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LISTE DES OPPOSITIONS
(Mise à jour le 14 août 2018)

DEBITEUR DEMANDEUR CAUSE RETRAIT/SUSPENSION
DES AGREMENTS
A COMPTER DU :

Kévin MORIZE Ste Ent. J-M CAPITTE Non-paiement factures Suspension 14/08/2018
de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses Nancy-brabois Non paiement location de boxes Suspension 03/05/2018
et utilisation installations

I. LEON-SOTELO GARCIA Ch. DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures Suspension au 13 avril 2017
de frais de pension

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures Retrait 24/05/2017
de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list Suspension agrément de
et suspension agréments - propriétaire à compter
non paiement frais de pension du 07 mars 2017

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures Retrait 28/01/2016
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures Suspension au 30/04/ 2015
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures Suspension 13/05/2015
de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures Suspension 18/04/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures Retrait 23/05/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valère VAN ELVEN Jean-Paul GALLORINI Non paiement factures Retrait 14/03/2013
de frais de pension + extension Belgique

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures Retrait 07/02/2013
de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures Retrait 13/09/2012
de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement
excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Non paiement factures Retrait 02/02/2012
Du Parc du Cheval de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Non paiement de factures Retrait 30/11/2011
Du Parc du Cheval de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement de factures Retrait 03/06/2011
de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement de factures Retrait 28/09/2010
de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement de factures Retrait 03/08/2010
de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement de factures Retrait 25/05/2010
de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement de factures Retrait 06/01/2010
de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement de factures Retrait 16/02/2010
de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location Retrait 15/09/2009
de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement de factures Retrait 27/10/2009
de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement de factures Retrait 13/07/2009
de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement de factures Retrait 28/04/2009
de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES
ET DES CONTRATS ENREGISTRES

�� ������� � 	
��������
�

(s) : S.A.R.L. d’Entraînement

ASSOCIATIONS
GREY MAGIC (2014) Dirigeant : M. Jean-Rene LEGENDRE
Associés : M. Frederic MARCHAND, Mme Claudie AUCHE,
M. Luc ROUMEGOUX, M. Xavier SALLES, M. William
WALTON (19/8) Pour sa carrière de courses

BAROU (2013) Dirigeant : M. Xavier SALLES Associé :
Mme Claudie AUCHE (20/8) Pour sa carrière de courses

BECQUANON (2016) Dirigeant : Mme Virginie BECQUART
Associés : M. Paul SCHLIENGER, M. Robert SCHLIENGER
(20/8) Pour sa carrière de courses

DORIBLUE DE BERCE (2013) Dirigeant : Mme Heidie
CADOT Associé : EARL LES GRANDES ALOUETTES (20/8)
Pour sa carrière de courses

EFFENDI (2015) Dirigeant : ECURIE MICHEL DOINEAU
Associés : M. Jean-Yves BINOIS, M. Charles LECRIVAIN, M.
Olivier TRICOT (20/8) Pour sa carrière de courses

ELEVEE POUR GAGNER (2014) Dirigeant : Mise de TRACY
Associé : E. CLAYEUX (S) (20/8) Pour sa carrière de courses

ENERGIE KLASS (2014) Dirigeant : Mme Beatrice NICCO
Associé : E&G . LEENDERS (S) (20/8) Pour sa carrière de
courses

ENVY IRE (2015) Dirigeant : M. Herve BILLOT Associés :
Mme Sandie DOUSSOT BILLOT, M. Gerard MOTTER, M.
Alain JACOB, M. Didier MUTREL, M. Jean-Pierre VANDEN
HEEDE (20/8) Pour sa carrière de courses

FEDERAL (2015) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC
Associé : ECURIE PATRICK JOUBERT (20/8) Pour sa
carrière de courses

GOSSIPE (2015) Dirigeant : M. Philippe MOUSSION
Associé : M. Jean-Luc PELLETAN (20/8) Avec tacite
reconduction

MORGNY USA (2016) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE
S.A. Associés : Mme Laetitia LOUIS, F. VERMEULEN (S)
(20/8) Pour sa carrière de courses

RICHEMONT (2016) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associés : Mme Laetitia LOUIS, F. VERMEULEN (S) (20/8)
Pour sa carrière de courses

TRUFFLE BLACK GB (2011) Dirigeant : M. Jean-Pierre
SIMARD Associé : M. Charles KAKOU (20/8) Pour sa
carrière de courses

VEGA DE CARCOUET (2014) Dirigeant : M. Jean-Pierre
COTTINEAU Associés : M. Fabrice FOUCHER, M. Jacques
COTTINEAU (20/8) Pour sa carrière de courses

VITOT (2016) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : F. VERMEULEN (S) (20/8) Pour sa carrière de
courses

WANCHY USA (2016) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE
S.A. Associés : Mme Laetitia LOUIS, F. VERMEULEN (S)
(20/8) Pour sa carrière de courses

CLYTIE (2013) Dirigeant : M. Jean-Marc PARIS Associé :
Mlle Carla O’HALLORAN (21/8) Pour sa carrière de courses

MOONLIGHT NIGHT (2015) Dirigeant : M. Daniel
LASSAUSSAYE Associé : M. Jean-Claude Norbert
BIGNON (21/8) Pour sa carrière de courses

AVENTI (2013) Dirigeant : ECURIE CENTRALE Associés :
M. Jean-Luc PELLETAN, Mlle Aureline PERRIER (22/8) Pour
sa carrière de courses

BEAUBAHHARE (2005) Dirigeant : M. Jean-Paul
DELAPORTE Associé : M. BOUTIN (S) (22/8) Pour sa
carrière de courses

BEAUMONT EN AUGE (2015) Dirigeant : ECURIE
CENTRALE Associés : M. Jean-Luc PELLETAN, Mlle
Aureline PERRIER (22/8) Pour sa carrière de courses

CAMP DES SAINTS (2011) Dirigeant : Mme Florence
LORMAND Associé : M. Geoffrey DUMONT (22/8) Pour sa
carrière de courses

JEM MAHAUT (2015) Dirigeant : Mme Florence LORMAND
Associé : M. Geoffrey DUMONT (22/8) Pour sa carrière de
courses

MASTERSTORM (2015) Dirigeant : M. Arnaud-Alain
AMELINE Associé : Mlle July DUARTE (22/8) Pour sa
carrière de courses

OIL ON CANVAS (2016) Dirigeant : Mme Geraldine
REILLE-VILLEDEY Associés : M. Daniel BEAUNEZ, Mme
Marcelle BUTEL, BUTEL & BEAUNEZ (S) (22/8) Pour sa
carrière de courses

PERLE DE DARCAN (2014) Dirigeant : M. Miguel CASTRO
MEGIAS Associé : M. Charley ROSSI (22/8) Avec tacite
reconduction

SATURNO (2016) Dirigeant : M. Michel THIEBAUD
Associé : Mlle Christelle COURTADE (22/8) Jusqu’au 30
août 2025

VITTEL MENTHE (2013) Dirigeant : ECURIE CENTRALE
Associés : M. Jean-Luc PELLETAN, Mlle Aureline PERRIER
(22/8) Pour sa carrière de courses

GENIAL BERE (2016) Dirigeant : Mme Emmanuel de
SEROUX Associés : SAS REGNIER, M. Francois BUIN
(23/8) Pour sa carrière de courses

GEORGIA GAME (2016) Dirigeant : ECURIE HARAS DU
CHATEAU Associés : M. Carlo PELLEGATTI, A&G . BOTTI
(S) (23/8) Pour sa carrière de courses

MALIN DE BEAUVAIS (2009) Dirigeant : M. Andre MEUDIC
Associé : Mlle Sarah DUCHESNAY (23/8) Pour sa carrière
de courses

MATHES DES EPEIRES (2015) Dirigeant : M. Thierry
MORENVILLEZ Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE
(23/8) Pour sa carrière de courses

REPERCUSSION GB (2013) Dirigeant : SEVENTH LAP
RACING LTD Associé : M. Tuan Jen YAP (23/8) Pour sa
carrière de courses

CELTIC DREAM (2012) Dirigeant : Mme C. BRAC DE LA
PERRIERE Associé : M. Vincent MEILLERAND (24/8) Pour
sa carrière de courses

KERERAN (2015) Dirigeant : M. Xavier-Louis LE STANG
Associés : M. Jean-Claude GUENEGO, M. Gerard
LANGLAIS (24/8) Pour sa carrière de courses

SCARLETTE MANGO AA (2015) Dirigeant : M. Thierry de
LAURIERE Associés : M. Alain GAROT, Mme Francoise
LAPLAUD (24/8) Pour sa carrière de courses

TCHUCKY CHOP (2015) Dirigeant : M. Charles KAKOU
Associé : M. Jean-Pierre SIMARD (24/8) Pour sa carrière de
courses

FAKIR BERE (2015) Dirigeant : ECURIE MANSONNIENNE
Associé : P. ADDA (S) (26/8) Pour sa carrière de courses

MADEO (2015) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY Associé :
M. Jacques PIASCO (26/8) Pour sa carrière de courses

BELLE DE CADIX (2015) Dirigeant : Mme Anne-Cecile
TROUVE Associés : B. AUDOUIN (S), M. Jose Manuel
PEDROSA (27/8) Pour sa carrière de courses

ENJOY BILBERRY (2015) Dirigeant : Mlle Neila MAHJOUB
Associé : M. Christian CIMOLAI (27/8) Pour sa carrière de
courses

FIT OF LOVE (2015) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON
Associé : M. Richard CHOTARD (27/8) Pour sa carrière de
courses

FRELON D’ESTRUVAL (2015) Dirigeant : Mme Bernard LE
GENTIL Associé : PALMYR RACING (27/8) Pour sa carrière
de courses

FURIBON (2015) Dirigeant : M. Douglas MCMILLAN
Associé : M. Pierre de LA GUILLONNIERE (27/8) Pour sa
carrière de courses

N. GB (2017) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associé :
RIVIERA EQUINE S.A.R.L (27/8) Pour sa carrière de courses

N. IRE (2017) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associé :
RIVIERA EQUINE S.A.R.L (27/8) Pour sa carrière de courses

PRINCE DU ROUME (2016) Dirigeant : M. Ian KELLITT
Associé : N. MADAMET (S) (27/8) Pour sa carrière de
courses
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SITOUTVABIEN (2017) Dirigeant : RIVIERA EQUINE
S.A.R.L Associé : HARAS D’ETREHAM (27/8) Pour sa
carrière de courses

ZADAR (2017) Dirigeant : RIVIERA EQUINE S.A.R.L
Associé : HARAS D’ETREHAM (27/8) Pour sa carrière de
courses

BOWL (2012) Dirigeant : M. Hans-Joachim UHRIG
Associés : M. Christophe CROIX, Mlle Yvonne VOLLMER
(28/8) Pour sa carrière de courses

FALBALA D’ALENE (2015) Dirigeant : M. Louis
COUTEAUDIER Associé : E&G . LEENDERS (S) (28/8) Pour
sa carrière de courses

FAN (2015) Dirigeant : M. Yann VALLIER Associé : M.
Bertrand LEFEVRE (28/8) Pour sa carrière de courses

FARCES ATTRAPES (2015) Dirigeant : ECURIE PATRICK
JOUBERT Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (28/8) Pour sa
carrière de courses

FIDELIO (2015) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : M.
Francois BELMONT, Mme Jacques BELMONT (28/8) Pour
sa carrière de courses

FRIVOLE MAG (2015) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin
MAGGIAR Associé : E&G . LEENDERS (S) (28/8) Pour sa
carrière de courses

LANDO BLUE IRE (2010) Dirigeant : M. Gerard TOCZE
Associé : C&Y . LERNER (S) (28/8) Pour sa carrière de
courses

MADEMOISELLE MARS (2013) Dirigeant : SCEA ECURIE
FRANCIS GAMICHON Associés : M. Philippe BRECHET,
Mlle Sarah DUCHESNAY (28/8) Pour sa carrière de courses

MAINVILLIERS (2015) Dirigeant : M. Loic GLEMIN Associés
: M. Richard CORVELLER, ECURIE MAULEPAIRE, M.
Douglas MCMILLAN (28/8) Pour sa carrière de courses

MY DRAMA QUEEN GB (2016) Dirigeant : M. Torsten
RABER Associé : M. Stephan HOFFMEISTER (28/8) Avec
tacite reconduction

TALK OR LISTEN IRE (2016) Dirigeant : M. Patrick DREUX
Associé : M. Christian CIMOLAI (28/8) Pour sa carrière de
courses

TRES SOLID (2011) Dirigeant : Mme Marie-Carmen
BOUTIN Associé : M. Diego FERNANDEZ-ORTEGA (28/8)
Pour sa carrière de courses

WISHING RUBY (2015) Dirigeant : Mme Sophie MIDY
Associé : M. Simone BROGI (28/8) Pour sa carrière de
courses

ANSE DES FONTAINES (2015) Dirigeant : M. Thierry
BRUIT-BONSERGENT Associés : J. BOISNARD (S), Mme
Christiane BERTIN, Mlle Sandra BERTIN, M. Philippe
LAURENT, M. Florent RAIMBAULT (29/8) Pour sa carrière de
courses

CHEEKY TRAOU LAND (2016) Dirigeant : M. Antoine
BARDINI Associé : M. Mathieu MAURIZI (29/8) Pour sa
carrière de courses

FIANCEE DU LARGE (2015) Dirigeant : M. Pascal NOUE
Associé : BUTEL & BEAUNEZ (S) (29/8) Pour sa carrière de
courses

FILOVENT (2015) Dirigeant : M. Marc TRINQUET Associé
: S. DEHEZ (S) (29/8) Pour sa carrière de courses

FRATERNEL (2015) Dirigeant : HARAS DE BEAUVOIR
Associé : M. Guy CHEREL (29/8) Pour sa carrière de
courses

GRAAL OF SUNDAY (2016) Dirigeant : ECURIE SMART
Associé : Mme Anne-Marie POIRIER (29/8) Pour sa carrière
de courses

MIRRII YANAN IRE (2015) Dirigeant : M. Arlindo TAVARES
DA SILVA Associés : Mlle Carla O’HALLORAN, M. Franck
NOBILE, M. Martial PROUHEZE (29/8) Pour sa carrière de
courses

REVE DE CHIRON (2016) Dirigeant : M. Stephane
BOULLAIS Associés : Mme Anne-Marie POIRIER, M.
Laurent TILLET (29/8) Pour sa carrière de courses

ADESIAS (2016) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER
Associés : ECURIE DES CHARMES, M. Daniel-Yves
TREVES (30/8) Pour sa carrière de courses

FASTOCHE VILLE (2015) Dirigeant : M. Edouard
POUMAILLOU Associé : M. Jerome DELAUNAY (30/8) Pour sa
carrière de courses

FERRONNIERE (2015) Dirigeant : ECURIE PATRICK
JOUBERT Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (30/8) Pour sa
carrière de courses

FOU DELICE (2015) Dirigeant : M. Franck DELIBEROS
Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (30/8) Pour sa carrière de
courses

FRANCO DE PORT (2015) Dirigeant : ECURIE PATRICK
JOUBERT Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (30/8) Pour sa
carrière de courses

ISKANDAR IRE (2015) Dirigeant : Mme Marie-Gabrielle
BOUDOT Associés : Mme Marc BOUDOT, M. SEROR (S) (30/8)
Pour sa carrière de courses

LINSOUMIS (2014) Dirigeant : M. Alain PINOT Associés : M.
Jean-Charles BOUBERT, M. Alain MENUGE (30/8) Pour sa
carrière de courses

MOONLIGHT NIGHT (2015) Dirigeant : M. Jean-Claude
Norbert BIGNON Associé : M. Daniel LASSAUSSAYE (30/8)
Pour sa carrière de courses

PARIS PARIS GER (2015) Dirigeant : M. Gilles HENRY
Associés : Mme Helene LLORCA, Mme Sebastien VALERIO,
Mme Maud KOBAYASHI (30/8) Pour sa carrière de courses

BAIE GREEN (2016) Dirigeant : M. Olivier MARTINELLI
Associés : M. Karl LAMONARCA, Mme Monique CHAZE, M.
Charles JANNIN (31/8) Pour sa carrière de courses

BLACK FLIGHT (2012) Dirigeant : ECURIE PATRICK BOITEAU
Associés : M. Gilles COURTEILLE, M. Jean-Michel TESSIER, M.
Loic-Denis HAMON (31/8) Pour sa carrière de courses

CHOEUR DE SAINT (2015) Dirigeant : ECURIE PIERRE
PILARSKI Associés : ECURIE J.P. MICHOLET, M. Herve
VIALLON, M. Jean-Louis LAIR (31/8) Pour sa carrière de courses

ETOLE DU VALLON (2014) Dirigeant : M. Julien JOUIN
Associé : M. Julien MOUTEL (31/8) Pour sa carrière de courses

GEORGIA GAME (2016) Dirigeant : M. Carlo PELLEGATTI
Associés : ECURIE HARAS DU CHATEAU, A&G . BOTTI (S)
(31/8) Pour sa carrière de courses

KASARCA (2012) Dirigeant : M. Bruno PLAINFOSSE Associé :
ECURIE PALOS DE MOGUER (31/8) Pour sa carrière de courses

TAKEOFFYOURCLOTHES IRE (2015) Dirigeant : FRANKLIN
FINANCE S.A. Associés : Mlle Charlotte HUTCHINSON, Mme
Catherine DALLAS, Mme Anne SEAGROATT (31/8) Pour sa
carrière de courses

BREEZE DIVINE (2016) Dirigeant : ECURIE HARAS DE SAINT
VINCENT Associé : M. Simone BROGI (1/9) Pour sa carrière de
courses

DANCE COLONY GB (2015) Dirigeant : M. Louis-Armand
JOLLY Associé : JC. ROUGET (S) (1/9) Pour sa carrière de
courses

SAXIFOLIA (2014) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK
Associés : C. BOUTIN (S), F. VERMEULEN (S) (1/9) Avec tacite
reconduction

BASTARO (2015) Dirigeant : Mme Isabelle PELTIER Associé :
M. Guy CHEREL (3/9) Pour sa carrière de courses

BI BEACH (2015) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé :
M. Christophe CHEMINAUD (3/9) Pour sa carrière de courses

CAPE TOWN OUVILLE (2013) Dirigeant : Mme Ursula TOOLE
Associé : F. HAYERES (S) (3/9) Pour sa carrière de courses

DARING STORM GER (2010) Dirigeant : ECURIE VILLEBADIN
Associé : M. Franck CHEYER (3/9) Pour sa carrière de courses

FELINE MORIVIERE (2015) Dirigeant : M. Patrick HARROIN
Associé : R. CHATEL (S) (3/9) Pour sa carrière de courses

FRENCH TOAST (2015) Dirigeant : ECURIE MADAME
JACQUES CYPRES Associés : M. Philippe PELTIER, M.
Laurent COUETIL (3/9) Pour sa carrière de courses

KATIE OR (2015) Dirigeant : M. Gerard LANCRY Associé : F.
VERMEULEN (S) (3/9) Pour sa carrière de courses

LOVELY QUEEN IRE (2016) Dirigeant : M. Jean-Pierre-Joseph
DUBOIS Associé : M. Eric PUERARI (3/9) Pour sa carrière de
courses

MATFOG IRE (2015) Dirigeant : M. M. AL ROMAIHI Associé :
AL SHAQAB RACING (3/9) Pour sa carrière de courses
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MISTER SURVIVOR (2013) Dirigeant : ECURIE PEGASE
Associé : R. CHATEL (S) (3/9) Pour sa carrière de courses

NOMAD ARROW IRE (2011) Dirigeant : M. Olivier
CHAUDUN Associé : M. Lionel LARRIGADE (3/9) Pour sa
carrière de courses

PARAVENT GB (2016) Dirigeant : ECURIE SKYMARC
FARM Associé : ECURIE DES CHARMES (3/9) Pour sa
carrière de courses

SACREMENT SAGE (2014) Dirigeant : M. Julien JOUIN
Associé : Mlle Geraldine ROCHE (3/9) Pour sa carrière de
courses

AQUA FORTIS (2016) Dirigeant : Mlle Caroline FERRER
Associé : M. Philippe SOGORB (4/9) Pour sa carrière de
courses

COKO BEACH (2015) Dirigeant : ECURIE PATRICK
JOUBERT Associé : Sc ECURIE COUDERC (4/9) Pour sa
carrière de courses

ELIGLOTE VILLE (2014) Dirigeant : M. Edouard
POUMAILLOU Associés : M. David LUMET, M. Jean-Marie
PATIER, L. VIEL (S) (4/9) Pour sa carrière de courses

FIREWORK (2015) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC
Associé : ECURIE PATRICK JOUBERT (4/9) Pour sa carrière
de courses

FREDLAND (2015) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC
Associé : ECURIE PATRICK JOUBERT (4/9) Pour sa carrière
de courses

GOLDEN TEA (2016) Dirigeant : HARAS DE PLASENCE
Associés : M. Martial DELAPLACE, Mme Valerie
SAINT-PALAIS (4/9) Pour sa carrière de courses

GYNT CAIRN (2015) Dirigeant : Mme Marie-Joelle
AUGEREAU Associé : M. Thomas FOURCY (4/9) Pour sa
carrière de courses

MIRRII YANAN IRE (2015) Dirigeant : M. Arlindo TAVARES
DA SILVA Associés : Mme Marie-Claire LEFEBVRE, M.
Franck NOBILE, M. Martial PROUHEZE (4/9) Pour sa
carrière de courses

PHILIPPINE COBRA (2016) Dirigeant : M. Thomas
WHITEHEAD Associé : M. John A. COLLINS (4/9) Pour sa
carrière de courses

SAINTE BUMBLE (2015) Dirigeant : ECURIE PATRICK
JOUBERT Associé : Sc ECURIE COUDERC (4/9) Pour sa
carrière de courses

SO SORA (2015) Dirigeant : Mme Marie-Carmen BOUTIN
Associé : M. Diego FERNANDEZ-ORTEGA (4/9) Pour sa
carrière de courses

TRUST THE CAPTAIN (2012) Dirigeant : Mlle Louise
COLLET-VIDAL Associés : ROB . COLLET (S), M. Sydney
VIDAL (4/9) Pour sa carrière de courses

VIENTIANE (2016) Dirigeant : PEGASE BLOODSTOCK
Associés : M. Jerome CARRUS, Comte Guillaume de
SAINT-SEINE, M. Marc LEONETTI (4/9) Pour sa carrière de
courses

VIKINS FLIGHT (2009) Dirigeant : M. Philippe BRECHET
Associé : Mlle Sarah DUCHESNAY (4/9) Pour sa carrière de
courses

AL MOTASIM USA (2014) Dirigeant : M. Jean-Pierre
VANDEN HEEDE Associé : C. BOUTIN (S) (5/9) Avec tacite
reconduction

ANODOR (2016) Dirigeant : ECURIE JEAN-LOUIS
BOUCHARD Associé : Mme Frederic HEAD (5/9) Pour sa
carrière de courses

FEDEX D’AUTHIE (2015) Dirigeant : Mme Magalen
BRYANT Associé : M. Guy CHEREL (5/9) Pour sa carrière
de courses

FINAGE (2015) Dirigeant : Mme Isabelle PELTIER Associé
: M. Philippe PELTIER (5/9) Pour sa carrière de courses

FLUBISTO (2015) Dirigeant : ECURIE DES SABLES
Associé : Mme Isabelle PELTIER (5/9) Pour sa carrière de
courses

KARAKTAIR (2016) Dirigeant : M. Gregory VAYRE
Associés : M. Jerome VALLIER, M. Simone BROGI,
MANDORE INTERNATIONAL AGENCY (5/9) Pour sa
carrière de courses

MY PALACE (2015) Dirigeant : M. Mikael MESCAM
Associé : M. Remy PILET (5/9) Pour sa carrière de courses

NO NIKI NO IRE (2016) Dirigeant : M. William Harry
EASTWOOD Associé : Mme Melissa O’NEILL (5/9) Pour sa
carrière de courses

TURIAMIX (2010) Dirigeant : M. Eric LECOIFFIER Associé
: Mme Melanie GILET (5/9) Pour sa carrière de courses

VICHUQUEN (2015) Dirigeant : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Associé : SCEA DE LA SAPINIERE
(5/9) Pour sa carrière de courses

CABALGATA IRE (2015) Dirigeant : M. Pierre-Paul
RICHOU Associés : ECURIE SKYMARC FARM, HARAS DU
MEZERAY S.A., Comte Guillaume de SAINT-SEINE (6/9)
Pour sa carrière de courses

EXPLORERS (2015) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT
Associé : M. Guy CHEREL (6/9) Pour sa carrière de courses

GIRL BERE (2016) Dirigeant : M. Bruno de MONTZEY
Associé : M. Guy-Roger PETIT (6/9) Pour sa carrière de
courses

HASHTAG SUCCES (2015) Dirigeant : M. Damien
BELLANGER Associé : M. Philippe PELTIER (6/9) Pour sa
carrière de courses

LA LIBERTINE (2015) Dirigeant : M. Philip PREVOST
BARATTE Associé : HARAS DU HOGUENET (6/9) Pour sa
carrière de courses

MAKMAJA (2015) Dirigeant : M. Jacky DALIFARD
Associés : M. Laurent GASTINEAU, J. MARION (S) (6/9)
Pour sa carrière de courses

PASTICHOP (2014) Dirigeant : TRADITIA RACING CLUB
Associé : M. Alain KLODAWSKI (6/9) Pour sa carrière de
courses

PRIVATE MONEY (2014) Dirigeant : M. Georges DUCA
Associé : Mme Laurence SAMOUN (6/9) Pour sa carrière de
courses

REPONSE EXACTE (2016) Dirigeant : M. David Philip
HOWDEN Associé : M. David REDVERS (6/9) Pour sa
carrière de courses

SPRING CRUSH (2015) Dirigeant : M. Vincent LE ROY
Associé : R. CHATEL (S) (6/9) Pour sa carrière de courses

AIR CHIEF AMIRAL (2015) Dirigeant : M. Agostino
COELHO Associé : M. Thierry VILNET (7/9) Pour sa carrière
de courses

ANTISEPTIQUE (2010) Dirigeant : M. Thierry LAMBROUIN
Associés : M. Julien MERIENNE, M. Pierre-Yves MERIENNE
(7/9) Pour sa carrière de courses

CALADIYNA (2015) Dirigeant : M. Thierry GAGLIANO
Associés : M. Philippe FAUCAMPRE, M. Amar HADDAD, M.
Michel PLANARD (7/9) Pour sa carrière de courses

CIRANIX (2012) Dirigeant : M. Sebastien JOUIN Associé :
M. Julien JOUIN (7/9) Pour sa carrière de courses

DIVINE LIGHT STAR (2014) Dirigeant : M. Yannick BIVAUD
Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (7/9) Pour sa carrière
de courses

FUISSE DE THAIX (2015) Dirigeant : M. Maurice BERTIN
Associés : M. Francois NICOLLE, M. Michel BOURGNEUF
(7/9) Pour sa carrière de courses

LOVELY SAM (2016) Dirigeant : M. Franck AMAR Associé
: AS. PACAULT (S) (7/9) Pour sa carrière de courses

NO TABOO (2013) Dirigeant : M. Alexandre PREVOST
Associé : Mme Dominique PELAT (7/9) Pour sa carrière de
courses

WHIPPLYNE (2017) Dirigeant : M. Martin INGRAM Associé
: CH. GOURDAIN (S) (7/9) Pour sa carrière de courses

WISHING RUBY (2015) Dirigeant : Mme Sophie MIDY
Associé : Mme Dominique PELAT (7/9) Pour sa carrière de
courses

FONTAINE COLLONGES (2015) Dirigeant : M. Daniel
DESFORGES Associé : M. Xavier LEREDDE (8/9) Pour sa
carrière de courses

KAP DE ROMAY (2012) Dirigeant : M. Daniel JOSSET
Associé : E. LERAY (S) (8/9) Pour sa carrière de courses
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RELAXED BOY (2013) Dirigeant : Mme Beatrice
HERMELIN Associé : ECURIES SERGE STEMPNIAK (8/9)
Pour sa carrière de courses

HIGH LIFE (2015) Dirigeant : M. Bernard ROCHETTE
Associés : M. Francois SAINT-ANDRE, Mme Marie-Therese
THEARD, S.C.E.A. ECURIE DES JAP (9/9) Pour sa carrière
de courses

PNYX GB (2016) Dirigeant : M. Robert MALHERBE
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., LH (9/9) Pour sa
carrière de courses

BELLE NEGLIGENCE (2015) Dirigeant : M. Stephane RUEL
Associés : M. Noel DUBIEF, M. Christophe DUBOURG
(10/9) Pour sa carrière de courses

FAIRLADY DU GRANIT (2015) Dirigeant : Mlle
Marie-Amelie JACQUET Associés : M. Herve GUERIN, M.
Khalifa Mohammed AL ATTIYAH, CHAUVIGNY GLOBAL
EQUINE SASU, M. Gabriel LEENDERS, Comte Eric de
SAINT PIERRE (10/9) Pour sa carrière de courses

FAST ROUGE (2015) Dirigeant : M. Stephane RUEL
Associés : M. Noel DUBIEF, M. Christophe DUBOURG
(10/9) Pour sa carrière de courses

FLAMENCO BELLEVUE (2015) Dirigeant : M. Jean-Pierre
BICHON Associé : M. Thomas FOURCY (10/9) Pour sa
carrière de courses

FRED (2015) Dirigeant : M. Marc TRINQUET Associé : S.
DEHEZ (S) (10/9) Pour sa carrière de courses

LORDS DU BERLAIS (2015) Dirigeant : M. Jean-Pierre
BICHON Associé : M. Thomas FOURCY (10/9) Pour sa
carrière de courses

LOSINGMYRELIGION (2015) Dirigeant : M. Benjamin
BOITEZ Associés : M. Didier Henri DUBOIS, Mme
Stephanie GACHELIN, Mlle Aline MASSELIN, M. Jean-Pierre
MASSELIN, Mme Martine MASSELIN (10/9) Pour sa carrière
de courses

MAZOUGA (2014) Dirigeant : M. Vincent LE ROY Associé :
M. Armand LEFEUVRE (10/9) Pour sa carrière de courses

SPEEDGOGIRL (2016) Dirigeant : M. Pierre LHOSTE
Associés : M. Claude BENEL, M. Jean-Luc CHAPSAL (10/9)
Pour sa carrière de courses

AIR CHIEF AMIRAL (2015) Dirigeant : M. Thierry VILNET
Associé : M. Agostino COELHO (11/9) Pour sa carrière de
courses

ARMORIAL (2015) Dirigeant : M. Jean-Pierre VANDEN
HEEDE Associé : M. Philippe DELAEY (11/9) Pour sa
carrière de courses

BALRANALD (2016) Dirigeant : M. Peter MAHER Associé :
M. John BAXTER (11/9) Pour sa carrière de courses

DENILIQUIN IRE (2015) Dirigeant : M. Peter MAHER
Associé : FINEMORE THOROUGHBREDS PTY LTD (11/9)
Pour sa carrière de courses

EVER TWIG (2014) Dirigeant : Mme Violaine BAYON DE
NOYER Associé : E. CLAYEUX (S) (11/9) Pour sa carrière
de courses

FEU D’ARTIFICE (2015) Dirigeant : M. Francois FIOL
Associé : Mme Beatrice NICCO (11/9) Pour sa carrière de
courses

KEA GB (2016) Dirigeant : ECURIE D’AUTHUIT Associé :
ECURIE DE MONTLAHUC (11/9) Pour sa carrière de
courses

LEVITHA IRE (2016) Dirigeant : ECURIE D’AUTHUIT
Associés : ECURIE DE MONTLAHUC, SALABI RACING
(11/9) Pour sa carrière de courses

LIVIA ROYALE (2015) Dirigeant : M. Luc JOSSE Associés :
E&G . LEENDERS (S), M. Francois AUDOIN (11/9) Pour sa
carrière de courses

MERIMBULA USA (2016) Dirigeant : M. Peter MAHER
Associés : FINEMORE THOROUGHBREDS PTY LTD,
MAKYBE RACING & BREEDING PTY, M. John BAXTER
(11/9) Pour sa carrière de courses

PLUDIDEE (2016) Dirigeant : M. Giulio LACHI Associé :
SOC.’ DI ALL. M. GUARNIERI & C (11/9) Pour sa carrière de
courses

PRIME SUSPECT (2013) Dirigeant : M. Hugo MERIENNE
Associé : Mme Sophie PINHEIRO-TEIXEIRA (11/9) Pour sa
carrière de courses

SINNARI (2015) Dirigeant : ECURIE FIVE Associés : E&G .
LEENDERS (S), ECURIE BOSSON (11/9) Pour sa carrière de
courses

VALROSE (2016) Dirigeant : C&Y . LERNER (S) Associé :
ECURIE DES CHARMES (11/9) Pour sa carrière de courses

VRAIMENT BELLE (2015) Dirigeant : Mme Odile LERAT
Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (11/9) Pour sa carrière de
courses

WAKOOL (2016) Dirigeant : M. Peter MAHER Associé : M. John
BAXTER (11/9) Pour sa carrière de courses

ADDICTED LOVE (2016) Dirigeant : ECURIE R.E. Associés : M.
Francois BUZON, ECURIE OLIVIER PIRAUD, M. Fabrice
FOUCHER (12/9) Pour sa carrière de courses

ADMIRALTY ARCH GB (2014) Dirigeant : M. Damien DUGLAS
Associé : C. BOUTIN (S) (12/9) Avec tacite reconduction

BEAMA (2013) Dirigeant : M. Yves BAUER Associés : Mlle
Ingrid PANTALL, M. Jacques POIROUX (12/9) Pour sa carrière
de courses

COME BACK GB (2016) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME
Associés : M. Khalifa Mohammed AL ATTIYAH, ECURIE
CASTILLON BLOODSTOCK, SAS I.E.I., CHAUVIGNY GLOBAL
EQUINE SASU, M. Emmanuel BOUTIN (12/9) Pour sa carrière
de courses

FLORISSANTE (2016) Dirigeant : M. Jean BONICHE Associé :
J. BERTRAN DE BALANDA (S) (12/9) Pour sa carrière de
courses

HIGH CLIFF (2016) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON
Associé : Mlle Francoise PERREE (12/9) Pour sa carrière de
courses

MAAS START (2016) Dirigeant : M. Nicolas LEMEUNIER
Associés : ECURIE NICOLAS TAUDON, M. Bernard
BALOUZET, Mme Martine SCHNEIDER-POZZER (12/9) Pour sa
carrière de courses

ZAMBEZI FLOW (2015) Dirigeant : Mme Juliette MOTTIN
Associé : M. Stephane SEIGNOUX (12/9) Pour sa carrière de
courses

BRONZE AGE IRE (2015) Dirigeant : Mme A.G. KAVANAGH
Associés : M. Gael LEMER, Mme Thierry LEMER (13/9)
Jusqu’au 1er août 2019

BRUTALIBRE (2015) Dirigeant : M. Julien MERIENNE Associé :
M. Eric JEANNE (13/9) Avec tacite reconduction

DIGICODE (2015) Dirigeant : M. Michel TOUZE Associé : P&F
. MONFORT (S) (13/9) Pour sa carrière de courses

FANTILLE (2015) Dirigeant : M. Olivier GROUALLE Associés :
M. Armand LEFEUVRE, Mme Francois-Xavier LEFEUVRE (13/9)
Pour sa carrière de courses

HEPTATHLETE IRE (2015) Dirigeant : M. Sydney SAADIA
Associé : M. Albert DELAEY (13/9) Pour sa carrière de courses

RIVE ONE (2015) Dirigeant : M. Mickael LASRY Associés : Mme
Guy SEROR, M. SEROR (S) (13/9) Pour sa carrière de courses

RUMOROSO GB (2015) Dirigeant : M. Alban CHEVALIER DU
FAU Associés : M. Gabriel LEENDERS, M. Jerome DELAUNAY
(13/9) Pour sa carrière de courses

CAPE DOCTOR IRE (2010) Dirigeant : Comte Edme de SAINT
PHALLE Associé : F. VERMEULEN (S) (14/9) Pour sa carrière
de courses

DIWAY (2012) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE Associé : HN
BLOODSTOCK S.A.R.L. (14/9) Pour sa carrière de courses

GOUDENHOOFT (2015) Dirigeant : ECURIE DES MONNAIES
Associés : M. Jean-Noel BOCAHUT, Y. BARBEROT (S), M.
Clement TROPRES (14/9) Pour sa carrière de courses

SAGA TIMGAD (2016) Dirigeant : M. Ferdinando FRATINI
Associé : A&G . BOTTI (S) (14/9) Pour sa carrière de courses

PALM VALLEY (2016) Dirigeant : P&F . MONFORT (S) Associé :
SCEA DE LA SAPINIERE (15/9) Pour sa carrière de courses

CANDALEX (2014) Dirigeant : ECURIE PIERRE PILARSKI
Associé : PALMYR RACING (17/9) Pour sa carrière de courses

CAPE GENTLEMAN IRE (2016) Dirigeant : ECURIE JML
RACING Associé : N. CLEMENT (S) (17/9) Pour sa carrière de
courses
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CONTROVENTO (2016) Dirigeant : M. Paolo ZAMBELLI
Associé : A&G . BOTTI (S) (17/9) Pour sa carrière de courses

FANDANGO (2015) Dirigeant : ECURIE PIERRE PILARSKI
Associé : PALMYR RACING (17/9) Pour sa carrière de
courses

FEU FOLLET (2015) Dirigeant : ECURIE PIERRE PILARSKI
Associé : PALMYR RACING (17/9) Pour sa carrière de
courses

FIUMICINO (2015) Dirigeant : ECURIE PIERRE PILARSKI
Associé : PALMYR RACING (17/9) Pour sa carrière de
courses

FLY SMART (2015) Dirigeant : ECURIE PIERRE PILARSKI
Associé : PALMYR RACING (17/9) Pour sa carrière de
courses

FORSTON DUBREAU (2015) Dirigeant : M. Richard
BEDOUET Associés : JAMONIERES ELEVAGE DU
CELLIER, M. Gabriel LEENDERS, M. David LUMET (17/9)
Pour sa carrière de courses

FUJI FLIGHT (2015) Dirigeant : ECURIE PIERRE PILARSKI
Associé : PALMYR RACING (17/9) Pour sa carrière de
courses

GARFIELD (2016) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M.
Isaac SOUEDE (17/9) Pour sa carrière de courses

HIGHWAY TO HELL (2014) Dirigeant : Mme Lynne
MACLENNAN Associés : R. CHATEL (S), Mlle Rachel
SCHOEFOLT (17/9) Pour sa carrière de courses

JOLY RISK (2015) Dirigeant : M. Richard BEDOUET
Associés : M. Mickael LASRY, M. Olivier DESMONTILS, M.
Gabriel LEENDERS, M. Gregoire JUILLET, M. Alexandre
PUCHEU (17/9) Pour sa carrière de courses

LA QUEST (2016) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT
Associé : M. David Georges POWELL (17/9) Pour sa carrière
de courses

N. (2017) Dirigeant : Mme Susanne L. BORN Associé :
Mme Manuela GROLL-FLYNN (17/9) Pour sa carrière de
courses

PARZIVAL IRE (2012) Dirigeant : DIOSCURI S.R.L.
Associé : A&G . BOTTI (S) (17/9) Pour sa carrière de courses

ROCKEMPEROR IRE (2016) Dirigeant : Mme Claudine
ESCOUBET Associés : M. Pierre BEZIAT, M. Simone
BROGI, M. Jerome VALLIER (17/9) Pour sa carrière de
courses

SPEEDEVA (2016) Dirigeant : ECURIE JML RACING
Associés : M. Robert G. SCHAEDLE III, N. CLEMENT (S)
(17/9) Pour sa carrière de courses

STAKING (2015) Dirigeant : ECURIE VALENCIA Associé :
N. CLEMENT (S) (17/9) Pour sa carrière de courses

WHISKY GALORE (2011) Dirigeant : Mlle Blanche de
GRANVILLIERS Associé : C. BOUTIN (S) (17/9) Avec tacite
reconduction

BUZY PICNIC (2016) Dirigeant : Comte Guillaume de
SAINT-SEINE Associés : HARAS DU HOGUENET, M. Philip
PREVOST BARATTE (18/9) Pour sa carrière de courses

FORS FORTUNA (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR
Associé : M. Isaac SOUEDE (18/9) Pour sa carrière de
courses

IBN MEDECIS (2015) Dirigeant : Mlle Francoise PERREE
Associé : C. BOUTIN (S) (18/9) Pour sa carrière de courses

JENYCHOPE (2014) Dirigeant : M. Hubert DE WAELE
Associés : M. Daniel COLE, M. Patrice LENOGUE (18/9)
Pour sa carrière de courses

MANDARIN BASC (2015) Dirigeant : M. Sebastien
DUFRANCATEL Associé : M. Patrick DRIOTON (18/9) Pour
sa carrière de courses

N. (2017) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé :
FRANKLIN FINANCE S.A. (18/9) Pour sa carrière de courses

RAYON DE LUNE (2016) Dirigeant : HYPERION SARL
Associé : M. Kais MBAREK (18/9) Pour sa carrière de
courses

SHAMALCOEUR (2015) Dirigeant : M. Michel LAFLANDRE
Associés : M. Andre DAUVILLIER, M. Regis GIRARDIN
(18/9) Pour sa carrière de courses

VETTORI RULES GB (2013) Dirigeant : Mlle Gay
KELLEWAY Associé : M. Jean-Louis SEGAINS (18/9) Pour
sa carrière de courses

CANFORD WONDER (2016) Dirigeant : Mme Monique
PIGEON Associés : M. David John HUELIN, P&F .
MONFORT (S), M. Jean-Claude CHAUSSEE (19/9) Pour sa
carrière de courses

CARRIBEAN FRESH (2016) Dirigeant : LE HARAS DE LA
GOUSSERIE Associé : Mme Josiane ROVISSE (19/9) Pour
sa carrière de courses

DUCHESSE DE LAUNAY (2012) Dirigeant : M.
Jean-Christophe AUVRAI Associé : M. Adrien LACOMBE
(19/9) Pour sa carrière de courses

ECHO NIKO (2017) Dirigeant : EUROPEAN
BLOODSTOCK MANAGEMENT Associé : M. Gianluca
BIETOLINI (19/9) Pour sa carrière de courses

HANGOVER BERE (2017) Dirigeant : M. Alain JATHIERE
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (19/9) Pour sa carrière
de courses

L’OPTIMISTE (2013) Dirigeant : Mlle Neila MAHJOUB
Associé : M. Christian CIMOLAI (19/9) Pour sa carrière de
courses

LA PROMESSE (2017) Dirigeant : M. Alain JATHIERE
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (19/9) Pour sa carrière
de courses

MARMONT (2016) Dirigeant : LE HARAS DE LA
GOUSSERIE Associé : R. MARTENS (S) (19/9) Pour sa
carrière de courses

N. (2017) Dirigeant : LE HARAS DE LA GOUSSERIE
Associé : R. MARTENS (S) (19/9) Pour sa carrière de
courses

N. (2017) Dirigeant : LE HARAS DE LA GOUSSERIE
Associé : R. MARTENS (S) (19/9) Pour sa carrière de
courses

N. (2017) Dirigeant : LE HARAS DE LA GOUSSERIE
Associé : R. MARTENS (S) (19/9) Pour sa carrière de
courses

N. (2017) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : M. Alain
JATHIERE (19/9) Pour sa carrière de courses

NO TABOO (2013) Dirigeant : Mme Dominique PELAT
Associé : M. Patrick FILIPPI (19/9) Pour sa carrière de
courses

SAN HUBERTO IRE (2016) Dirigeant : M. Maurice
LAGASSE Associés : M. Nicolas de CHAMBURE, M.
Fabrice CHAPPET, RIVIERA EQUINE S.A.R.L, M. Hubert
GUY (19/9) Pour sa carrière de courses

SORRY MUN (2014) Dirigeant : Scea BARBOTTIERE
Associé : M. Olivier REGLEY (19/9) Pour sa carrière de
courses

SUCCESS GIRL GB (2017) Dirigeant : FRANKLIN
FINANCE S.A. Associé : M. Alain JATHIERE (19/9) Pour sa
carrière de courses

BERUSKA (2013) Dirigeant : M. Patrick FILIPPI Associé :
M. Benjamin BARON (20/9) Pour sa carrière de courses

DOLLAR BABY GB (2016) Dirigeant : M. Nidal AL KHAIL
Associé : LODERI RACING (20/9) Pour sa carrière de
courses

ESPION DE SAFLO (2014) Dirigeant : M. Jerome
DELAUNAY Associé : Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE
(20/9) Pour sa carrière de courses

DUC DE MERAN (2015) Dirigeant : M. Gregory VAYRE
Associés : H. LAGENESTE (S), SCUDERIA WALDECK SNC
(21/9) Pour sa carrière de courses

GRAND SECRET (2016) Dirigeant : M. Patrick
WIDLOECHER Associés : M. BOUTIN (S), M. Mario
PUTRINO (21/9) Pour sa carrière de courses

HOME SWEET HOME (2016) Dirigeant : Comte Herve de
TALHOUET-ROY Associés : M. CA. de
CLERMONT-TONNERRE, HARAS DES SABLONNETS, C.
LOTOUX (S) (21/9) Pour sa carrière de courses

KARMYBLUE (2016) Dirigeant : JM. LEFEBVRE (S) Associé
: M. Michel PERRET (21/9) Pour sa carrière de courses
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MARCYAS (2014) Dirigeant : M. Pierre de MALEISSYE
MELUN Associé : M. David WINDRIF (21/9) Pour sa carrière
de courses

MILLE RUBIS (2014) Dirigeant : M. Xavier KEPA Associé :
ECURIE DES CHARMES (21/9) Pour sa carrière de courses

MOMOUR USA (2014) Dirigeant : M. Sydney SAADIA
Associé : M. Ricky MA CHING FAT (21/9) Pour sa carrière
de courses

MONSIEUR GEORGE (2016) Dirigeant : ECURIE LA
BOETIE Associé : M. Sydney SAADIA (21/9) Pour sa
carrière de courses

PAGEBURG (2014) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé :
M. Isaac SOUEDE (21/9) Pour sa carrière de courses

PAROHE (2016) Dirigeant : M. Roland MONNIER Associé :
JM. LEFEBVRE (S) (21/9) Pour sa carrière de courses

PASSIE LOIN (2015) Dirigeant : ECURIE PATRICK
JOUBERT Associés : M. Pascal DESHAYES, M. Francois
NICOLLE (21/9) Pour sa carrière de courses

QUEEN LIBERTY (2016) Dirigeant : M. Jean-Luc
RAYMOND Associé : M. Olivier TRIGODET (21/9) Pour sa
carrière de courses

SCANDAL IRE (2014) Dirigeant : M. Khalifa Mohammed AL
ATTIYAH Associés : ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK,
MANDORE INTERNATIONAL AGENCY, M. Rupert
PRITCHARD-GORDON (21/9) Pour sa carrière de courses

SKATERS WALTZ IRE (2011) Dirigeant : ECURIE CARRE
MAGIQUE SAS Associés : M. Benjamin BARON, Mme
Carole ARTU (21/9) Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

BLACKSOU (2010) Locataire : M. Fabrizio BEMBO
Bailleur : M. Jordan KHALIFA (20/8) Pour sa carrière de
courses

DOSCA D’AIRY (2013) Locataire : M. Patrice FAVEREAUX
Bailleur : M. Claude-Yves PELSY (20/8) Pour sa carrière de
courses

EDOUAR DEURIE (2014) Locataire : M. Raphael MARCEL
Bailleur : M. Sylvain BLIARD (20/8) Pour sa carrière de
courses

FORTUNA DE ST JEAN (2015) Locataire : BOURGOGNE
RACING CLUB Bailleur : M. Gerald PERRICARD (20/8) Pour
sa carrière de courses

LA GRANDE LULU (2015) Locataire : Mlle Delphine
PITART Bailleur : M. Alain AUPETIT (20/8) Pour sa carrière
de courses

PARISMARSEILLE GB (2015) Locataires : Mme Prosper
CORMIER-MARTIN, M. Pierre J. FERTILLET Bailleur :
COLLET (S) (20/8) Pour sa carrière de courses

PAS SI VITE (2014) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET
Bailleur : BOUTIN (S) (20/8) Pour sa carrière de courses

SPANISHKO (2014) Locataire : J. MARION (S) Bailleur :
ECURIE AULKO (20/8) Pour sa carrière de courses

DINAN (2013) Locataires : M. Mikael MESCAM, M. Joffray
WINDRIF Bailleur : M. Francois-Marie COTTIN (21/8) Pour
sa carrière de courses

FEZ (2015) Locataires : Comte Antoine-Audoin
MAGGIAR, M. Herve d’ ARMAILLE, E&G . LEENDERS (S)
Bailleur : M. Herve d’ ARMAILLE (21/8) Pour sa carrière de
courses

FIRA (2015) Locataires : EARL DE LA VALLEE, ECURIE
FRANCOIS CORDA, M. Alexandre Alain LANGLOIS, M.
Baptiste LANGLOIS, Mme Sylvie LANGLOIS Bailleur : EARL
DE LA VALLEE (21/8) Pour sa carrière de courses

ZAYAMINA (2014) Locataire : M. Jean-Claude JARRY
Bailleur : M. Christophe BURGUET (21/8) Pour sa carrière
de courses

A GREAT YEAR (2015) Locataire : M. Jean-Luc PELLETAN
Bailleur : ECURIE CENTRALE (22/8) Avec tacite
reconduction

BELLE DE LA PENATH (2015) Locataire : A. LE CLERC (S)
Bailleur : M. Roland GUIBERT (22/8) Pour sa carrière de
courses

EMMA CHOPE (2015) Locataires : ECURIE FEBUS, M.
Christophe CHEMINAUD Bailleur : M. Alain CHOPARD (22/8)
Pour sa carrière de courses

GARANCE D’ANA (2016) Locataires : M. Paul CHENU, M.
Antoine ABRASSART Bailleur : Mme Fabienne LE CAM (22/8)
Pour sa carrière de courses

GREVE (2016) Locataire : Mlle Christelle COURTADE
Bailleur : M. Miguel ALEXIS (22/8) Jusqu’au 30 août 2025

LADY LISES (2015) Locataires : M. Xavier LIPPENS, M. Philippe
PELTIER Bailleurs : M. Xavier LIPPENS, M. Pascal NOUE (22/8)
Pour sa carrière de courses

LE NAVIGATEUR (2015) Locataires : M. Anthony LAJON, M.
Nicolas PAYSAN, M. Christophe PALLUET Bailleurs : M.
Anthony LAJON, M. Christophe PALLUET (22/8) Pour sa carrière
de courses

MUGUETTE GIRL (2016) Locataire : Mlle Christelle
COURTADE Bailleur : M. Denis BONSERGENT (22/8) Jusqu’au
30 août 2025

RIVER CANNES (2015) Locataire : T. CASTANHEIRA (S)
Bailleur : Mme Stephanie CASTANHEIRA (22/8) Pour sa carrière
de courses

TRADISATINE (2010) Locataires : M. Daniel LACASSAGNE, M.
Francis DELORD Bailleur : M. Francis DELORD (22/8) Pour sa
carrière de courses

ALLEE SUN (2014) Locataires : Mme Claudine GEFFRAY, M.
Charles LECRIVAIN Bailleur : M. Thierry PROD’HOMME (23/8)
Pour sa carrière de courses

BLOUMERI (2013) Locataire : M. Eric GERRITSE Bailleur : Mlle
Fanny GUEDJ (23/8) Pour sa carrière de courses

DEAR ROSE (2016) Locataires : Mme Valerie LUCAS, M. Jess
PARIZE Bailleur : Mme Valerie LUCAS (23/8) Pour sa carrière de
courses

ELINDA (2014) Locataires : M. Jean-Yves BINOIS, M. Charles
LECRIVAIN Bailleurs : M. Thierry PROD’HOMME, M. Jean-Yves
BINOIS, M. Charles LECRIVAIN (23/8) Pour sa carrière de
courses

ELITE DE TOUZAINE (2014) Locataire : Mme Floriana de VITO
Bailleur : SCEA JANDARD (23/8) Pour sa carrière de courses

HARD QUEST (2015) Locataires : M. Theophile MELOU, M.
Pierre J. FERTILLET, M. Jacques MELOU Bailleur : COLLET (S)
(23/8) Pour sa carrière de courses

KALONNE VADE (2015) Locataire : M. Noam CHEVALIER
Bailleur : HARAS DU MONDANT (23/8) Pour sa carrière de
courses

LE HAZARD (2015) Locataire : M. Xavier RICHARD Bailleurs :
M. Herve LAIR, M. Xavier RICHARD (23/8) Pour sa carrière de
courses

SECRET WHIPPER (2013) Locataires : Mme Regine
BATARDIERE, M. Nicolas PAYSAN Bailleur : M. Franck LOREE
(23/8) Pour sa carrière de courses

CLORINDA IRE (2013) Locataire : M. Olivier TRIGODET
Bailleur : M. Elvis Carmelo ARMAS GUERRA (24/8) Pour sa
carrière de courses

DOUBLE O SEVEN (2013) Locataire : D. COTTIN (S) Bailleurs :
M. Pierre de MALEISSYE MELUN, M. Stephane de SALIGNY
(24/8) Pour sa carrière de courses

FARAFRA (2015) Locataires : Comte Antoine-Audoin
MAGGIAR, E&G . LEENDERS (S) Bailleur : M. Patrick-Georges
ROULOIS (24/8) Avec tacite reconduction

FURIEUSE DE LOIRE (2015) Locataires : D. SOURDEAU DE
BEAUREGARD (S), M. Arnaud MOTTAIS Bailleur : M. Arnaud
MOTTAIS (24/8) Pour sa carrière de courses

HOUSE BOY (2015) Locataire : M. Patrice LENOGUE Bailleur :
E.A.R.L. LEBRUN JEAN-GUY (24/8) Pour sa carrière de courses

KA GRANDCHAMP (2014) Locataire : Y. FOUIN (S) Bailleur :
M. Yannick FOUIN (24/8) Jusqu’au 31 août 2022

KLARAMIX (2016) Locataires : PASSION RACING CLUB, M.
Michel HASKI Bailleur : M. Michel HASKI (24/8) Pour sa carrière
de courses

LOONA SPIGAO (2016) Locataires : Mlle Audrey
BLANDEYRAC, Mlle Martine BILESIMO Bailleur : Mlle Elisabeth
SAMBARDIER (24/8) Avec tacite reconduction
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MIN CHATZ (2010) Locataire : M. Baptiste LETOURNEUX
Bailleur : SCEA DES SENS (24/8) Pour sa carrière de
courses

POLIMARS (2014) Locataires : M. Michel CHAPURON, A.
BOISBRUNET (S) Bailleur : Sarl CARION E.M.M. (24/8) Pour
sa carrière de courses

VIKY DU REPONET (2009) Locataires : M. Etienne d’
ANDIGNE, M. Jean-Pierre COLIN, M. Ronan de
KERVENOAEL, M. Patrice LE BASTARD, M. Romain
SALMON Bailleur : M. Daniel JANNET (24/8) Pour sa carrière
de courses

AL CLAY (2012) Locataires : HARAS DE SIVOLA, E.
CLAYEUX (S) Bailleur : M. Emmanuel CLAYEUX (27/8) Pour
sa carrière de courses

AYOUNOR (2015) Locataire : M. Thibaud MACE Bailleur :
Mme Laure CORDONNIER (27/8) Pour sa carrière de
courses

BILBLUE SAQUET (2015) Locataire : Mlle Tiphaine
LETORT Bailleurs : Mme Irene CHAUVIN, M. Bruno
HARDOU (27/8) Pour sa carrière de courses

CALERO D’AIRY (2012) Locataire : Mlle Sandra HALBWAX
Bailleur : M. Claude-Yves PELSY (27/8) Avec tacite
reconduction

DISCO DU RIB (2013) Locataire : M. Ferdinand-Jacques
GUIMARD Bailleur : ECURIE RIB (27/8) Pour sa carrière de
courses

DRISS D’AIRY AA (2013) Locataire : ECURIE BARNUM III
SARL Bailleur : M. Claude-Yves PELSY (27/8) Pour sa
carrière de courses

EASTERN PROMISE (2012) Locataire : M. Tom
POCHE-CARO Bailleur : M. Thierry POCHE (27/8) Pour sa
carrière de courses

ENVIE DE RIRE (2014) Locataires : Mme Isabelle
COUFFON, M. Bertrand LEFEVRE, M. Olivier COUFFON
Bailleur : M. Eric Jean-Pierre THOMAS (27/8) Pour sa
carrière de courses

GAUR D’EMRA (2016) Locataires : M. Jacques BOITTEAU,
Mlle Camille PREDIGNAC Bailleur : M. Jacques BOITTEAU
(27/8) Pour sa carrière de courses

HURRISEPT (2014) Locataire : M. Xavier RICHARD
Bailleurs : M. Dominique DELACOUR, M. Xavier RICHARD
(27/8) Pour sa carrière de courses

KENTISH WALTZ IRE (2015) Locataire : M. Ian RAYBOULD
Bailleur : M. Eric LAMBERT (27/8) Pour sa carrière de
courses

KEVINE KATOUNE (2014) Locataire : M. Gerard DOYEN
Bailleurs : Sc ECURIE COUDERC, M. Patrick JOUBERT
(27/8) Pour sa carrière de courses

RAPPEUR DES MOTTES (2012) Locataire : CHEMIN &
HERPIN (S) Bailleur : Mme Annie LEMIERE (27/8) Pour sa
carrière de courses

ART OF FUSION (2015) Locataire : M. Vincent DUROT
Bailleurs : ECURIE PANDORA RACING, M. Ahmed
MOUKNASS (28/8) Pour sa carrière de courses

CAP BIHOUEE (2012) Locataire : M. Pascal JOURNIAC
Bailleurs : M. Pascal BODENES, M. Bernard CROSSOUARD
(28/8) Pour sa carrière de courses

CORRENTOSO (2012) Locataires : M. Christophe
CHEMINAUD, M. Stephane FRAIZE Bailleur : M. Christophe
CHEMINAUD (28/8) Pour sa carrière de courses

DIVINE PRESTIGE (2015) Locataire : M. Soaig GUERIN
Bailleurs : M. Soaig GUERIN, M. Adrien LACOMBE (28/8)
Pour sa carrière de courses

MINIGOOD (2016) Locataire : SOUTH KENSINGTON
STABLES LTD Bailleur : M. Noel LEMAIRE (28/8) Pour sa
carrière de courses

NASDROVIA (2016) Locataire : Mme Marie-Christelle
LACAILLE Bailleur : Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE
(28/8) Pour sa carrière de courses

PRETZELLE (2011) Locataires : M. David WINDRIF, M.
Benjamin BOITEZ, Mme David WINDRIF, M. Jean-Francois
CORNU Bailleur : HARAS D’ECOUVES (28/8) Pour sa
carrière de courses

SAGA DES AIGLES (2013) Locataire : M. Christophe
ESCUDER Bailleurs : M. Arnaud BEDOUET, M. Benoit
DESCHAMPS, Mme Helene MATHIOT (28/8) Pour sa
carrière de courses

ARIENO (2015) Locataire : M. Thierry ASSET-LETORT
Bailleurs : M. Thierry ASSET-LETORT, M. Jean ARNAUD
(29/8) Pour sa carrière de courses

GRIS SPEED (2016) Locataire : M. Roger-Marie DUPUIS
Bailleur : Mme Valerie PERU (29/8) Pour sa carrière de
courses

MILORD DE TEILLEE (2015) Locataire : M. Pascal
JOURNIAC Bailleur : BROSSEAU ET FILS (29/8) Pour sa
carrière de courses

MOSSMEN (2015) Locataire : M. Jerome DELAUNAY
Bailleur : M. Alain JOLLIVET (29/8) Pour sa carrière de
courses

OKARINA DREAM (2016) Locataires : M. Claude LE
FORESTIER, M. Mathieu LE FORESTIER, Mlle Emilie
THIEBAUT Bailleurs : M. Mathieu LE FORESTIER, Mlle
Emilie THIEBAUT (29/8) Pour sa carrière de courses

DEUX SOU D’OR (2013) Locataire : A. LE CLERC (S)
Bailleur : M. Michel VAULTIER (30/8) Pour sa carrière de
courses

DUNE DE COEUR (2013) Locataire : M. Gerard DECOCQ
Bailleur : M. Gerard CARON (30/8) Pour sa carrière de
courses

EVOLGOLD (2014) Locataire : Mlle Deborah
WUNDERLICH Bailleur : M. Arnaud PAYSAN (30/8) Pour sa
carrière de courses

FATCHA COLLONGES (2015) Locataire : M. Fabien
LAGARDE Bailleur : Gaec DELORME FRERES (30/8) Pour
sa carrière de courses

KONIGIN RIVER (2014) Locataire : M. Michel PELLETANT
Bailleurs : M. Jean-Claude HARDY, M. Christian LE CARRER
(30/8) Pour sa carrière de courses

LUCKY ONE (2015) Locataires : ECURIE WILLY SEBAG,
AS&D. ALLARD (S), M. Jacques BISSON Bailleurs : ECURIE
WILLY SEBAG, M. Jacques BISSON, HARAS DE
MONTGERMONT (30/8) Pour sa carrière de courses

NADIA HAS (2014) Locataire : M. Christophe DUBOURG
Bailleur : Scea HAMEL STUD (30/8) Pour sa carrière de
courses

TCHOUPINO (2015) Locataires : M. Tony GAMIETTE, M.
Joel JENNET Bailleurs : Mlle Gwendolina GADBLED, M.
Tony GAMIETTE (30/8) Pour sa carrière de courses

COUNTRY NEVEZ (2009) Locataire : Mlle Tiphaine
LETORT Bailleurs : M. Cyrille CHEVET, M. Jerome
ROBICHON, M. Philippe LAURENT (31/8) Pour sa carrière
de courses

DORALOU DES BORDES (2013) Locataires : M. Romain
DUBOIS, M. Christophe DUBOURG Bailleur : ECURIE
MADAME PATRICK PAPOT (31/8) Pour sa carrière de
courses

EXTREME (2014) Locataire : M. Christophe DUBOURG
Bailleur : HARAS DE LA ROUSSELIERE SCEA (31/8) Pour
sa carrière de courses

FORT HARMONY (2013) Locataires : M. Nunzio FERSULA,
M. Gilles FOURCADE, M. Francesco GIORDANO Bailleur :
Mme Floriana de VITO (31/8) Pour sa carrière de courses

ORION (2015) Locataire : M. Philippe NICOLAS Bailleurs :
M. Francois BUZON, THOUSAND DREAMS (31/8) Pour sa
carrière de courses

EL TANGO BELLO (2014) Locataire : M. Laurent
BOUTAULT Bailleur : ECURIE ANJOU PASSION (1/9) Pour
sa carrière de courses

IMPERATRICE MORNY (2015) Locataires : Mme Paola
PALMIERI, M. Davide SATALIA Bailleur : Mlle Anne-Sophie
VIVIEN (1/9) Avec tacite reconduction

MAID MARIAN (2011) Locataire : Mme Rachel PHILIPPON
Bailleur : Mme Cindy THIVEL (1/9) Pour sa carrière de
courses

AGRIPPINOU (2015) Locataires : M. Serge BECERRA, M.
Denis BECERRA Bailleur : HARAS DES ROCS (3/9) Pour sa
carrière de courses
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DRACONIS GER (2013) Locataires : M. Dominique LE
BRETON, M. Noam CHEVALIER Bailleur : M. Noam
CHEVALIER (3/9) Pour sa carrière de courses

ELISEZMOI (2014) Locataire : ECURIE BARNUM III SARL
Bailleur : M. Emmanuel CLAYEUX (3/9) Pour sa carrière de
courses

ESPRIT ESTULA (2014) Locataires : M. Remi RICHARD, R.
CHATEL (S) Bailleur : Mme Denis PELTIER (3/9) Pour sa
carrière de courses

EZINGWA SPORT (2014) Locataires : Mme Micheline
LAGOUCHE, M. Frederic LAGOUCHE Bailleur : ECURIE
SPORT (3/9) Pour sa carrière de courses

FASHON ROQUE (2015) Locataire : M. Jerome ZULIANI
Bailleurs : Mme Robert MONGIN, Mlle Stephanie PRETET
(3/9) Pour sa carrière de courses

FINE CHAMPAGNE (2015) Locataires : ECURIE MADAME
JACQUES CYPRES, E&G . LEENDERS (S), M. Laurent
COUETIL Bailleurs : M. Jacques CYPRES, M. Laurent
COUETIL (3/9) Pour sa carrière de courses

FLAM SPIRIT (2015) Locataire : M. Martial DELAPLACE
Bailleur : Mlle Karine BELLUTEAU (3/9) Pour sa carrière de
courses

FORT BELLE (2015) Locataires : Comte Guillaume de
SAINT-SEINE, ECURIE MADAME JACQUES CYPRES, M.
Laurent COUETIL Bailleurs : M. Jacques CYPRES, M.
Laurent COUETIL (3/9) Pour sa carrière de courses

FRICASSEE (2015) Locataires : R. CHATEL (S), Mlle Rachel
SCHOEFOLT Bailleurs : Mme Martine BRIDE, M. Dominique
LE BARON DUTACQ (3/9) Pour sa carrière de courses

LE VAL (2015) Locataire : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS
Bailleur : ECURIE DES MOUETTES (3/9) Pour sa carrière de
courses

LEGEND OF GODS (2015) Locataires : M. Jacques
MELOU, M. Pierre J. FERTILLET, M. Theophile MELOU
Bailleur : COLLET (S) (3/9) Pour sa carrière de courses

MALOYA (2015) Locataires : M. Emile MOUNOUSSAMY
PARVEDY, M. Philippe PELTIER Bailleurs : M. Emile
MOUNOUSSAMY PARVEDY, M. Anthony GOURAMA (3/9)
Pour sa carrière de courses

POLICE SECRETE (2015) Locataire : ECURIE BARNUM III
SARL Bailleur : M. Emmanuel CLAYEUX (3/9) Pour sa
carrière de courses

QUELLE GRAVURE (2015) Locataires : ECURIE CAP
ORNE, Y. FOUIN (S) Bailleurs : ECURIE CAP ORNE, M.
Yannick FOUIN (3/9) Jusqu’au 30 septembre 2022

SHOW KENA (2017) Locataire : M. Guy PARIENTE
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (3/9) Pour sa carrière
de courses

STANISLAVA (2014) Locataires : M. Xavier HUMBERT, Mlle
Camille PREDIGNAC, Mlle Mathilde HUMBERT Bailleurs :
Mlle Mathilde HUMBERT, Mme Sylvie HUMBERT (3/9) Pour
sa carrière de courses

VAUQUOISE (2012) Locataire : M. Eric LECOIFFIER
Bailleur : Mme Melanie GILET (3/9) Pour sa carrière de
courses

WINER DES COTIERES (2006) Locataires : M. Remi
RICHARD, R. CHATEL (S) Bailleur : M. Marcel BASSET (3/9)
Pour sa carrière de courses

CHRISTO DU REPONET (2012) Locataires : M. Jean-Eudes
ARGOUARC’H, M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET, M.
Patrice LE BASTARD Bailleur : M. Daniel JANNET (4/9) Pour
sa carrière de courses

EIGLE STAR (2014) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG
Bailleur : M. Yves LONGEPE (4/9) Pour sa carrière de
courses

FICTION (2015) Locataire : BUTEL & BEAUNEZ (S)
Bailleur : M. Jean-Andre QUESNY (4/9) Pour sa carrière de
courses

FOREST FOREST (2012) Locataires : M. Theophile
MELOU, M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : TERRAINS
D’AVILLY ST LEONARD (4/9) Pour sa carrière de courses

FUSCHIA KERGUIOU (2015) Locataire : M. Olivier
BRIAND Bailleur : M. Daniel BRIAND (4/9) Pour sa carrière
de courses

KALISTA DU GRAGLAN (2013) Locataire : M. Stephane
GOUYETTE Bailleur : M. Jean BEAUVERGER (4/9) Pour sa
carrière de courses

LUCKY RUBY (2013) Locataires : M. Theophile MELOU, M.
Pierre J. FERTILLET Bailleur : TERRAINS D’AVILLY ST
LEONARD (4/9) Pour sa carrière de courses

PEGGY GER (2015) Locataires : M. Benjamin BITOUN, Y.
FOUIN (S) Bailleur : M. Yannick FOUIN (4/9) Jusqu’au 30
septembre 2023

TURBO VAL (2014) Locataires : M. Theophile MELOU, M.
Pierre J. FERTILLET Bailleur : TERRAINS D’AVILLY ST
LEONARD (4/9) Pour sa carrière de courses

TWENTY TWO BAR (2015) Locataire : M. Gilles PANNIER
Bailleurs : M. Benoit GARDRAT, Mme Nancy MARTIENNE, M.
Olivier MARTIENNE (4/9) Avec tacite reconduction

BABY DOLL (2014) Locataire : R. CHATEL (S) Bailleur : Mme
Catherine SAVARE (5/9) Pour sa carrière de courses

BELLE MADRIK (2011) Locataire : Mme Brigitte
RE-SCANDELLA Bailleur : M. Remo SORRENTINO (5/9) Pour
sa carrière de courses

CYCLANADA (2015) Locataire : M. Jiri MICHAL Bailleur :
TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD (5/9) Pour sa carrière de
courses

DEELEY’S DOUBLE (2013) Locataires : M. Patrick DRIOTON,
M. Philippe VIDOTTO Bailleurs : M. Patrick DRIOTON, M. Julien
CAULLERY, M. Julien CHAUVIN, Mme Valerie POUILLE (5/9)
Pour sa carrière de courses

DIGNY (2011) Locataire : M. Gerard LECOMTE Bailleur : Mme
Isabelle POIRIER (5/9) Pour sa carrière de courses

DOLIGLOTE VILLE (2013) Locataire : M. Jean-Paul GASNIER
Bailleur : M. Edouard POUMAILLOU (5/9) Pour sa carrière de
courses

FLAPJACK (2013) Locataire : Mme Brigitte RE-SCANDELLA
Bailleur : M. Remo SORRENTINO (5/9) Pour sa carrière de
courses

FRIPONNE DE BELAIR (2015) Locataires : M. Jacques
LEYLAVERGNE, M. Guillaume LASSAUSSAYE Bailleur : Sarl
GROUAS (5/9) Pour sa carrière de courses

KOBOLT (2009) Locataire : M. Thierry de LAURIERE Bailleur
: M. Yan de KERSABIEC (5/9) Pour sa carrière de courses

NEW WAY (2012) Locataire : M. Laurent GRUSON Bailleurs :
M. Alain CHERIFI, M. Didier MAUDUIT (5/9) Pour sa carrière de
courses

TIANADARGENT (2016) Locataire : M. Guy PARIENTE
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (5/9) Pour sa carrière de
courses

WARSIME (2015) Locataires : Mme Nina BONNAUDET, M.
Nicolas PAYSAN Bailleur : Mme Nina BONNAUDET (5/9) Pour
sa carrière de courses

AYA GOLD (2014) Locataire : M. Maurice de LAGENESTE
Bailleur : M. Francois NICOLLE (6/9) Pour sa carrière de courses

BAMBA (2013) Locataires : ECURIE BLEU OUTRE-MER, M.
Nicolas PAYSAN Bailleur : ECURIE BLEU OUTRE-MER (6/9)
Pour sa carrière de courses

CORRENTOSO (2012) Locataires : M. Christophe
CHASSERIAUD, M. Christophe CHEMINAUD, M. Stephane
FRAIZE, M. Bruno FRAIZE Bailleur : M. Christophe CHEMINAUD
(6/9) Pour sa carrière de courses

FANFARE D’ESTIVAUX AA (2015) Locataires : M. Benoit
TERRAIN, H. LAGENESTE (S), M. Patrick SAINT-MARTIN
Bailleur : M. Benoit TERRAIN (6/9) Pour sa carrière de courses

YOUMSOVAIN (2014) Locataires : M. Nicolas PAYSAN, M.
Jean BAYON Bailleur : M. Jean BAYON (6/9) Pour sa carrière de
courses

DIVINE PRESTIGE (2015) Locataires : M. Soaig GUERIN, M.
Adrien LACOMBE Bailleur : M. Soaig GUERIN (7/9) Pour sa
carrière de courses

DUNDEE (2013) Locataires : M. Daniel-Georges RIVIERE, M.
Philippe PELTIER Bailleur : M. Daniel-Georges RIVIERE (7/9)
Pour sa carrière de courses

FAST AND FAMOUS (2014) Locataire : M. David BERRA
Bailleur : M. Jean-Louis CHASSERIO (7/9) Pour sa carrière de
courses
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JOFFRETOU (2012) Locataires : Mme Claire TAUPIN, G.
TAUPIN (S) Bailleur : M. Jean-Francois VLACIC (7/9) Pour
sa carrière de courses

FLEUR DE GRUGY (2015) Locataires : Mme Marina
BUSTEAU, L. VIEL (S) Bailleurs : M. Jean-Paul JEGU, M.
Nicolas JEGU (8/9) Pour sa carrière de courses

FRIANDISE GIRL (2015) Locataire : Mme Maryse BUREL
Bailleurs : Mme Dorothee SALIOU, M. Tangi SALIOU (8/9)
Avec tacite reconduction

REVE D’ORIENT (2014) Locataires : AS&D. ALLARD (S),
PALMYR RACING, M. Roger-Yves SIMON Bailleurs : M.
Roger-Yves SIMON, HARAS DE MONTGERMONT (8/9)
Pour sa carrière de courses

CASH OUT (2013) Locataires : M. Christophe ANDRE, JY.
ARTU (S), M. Florent BAZIL, M. Louis-Armand JOLLY
Bailleurs : ARTU (S), M. Christophe ANDRE, M. Florent
BAZIL, M. Louis-Armand JOLLY (10/9) Pour sa carrière de
courses

DERIVE (2013) Locataire : M. Serge FOUCHER Bailleur :
M. Romain LOREE (10/9) Pour sa carrière de courses

DEVONE PLAY (2013) Locataire : M. Thierry POCHE
Bailleur : M. Regis BARAULT (10/9) Pour sa carrière de
courses

ELCHRRABI (2015) Locataires : M. Anthony LAJON, Mlle
Lina SEURIN Bailleur : M. Dany LOUIS (10/9) Pour sa
carrière de courses

ESCALA (2014) Locataires : M. Nicolas LEBON, CH.
GOURDAIN (S) Bailleur : GOURDAIN (S) (10/9) Pour sa
carrière de courses

FACHODA (2015) Locataires : M. Robert FOURNIER
SARLOVEZE, M. Armand LEFEUVRE Bailleur : M. Herve d’
ARMAILLE (10/9) Pour sa carrière de courses

FIGHTER DU SEUIL (2015) Locataires : Mme
Marie-Gabrielle BOUDOT, M. SEROR (S), Mme Marc
BOUDOT Bailleur : Mme Marc BOUDOT (10/9) Pour sa
carrière de courses

FLIGHT STAR (2015) Locataire : M. Norbert LEENDERS
Bailleurs : M. Bruno VIGNERON, M. Dominique VIGNERON
(10/9) Pour sa carrière de courses

FRANCISQUE (2015) Locataires : Mlle Veronique
DEVAUX, S. DEHEZ (S) Bailleurs : E.A.R.L. TRINQUET, M.
Marc TRINQUET, M. Olivier TRINQUET (10/9) Pour sa
carrière de courses

FREE ALLEN (2015) Locataires : M. Bruno VAGNE, M.
Philippe PELTIER Bailleur : M. Bruno VAGNE (10/9) Pour sa
carrière de courses

RIVENRIQUE (2015) Locataires : M. Olivier SAUVAGET,
Mme Annie BOUMEDDANE Bailleur : Mme Annie
BOUMEDDANE (10/9) Pour sa carrière de courses

ROCK LEONE (2014) Locataires : M. Gilles BARATOUX,
SCEA ELEVAGE D’ARSA, M. Armand LEFEUVRE Bailleur :
SCEA ELEVAGE D’ARSA (10/9) Pour sa carrière de courses

ROUTE DES AIGLES (2015) Locataires : Mme Marina
BUSTEAU, L. VIEL (S) Bailleurs : M. Arnaud BEDOUET,
Mme Helene MATHIOT (10/9) Pour sa carrière de courses

AIR D’OPERA (2016) Locataire : Mme Gerard ROLLAIN
Bailleur : M. Gerard ROLLAIN (11/9) Pour sa carrière de
courses

ARC DU CHATELET (2010) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (11/9) Pour sa carrière de courses

BEAU FRERE (2011) Locataires : Mme Philippe CHEMIN,
CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN
(11/9) Pour sa carrière de courses

CAPRICE LA CHENEAU (2012) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (11/9) Pour sa carrière de courses

COOPER DES ONGRAIS (2012) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (11/9) Pour sa carrière de courses

DREAM OF PALACE (2016) Locataire : Mlle Christelle
COURTADE Bailleur : Mlle Christa CHARTIER (11/9)
Jusqu’au 30 septembre 2025

ETOILE DE PRETOT (2014) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (11/9) Pour sa carrière de courses

FRIDHILDE (2015) Locataire : M. Pascal VANNEREUX
Bailleur : M. Serge DUMONT (11/9) Pour sa carrière de
courses

FURDA D’AIRY (2015) Locataire : M. Alphonse
KLEINDIENST Bailleur : M. Claude-Yves PELSY (11/9) Pour
sa carrière de courses

GASTINE D’ELIPE (2016) Locataires : EUROPEAN
BLOODSTOCK MANAGEMENT, M. Davide SATALIA
Bailleurs : Mme Elisabeth PEAUD, EUROPEAN
BLOODSTOCK MANAGEMENT (11/9) Avec tacite
reconduction

LE GRAND DUC (2009) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (11/9) Pour sa carrière de courses

ONE FLY (2015) Locataires : M. Andre GIROD, M. Nicolas
BELLANGER, M. Philippe GARGALLO Bailleurs : M.
Jean-Pierre BONARDEL, M. Andre GIROD, M. Boualem
MEKKI, Mme Francoise ERRERA (11/9) Pour sa carrière de
courses

SOLI BLUE (2015) Locataires : M. Jean-Luc MACE, M.
Noam CHEVALIER Bailleurs : M. Jean-Luc MACE, M. Daniel
PICHON (11/9) Pour sa carrière de courses

SPIRIT JELOIS (2015) Locataire : ROB . COLLET (S)
Bailleurs : M. Michel GUILLOIS, M. Roger Charles JEAN
(11/9) Pour sa carrière de courses

ALWAYS MAGIC (2015) Locataires : ECURIE
BRILLANTISSIME, ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK,
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Gabriel
LEENDERS Bailleurs : S.C.E.A. DES PRAIRIES, ECURIE
BRILLANTISSIME, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU,
M. Gabriel LEENDERS (12/9) Pour sa carrière de courses

ARAPAHO (2017) Locataire : A. FABRE (S) Bailleur :
ECURIE PEREGRINE SAS (12/9) Pour sa carrière de
courses

AROK IRE (2015) Locataire : M. Laurent CENDRA Bailleur :
M. Michel DELAUNAY (12/9) Pour sa carrière de courses

DELUREE (2016) Locataire : M. Laurent GRUSON
Bailleur : Mme Inge KERICK (12/9) Pour sa carrière de
courses

FIDGETY (2015) Locataire : M. David BERRA Bailleur : Vcte
Yves de SOULTRAIT (12/9) Pour sa carrière de courses

FUSION DE BAUNE (2015) Locataire : Mme Nathalie
LEFEVRE Bailleur : Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE
(12/9) Pour sa carrière de courses

LE TERRE NEUVA (2014) Locataire : M. Marc de
MONTFORT Bailleurs : M. Lancelot de MONTFORT, Mlle
Marie-Alienor de MONTFORT, M. Tancrede de MONTFORT,
Vcte Wandrille de MONTFORT (12/9) Pour sa carrière de
courses

LOOTAH (2017) Locataire : A. FABRE (S) Bailleur : ECURIE
PEREGRINE SAS (12/9) Pour sa carrière de courses

NIMIX DE JUILLEY (2014) Locataire : M. Julien PAULEN
Bailleurs : Mme Pascale SERRE-COMBE, M. Yves TRINCOT
(12/9) Pour sa carrière de courses

PARIS D’AUTEUIL (2015) Locataire : M. Patrice LENOGUE
Bailleur : M. Pierre CERBELLE (12/9) Pour sa carrière de
courses

REYEN AA (2015) Locataires : M. Michel PELLETANT, Mlle
Aurore PELLETANT Bailleurs : M. Michel DESTANDAU, M.
Richard WESTERINK (12/9) Pour sa carrière de courses

VOLYNKA GB (2017) Locataire : A. FABRE (S) Bailleur :
ECURIE PEREGRINE SAS (12/9) Pour sa carrière de
courses

ZHALEH (2017) Locataire : A. FABRE (S) Bailleur : ECURIE
PEREGRINE SAS (12/9) Pour sa carrière de courses

BIRK BORKASON (2015) Locataire : M. Jean-Philippe
NICOLAS Bailleurs : M. Ulf SJOBERG, M. David COTTIN,
ECURIE DE ROEBECK, Mme Katarina JACOBSON (13/9)
Pour sa carrière de courses

CASH OUT (2013) Locataires : M. Christophe ANDRE, JY.
ARTU (S), M. Florent BAZIL, M. Louis-Armand JOLLY
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Bailleurs : ARTU (S), M. Florent BAZIL, M. Louis-Armand
JOLLY (13/9) Pour sa carrière de courses

ELVIS D’YGRANDE (2014) Locataire : J. MARION (S)
Bailleur : Mlle Annabelle FREBY (13/9) Pour sa carrière de
courses

ELYAS D’AIRY AA (2014) Locataire : M. Jean-Pierre
DAIREAUX Bailleur : M. Claude-Yves PELSY (13/9) Pour sa
carrière de courses

LA MEUSE (2015) Locataires : ECURIE SAINTE VICTOIRE,
Mme Brigitte RE-SCANDELLA Bailleur : M. Patrice
DESHAYES (13/9) Pour sa carrière de courses

SAGAVISCA (2011) Locataire : M. Bruno CHEVET Bailleur
: M. Jerome ROBICHON (13/9) Pour sa carrière de courses

WALK WITH ME (2016) Locataire : JM. CAPITTE (S)
Bailleur : Earl HARAS DU LOGIS (13/9) Pour sa carrière de
courses

FALBALA DU ROC (2015) Locataire : L. VIEL (S) Bailleurs
: Mme Bernadette DUTERTRE, Mme Martine DUTERTRE
(14/9) Pour sa carrière de courses

FLY DE LASSALES AA (2015) Locataire : M. Fabien
LAGARDE Bailleurs : Mme Florence ABADIE, M. Philippe
ABADIE (14/9) Pour sa carrière de courses

DISCO FLASH (2014) Locataire : M. Christophe PLISSON
Bailleurs : BOUTIN (S), M. Patrick WIDLOECHER (15/9)
Pour sa carrière de courses

HAAS DE ROCHAUDE (2015) Locataires : M. Herve
RUBIN, M. Serge FOUCHER, M. Andre BOCQUET Bailleur
: M. Marc GILBERT (15/9) Pour sa carrière de courses

JIOSCO IRE (2009) Locataires : ECURIE DESESPERATE
HORSEWIVES, Mlle Valerie DISSAUX Bailleur : Mlle Valerie
DISSAUX (15/9) Pour sa carrière de courses

ANALIX (2016) Locataire : M. CESANDRI (S) Bailleurs : Mlle
Roxane HAUBIN, Mlle Sylvie LE GALL (17/9) Pour sa carrière
de courses

ART MAJEUR (2010) Locataires : M. Alain GUENET,
PALMYR RACING Bailleur : PALMYR RACING (17/9) Pour
sa carrière de courses

DAM DAM DEO (2013) Locataire : M. Nicolas PAYSAN
Bailleurs : M. Anthony GOUDAL, Mme Sylvie ISAAC (17/9)
Pour sa carrière de courses

FADYSIE (2015) Locataire : Mlle Lina SEURIN Bailleur :
Gaec LONGCHAMP (17/9) Pour sa carrière de courses

LE CONNETABLE (2015) Locataire : Mme Marie-Claire
CHAALON Bailleur : M. Adrien DESESPRINGALLE (17/9)
Pour sa carrière de courses

SALEM ALEIKUM GER (2016) Locataires : M. Rolf
SIEPMANN, Y. BARBEROT (S) Bailleurs : SCUDERIA DEL
BARGELLO, EARL DE CORDELLES (17/9) Pour sa carrière
de courses

TASSILI N’AJJER (2014) Locataire : M. Philippe VIDOTTO
Bailleur : Mme Veronique LAUER (17/9) Pour sa carrière de
courses

ULTRA LUCKY (2008) Locataire : M. Eric AUBREE Bailleur
: Mme Loic GOFFIN (17/9) Pour sa carrière de courses

CALINA (2013) Locataire : M. Christophe SORIGNET
Bailleurs : Mme Laure MICHOT, M. Eric MICHOT, M.
Christophe SORIGNET (18/9) Pour sa carrière de courses

FILLAO (2013) Locataire : M. Michel HIPPOCRATE
Bailleur : M. Flavien HIPPOCRATE (18/9) Pour sa carrière de
courses

GLORIOLA MANS (2016) Locataire : AS. PACAULT (S)
Bailleurs : M. Gerard-Antoine DELORME, Mme Valerie
FUZY, Mme Lea PERRAT-DELORME (18/9) Pour sa carrière
de courses

JIMBLE MOON (2016) Locataires : Mme Muriel BIETOLA
LASSET, M. Roch ITRI, M. Marc PIMBONNET Bailleur : Mme
Muriel BIETOLA LASSET (18/9) Pour sa carrière de courses

MONDIEU (2013) Locataires : M. Philippe Georges
DUMAS, Y. FOUIN (S) Bailleurs : M. Philippe Georges
DUMAS, M. Yannick FOUIN (18/9) Jusqu’au 30 septembre
2023

WICHITA HERINIERE (2014) Locataire : M. Charles
LECRIVAIN Bailleur : ECURIE EMILE BLANDEAU (18/9)
Pour sa carrière de courses

BOB ALONE (2011) Locataire : Mlle Elisabeth BOIN Bailleur :
Mme Jean-Pierre ROUSSEL (19/9) Pour sa carrière de courses

BOLD DINO (2016) Locataire : M. Sebastien JESUS Bailleurs :
M. Adrien JESUS, Mme Agathe JESUS (19/9) Pour sa carrière
de courses

ECHAPEE DIVINE (2014) Locataire : M. Michel HIPPOCRATE
Bailleur : M. Flavien HIPPOCRATE (19/9) Pour sa carrière de
courses

FILOCHE BOULOISE (2015) Locataire : M. Vincent LE ROY
Bailleur : M. Jean-Paul NINCK (19/9) Pour sa carrière de courses

FIRST LADIE (2012) Locataire : M. Gael BARBEDETTE
Bailleur : M. Bernard QUETEL (19/9) Pour sa carrière de courses

FIRST LADY PECOS AA (2015) Locataires : Mme Florence
BARBI, M. Stephane-Richard SIMON Bailleur : Mme Florence
BARBI (19/9) Pour sa carrière de courses

FIX SUN (2015) Locataires : M. Pascal JOURNIAC, M.
Emmanuel FOUCHER Bailleur : M. Francois-Xavier JOURNIAC
(19/9) Pour sa carrière de courses

FLOWER BOULOISE (2015) Locataires : M. Vincent LE ROY,
A. BOISBRUNET (S) Bailleur : M. Jean-Paul NINCK (19/9) Pour
sa carrière de courses

FOUGERAIE (2015) Locataires : M. Herve d’ ARMAILLE, M.
Olivier AUNEAU, M. Bertrand HEYNARD Bailleur : M. Herve d’
ARMAILLE (19/9) Pour sa carrière de courses

GET UP (2013) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG Bailleur
: M. Bernard LE REGENT (19/9) Pour sa carrière de courses

GIRALDA (2015) Locataire : Y. DUREPAIRE (S) Bailleur :
HARAS DU QUESNAY (19/9) Jusqu’au 30 novembre 2018

LIVING STATE (2015) Locataires : M. Vincent DUROT, M.
Franck FORESI Bailleurs : ECURIE PANDORA RACING, M.
Ahmed MOUKNASS (19/9) Pour sa carrière de courses

TITFORTAT SUCCES (2013) Locataire : M. Jean-Sebastien
BUREAU Bailleur : M. Rene DELALANDE (19/9) Pour sa carrière
de courses

TZARINEBLUE (2015) Locataire : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND (19/9)
Pour sa carrière de courses

CHECKPOINT CHARLIE IRE (2015) Locataire : M. Andrea
MARCIALIS Bailleur : M. Simone ESPOSITO (20/9) Pour sa
carrière de courses

CINQUANTE ET UNE (2013) Locataire : M. Gael BARBEDETTE
Bailleur : M. Laurent DULONG (20/9) Pour sa carrière de courses

GENTLEMAN TROIS AA (2015) Locataire : Mlle Valerie
DASQUE Bailleur : Mme Stephanie JUTEAU (20/9) Pour sa
carrière de courses

UTATHOU (2008) Locataires : E. VAGNE (S), M. Patrice
COURTOY Bailleurs : M. Alexandre BARTHELAT, M. Eric
VAGNE (20/9) Pour sa carrière de courses

VISMIE DE LA VIS (2015) Locataire : M. Jean-Paul GASNIER
Bailleurs : M. Francois DURUEL, M. Maurice DURUEL (20/9)
Pour sa carrière de courses

BOBYDARGENT (2016) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur
: GUY PARIENTE HOLDING (21/9) Pour sa carrière de courses

DAMKENA (2016) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY
PARIENTE HOLDING (21/9) Pour sa carrière de courses

FILLE DU CHENET (2015) Locataire : Mme Magalen BRYANT
Bailleur : Mlle Marie-Laure BESNOUIN (21/9) Pour sa carrière de
courses

KENRIYANA (2016) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (21/9) Pour sa carrière de courses

LIBERATORE (2013) Locataires : M. Philippe VORNIERE, Mlle
Isabelle GALLORINI Bailleur : ECURIE SAGARA (21/9) Avec
tacite reconduction

MOTIVA (2016) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY
PARIENTE HOLDING (21/9) Pour sa carrière de courses

SAKENA (2016) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY
PARIENTE HOLDING (21/9) Pour sa carrière de courses

SHWEDAGON (2015) Locataires : M. Joseph DEODATO, M.
Davide SATALIA Bailleur : HARAS DE BEAUVOIR (21/9) Avec
tacite reconduction

STORMARA (2016) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (21/9) Pour sa carrière de courses
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DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
ENVY IRE (2015) Dirigeant : M. Herve BILLOT Associés :
Mme Sandie DOUSSOT BILLOT, Mme Steavie DOUSSOT
DUCOQ, M. Gerard MOTTER, M. Didier MUTREL, M.
Jean-Pierre VANDEN HEEDE (18/8)

FEELIN ALRIGHT IRE (2014) Dirigeant : M. Laurent
DASSAULT Associé : M. Daniel-Yves TREVES (18/8)

ANSE DES FONTAINES (2015) Dirigeant : M. Thierry
BRUIT-BONSERGENT Associés : J. BOISNARD (S), Mlle
Sandra BERTIN, M. Philippe LAURENT, M. Florent
RAIMBAULT (19/8)

BORANAISE (2015) Dirigeant : Mme Corine BARANDE
BARBE Associé : M. Patrick VILEY (19/8)

CLASSIC JOY (2015) Dirigeant : M. Lutz BONGEN Associé
: Mme Christa ZASS (19/8)

EDEN DE MAI (2014) Dirigeant : M. Jean-Yves TOUZAINT
Associé : M. Richard CHATEL (19/8)

FIRA (2015) Dirigeant : EARL DE LA VALLEE Associés :
ECURIE FRANCOIS CORDA, M. Philippe SIRON, M.
Alexandre Alain LANGLOIS, M. Baptiste LANGLOIS (19/8)

MIN CHATZ (2010) Dirigeant : M. Philippe PONSOT
Associé : M. Christophe AUBERT (19/8)

BLAGUE D’OUDAIRIES (2011) Dirigeant : Comte Michel de
GIGOU Associé : M. Jerome FOLLAIN (20/8)

CHAKA KHAN (2012) Dirigeant : M. Emmanuel de
WARESQUIEL Associés : M. Gautier de LA SELLE, D.
SOURDEAU DE BEAUREGARD (S), Mme Marie de
BRISSAC (20/8)

CHARISMATIC MAN IRE (2013) Dirigeant : SALINITY
STABLES Associés : AB ASCOT, WHITEHAVEN
INVESTMENTS PTY LTD (20/8)

CLEMSY (2012) Dirigeant : Mme F. HERISSAY DE LAITRE
Associé : ELEVAGE LAITRE SCEA (20/8)

DERBY MAG (2013) Dirigeant : Mme Victor BLOT
Associés : E. LERAY (S), M. Joel CHAINEAU (20/8)

DOUBLE CHANCE (2014) Dirigeant : M. Jacques
GRANDCHAMP DES RAUX Associé : M. Thierry de
LAURIERE (20/8)

PRUDENTE (2012) Dirigeant : ECURIE SKYMARC FARM
Associé : ECURIE DES MONCEAUX (20/8)

CONVIVE (2012) Dirigeant : M. Soaig GUERIN Associé :
SCEA DES COLLINES (21/8)

DARJEELING PECOS (2013) Dirigeant : M. Jean-Paul
MOUTAFIAN Associé : H. LAGENESTE (S) (21/8)

DOUBLE O SEVEN (2013) Dirigeant : M. Pierre de
MALEISSYE MELUN Associé : M. Stephane de SALIGNY
(21/8)

ESTORIL D’OR (2014) Dirigeant : Scea ECURIE JC. LAISIS
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (21/8)

HURLYBURLY (2015) Dirigeant : M. Anthony ROCHE
Associé : Mme Melissa O’NEILL (21/8)

LENVIE DE VIVRE (2014) Dirigeant : M. Pascal-Gerard
MAHE Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (21/8)

RAVEN RIDGE IRE (2011) Dirigeant : Mme Didier RICARD
Associé : ROB . COLLET (S) (21/8)

SATURNO (2016) Dirigeant : Mlle Christelle COURTADE
Associé : M. Michel THIEBAUD (21/8)

CANDALEX (2014) Dirigeant : ECURIE PIERRE PILARSKI
Associé : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (22/8)

CANZILLERO (2012) Dirigeant : M. Walter RYKART
Associé : M. Laurent POSTIC (22/8)

ELLY FLIGHT (2014) Dirigeant : ECURIE PATRICK
BOITEAU Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (22/8)

FANDANGO (2015) Dirigeant : ECURIE PIERRE PILARSKI
Associé : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (22/8)

FEU FOLLET (2015) Dirigeant : ECURIE PIERRE PILARSKI
Associé : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (22/8)

FIUMICINO (2015) Dirigeant : ECURIE PIERRE PILARSKI
Associé : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (22/8)

FLY SMART (2015) Dirigeant : ECURIE PIERRE PILARSKI
Associé : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (22/8)

FUJI FLIGHT (2015) Dirigeant : ECURIE PIERRE PILARSKI
Associé : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (22/8)

GEORGIA GAME (2016) Dirigeant : ECURIE HARAS DU
CHATEAU Associé : ECURIE SPORT (22/8)

MR BOLD (2016) Dirigeant : ECURIE PIERRE PILARSKI
Associé : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (22/8)

ABOULIE IRE (2013) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM
Associés : M. Maurice LAGASSE, RIVIERA EQUINE S.A.R.L
(23/8)

AZURIKA SHAM (2016) Dirigeant : Mme Helene
SAUTJEAU Associés : M. Stephane VERNAGALLO, M. Eric
BANQUIER (23/8)

BELHAMEL IRE (2015) Dirigeant : OTI MANAGEMENT PTY
LTD Associés : ECURIE DES MONCEAUX, ECURIE
SKYMARC FARM (23/8)

CONRAD (2012) Dirigeant : M. Vincent MEILLERAND
Associés : A. BOISBRUNET (S), M. Thierry CHARGELEGUE
(23/8)

FRENCH LOVER IRE (2013) Dirigeant : Mme France
FERTILLET Associé : M. Pierre J. FERTILLET (23/8)

JUST AWARD IRE (2008) Dirigeant : Mlle Marie-France
SUBERVILLE Associé : M. Pascal JOURNIAC (23/8)

KAPVILLE (2007) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin
MAGGIAR Associé : E&G . LEENDERS (S) (23/8)

LE CLICHOIS (2008) Dirigeant : M. Guy AUTHIER Associé :
M. Francis DELORD (23/8)

LUNAYA (2012) Dirigeant : M. Hubert DE WAELE Associé :
M. Patrice LENOGUE (23/8)

MADEMOISELLE MARS (2013) Dirigeant : SCEA ECURIE
FRANCIS GAMICHON Associé : Mlle Sarah DUCHESNAY
(23/8)

MOONLIGHT GAMBLER (2009) Dirigeant : M. Paul
NORMAND Associé : M. Julien CAULLERY (23/8)

PARIS COLLECTION (2013) Dirigeant : Mme Bernard LE
GENTIL Associé : PALMYR RACING (23/8)

LUX DE LA BARRE (2011) Dirigeant : M. Alain
VANDENHOVE Associé : L. VIEL (S) (24/8)

SWEET NIGHT (2015) Dirigeant : M. Michel OHANESSIAN
Associés : M. Guillaume LASSAUSSAYE, M. Pascal
LEGARS (24/8)

BIRK BORKASON (2015) Dirigeant : M. Ulf SJOBERG
Associés : M. David COTTIN, ECURIE DE ROEBECK, Mme
Katarina JACOBSON (25/8)

ROLLER SPANISH (2014) Dirigeant : Mme Raymonde
PLISSON Associés : M. Christophe PLISSON, Mme
Nathalie VIOT (25/8)

STORM KATY (2016) Dirigeant : M. Torsten RABER
Associé : M. Stephan HOFFMEISTER (25/8)

ART OF FUSION (2015) Dirigeant : ECURIE PANDORA
RACING Associé : M. Ahmed MOUKNASS (26/8)

BUBBLE SEA (2011) Dirigeant : E&G . LEENDERS (S)
Associés : S.C.E.A. ECURIE DES JAP, M. Arnaud RIGUET
(26/8)

BURDIGALA (2013) Dirigeant : M. Karl LAMONARCA
Associé : Mme Claire TAUPIN (26/8)

GEORGIA GAME (2016) Dirigeant : ECURIE HARAS DU
CHATEAU Associés : M. Carlo PELLEGATTI, A&G . BOTTI
(S) (26/8)

KIVERNITIS (2015) Dirigeant : M. Gilles LE BARON
Associés : HARAS DU HOGUENET, M. Philip PREVOST
BARATTE, Mlle Peggy BLONDEL (26/8)

LANDO BLUE IRE (2010) Dirigeant : M. Michel TOCZE
Associés : C&Y . LERNER (S), M. Gerard TOCZE (26/8)

ROSACEE (2014) Dirigeant : M. Gilles LE BARON
Associés : HARAS DU HOGUENET, Mlle Peggy BLONDEL,
M. Philip PREVOST BARATTE (26/8)

AIMAISSA (2012) Dirigeant : M. Francois DERRIEU
Associés : M. Christian TRECCO, M. Jean-Francois
CORNU, M. Franck TRECCO (27/8)

AMERICAN MOON (2013) Dirigeant : Mme Christian
WINGTANS Associé : M. Nicolas CAULLERY (27/8)
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BLACK IS BLACK (2010) Dirigeant : Mme Christian
WINGTANS Associé : M. Nicolas CAULLERY (27/8)

CRY FOR YOU (2012) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT
Associés : Mme Anna BROMLEY, ECURIE LA PERRIGNE,
M. William David MINTON, PALMYR RACING, M. David
Georges POWELL (27/8)

DUNDEE (2013) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associé :
M. Philippe PELTIER (27/8)

FIDELIO (2015) Dirigeant : Mme Jacques BELMONT
Associés : EQUOTAIR, M. Francois BELMONT (27/8)

FIRE BURG (2011) Dirigeant : M. Jean-Pierre-Joseph
DUBOIS Associé : M. Andrew Lewis BROOKS (27/8)

GOLDEN TEA (2016) Dirigeant : HARAS DE PLASENCE
Associé : M. Martial DELAPLACE (27/8)

GREYWOLF ITY (2015) Dirigeant : M. Gabriel LEENDERS
Associé : M. Alexandre PUCHEU (27/8)

MADEO (2015) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (27/8)

MATKEN (2012) Dirigeant : M. Torsten RABER Associé : M.
Stephan HOFFMEISTER (27/8)

MIRRII YANAN IRE (2015) Dirigeant : M. Martial
PROUHEZE Associés : Mme Marie-Claire LEFEBVRE, M.
Franck NOBILE (27/8)

MONTMORE (2012) Dirigeant : Mme Sara SPRATT Associé
: Mme Alison AUVRAY (27/8)

TOP SUMMER (2007) Dirigeant : M. Jacques DETRE
Associés : PALMYR RACING, M. Claude PATFOORT, M.
Michel TARNEAUD (27/8)

TRES SOLID (2011) Dirigeant : M. Olivier FERNANDEZ
Associés : Mme Marie-Carmen BOUTIN, M. Diego
FERNANDEZ-ORTEGA (27/8)

WOOLDIX (2015) Dirigeant : M. Mohamed CHAHBANI
Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX (27/8)

ADESIAS (2016) Dirigeant : M. Jean-Pierre-Daniel
ANCELIN Associé : Mlle Marine HENRY (28/8)

ALYA DE LA VILIERE (2014) Dirigeant : SCEA DES
COLLINES Associé : M. Adrien LACOMBE (28/8)

BAIE GREEN (2016) Dirigeant : M. Olivier MARTINELLI
Associés : M. Karl LAMONARCA, L. GADBIN (S) (28/8)

BOWL (2012) Dirigeant : M. Torsten RABER Associé : M.
Stephan HOFFMEISTER (28/8)

CALIPSO DAY (2012) Dirigeant : Sarl ECURIE ANDRE
POMMERAI Associé : M. Norbert LEENDERS (28/8)

LONGYI (2015) Dirigeant : M. John SEYDOUX Associé : D.
WATRIGANT (S) (28/8)

CHAMPAGNE PINK (2014) Dirigeant : Mme Rosine
BOUCKHUYT Associés : ECURIES SERGE STEMPNIAK,
M. Philippe FAUCAMPRE (29/8)

ISKANDAR IRE (2015) Dirigeant : Mme Marc BOUDOT
Associé : M. SEROR (S) (29/8)

LINSOUMIS (2014) Dirigeant : M. Alain PINOT Associés :
M. Serge CAYTAN, M. Jean-Charles BOUBERT, M. Alain
MENUGE (29/8)

MOONLIGHT NIGHT (2015) Dirigeant : M. Daniel
LASSAUSSAYE Associé : M. Jean-Claude Norbert
BIGNON (29/8)

PEDRASEA (2016) Dirigeant : M. Joel SECHE Associé : M.
Jean-Pierre VALLEE-LAMBERT (29/8)

AL MOTASIM USA (2014) Dirigeant : C. BOUTIN (S)
Associé : F. VERMEULEN (S) (30/8)

BREEZE DIVINE (2016) Dirigeant : M. Albert DELAEY
Associés : M. Simone BROGI, ECURIE HARAS DE SAINT
VINCENT (30/8)

DANCE COLONY GB (2015) Dirigeant : JC. ROUGET (S)
Associé : F. VERMEULEN (S) (30/8)

KARAKTAIR (2016) Dirigeant : M. Gregory VAYRE Associés
: M. Simone BROGI, MANDORE INTERNATIONAL AGENCY
(30/8)

NUMBER MOON (2014) Dirigeant : Mme Paola PALMIERI
Associés : M. Davide SATALIA, M. Arcadio VANGELISTI, M.
Mario SERAFINO (30/8)

QOSSOMIR (2013) Dirigeant : Mme Joseph SHALAM
Associé : M. Joubrane OUECHEC (30/8)

SAXIFOLIA (2014) Dirigeant : M. Germain HAGENBACH
Associé : F. VERMEULEN (S) (30/8)

TREBBIANO IRE (2016) Dirigeant : M. Albert DELAEY
Associés : M. Simone BROGI, F. VERMEULEN (S) (30/8)

TSAR DU DESERT (2012) Dirigeant : M. Lucien HASSINE
Associé : M. Christian SCANDELLA (30/8)

CALINFAIRY (2012) Dirigeant : ECURIE DU SOLEIL S.C.
Associés : Mme Brigitte RE-SCANDELLA, M. Roger DEL
BUCCHIA, M. Andre CANAVERO, Scea LA REIGNIERE, M.
Denis RENASSIA (31/8)

CLOVIS DU BERLAIS (2011) Dirigeant : BALLANTINES
RACING STUD LTD Associés : HARAS D’ETREHAM, M.
Jean-Marc LUCAS (31/8)

TRUST THE CAPTAIN (2012) Dirigeant : M. Sydney VIDAL
Associé : ROB . COLLET (S) (31/8)

CAPE TOWN OUVILLE (2013) Dirigeant : Mme Ursula TOOLE
Associé : M. Gabriel LEENDERS (2/9)

COOL STAR (2005) Dirigeant : M. Alain FAYET Associé : A.
BONIN (S) (2/9)

DEELEY’S DOUBLE (2013) Dirigeant : M. Patrick DRIOTON
Associés : M. Julien CAULLERY, M. Julien CHAUVIN, Mme
Valerie POUILLE (2/9)

FELINE MORIVIERE (2015) Dirigeant : M. Patrick HARROIN
Associé : M. Richard CHATEL (2/9)

GIN TONIK (2015) Dirigeant : Mme Elodie de LAGENESTE
Associé : H. LAGENESTE (S) (2/9)

KARETTA DAVIS (2016) Dirigeant : ECURIE FIVE Associés :
ECURIE BOSSON, E&G . LEENDERS (S) (2/9)

LAST ADVENTURE (2015) Dirigeant : J. BERTRAN DE
BALANDA (S) Associés : Mme Emile EYVASO, Mme Laurence
SAMOUN (2/9)

MIRRII YANAN IRE (2015) Dirigeant : M. Arlindo TAVARES DA
SILVA Associés : Mlle Carla O’HALLORAN, M. Franck NOBILE,
M. Martial PROUHEZE (2/9)

MISTER SURVIVOR (2013) Dirigeant : ECURIE PEGASE
Associé : M. Richard CHATEL (2/9)

MOLAUKEV (2012) Dirigeant : M. Patrick DRIOTON Associé :
M. Julien CAULLERY (2/9)

PERACHORA (2013) Dirigeant : M. Patrick DRIOTON Associés
: Mme Patricia BUTEL, M. Francis DUNN (2/9)

RED NAME (2010) Dirigeant : M. Xavier LEREDDE Associés :
M. Pierre RAUSSIN, ECURIE MADAME PATRICK PAPOT (2/9)

SO SORA (2015) Dirigeant : M. Olivier FERNANDEZ Associés :
M. Diego FERNANDEZ-ORTEGA, Mme Marie-Carmen BOUTIN
(2/9)

SPECIAL REQUEST (2007) Dirigeant : M. Patrick DRIOTON
Associé : M. Nicolas CAULLERY (2/9)

TINO BOY (2014) Dirigeant : M. Jean-Pierre RAYMOND
Associé : J. BERTRAN DE BALANDA (S) (2/9)

TINTORETTA (2014) Dirigeant : M. Patrick DRIOTON Associés
: Mme Patricia BUTEL, M. Gerard MOTTER (2/9)

BLUE EYES MARY (2015) Dirigeant : M. Alain VANDENHOVE
Associés : M. Rene CHOURAQUI, M. Roland ROISNARD (3/9)

BRIONES (2011) Dirigeant : M. Olivier COUFFON Associé : M.
Bertrand LEFEVRE (3/9)

ELIGLOTE VILLE (2014) Dirigeant : Suc. Jerome
POUMAILLOU Associés : M. David LUMET, M. Jean-Marie
PATIER, L. VIEL (S) (3/9)

FAIRLADY DU GRANIT (2015) Dirigeant : M. Christopher John
EDWARDS Associés : M. David FUTTER, M. Gabriel
LEENDERS (3/9)

FULL IN HAVE (2011) Dirigeant : M. Serge FOUCHER Associé :
M. Jean-Paul MARCHAND (3/9)

KIMO ROYAL (2013) Dirigeant : M. Jean UZEL Associés : M.
Arnaud VETAULT, Mme Sophie ROUSSELLE (3/9)

KINAN JUNIOR (2015) Dirigeant : M. Aksam KHADDAM
Associé : M. Ronald NAYARADOU (3/9)

MAUCAILLOU (2015) Dirigeant : M. Ronald NAYARADOU
Associé : M. Aksam KHADDAM (3/9)
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NEW WAY (2012) Dirigeant : M. Alain CHERIFI Associé : M.
Didier MAUDUIT (3/9)

SUMMARY (2007) Dirigeant : M. Richard CORVELLER
Associés : M. Jacques BRUNEAU, M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE, M. Michel LENOIR (3/9)

VAKARADE TALISKER (2011) Dirigeant : M. William
TRAVERS-DURAND Associés : W. MENUET (S), M.
Jean-Marie ARNOUX (3/9)

ARC (2010) Dirigeant : M. Patrice DETRE Associés : M.
Jean-Francois QUINTARD, M. Thierry CYPRES (4/9)

AVROTI IRE (2014) Dirigeant : M. Torsten RABER Associé
: M. Stephan HOFFMEISTER (4/9)

CALADIYNA (2015) Dirigeant : M. Philippe FAUCAMPRE
Associés : M. Thierry GAGLIANO, M. Amar HADDAD, M.
Michel PLANARD (4/9)

DAVILLE (2013) Dirigeant : M. Patrice DETRE Associés : M.
Thierry CYPRES, M. Jacques DETRE (4/9)

GOLDMANTIS (2011) Dirigeant : M. Patrice DETRE
Associés : ECURIE GUILLAUME MACAIRE, M. Claude
PATFOORT (4/9)

MANDARIN BASC (2015) Dirigeant : M. Sebastien
DUFRANCATEL Associé : M. Patrick DRIOTON (4/9)

MISS DE GANE (2013) Dirigeant : M. Patrice DETRE
Associé : M. Jacques DETRE (4/9)

SLIM RISK (2014) Dirigeant : M. Patrice DETRE Associé :
D. COTTIN (S) (4/9)

ADDICTED LOVE (2016) Dirigeant : M. Fabrice PETIT
Associé : M. Bruno TISSOT (5/9)

ARMORIAL (2015) Dirigeant : M. Jean-Pierre VANDEN
HEEDE Associés : M. Philippe DELAEY, F. VERMEULEN (S)
(5/9)

BEAMA (2013) Dirigeant : M. Yves BAUER Associés : Mlle
Ingrid PANTALL, M. Jacques POIROUX (5/9)

BLOOKHEAD (2014) Dirigeant : M. Arcadio VANGELISTI
Associé : Mme Paola PALMIERI (5/9)

FEMINIX DU VAL (2015) Dirigeant : M. Arcadio
VANGELISTI Associé : M. Davide SATALIA (5/9)

GIRL BERE (2016) Dirigeant : M. Bruno de MONTZEY
Associé : M. Guy-Roger PETIT (5/9)

NO TABOO (2013) Dirigeant : M. Alexandre PREVOST
Associé : F. VERMEULEN (S) (5/9)

TIVANO D’AUTHIE (2012) Dirigeant : M. Joseph DEODATO
Associés : M. Arcadio VANGELISTI, Mme Paola PALMIERI
(5/9)

WISHING RUBY (2015) Dirigeant : Mme Sophie MIDY
Associé : M. Simone BROGI (5/9)

ALMALYK (2009) Dirigeant : M. Christian GUITTEAUD
Associé : M. Joseph MESSINA (6/9)

CALL ME DRAGON (2012) Dirigeant : Mme Magalen
BRYANT Associés : M. Denis BAER, M. David Georges
POWELL (6/9)

IT’S NOT IT IRE (2011) Dirigeant : M. Christian GUITTEAUD
Associé : M. Thierry JEAN (6/9)

NEW AMSTERDAM (2013) Dirigeant : M. Carlo
PELLEGATTI Associés : M. Lamberto BIFFI, A&G . BOTTI
(S) (6/9)

RELAXED BOY (2013) Dirigeant : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Associé : F. VERMEULEN (S) (6/9)

RIVENRIQUE (2015) Dirigeant : M. Olivier SAUVAGET
Associé : Mme Annie BOUMEDDANE (6/9)

SIGN O’THE TIME (2016) Dirigeant : Mme Marielle CARON
SAADIA Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (6/9)

CREOLE BEACH (2011) Dirigeant : M. Patrick JOUANNO
Associé : JY. ARTU (S) (7/9)

FIGHTER DU SEUIL (2015) Dirigeant : Mme Marc BOUDOT
Associé : M. SEROR (S) (8/9)

ALWAYS MAGIC (2015) Dirigeant : ECURIE
BRILLANTISSIME Associés : M. Thomas JEFFROY,
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Gabriel
LEENDERS (9/9)

KINGALOLA (2013) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associé
: M. Franck CHAMPION (9/9)

MAELANA AA (2013) Dirigeant : Mme Catherine LEONI
Associés : D. GUILLEMIN (S), HARAS DU BOSQUET (9/9)

SHAKADAME (2013) Dirigeant : M. Richard CORVELLER
Associés : M. Maxime BEZIER, M. Jacques BRUNEAU, M.
Arnaud CHAILLE-CHAILLE (9/9)

VALROSE (2016) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES
Associé : C&Y . LERNER (S) (9/9)

ADMIRALTY ARCH GB (2014) Dirigeant : M. Bernard
SITRUK Associé : C. BOUTIN (S) (10/9)

AIR CHIEF AMIRAL (2015) Dirigeant : M. Agostino
COELHO Associé : M. Thierry VILNET (10/9)

BOOKRUNNER USA (2011) Dirigeant : PAPILLON
STABLES Associé : M. Tony CHEDRAOUI (10/9)

BRISHKILLE (2011) Dirigeant : M. Patrice RABINEAU
Associés : M. Jacques CYPRES, M. Francois NICOLLE
(10/9)

CAP D’OMBREE (2009) Dirigeant : M. Noel BOUDRAA
Associé : M. Philippe COTTIN (10/9)

DIVINE DE GRAIN (2013) Dirigeant : ECURIE ANJOU
PASSION Associé : J. MARION (S) (10/9)

HIGH CLIFF (2016) Dirigeant : Mlle Francoise PERREE
Associé : F. VERMEULEN (S) (10/9)

L’ASSISTANT (2014) Dirigeant : Mme Christiane HEAD
Associé : M. Charley ROSSI (10/9)

LIVIA ROYALE (2015) Dirigeant : E&G . LEENDERS (S)
Associé : M. Francois AUDOIN (10/9)

LOSINGMYRELIGION (2015) Dirigeant : M. Jonathan
ALLISON Associé : Mme Lucie BOTTI (10/9)

MISERABLE (2005) Dirigeant : M. Jean-Claude Norbert
BIGNON Associé : M. Daniel LASSAUSSAYE (10/9)

SIGNS OF PEACE (2013) Dirigeant : M. Guy VACHER
Associés : M. Maurice LE GAL, C. LOTOUX (S) (10/9)

DISCO FLASH (2014) Dirigeant : M. Patrick WIDLOECHER
Associé : M. BOUTIN (S) (11/9)

ENFIN LUI (2014) Dirigeant : M. Pascal NOUE Associés :
M. Xavier LIPPENS, M. Francois NICOLLE, JAMONIERES
ELEVAGE DU CELLIER, M. David LUMET (11/9)

GEORGE AGAIN (2015) Dirigeant : M. Pascal NOUE
Associés : ECURIE SILGEZAM, JAMONIERES ELEVAGE
DU CELLIER (11/9)

HAUDRICOURT (2015) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE
S.A. Associé : M. Sylvain VIDAL (11/9)

MONSIEUR CANNIBALE (2013) Dirigeant : M. Claude
BODIN Associé : M. Jean-Philippe MONCLIN (11/9)

VENEZIA SWI (2014) Dirigeant : M. Almahdi ELFERJANI
Associé : M. Steeve VERRES (11/9)

AVOJEUX (2016) Dirigeant : HARAS DE LASSOS
Associés : Mlle Christelle COURTADE, Mme Cathy
ROUBERTIE (12/9)

BEPALO PIERJI (2011) Dirigeant : M. Thierry POCHE
Associé : Mme Catherine LEONI (12/9)

DAMERON (2015) Dirigeant : Earl HARAS DU LOGIS
Associé : Mme Melissa O’NEILL (12/9)

DIWAY (2012) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE Associé :
F. VERMEULEN (S) (12/9)

DORVAL (2016) Dirigeant : HARAS DE LASSOS Associés :
Mlle Christelle COURTADE, Mme Cathy ROUBERTIE (12/9)

MOREVER (2015) Dirigeant : BUTEL & BEAUNEZ (S)
Associés : M. Daniel BEAUNEZ, Mlle Elodie DOUARD (12/9)

TASSILI N’AJJER (2014) Dirigeant : Mme Genevieve
NEVEUX Associé : M. Bruno de MONTZEY (12/9)

YDROMELLE AA (2015) Dirigeant : Suc. Raymond SARAIS
Associé : M. Jean-Claude SARAIS (12/9)

ARIN (2015) Dirigeant : ECURIE BRED TO WIN SC
Associés : ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (S) (13/9)

BEJCA (2011) Dirigeant : M. Paul TERPEREAU Associé :
E&G . LEENDERS (S) (13/9)

CARNIVAL FLAG (2009) Dirigeant : NBB RACING Associé
: M. Philippe COTTIN (13/9)

CIDJIE DANGLES (2015) Dirigeant : M. David WINDRIF
Associés : M. Alain BAUDEQUIN, M. Benjamin BOITEZ,
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Mme Catherine BREAND, Mme Paulette CHARLEUF, M.
Didier Henri DUBOIS (13/9)

DUC DE MERAN (2015) Dirigeant : M. Christian CIMOLAI
Associés : M. Patrick DREUX, M. Alexandre GIANNOTTI
(13/9)

EXPRESSO JAMES (2014) Dirigeant : M. Lucien HASSINE
Associés : M. Claude BARELLI, ECURIE LOIC APPERE
(13/9)

FEELING DU PECOS AA (2013) Dirigeant : Suc. Philippe
VIALLARD Associé : M. Thierry de LAURIERE (13/9)

FIGUE DU PECOS AA (2014) Dirigeant : Suc. Philippe
VIALLARD Associé : M. Thierry de LAURIERE (13/9)

FIRST DU PECOS (2010) Dirigeant : Suc. Philippe
VIALLARD Associé : M. Thierry de LAURIERE (13/9)

FOLK DU PECOS AA (2014) Dirigeant : Suc. Philippe
VIALLARD Associé : M. Thierry de LAURIERE (13/9)

LEGENTILLE (2013) Dirigeant : M. Herve BILLOT Associé :
M. Eric AUBREE (13/9)

MINOS DE POMPADOUR AA (2013) Dirigeant : Suc.
Philippe VIALLARD Associé : M. Thierry de LAURIERE
(13/9)

RIVE ONE (2015) Dirigeant : M. Jean-Marc VARCIN
Associé : P. DECOUZ (S) (13/9)

ROCKEMPEROR IRE (2016) Dirigeant : M. Pierre BEZIAT
Associés : M. Simone BROGI, Mme Claudine ESCOUBET
(13/9)

ASHIRA (2012) Dirigeant : M. Antoine FONTAINE Associé :
M. Alain de ROYER DUPRE (14/9)

BECQUAGEMME (2013) Dirigeant : M. Roger-Jean
PHILIPPE Associés : Mlle Chrystelle CARDENNE, M. Cedric
PHILIPPE (14/9)

KAPLINE SALSA (2014) Dirigeant : M. David LUMET
Associés : ECURIE ARCANES SAS, JAMONIERES
ELEVAGE DU CELLIER, L. VIEL (S) (14/9)

SPECULATOR (2011) Dirigeant : SCEA DES SENS Associé
: M. Baptiste LETOURNEUX (14/9)

SUZANNEDOR (2015) Dirigeant : M. Hugues LOISEAU
Associés : ECURIE BRINDOR, M. Jean-Luc PELLETAN
(14/9)

ZEAUDIAK (2012) Dirigeant : M. Patrice CONQUEDO
Associé : M. Jean-Pierre TOTAIN (14/9)

PRIME MINISTER (2014) Dirigeant : M. Bernard LE
REGENT Associé : F. VERMEULEN (S) (16/9)

BAKKIES (2013) Dirigeant : Mlle Nadia PINGAUD Associé
: M. Franck FORESI (17/9)

BERUSKA (2013) Dirigeant : M. Alexandre PREVOST
Associés : M. Patrick FILIPPI, F. VERMEULEN (S) (17/9)

BIBICHACHA (2011) Dirigeant : M. Paul CHAPATTE
Associé : M. Armand LEFEUVRE (17/9)

BIENNALE (2011) Dirigeant : M. Michel
PARREAU-DELHOTE Associé : M. Thomas FOURCY
(17/9)

DANDY MAG (2013) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin
MAGGIAR Associé : E&G . LEENDERS (S) (17/9)

GOOD EVENING (2004) Dirigeant : M. Christophe LAHEU
Associé : M. Thierry POCHE (17/9)

IBN MEDECIS (2015) Dirigeant : Mlle Francoise PERREE
Associé : F. VERMEULEN (S) (17/9)

KATOKI KARWIN GB (2016) Dirigeant : Mme Ambre VAYRE
Associé : M. Gregory VAYRE (17/9)

KOOLGREY (2016) Dirigeant : Mme Ambre VAYRE Associé
: M. Gregory VAYRE (17/9)

MONDIEU (2013) Dirigeant : M. Frederic DUVIVIER
Associé : M. Yannick FOUIN (17/9)

NO TABOO (2013) Dirigeant : M. Alexandre PREVOST
Associé : Mme Dominique PELAT (17/9)

QATAR HOPE GB (2015) Dirigeant : SCEA DU HARAS DE
VICTOT Associé : M. Olivier CARLI (17/9)

STROKE OF MIDNIGHT IRE (2013) Dirigeant : Mme
Miranda KER Associés : FH. GRAFFARD (S), M. Richard
Sam HOSKINS, M. Luke LILLINGSTON (17/9)

ARLEQUIN D’ALLIER (2010) Dirigeant : ECURIE PATRICK
JOUBERT Associés : M. Yves MAUPOIL, ECURIE BARNUM III
SARL (18/9)

PARZIVAL IRE (2012) Dirigeant : SCUDERIA MAGENTA
Associés : DIOSCURI S.R.L., A&G . BOTTI (S) (19/9)

VARGA GER (2012) Dirigeant : M. Philippe GOUTMANN
Associé : M. ROLLAND (S) (19/9)

CARTABIANCA (2015) Dirigeant : SOC.’ DI ALL. M.
GUARNIERI & C Associé : M. Claudio MASSENZANA (20/9)

COLLEVILLE (2015) Dirigeant : M. Antoine BARDINI Associé :
M. Emile EYVASO (20/9)

JATILUWIH (2014) Dirigeant : M. Guy CHEREL Associé : Mme
Isabelle PACAULT (20/9)

JUBILATOIRE (2013) Dirigeant : M. Guy CHEREL Associé :
Mme Isabelle PACAULT (20/9)

LIMITLESS (2015) Dirigeant : M. Ricky MA CHING FAT
Associé : F. VERMEULEN (S) (20/9)

MOHADJER (2012) Dirigeant : Mlle Sandra FERET Associé :
SCUDERIA WALDECK SNC (20/9)

MOMOUR USA (2014) Dirigeant : M. Sydney SAADIA Associé :
F. VERMEULEN (S) (20/9)

SEE YOU SOON (2011) Dirigeant : M. Ricky MA CHING FAT
Associé : F. VERMEULEN (S) (20/9)

SKATERS WALTZ IRE (2011) Dirigeant : ECURIE CARRE
MAGIQUE SAS Associés : F. VERMEULEN (S), Mme Carole
ARTU (20/9)

RESILIATIONS DE LOCATIONS
WIND OF CHANGE GER (2013) Locataire : BOURGOGNE
RACING CLUB Bailleurs : M. Gerard DOYEN, M. Xavier
BRELAUD, Mlle Clarence SIGNOL (18/8)

AMIRAL DAUDAIE (2010) Locataire : J. THIBAULT (S) Bailleur :
Mlle Sarah FOURNIER (19/8)

FACETTE DE SAFIA AA (2015) Locataire : M. Antoine BARDINI
Bailleur : M. Jean-Louis PERIOT (19/8)

KAUTO SIRTAKI (2012) Locataires : D. SOURDEAU DE
BEAUREGARD (S), Mme Henri AUBERT Bailleur : Mme Henri
AUBERT (19/8)

L’EAU DU TIGRE (2012) Locataires : M. Jean-Pierre TOTAIN,
M. David MORISSON Bailleur : ECURIE D’OSSAU (19/8)

LYS DES AIGLES (2011) Locataire : Mme Corine BARANDE
BARBE Bailleur : Mme Helene MATHIOT (19/8)

MAYTIME (2014) Locataires : M. Christophe FERLAND, M.
Giulio RIVA Bailleur : M. Giulio RIVA (19/8)

NINIAN DES AIGLES (2014) Locataire : Mme Corine
BARANDE BARBE Bailleurs : M. Arnaud BEDOUET, Mme
Helene MATHIOT (19/8)

REBELICHA ROSETGRI (2015) Locataires : EARL ECURIE
ROSETGRI STUD, M. Philippe LEBLANC Bailleur : EARL
ECURIE ROSETGRI STUD (19/8)

ROUTE DES AIGLES (2015) Locataire : Mme Corine
BARANDE BARBE Bailleurs : M. Arnaud BEDOUET, Mme
Helene MATHIOT (19/8)

TRADISATINE (2010) Locataires : M. Francis DELORD, Mlle
Marie CHIAMPO Bailleur : M. Francis DELORD (19/8)

ZAYAMINA (2014) Locataire : M. Jean-Pierre RIVIERE
Bailleur : M. Christophe BURGUET (19/8)

ARMURE BLEUE (2013) Locataire : WILDENSTEIN STABLES
LIMITED Bailleur : ALL ALONG LLC (20/8)

ATHENRY GER (2012) Locataires : M. Jean-Claude ZENTZ, M.
Jeremie BOSSERT, PALMYR RACING Bailleur : M. Michael
ANDREE (20/8)

BELLE DE BRUME (2012) Locataires : M. Alain PINOT, M.
Philippe LEBLANC, M. Yves DENEUX Bailleurs : M. Yves
DENEUX, M. Alain PINOT (20/8)

BRUCH (2011) Locataire : M. Tanguy BOIVIN Bailleur : M. Eric
Jean-Pierre THOMAS (20/8)

EMERALD ISLE (2013) Locataire : WILDENSTEIN STABLES
LIMITED Bailleur : ALL ALONG LLC (20/8)

LACHARES IRE (2013) Locataire : WILDENSTEIN STABLES
LIMITED Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (20/8)
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SECRET WHIPPER (2013) Locataire : M. Nicolas PAYSAN
Bailleur : M. Franck LOREE (20/8)

SPLIT DECISION (2011) Locataire : M. Malick DROUECHE
Bailleur : Suc. Ruth Wenche ALLEN (20/8)

TAMPI GB (2013) Locataires : Mme A.G. KAVANAGH, M.
Fabrice CHAPPET Bailleur : Mme A.G. KAVANAGH (20/8)

VENTUARI USA (2014) Locataire : WILDENSTEIN
STABLES LIMITED Bailleur : ALL ALONG LLC (20/8)

DAME LE PION (2013) Locataire : SCEA DES COLLINES
Bailleur : M. Denis FONTAINE (21/8)

DRISS D’AIRY AA (2013) Locataires : ECURIE BARNUM III
SARL, M. Pierre RAUSSIN Bailleur : M. Claude-Yves PELSY
(21/8)

ETIENNE DU CLOS AA (2014) Locataire : M. Julien
MERIENNE Bailleur : ELEVAGE DU HARAS DU CLOS (21/8)

FEELING BAIE (2015) Locataires : AS&D. ALLARD (S), M.
Jacques BISSON, M. Franck CHAMPION, PALMYR RACING
Bailleurs : M. Jacques BISSON, M. Franck CHAMPION,
HARAS DE MONTGERMONT, PALMYR RACING (21/8)

TIM CASSANDRE (2013) Locataires : M. Eric MOUSSION,
Y. FOUIN (S), M. Patrick BRETHES Bailleur : M. Raymond
DAVID (21/8)

ASAMAN (2015) Locataire : Mme Elisabeth VIBERT
Bailleur : Mme Kerstin SCHANZ (22/8)

BALIKESIR DANCER (2014) Locataire : Y. GOURRAUD (S)
Bailleur : S.C.E.A DOMAINE DE L’ARGOS (22/8)

COLPO DI STATO (2014) Locataire : Y. GOURRAUD (S)
Bailleur : S.C.E.A DOMAINE DE L’ARGOS (22/8)

DEUX SOU D’OR (2013) Locataires : ECURIE DES DUNES,
P. QUINTON (S) Bailleur : M. Michel VAULTIER (22/8)

INCA COLA (2014) Locataires : AS&D. ALLARD (S),
PALMYR RACING Bailleurs : HARAS DE MONTGERMONT,
PALMYR RACING (22/8)

LE HAZARD (2015) Locataire : M. Xavier RICHARD
Bailleurs : M. Herve LAIR, M. Xavier RICHARD (22/8)

TWENTY TWO BAR (2015) Locataire : Y. GOURRAUD (S)
Bailleurs : M. Benoit GARDRAT, Mme Nancy MARTIENNE,
M. Olivier MARTIENNE (22/8)

BATTANT (2014) Locataire : M. Jean-Claude SARAIS
Bailleur : Mlle Hannah JONES (23/8)

BUELLER USA (2013) Locataire : DARLEY SNC Bailleur :
GODOLPHIN SNC (23/8)

CACHUCHA (2012) Locataire : M. Bernard RECHER
Bailleur : Mme Paulette MEURIOT (23/8)

ESTELL (2014) Locataire : M. Olivier SAUVAGET Bailleur :
M. Xavier GOUZANNET (23/8)

FIGARO D’YGRANDE AA (2015) Locataire : Mlle Annabelle
FREBY Bailleur : AJ ENTREPRISES (23/8)

JOIE DU TANGO (2006) Locataire : ECURIE DES DUNES
Bailleur : M. Maurice DYVRANDE (23/8)

LE NAVARO (2011) Locataire : Mlle Annabelle FREBY
Bailleur : M. Davide SATALIA (23/8)

NOUVELLE VISION (2014) Locataire : Mme Brigitte
RE-SCANDELLA Bailleur : HARAS DE GRANDCAMP EARL
(23/8)

PRETZELLE (2011) Locataires : M. David WINDRIF, M. Noel
BOUDRAA, M. Benjamin BOITEZ, M. Jean-Francois CORNU
Bailleur : HARAS D’ECOUVES (23/8)

FUN (2015) Locataires : M. Alain VANDENHOVE, L. VIEL
(S) Bailleur : M. Gildas VAILLANT (24/8)

KINGLIGHT (2013) Locataires : M. Charles LECRIVAIN, M.
Jerome SELLIER Bailleur : M. Jerome SELLIER (24/8)

SOLI BLUE (2015) Locataire : M. Thibaud MACE Bailleurs :
M. Jean-Luc MACE, M. Daniel PICHON (24/8)

VIRUS DU QUARTIER (2009) Locataire : Mme
Anne-Sophie BERNIER Bailleurs : Suc. Jean-Charles
BERDOLL, Mme Nicole BERDOLL (24/8)

DANCER SMART (2013) Locataire : Mlle Sarah
DUCHESNAY Bailleur : M. William DELAMARRE (25/8)

HIGHLY BAY (2014) Locataires : Mme Clemence
FERTILLET, M. Pierre J. FERTILLET Bailleurs : ECURIE
GINKGO, M. David WINDRIF (25/8)

CERCYCOISE (2012) Locataires : ECURIE MADAME
JACQUES CYPRES, M. Francois NICOLLE Bailleur : M.
Jacques CYPRES (26/8)

DAM DAM DEO (2013) Locataires : M. Andre MARTIN, M.
Pascal JOURNIAC, Mlle Marie-France SUBERVILLE
Bailleurs : M. Anthony GOUDAL, Mme Sylvie ISAAC (26/8)

ESCALE A SEVILLE (2014) Locataires : ECURIE MADAME
JACQUES CYPRES, E&G . LEENDERS (S) Bailleur : M.
Jacques CYPRES (26/8)

ETILFOU D’AIRY (2014) Locataire : E&G . LEENDERS (S)
Bailleur : M. Claude-Yves PELSY (26/8)

HURRISEPT (2014) Locataire : M. Xavier RICHARD
Bailleurs : M. Dominique DELACOUR, M. Xavier RICHARD
(26/8)

KAPDAG (2014) Locataires : M. Yann VALLIER, Mme
Nathalie LEFEVRE, M. Fabrice DERVAL Bailleur : Mme
Andre MOREAU (26/8)

MYVAL DE FONTAINE (2015) Locataires : ECURIE
MADAME JACQUES CYPRES, E&G . LEENDERS (S)
Bailleur : M. Jacques CYPRES (26/8)

NUALA (2016) Locataire : A. FABRE (S) Bailleur : ECURIE
PEREGRINE SAS (26/8)

SAINTLY QUEEN (2015) Locataire : E&G . LEENDERS (S)
Bailleurs : Mlle Marie-Laure COLLET, S.C.E.A. DES
PRAIRIES (26/8)

SHOTGUN (2012) Locataire : M. Roland LOISELEUR
Bailleur : BOUTIN (S) (26/8)

STARDATE (2013) Locataire : E&G . LEENDERS (S)
Bailleur : M. Gaetan GILLES (26/8)

AGOUR LESCRIBAA (2012) Locataire : M. Fabian
CELLIER Bailleur : Mme Louis LAFITTE (27/8)

BRAVO ERIC (2013) Locataires : M. Andre MARTIN, M.
Pascal JOURNIAC Bailleurs : M. Eric PREZELIN, M. Andre
MARTIN (27/8)

CARLA DE PRAIRIE (2012) Locataires : Suc. Gerard
CHENU, C. CHENU (S) Bailleur : Earl LA LICORNE (27/8)

CHABAKAAN (2012) Locataire : M. Alain BIDON Bailleur :
M. Jean-Philippe AUBERT (27/8)

DIANE LAUTEIX AA (2013) Locataires : Mme Martine
LAPOUJADE, M. Thierry de LAURIERE Bailleur : M. James
BOULESTEIX (27/8)

DUNE DE COEUR (2013) Locataires : M. Gabriel
LEENDERS, M. Vincent LHERIAU Bailleur : M. Gerard
CARON (27/8)

DUNE DES BRUYERES (2013) Locataire : M. Gabriel
LEENDERS Bailleur : M. Guillaume THOMAS (27/8)

ECLIPSE DE SOLEIL (2013) Locataires : Mme Marie-Laure
CAMPOS, M. Maxime DUBOURG Bailleur : Gaec CAMPOS
(27/8)

ENZINAMOUR (2014) Locataire : M. Gabriel LEENDERS
Bailleur : M. Guillaume THOMAS (27/8)

ERDEVEN (2014) Locataire : SCEA DES COLLINES
Bailleur : M. Olivier QUINIOU (27/8)

ETOLE DU VALLON (2014) Locataires : HARAS DU
GRAND CHESNAIE, F. MONNIER (S) Bailleurs : Mme
Claude GARNIER, HARAS DU GRAND CHESNAIE (27/8)

FULL SCREEN (2012) Locataire : L. BAUDRON (S) Bailleur
: Mme Elise DROUET (27/8)

GRATIANO (2013) Locataire : SOUTH KENSINGTON
STABLES LTD Bailleur : M. Noel LEMAIRE (27/8)

GRENAD’IN (2011) Locataires : ECURIE ARMAND
ISRAEL, M. Serge BECERRA Bailleurs : ECURIE ARMAND
ISRAEL, HARAS DES ROCS (27/8)

KERVELLANE AVENUE (2011) Locataire : M. Jerome
LEPAGE Bailleurs : Suc. Jean-Paul CHAZE, Mme Monique
CHAZE (27/8)

KOURSK (2014) Locataires : Mme Joanna SABARLY, Mme
Thierry LEMER, M. Bernard CAZENAVE, M. Jean-Michel
DESCAMPS, M. Richard HORRELL, M. Jean-Pierre-J.
RIVIERE Bailleur : M. Pierre LAMY (27/8)

LACRYMA IRE (2013) Locataire : M. Martial BOISSEUIL
Bailleur : GUILLEMIN (S) (27/8)
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MIABEACH (2009) Locataire : ECURIES DE LA
ROUSSIERE SARL Bailleur : M. Laurent LEVI (27/8)

RASFIE NANA (2014) Locataire : ECURIE ALEXANIAN
Bailleur : M. Francois FARDEAU (27/8)

SAGA DES AIGLES (2013) Locataire : M. Christophe
ESCUDER Bailleurs : M. Arnaud BEDOUET, Mme Helene
MATHIOT, M. Benoit DESCHAMPS (27/8)

SANKIBLUE (2012) Locataires : M. Gerard REGLEY, M.
Olivier REGLEY Bailleurs : M. Bernard LE ROUX, M. Benoit
LEBRET (27/8)

TINA BRUERE (2007) Locataires : M. Andre MARTIN, M.
Pascal JOURNIAC Bailleurs : M. Jean-Marie CAMBEFORT,
M. Francois-Xavier JOURNIAC (27/8)

TYROLEAN GB (2013) Locataire : DARLEY SNC Bailleur :
GODOLPHIN SNC (27/8)

DIVINE PRESTIGE (2015) Locataire : M. Soaig GUERIN
Bailleurs : M. Soaig GUERIN, M. Adrien LACOMBE (28/8)

DORIANE (2013) Locataires : M. Patrice RABINEAU, M.
Gabriel LEENDERS, M. Jacques CYPRES, M. Nicolas
CYPRES Bailleurs : M. Jacques CYPRES, M. Nicolas
CYPRES (28/8)

DROLEMENT JOLIE (2013) Locataires : ECURIE MADAME
JACQUES CYPRES, M. Francois NICOLLE, M. Laurent
COUETIL Bailleurs : M. Jacques CYPRES, M. Laurent
COUETIL (28/8)

EASY DE LA THINTE (2014) Locataire : J. BERTRAN DE
BALANDA (S) Bailleur : M. Claude FAVIER (28/8)

RANSOM (2015) Locataire : M. Paul CHENU Bailleur :
HARAS DE GRANDCAMP EARL (28/8)

AMERICAN D’ANJOU (2016) Locataires : M. Arnaud-Alain
AMELINE, L. VIEL (S) Bailleur : M. Gildas VAILLANT (29/8)

COUNTRY NEVEZ (2009) Locataire : M. Pascal JOURNIAC
Bailleurs : M. Jerome ROBICHON, M. Cyrille CHEVET, M.
Philippe LAURENT (29/8)

EXTRA MOME (2014) Locataires : L. VIEL (S), M. Gilbert
AUPIED, M. Bernard MANCEAU Bailleurs : M.
Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE
(29/8)

SAGAVISCA (2011) Locataires : M. Jacky LEMERCIER, M.
Jerome ROBICHON, M. Cyrille CHEVET, M. David LE
TEXIER Bailleurs : M. Bernard LE ROUX, M. Jean-Marie LE
ROUX (29/8)

ATTAWO (2010) Locataire : P. ADDA (S) Bailleur :
INTERACT S.A.R.L. (30/8)

DE LA GAITE (2014) Locataire : M. Lucien HASSINE
Bailleurs : M. Ralph ALFANDARI, M. Roger DEL BUCCHIA,
M. Andre CANAVERO, M. Denis RENASSIA, M. Michel
CHENO, M. Guy ARDRINO (30/8)

IMPERATRICE MORNY (2015) Locataire : Mme Paola
PALMIERI Bailleur : Mlle Anne-Sophie VIVIEN (30/8)

PRINCESS DUTCH (2013) Locataire : M. Maurice de
LAGENESTE Bailleur : LAGENESTE (S) (30/8)

SOANE DE CLAVE (2015) Locataires : M. Maurice de
LAGENESTE, H. LAGENESTE (S) Bailleur : Mme Perrine
FRANZEL MILLEPIED (30/8)

VAUQUOISE (2012) Locataire : M. Eric LECOIFFIER
Bailleur : M. Eric BECQ (30/8)

VERTISPEED (2013) Locataire : M. Maurice de
LAGENESTE Bailleur : M. Pierre NOIROT (30/8)

CASCAIS (2015) Locataire : Mme Brigitte
RE-SCANDELLA Bailleur : HARAS DE GRANDCAMP EARL
(31/8)

CHANCEUSE GB (2011) Locataire : M. David RUDOLF
Bailleur : M. Benjamin BOSSERT (31/8)

ELEVEN DES CHASTYS (2014) Locataire : Mme Rachel
PHILIPPON Bailleurs : M. Guillaume CHATELUS, M.
Philippe CHATELUS (31/8)

FLARE PATH USA (2010) Locataire : ECURIE DU SOLEIL
S.C. Bailleur : M. Anthony GABRYSZEWSKI (31/8)

KIGREAT DE LA PREE (2008) Locataire : M. Guillaume
MOUSNIER Bailleur : M. Michel FROISSARD (31/8)

KILFENORA (2012) Locataires : M. Xavier HUMBERT, M.
Guillaume THOMESSE, M. Alexandre HAMEL Bailleurs : M.

Guillaume THOMESSE, M. Boris HUMBERT, M. Xavier
HUMBERT (1/9)

SISTERLEON DAVIS (2014) Locataire : M. Loic GUILLOUX
Bailleur : M. Claude QUELLIER (1/9)

UNE DES SACART (2008) Locataire : M. Sylvain MAURER
Bailleur : Suc. Roger de SOULTRAIT (1/9)

BAYSTONE (2015) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (2/9)

DEMETRA DE LARACHI AA (2014) Locataire : M. Marc
NICOLAU Bailleur : SCEA DE L’ARACHI (2/9)

EHMAPOULE (2014) Locataire : Mme Pierre NICOLLE Bailleur
: M. Patrice VAGNE (2/9)

ESPRIT ESTULA (2014) Locataires : M. Remi RICHARD, M.
Richard CHATEL Bailleur : Mme Denis PELTIER (2/9)

FRICASSEE (2015) Locataires : M. Richard CHATEL, Mlle
Rachel SCHOEFOLT Bailleurs : Mme Martine BRIDE, M.
Dominique LE BARON DUTACQ (2/9)

GOKENA (2014) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY
PARIENTE HOLDING (2/9)

HURRICANE DAY (2015) Locataire : M. Guy PARIENTE
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (2/9)

INSOLITO (2013) Locataires : Mme Genevieve GOBERT, A.
BONIN (S) Bailleur : BONIN (S) (2/9)

ORPENA IRE (2015) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (2/9)

PEDRAZA LESCRIBAA (2015) Locataire : H. LAGENESTE (S)
Bailleur : Mme Louis LAFITTE (2/9)

POKER PLAYER (2014) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (2/9)

SHOWANA (2016) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (2/9)

STONEBAY (2016) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (2/9)

SWEETY DREAM (2015) Locataire : M. Guy PARIENTE
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (2/9)

WINER DES COTIERES (2006) Locataires : M. Remi RICHARD,
M. Richard CHATEL Bailleur : M. Marcel BASSET (2/9)

BOLERO DE CAVARDIN (2011) Locataires : M. Pierre J.
FERTILLET, M. Jean-Paul BOTHAMY, M. Yvonnick BOTHAMY
Bailleurs : M. Jean-Paul BOTHAMY, M. Yvonnick BOTHAMY
(3/9)

CASTLE ISLAND (2006) Locataires : Mme Emmanuelle HAYE,
PALMYR RACING Bailleur : Mme Emmanuelle HAYE (3/9)

COACH JIMMY IRE (2010) Locataire : M. Francis LENGLART
Bailleur : ECURIE KURA (3/9)

EPIC EMIRATES GB (2013) Locataire : DARLEY SNC Bailleur
: GODOLPHIN SNC (3/9)

PINK LADY ROYALE (2009) Locataire : ECURIE DES DUNES
Bailleur : Scea HAMEL STUD (3/9)

UNE ODYSSE BRABOIS (2008) Locataire : M. Martial GRAIN
Bailleur : Mlle Laure PICARD (3/9)

VIKINS FLIGHT (2009) Locataires : M. Philippe BRECHET, M.
Xavier CLEMENT, Mlle Sarah DUCHESNAY, M. Roland
VEUILLOTTE Bailleur : M. Philippe BRECHET (3/9)

BALTIC DE LA BRUNIE (2011) Locataire : M. Francis DELORD
Bailleur : M. Jacques CROUZILLAC (4/9)

BOLGADO (2014) Locataire : Mlle Cecile SABLON Bailleur :
M. Jean-Marie LAPOUJADE (4/9)

CORRENTOSO (2012) Locataires : M. Christophe
CHEMINAUD, M. Stephane FRAIZE Bailleur : M. Christophe
CHEMINAUD (4/9)

EBENE DES ARNETS (2014) Locataire : Mlle Cecile SABLON
Bailleur : M. Philip SABLON (4/9)

EVE (2014) Locataire : Mlle Cecile SABLON Bailleur : M. Philip
SABLON (4/9)

IRON GOLD (2015) Locataire : Mlle Cecile SABLON Bailleur :
GAEC DE LA SEGUEGNE (4/9)

SAAD GB (2013) Locataire : M. Thierry POCHE Bailleur : M.
Philippe PELTIER (4/9)

SICYBURG (2013) Locataire : M. Thierry POCHE Bailleur : M.
Jean-Claude PENSO (4/9)
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AYA GOLD (2014) Locataires : M. Bruno PIZZORNI, M.
Francois NICOLLE Bailleur : M. Francois NICOLLE (5/9)

ENFLAMME LAGRANGE (2014) Locataires : M. Bruno
PIZZORNI, Mme Pierre NICOLLE Bailleur : M. Nicolas
DESHAYES (5/9)

FANFARE D’ESTIVAUX AA (2015) Locataires : M. Patrick
SAINT-MARTIN, H. LAGENESTE (S), M. Benoit TERRAIN
Bailleur : M. Benoit TERRAIN (5/9)

NETOISE (2015) Locataires : S. DEHEZ (S), Mlle Veronique
DEVAUX Bailleur : Mme Karen BENTLEY (5/9)

SCIACARELLA (2014) Locataire : M. Jerome BATAIS
Bailleur : M. Arnaud LEPENNETIER (5/9)

COIF IRE (2013) Locataire : DARLEY SNC Bailleur :
GODOLPHIN SNC (6/9)

DAYKCHA ROSETGRI (2014) Locataires : EARL ECURIE
ROSETGRI STUD, M. Philippe LEBLANC Bailleur : EARL
ECURIE ROSETGRI STUD (6/9)

ELIRA D’AIRY (2014) Locataire : M. Guy CHEREL Bailleur
: M. Claude-Yves PELSY (6/9)

ELNA D’AIRY (2014) Locataire : M. Guy CHEREL Bailleur :
M. Claude-Yves PELSY (6/9)

ELYAS D’AIRY AA (2014) Locataires : M. Gilles LORENZI,
M. Jean-Pierre DAIREAUX Bailleur : M. Claude-Yves PELSY
(6/9)

ENZO D’AIRY (2014) Locataire : M. Guy CHEREL Bailleur
: M. Claude-Yves PELSY (6/9)

FILLAO (2013) Locataire : M. Michel HIPPOCRATE
Bailleur : M. Flavien HIPPOCRATE (6/9)

FRAGANDOR ROSETGRI (2014) Locataires : EARL
ECURIE ROSETGRI STUD, M. Philippe LEBLANC Bailleur :
EARL ECURIE ROSETGRI STUD (6/9)

GIRALDA (2015) Locataires : M. Christian GUITTEAUD, Y.
DUREPAIRE (S) Bailleur : HARAS DU QUESNAY (6/9)

JEANNE SAINT ELOI AA (2013) Locataire : Mme
Marguerite PRUNET-FOCH Bailleurs : M. Patrice
DELAUNAY, M. Daniel LACASSAGNE (6/9)

LOLA DE CAJUS (2010) Locataire : M. Jean-Luc GUIRAL
Bailleur : M. Patrice LOZANO (6/9)

RAVIE GB (2015) Locataires : M. Christian GUITTEAUD, Y.
DUREPAIRE (S) Bailleur : HARAS DU QUESNAY (6/9)

SO SNOW (2013) Locataires : M. Bruno CHENE, M. Laurent
THIBAULT, M. Stephane GARSON, Mlle Sabine BOCHU, J.
THIBAULT (S) Bailleurs : M. Jerome THIBAULT, M. Laurent
THIBAULT (6/9)

TSARINE (2015) Locataires : M. Christian GUITTEAUD, Y.
DUREPAIRE (S) Bailleur : HARAS DU QUESNAY (6/9)

VISMIE DE LA VIS (2015) Locataire : M. Dominique PIETRI
Bailleurs : M. Francois DURUEL, M. Maurice DURUEL (6/9)

ALANKA DE LA MOTTE (2010) Locataire : M. Nicolas
REMOUE Bailleur : M. Arnaud PAYSAN (7/9)

AMERICAN PEOPLE (2012) Locataires : E. CLAYEUX (S),
ECURIE MADAME PATRICK PAPOT Bailleur : ECURIE
MADAME PATRICK PAPOT (7/9)

AVECPASSION (2010) Locataire : J. MARION (S) Bailleurs
: ECURIE MIRANDE, Mme Isabelle PACAULT (7/9)

BERTILLE D’ALENE (2011) Locataires : Mme Beatrice
NICCO, E&G . LEENDERS (S), M. Louis COUTEAUDIER
Bailleur : M. Louis COUTEAUDIER (7/9)

CALGARY FLY (2012) Locataires : Earl BATY, M. Pascal
JOURNIAC Bailleur : Earl BATY (7/9)

CASH OUT (2013) Locataires : M. Christophe ANDRE, R.
MARTENS (S) Bailleur : ARTU (S) (7/9)

DARK REDEEMER GB (2013) Locataire : J. MARION (S)
Bailleur : Mme Yvette HOUDAYER (7/9)

DE SABLE DE VENT (2014) Locataire : J. MARION (S)
Bailleur : Mme Nicole CASTELLANO-GUICHARD (7/9)

DIEM BOURGEOISE (2013) Locataire : J. MARION (S)
Bailleurs : M. Jean-Paul BANNIER, Mme Michele BANNIER
(7/9)

DIVINEDESVILLERETS (2013) Locataire : M. Arnaud
LEGUE Bailleur : Mme Marie-Helene RELAVE (7/9)

ELDORA BALAGO (2014) Locataire : J. MARION (S)
Bailleurs : ELEVAGE MARION, Scea F.J. COMBAUD (7/9)

EPHAINE D’ARC (2014) Locataire : J. MARION (S)
Bailleur : Mme Nicole TERRIERE (7/9)

ETOILE JAPONNAISE (2014) Locataire : J. MARION (S)
Bailleurs : ELEVAGE MARION, M. Andre ROUSSEAU (7/9)

FORMER SAGE (2014) Locataire : J. MARION (S) Bailleur :
M.L. BLOODSTOCK LTD (7/9)

HENKIE (2013) Locataire : J. MARION (S) Bailleurs : M.
Mathieu BOUTIN, M. Jean-Pierre VANDEN HEEDE (7/9)

LA FEE CLOCHETTE (2015) Locataires : M. Jess PARIZE,
M. Nicolas RAGO Bailleur : M. Michel GUILLOIS (7/9)

LUCKY ISLAND (2012) Locataire : J. MARION (S) Bailleur :
Mme Yvette HOUDAYER (7/9)

NAGEOWIL (2013) Locataire : J. MARION (S) Bailleur : M.L.
BLOODSTOCK LTD (7/9)

TANGO DU CHAMP (2014) Locataire : J. MARION (S)
Bailleurs : M. Gerard GUIDEAU, M. Didier MARION (7/9)

TOP FUN (2012) Locataire : J. MARION (S) Bailleur :
ECURIE PATRICK BOITEAU (7/9)

WOLA (2014) Locataire : J. MARION (S) Bailleur : M. Gildas
BLAIN (7/9)

I’M A ROCKSTAR (2014) Locataires : Mlle Helene
DICHAMP, Mme Christiane DICHAMP, AS. PACAULT (S),
Mme Isabelle ROBIN-CREPEAU Bailleur : Mme Christiane
DICHAMP (8/9)

PERSHEBAVA (2014) Locataire : M. Guillaume
HEURTAULT Bailleur : M. Didier CLOS (9/9)

PNYX GB (2016) Locataires : STILVI COMPANIA
FINANCIERA S.A, Mme Sibille ROSSI Bailleurs : Mme
Sibille ROSSI, STILVI COMPANIA FINANCIERA S.A (9/9)

REYEN AA (2015) Locataire : M. Richard WESTERINK
Bailleurs : M. Michel DESTANDAU, M. Richard WESTERINK
(9/9)

ROCK LEONE (2014) Locataires : M. Gilles BARATOUX, M.
Arnaud CHARRIE, M. Armand LEFEUVRE Bailleur : M.
Arnaud CHARRIE (9/9)

SPIRIT JELOIS (2015) Locataire : ROB . COLLET (S)
Bailleurs : M. Michel GUILLOIS, M. Roger Charles JEAN (9/9)

TEXANNE (2015) Locataire : ECURIE CASTILLON
BLOODSTOCK Bailleur : S.C.E.A. DES PRAIRIES (9/9)

ARC DU CHATELET (2010) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (10/9)

BARBERA (2011) Locataire : M. Jean-Louis FLOIRAC
Bailleur : M. Tony ASENCIO (10/9)

BEAU FRERE (2011) Locataires : Mme Philippe CHEMIN,
CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN
(10/9)

CALUMET (2012) Locataire : ECURIE MAGNIEN Bailleur :
M. Jean-Francois MAGNIEN (10/9)

CAPRICE LA CHENEAU (2012) Locataire : CHEMIN &
HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (10/9)

COOPER DES ONGRAIS (2012) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (10/9)

ETOILE DE PRETOT (2014) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (10/9)

FLORISSANTE (2016) Locataire : J. BERTRAN DE
BALANDA (S) Bailleur : M. Pierre de CREPY (10/9)

LE GRAND DUC (2009) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (10/9)

MONDIAL IRE (2013) Locataire : DARLEY SNC Bailleur :
GODOLPHIN SNC (10/9)

RONCHOIS GB (2013) Locataires : M. Roger-Jean
PHILIPPE, Mlle Chrystelle CARDENNE, M. Cedric PHILIPPE
Bailleurs : Mlle Chrystelle CARDENNE, M. Cedric PHILIPPE
(10/9)

SWANSEA BEACH (2015) Locataire : Y. BARBEROT (S)
Bailleur : Scea BARBOTTIERE (10/9)
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URANUS DES FOSSES (2008) Locataire : M. Sylvain
DORY Bailleur : Mme Christine CHOVEAU (10/9)

YEAR OF PROMISE USA (2013) Locataire : DARLEY SNC
Bailleur : GODOLPHIN SNC (10/9)

BLUE SASCHA (2014) Locataires : M. Martial
DELAPLACE, Mme Christelle GUSTAVE Bailleurs : Mlle
Karine BELLUTEAU, Mme Christelle GUSTAVE (11/9)

CAESAR DE LA BRUNIE (2012) Locataires : M. Guy
AUTHIER, M. Francis DELORD Bailleur : M. Jacques
CROUZILLAC (11/9)

CASH OUT (2013) Locataires : M. Christophe ANDRE, JY.
ARTU (S), M. Florent BAZIL, M. Louis-Armand JOLLY
Bailleurs : ARTU (S), M. Christophe ANDRE, M. Florent
BAZIL, M. Louis-Armand JOLLY (11/9)

CRYSTAL DOLOIS (2015) Locataires : M. Hugues
GUEUDAR DELAHAYE, A. BONIN (S) Bailleurs : M. Hubert
BUNEL, M. Mathieu DAGUZAN-GARROS (11/9)

D’AUCKLAND (2013) Locataire : Mlle Marion BENOIT
Bailleur : M. Thierry CYPRES (11/9)

EL PASO D’OR (2010) Locataires : Mlle Marion BENOIT,
M. Bertrand ENGELIBERT, M. Frederic LESTRADE Bailleur
: M. Hubert HARIVEL (11/9)

FALCO DU PECOS (2012) Locataires : M. Fabien
LAGARDE, M. Francis DELORD Bailleur : HARAS DU
PECOS (11/9)

JALANA DE CIMBRE (2011) Locataire : M. Bruno CHEVET
Bailleurs : M. Jerome ROBICHON, M. Thierry
BRUIT-BONSERGENT, M. Cyrille CHEVET, M. Freddy
LEMERCIER, M. Andre GOURDON (11/9)

LA MEUSE (2015) Locataire : ECURIE SAINTE VICTOIRE
Bailleur : M. Patrice DESHAYES (11/9)

MISS MARY (2013) Locataire : M. Frederic LAGOUCHE
Bailleurs : M. Guy SOMME, M. Jean-Pierre GAUVIN, M.
Philippe MATZINGER (11/9)

NUAGE ROUGE (2015) Locataire : A. FABRE (S) Bailleur :
ECURIE PEREGRINE SAS (11/9)

RAJKUMAR (2013) Locataire : A. FABRE (S) Bailleur :
ECURIE PEREGRINE SAS (11/9)

SHEKMINGO ROSETGRI (2013) Locataire : M. Frederic
FOUQUET Bailleur : M. Michel MAUPOU (11/9)

TILDA IRE (2016) Locataire : A. FABRE (S) Bailleur :
ECURIE PEREGRINE SAS (11/9)

CLEA DE BOISTRON (2014) Locataire : M. Charles
HURTADO Bailleur : Mme Jean-Pierre REVERSEAU (12/9)

DEESSE TOSCA (2014) Locataires : TRADITIA RACING
CLUB, CH. GOURDAIN (S) Bailleur : M. Jean-Pierre
VINCENT (12/9)

DIGICODE (2015) Locataire : P&F . MONFORT (S)
Bailleurs : MONFORT (S), M. Michel TOUZE (12/9)

EL FIRE (2014) Locataires : M. Eric AUBREE, A.
BOISBRUNET (S) Bailleurs : M. A. ADELINE DE
BOISBRUNET, M. Eric AUBREE (12/9)

FACEBOOKING (2015) Locataire : T. CASTANHEIRA (S)
Bailleur : Mme Barbara MOSER (12/9)

FORT SAINT JEAN IRE (2012) Locataire : M. Jeremie
BOSSERT Bailleur : M. Claude MEMRAN (13/9)

SMITHSONIAN (2013) Locataire : Mlle Elisabeth BOIN
Bailleur : M. Gregory DERAT (13/9)

LARA KARAY (2011) Locataire : Mme Liliane AUFFRET
Bailleur : M. Claude MICHEL (14/9)

MARSHELLA (2015) Locataire : M. Bruno de MONTZEY
Bailleurs : M. Vincent CORP, M. Marc DUMONT (14/9)

FORME VEGA (2013) Locataires : M. Pierre LHOSTE, J.
ORTET (S), M. Jean-Luc CHAPSAL Bailleur : HARAS DE LA
VEGA (15/9)

IRISH TOUR (2012) Locataire : M. Joseph JEHANNO
Bailleur : ARTU (S) (15/9)

LIVING STATE (2015) Locataires : M. Vincent DUROT, Mme
Rachel PHILIPPON Bailleurs : ECURIE PANDORA RACING,
M. Ahmed MOUKNASS (15/9)

RHEA DE CERISY (2015) Locataires : ECURIE DU LEVANT
SARL, Mme Christian CHORIER Bailleur : Mme Christian
CHORIER (15/9)

YOU MAKE ME FEEL (2011) Locataire : M. Jean-Sebastien
BUREAU Bailleurs : Mlle Sabrina CZYZ, Mlle Stephanie
PERRIER (15/9)

DIANE DU CHENET (2013) Locataires : Mlle Isabelle
GALLORINI, M. Thierry BERTHO Bailleur : Mlle Marie-Laure
BESNOUIN (16/9)

DOWN UNDER (2013) Locataires : Lord DARESBURY, M.
Francois NICOLLE Bailleurs : Mlle Fanny CYPRES, Lord
DARESBURY (16/9)

ESPOIR MOME (2014) Locataire : J. PLANQUE (S) Bailleurs :
M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE
(16/9)

HIGHWAY TO HELL (2014) Locataire : Mlle Rachel
SCHOEFOLT Bailleurs : M. Jacques DETRE, M. Francois
NICOLLE (16/9)

JARRY GIRL (2016) Locataire : M. Christophe PLISSON
Bailleur : Mme Jacques BESNIER (16/9)

KOSTY RIVER (2015) Locataires : M. Remi BUSSON, ECURIE
DU LEVANT SARL, M. Thierry FIORENZA Bailleurs : M. Michel
BOULY, M. Remi BUSSON, M. Thierry FIORENZA (16/9)

BOB ALONE (2011) Locataire : A. LE CLERC (S) Bailleur : Mme
Jean-Pierre ROUSSEL (17/9)

CASH GAME (2012) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG
Bailleur : M. Yves LE LOUARGANT (17/9)

COCHEESE (2012) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG
Bailleurs : M. Alain-George LEBORGNE, M. Vincent
LEBORGNE, M. Alain RUDELIN (17/9)

COCOLUX (2014) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG
Bailleurs : M. Jean-Claude CROUTON, M. Michel CROUTON
(17/9)

DEAR JACKING (2013) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG
Bailleur : M. Eric CHAPEL (17/9)

DEMOISELLEKERGUIOU (2013) Locataire : M. Olivier
BRIAND Bailleur : M. Daniel BRIAND (17/9)

JANTIANE (2013) Locataires : M. Xavier-Louis LE STANG, M.
Jean-Claude LANDAIS Bailleurs : M. Jean-Claude LANDAIS, M.
Xavier-Louis LE STANG (17/9)

KORRIMARCH (2011) Locataire : M. Jean-Yves LEPAGE
Bailleur : M. Serge PROVOST (17/9)

LEJOURQUEJEREVE (2013) Locataire : M. Xavier-Louis LE
STANG Bailleur : M. Pascal-Gerard MAHE (17/9)

LITTLE GREEN (2014) Locataire : J. PLANQUE (S) Bailleur :
M. Jerry PLANQUE (17/9)

LUCIOLE D’ARTAIX (2014) Locataires : M. Rocco STASI, M.
Daniel-Maurice FRANCOIS Bailleurs : Mme Huguette DURAND,
M. Jean-Paul DURAND (17/9)

MUSEO GB (2013) Locataire : DARLEY SNC Bailleur :
GODOLPHIN SNC (17/9)

SERENAE (2013) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG
Bailleurs : M. Xavier-Louis LE STANG, M. Dominique PINELLI
(17/9)

SOFTY (2006) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG Bailleur :
Mlle Adeline CROLAIS (17/9)

UPTOWN GIRL MAIL (2008) Locataire : M. Xavier-Louis LE
STANG Bailleur : M. Yvonnick DUGUE (17/9)

VOUS MADAME (2009) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG
Bailleur : M. Denis LEMARIE (17/9)

ECHO DE RE (2014) Locataires : M. Michel-Marie HARDY, M.
Martial DELAPLACE, Mme B. de la MOTTE SAINT-PIERR
Bailleurs : M. Michel-Marie HARDY, Mme Laurence
BAILLY-HARDY, M. B. de la MOTTE SAINT-PIERRE (18/9)

JULIA EGLESIA (2014) Locataire : M. Stephane-Richard
SIMON Bailleur : HARAS DU PECOS (18/9)

VALTINE (2013) Locataires : Mlle Francoise BUSSON, A. LE
CLERC (S) Bailleur : LE CLERC (S) (18/9)

DARLING ROCK (2013) Locataire : G. DENUAULT (S)
Bailleurs : Suc. Dominique JOMAIN, Mme Eliane JOMAIN (19/9)

LOU NARA (2015) Locataire : G. DENUAULT (S) Bailleurs : M.
Christian GERMAIN, Mme Gisele GERMAIN (19/9)
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LOU WONDERFUL (2012) Locataire : G. DENUAULT (S)
Bailleurs : M. Christian GERMAIN, Mme Gisele GERMAIN
(19/9)

MEDINACELLI IRE (2008) Locataire : G. DENUAULT (S)
Bailleur : M. Gerault de SEZE (19/9)

SAISON DES PLUIES (2012) Locataire : G. DENUAULT (S)
Bailleur : Mme Liliane DENUAULT (19/9)

SERBIAN LASS (2013) Locataire : G. DENUAULT (S)
Bailleur : Mme Liliane DENUAULT (19/9)

SHWEDAGON (2015) Locataires : HARAS DE BEAUVOIR,
M. Fabrice CHAPPET Bailleur : HARAS DE BEAUVOIR
(19/9)

SINNETIQUE (2015) Locataire : ROB . COLLET (S)
Bailleur : M. Gheorghe CODRE (19/9)

BACCARAT D’OR (2011) Locataire : M. Philippe COTTIN
Bailleur : Scea ECURIE JC. LAISIS (20/9)

BLACK PRINCESS (2012) Locataires : M. Michel
PLANARD, M. Amar HADDAD Bailleur : M. Michel
PLANARD (20/9)

FANTASTIC DARLING (2011) Locataires : M. Pierre
SALVADORI, ALEYRION BLOODSTOCK LTD Bailleurs :
ALEYRION BLOODSTOCK LTD, Mlle Francoise LAROCHE
(20/9)

GOOD TORI (2011) Locataire : M. Gerard QUERE Bailleur :
Mlle Severine QUERE (20/9)

MARIE LOVE (2013) Locataire : ECURIE LOUIS D’AUR
Bailleur : M. Gonzague BAIJOT (20/9)

OSCAR DES AIGLES (2015) Locataire : Mme Corine
BARANDE BARBE Bailleurs : M. Arnaud BEDOUET, Mme
Helene MATHIOT (20/9)

SILANO (2014) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur :
Mlle Francoise PERREE (20/9)

SNAPPY DOO (2013) Locataires : EUROPEAN
BLOODSTOCK MANAGEMENT, Mlle Severine QUERE
Bailleur : M. Giulio RIVA (21/9)

UNE SAONOISE (2015) Locataire : M. Eric BERNHARDT
Bailleurs : M. Andre EMONOT, M. Jean-Paul GAUVIN, M.
Jean-Pierre GAUVIN, M. Christian GOUTELLE, M. Bertrand
MILLIERE (21/9)

DECLARATIONS DE COULEURS
ALONSO QUEVEDO (Ivan) C. chevronnée rose et bleu, t.
bleue.

BARMON (Mme Clotilde de) C. rayée gris et rouge, m. et t.
grises.

BARON (Benjamin) C. blanche, un losange orange, m. et t.
bleu-clair.

BATIOT (Henri) C. cerclée rouge et vert-clair, m. vert-clair, t.
rouge.

BENLILLOUCHE (Arry) C. rose, une étoile grise, m. roses,
étoiles grises, t. rose, une étoile grise.

BLC HORSERACING SC C. gros-vert, un chevron blanc, m.
vert-clair, t. gros-vert.

BONNE (Damien) C. gros bleu, une étoile rouge, m.
bleu-clair, brassards et t. gros bleu.

BOUDOT (Mme Marie Gabrielle) C. gros bleu, m. et t.
blanches.

BREGEON (Benoît) C. blanche, épaulettes grenat, t. gros-
bleu.

CALARNOU (Didier) C. gros-bleu, étoiles blanches, m.
blanches, étoiles rouges, t. gros-bleu, une étoile rouge.

CULUMBARAPITIYAGE DON (Anoj Ranganath) C. bleue,
épaulettes bleu-clair, m. et t. rayées bleu-clair et bleu.

DE BARMON (Mme Clotilde) C. rayée gris et rouge, m. et t.
grises.

ELEVAGE DU SARAI C. noire, épaulettes et t. orange
(reprise de couleurs de M. XAVIER KOS).

ESCOUBET (Mme Claudine) C. bleu-clair, épaulettes roses,
m. bleu-clair, étoiles roses, t. bleu-clair, une étoile rose.

FARACI (Bartolo) C. rayée blanc et vert , m. rayées blanc et
rouge, t. verte.

FROHLICH (Elchanan) C. orange, coutures noires, m.
grises, t. orange, une étoile noire.

GASTALDI (Fabio) C. noire, étoiles et m. rouges, t. rouge,
une étoile noire.

GRIEZMANN (Alain) C. noire, brassards roses, t. noire, une
étoile rose.

GUEDJ (Valère) C. rouge, un chevron noir, m. blanches, t.
noire.

GUSTAVE (Mme Christelle) C. losanges blancs et bleus, m.
orange, t. écartelée orange et bleu.

HAWKES (Michael) C. rouge, trois losanges noirs, m.
losanges rouges et noirs, t. rouge.

JOSSE (Luc) C. losanges orange et bleus, m. orange,
coutures bleues, t. orange, un losange bleu.

LAZZONI (Aristide) C. losanges rouges et verts, m. et t.
vertes.

LE GEAY (Alexandre) C. blanche, une étoile jaune, m. et t.
blanches, étoiles jaunes.

LISHCHUK (Grygoriy) C. bleu, m. mi-bleu, mi-jaune, t. bleue.

LOISEL (Laurent) C. grenat, épaulettes noires, t. grenat.

MAGNOLIA BLOODSTOCK SC C. gros-bleu, écharpe
bleue, m. noires, t. gros-bleu.

MARCHAND (Frédéric) C. jaune, épaulettes , m. et t. vertes
(reprise des couleurs de M. Pierre MARCHAND).

MARCONI (Alessandro) C. blanche, bretelles et m. rouges,
étoiles blanches, t. noire.

MARIETTI (Mlle Océane) C. blanche, une étoile bleu-clair,
m. blanches, étoiles et t. bleu-clair, une étoile blanche.

MILLOT (Pascal) C. bleu-clair, t. damier bleu-clair et marron.

NADOT (Mathieu) C. orange coutures blanches, m. rayées
blanc et orange, t. orange.

ORAIN (Hervé) C. gros-bleu, un losange et m. blanches, t.
blanche, un losange gros-bleu.

PIERGIOVANNI (Ulderico) C. violette, une étoile verte, t.
violette.

PINHEIRO TEIXERA (Mlle Sophie) C. rouge, un chevron
beige, m. blanches, coutures beiges, t. rouge.

PRAUD (Jean-Pierre) C. losanges jaunes et verts, m. et t.
noires (Reprise des couleurs de M. PIERRE PRAUD).

RIFA MUSTANG EUROPE LTD C. blanche, une étoile et m.
rouges, t. blanche, une étoile rouge.

RUSCELLI (Giampiero) C. gros-vert, épaulettes et t. noires.

SAINTE-MARIE (Christian) C. vert-clair, m. blanches, t.
écartelée blanc et vert-clair.

SCEA EQUI FLORE C. beige, coutures, m. et t. gros-vert
(reprise des couleurs de Mme POUSIN).

SOCIETE D’ENTRAINEMENT RICHARD CHATEL C. bleue,
une étoile, brassards et t. roses.

VESCIO (Roberto) C. gros bleu, bretelles blanches, t. gros
bleu.

CHANGEMENTS DE COULEURS

Au lieu de :

PAYET-BURIN (Mlle Line) C. beige, épaulettes gros-bleu, m.
chevronnées gros-bleu et beige, t. beige.

GRIEZMANN (Antoine) C. noire, étoiles roses, m. noires,
brassards roses, t. noire.

Il faut lire :

PAYET-BURIN (Mlle Line) C. beige, épaulettes gros-bleu, m.
chevronnées gros-bleu et beige, t. écartelée gros-bleu et
beige.

GRIEZMANN (Antoine) C. noire, étoiles roses, m. noires,
brassards roses, t. noire, une étoile rose.

SOCIETES
CONSTITUTION :

BLC HORSERACING SC : GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : M. MORTEN BUSKOP.
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ELEVAGE DU SARAI : GERANT ET PORTEUR DE PART :
M. XAVIER KOS, PORTEUR DE PARTS : MME BEATRICE
HILD.

MAGNOLIA BLOODSTOCK SC : GERANT ET PORTEUR
DE PARTS : M. JUSTIN CASSE, PORTEUR DE PARTS :
CASSE SALES LLC.

RIFA MUSTANG EUROPE LTD : GERANT ET PORTEUR
DE PARTS : M. JIE WU.

SCEA EQUI FLORE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS :
MME CATHERINE POUSIN , PORTEUR DE PARTS : SCI
JMCAYOMA.

CAVALIERES
BENECH Juliette

DAVEAU-COUDRAY Elodie

HOUILLON Marie

LEBEURRIER Lucie

LEMAL Alice

SIMART Julia

GENTLEMEN-RIDERS
BONSERGENT Maxime

MANCEAU Emilien

PAVARD Jean-Baptiste

Renouvellement :

BOUGOFFA Younès

SOCIETES D’ENTRAINEMENT
SOCIETE D’ENTRAINEMENT GAVIN HERNON : GERANT
ET PORTEUR DE PARTS : M. GAVIN HERNON

SOCIETE D’ENTRAINEMENT MARIE-LAETITIA MORTIER :
GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MME MARIE-LAETITIA
MORTIER

SOCIETED’ENTRAINEMENTXAVIER THOMAS-DEMEAULTE :
GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M. XAVIER
THOMAS-DEMEAULTE

ENTRAINEURS PUBLICS
ENDALTSEV Igor

SCHOENHERR Doris

ENTRAINEURS PARTICULIERS
GROCHOWICKI Rémi

PERMIS D’ENTRAINER
MARIETTI Océane

Renouvellement :

MEHAT Philippe

ELEVEURS-BAILLEURS
ANDRE Jérôme

AUBAULT Yves-Marie

AYRAULT Kevin

B.S.I. NV

BALLYSAX BLOODSTOCK LTD

BENET Anne Sophie

BERGER Jean-Jacques

BESSAT Marion

BOUCHER Yves

CHASEMORE FARM LLP

CHOPARD Eva

CHOPARD ZOé

DAFFLON Michel

DE SOULTRAIT Bertrand

DE TALHOUET-ROY Claire

DEMERCASTEL Camille

DHUMEZ Cindy

EARL DE LA CAUVELLIERE

ECURIE CHAUDENAY

EDERGOLE THOROUGHBRED LTD

ELUARD Thomas

GARANDEAU Adrien

GAUSSIN Germain

GAZENGEL Romain

GDAVID COSULTORES SL

GILLESPIE Francis Joseph (Frank)

GOMEZ Patrice

JONES Rosemary

JUD-FREI Véronika

KORNBERG Angèle

LANIER Florent

LELIEVRE Noémie

LEMAIRE Jean-René

Martin Stephane

MILLIERE Stéphanie

NICOLLEAU Pascale

NINCK Franck

NINCK Olivier

PETIT Alexandre

PLARD Christian

RENOUF Alexis

RESTA Stefano

REYNOLDS Moira H.

ROUAUD Mikael

ROUSSEAU Chantal

RS COCKERILL (FARM) LTD

SALMAIN Augustine

SARL HARAS DE LA ROUSSELIERE

SCEA HDR

Schwartz Edith

SERBON Isabelle

SEVEN HILLS BLOODSTOCK (Mares)

STALIN Bruno

STAR POINTE LTD

SWEENEY Monika Christine

WINGTANS Kevin

WINGTANS Wendy

ZABAT Feycal

APPRENTIS
RENAUDIER Thomas né le 07/05/2001
CA le 31/07/2017 (Sté d’Ent. J. Boisnard)

SABIAUX Ophélia née le 23/09/2002
CA le 06/08/2018 (R. Le Dren Doleuze)

BABOT Yoann né le 08/02/2002
CA le 03/09/2018 (T. Castanheira)

JAUBERT Clarisse née le 08/08/2002
CA le 03/09/2018 (Sté d’Ent. C. Boutin)

ROUSSEAU Luka né le 13/04/2001
CA le 03/09/2018 (T. Poché)

Au lieu de :

ANDRIEUX Tanguy né le 09/10/2000
CP le 03/09/2018 (G. Chérel)

LABARRAQUE Fanny née le 25/01/2001
CA le 05/09/2016 (E. Papon)

TUTTOBENE Silvio né le 23/10/2000
CA le 01/07/2017 (Sté d’Ent. E. & G. Leenders)
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Il faut lire:

ANDRIEUX Tanguy né le 09/10/2000
CP le 01/10/2018 (Sté d’Ent. AS. Pacault)

LABARRAQUE Fanny née le 25/01/2001
CP le 07/09/2018 (E. Papon)

TUTTOBENE Silvio né le 23/10/2000
CP le 17/09/2018 (Sté d’Ent. P. Adda)

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

ANDRIEUX Tanguy
(Sté d’Ent. AS. Pacault)

FIGUEIRA Thomas
(A. Lacombe)

GENDRON Chloé
(F. Sanchez)

GONEL Jonathan

LELIEVRE Aymeric
(Sté d’Ent. A. de Boisbrunet)

MENNEREUIL Damien

PEDRON Sarah

RAIMBAULT Christopher

Renouvellements :

PETER Baptiste
(E. Papon)

AUTORISATION DU PORT D’UN
LOGO PUBLICITAIRE SUR LA TENUE

PERSONNELLE DU JOCKEY
JULLIOT Romain
Contrat agréé jusqu’au 24/07/2028
Sponsor : Litrimarché

XXV XXV

BO 2018/21 - plat/obstacle XXV



Decisions BO 2018/21 – plat / obstacle

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses au Galop sous
la Présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Saisis par M. Anthony DUPONT d’une demande d’inscription sur la liste des oppositions prévue par l’article 82
dudit Code, en raison du non-paiement par Mme Sophie KOCHER de factures ;

Après avoir dûment appelé Mme Sophie KOCHER à se présenter à la réunion fixée au jeudi 6 septembre 2018
pour l’examen contradictoire de cette demande ;

Vu le courrier en date du 6 septembre 2018 de Mme Sophie KOCHER, transmis après la réunion susvisée ;

Vu le courrier transmettant ces éléments à M. Anthony DUPONT en date du 7 septembre 2018 et celui adressé
le même jour, en réponse, à Mme Sophie KOCHER, mentionnant notamment :

- que suite à leur réunion de la veille, les informations dont disposent les Commissaires de France Galop ne
permettent pas de justifier du non-paiement de la somme objet de la demande de l’entraîneur Anthony
DUPONT, étant observé que les éléments adressés à l’issue de la Commission ont été transmis en dehors du
délai imparti ;

- que lesdits Commissaires rappellent à Mme Sophie KOCHER qu’elle a été convoquée par courrier en date du
23 juillet 2018 et que ledit courrier précisait qu’en cas d’impossibilité de se présenter, elle devait faire parvenir
ses explications écrites au secrétariat des Commissaires (Fax : 01.46.20.29.87 – courrier électronique :
fgcode@france-galop.com), avant le jeudi 6 septembre 2018 ;

- que si ses explications avaient été transmises dans ce délai, elles auraient pu être adressées audit entraîneur
afin qu’il y apporte une éventuelle réponse avant la tenue de la Commission susvisée, dans le respect du
principe du contradictoire ;

- qu’en l’état, au regard des éléments du dossier mis à leur disposition lors de la Commission susvisée, lesdits
Commissaires maintiennent le blocage de son compte à concurrence de la somme due conformément aux
dispositions de l’article 82 du Code des Courses au Galop et lui demandent de verser le montant de cette
somme (5 688 euros) entre leurs mains avant le lundi 24 septembre 2018 ;

- qu’à défaut de règlement ou de justification suffisante dans les quinze jours, et conformément aux dispositions
de l’article 82 du Code des Courses au Galop, ils poursuivront la procédure d’inscription sur la liste des
oppositions en suspendant les agréments qui lui ont été délivrés, étant précisé que les chevaux pour lesquels
cette somme est due ne pourront plus être engagés, ni courir ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, constaté l’absence de paiement effectif de la somme due le lundi
24 septembre 2018, l’absence de nouvelle réponse écrite de l’intéressée avant cette date et les propos
téléphoniques, tenus le même jour, réitérant les termes de son courrier en date du 6 septembre 2018 et proposant
de s’acquitter de la moitié de la somme susvisée en contrepartie d’un engagement écrit de M. Anthony DUPONT
mettant fin à la procédure engagée à son encontre ;

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier en possession des Commissaires de France Galop à cette date,
que Mme Sophie KOCHER n’a pas régularisé la situation ni justifié de la résolution de celle-ci malgré les
demandes qui lui ont été faites à cet égard, étant observé qu’aucun élément concret n’a été adressé pour justifier
ou acter la proposition susvisée ;

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, de suspendre l’autorisation de faire courir et d’engager ayant été
délivrée à Mme Sophie KOCHER conformément aux dispositions de l’article 82 du Code des Courses au Galop,
à compter du mardi 9 octobre 2018, étant observé que si la situation est régularisée d’ici là au moyen d’un accord
amiable ou d’un paiement des sommes à la satisfaction des Commissaires de France Galop, la présente décision
ne produira pas d’effets ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :

- de suspendre l’autorisation de faire courir et d’engager ayant été délivrée à Mme Sophie KOCHER à compter
du mardi 9 octobre 2018, étant observé que si la situation est régularisée d’ici là au moyen d’un accord amiable
entre les parties ou d’un paiement des sommes à la satisfaction des Commissaires de France Galop, la
présente décision ne produira pas d’effets.

Boulogne, le 24 septembre 2018

R. FOURNIER SARLOVEZE – P.-Y. LEFEVRE – H. D’ARMAILLE
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des Courses
au Galop sous la présidence de M. Ange CORVELLER ;

Attendu qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 11 septembre 2018 dans l’effectif de l’entraîneur Olivier
SAUVAGET dont il ressort que le vétérinaire, missionné par la Fédération Nationale des Courses Hippiques, a
constaté l’existence d’une ordonnance indiquant que la pouliche GREATSTAR a fait l’objet, le 14 août 2018, d’une
administration de corticoïde par voie d’infiltration intra-articulaire ;

Attendu que ladite pouliche a participé le 22 août 2018 au Prix ROBERT SURCOUF dont elle s’est classée 9ème;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et, tout en ayant informé le
propriétaire M. Vincent LE ROY, invité l’entraîneur Olivier SAUVAGET, à fournir des explications écrites pour le jeudi
11 octobre 2018, pour l’examen contradictoire de ce dossier et lui avoir proposé d’être, s’il le souhaitait, entendu
par les Commissaires de France Galop ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;

Sur le fond ;

Vu les Conclusions d’Enquête en date du 10 octobre 2018 et leurs pièces jointes mentionnant notamment :

- que l’ordonnance rédigée par le vétérinaire traitant précise qu’une infiltration intra-articulaire a été pratiquée le
14 août 2018 à l’aide de BETNESOL nd, médicament contenant de la BETAMETHASONE, qui appartient à la
classe des corticoïdes et que cette ordonnance porte la mention « Temps d’attente viande 28 jours » ;

- que la pouliche GREATSTAR a couru le 22 août 2018 sur l’hippodrome de SAINT-MALO le Prix ROBERT
SURCOUF dont elle finit 9ème ;

- qu’il ressort de l’enquête effectuée que Mme Vanessa SAUVAGET, informée en l’absence de son époux de la
réalisation d’une injection intra articulaire dans les 14 jours précédant une course, reconnaît ignorer une partie
du Code des Courses, dont l’annexe 15 qui prévoit qu’aucun cheval ne peut courir s’il a reçu une infiltration intra
articulaire contenant une substance glucocorticoïde dans les 14 jours qui précèdent la course ;

- que Mme Vanessa SAUVAGET indique qu’elle était présente le jour de l’infiltration et qu’elle a informé le
vétérinaire de la date à laquelle GREATSTAR FR devait courir, faisant confiance au vétérinaire concernant le
respect des délais d’attente avant de pouvoir courir et que M. Olivier SAUVAGET arrivé en fin d’entretien a
confirmé ne pas connaître non plus cette règle ;

- que la pouliche GREATSTAR n’a pas été prélevée lors de sa course du 22 août 2018, mais a été prélevée lors
de la course suivante le 9 septembre 2018 à l’issue du Prix du QUEBEC sur l’hippodrome de
SABLE-SUR-SARTHE et que l’analyse de ce prélèvement n’a pas mis en évidence de substances prohibées ;

- que la pouliche GREATSTAR a été déclarée en fin de carrière le 25 septembre 2018 ;

Vu l’ordonnance vétérinaire en date du 14 août 2018 établie par le vétérinaire traitant de la pouliche GREATSTAR,
mentionnant un traitement vétérinaire consistant en une infiltration administrée, par voie intra-articulaire, contenant
une substance appartenant à la classe des corticoïdes, et mentionnant un délai d’attente qualifié de « Temps
d’attente viande » de 28 jours non conforme au Code des Courses au Galop en la matière ;

Vu les explications écrites de l’entraîneur Olivier SAUVAGET reçues par courrier électronique le jeudi 11 octobre
2018 mentionnant notamment qu’il est le seul responsable, et qu’il reconnaît ses torts ayant manqué de vigilance
et n’ayant pas pour habitude de faire infiltrer ses pensionnaires, précisant que dorénavant il en est informé et sera
très vigilant ;

* * *
Attendu que les dispositions du § I de l’article 198 du Code des Courses au Galop prévoient que les éleveurs, les
possesseurs d’un cheval à l’élevage, les personnes titulaires d’un agrément de propriétaire ou d’une autorisation
d’entraîner, ainsi que les personnes à qui sont confiés les chevaux tant à l’élevage qu’en sortie d’entraînement ont
l’obligation de respecter les dispositions de l’annexe 15 du présent Code, relative au code de pratique des
traitements administrés aux chevaux à l’élevage et l’entraînement ;

Attendu, en outre, que les dispositions du § VI de l’article 198 dudit Code prévoient notamment que l’entraîneur doit
se tenir précisément informé de tout traitement ou produit administré à ses chevaux et des conséquences des
thérapeutiques qui leur sont appliquées, qu’il ne peut détenir de substances prohibées qu’avec la prescription
vétérinaire qui le justifie et que pour chaque traitement nécessitant l’utilisation d’un ou plusieurs produits entrant
dans l’une des catégories de substances prohibées, l’entraîneur doit être en possession d’une ordonnance qu’il
est dans l’obligation de pouvoir présenter au moment du contrôle effectué à la demande des Commissaires de
France Galop ;

Que cette ordonnance, qui doit être conforme au Code de la Santé Publique, doit préciser le nom du cheval ou le
numéro “Sire” si celui-ci n’est pas encore nommé, le nom (ou la dénomination) du médicament, la posologie et la
durée du traitement ainsi que les précautions à prendre avant de faire recourir le cheval ;

Attendu que l’annexe 15 du Code des Courses au Galop prévoit notamment que tous les traitements vétérinaires
doivent être dispensés dans l’intérêt de la santé et du bien-être du cheval et qu’aucun cheval ne peut courir s’il a
reçu une infiltration intra-articulaire contenant une substance glucocorticoïde dans les 14 jours qui précèdent la
course ;
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Attendu que les dispositions du § II de l’article 62 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que pour
être qualifié dans une course publique, en application du présent Code, le cheval doit respecter ou remplir les
conditions générales d’identification des chevaux, les conditions relatives à la propriété des chevaux, les
conditions financières de validité des engagements et de non inscription sur la liste des oppositions et les
conditions spéciales de qualification selon le lieu et les conditions d’entraînement du cheval, l’état sanitaire et les
vaccinations du cheval ;

Attendu que les dispositions du § III de l’article 62 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que si
un cheval prend part à une course sans remplir les conditions particulières ou les conditions générales de la
course, il doit être distancé par les Commissaires de France Galop et que s’il remplit les conditions particulières
et générales de la course mais ne remplit pas toutes les conditions générales de qualification fixées par le présent
Code, il appartient aux Commissaires de France Galop de décider s’il y a lieu de le distancer, selon l’infraction
constatée ;

Attendu que l’ordonnance en date du 14 août 2018 mentionne un traitement effectué à l’aide de BETNESOL nd,
médicament contenant de la BETAMETHASONE, substance appartenant à la classe des corticoïdes, administrée
à la pouliche GREATSTAR ;

Que les explications apportées dans le cadre de l’enquête précisent qu’informée en l’absence de son époux de
la réalisation d’une injection intra-articulaire dans les 14 jours précédant une course, l’épouse dudit entraîneur
reconnaît ignorer une partie du Code des Courses, dont l’annexe 15 dudit Code, qu’elle était présente le jour de
l’infiltration et qu’elle a informé le vétérinaire de la date à laquelle GREATSTAR FR devait courir, faisant confiance
audit vétérinaire concernant le respect des délais d’attente avant de pouvoir courir et que l’entraîneur Olivier
SAUVAGET a confirmé ne pas connaître non plus cette règle, ce qui ne permet donc pas de remettre en cause
le fait que le traitement consistait en une infiltration intra-articulaire et que ladite ordonnance mentionne bien un
traitement à base d’un corticoïde : « de BETNESOL nd » avec un délai d’attente nommé « Temps d’attente viande
» de 28 jours, ce qui n’est pas conforme au Code ;

Attendu en tout état de cause que ladite ordonnance mentionnant une infiltration, au moyen d’une substance
appartenant à la classe des corticoïdes, ayant eu lieu le 14 août 2018, selon les termes de l’ordonnance et selon
les explications de l’entraîneur, ladite pouliche ne pouvait pas être autorisée à courir le 22 août 2018 ;

Que ladite pouliche a ainsi couru alors que l’ordonnance susvisée mentionne une infiltration intra-articulaire
contenant une substance de la classe des corticoïdes, dans les 8 jours précédant la course en cause ;

Attendu qu’il y a lieu, par conséquent, en application des dispositions de l’article 62 du Code des Courses au
Galop et de l’annexe 15 dudit Code, de constater que la situation de la pouliche n’est pas conforme aux règles
relatives aux conditions spéciales de qualification selon son état sanitaire, précisément au regard du délai de 14
jours à respecter entre l’administration à un cheval d’une infiltration intra-articulaire contenant une substance
glucocorticoïde et la participation de ladite pouliche à une course publique ;

Qu’il y a lieu, en l’espèce, de distancer la pouliche GREATSTAR de sa 9ème place du Prix ROBERT SURCOUF ;

Attendu qu’il appartient à l’entraîneur Olivier SAUVAGET en sa qualité de gardien de la pouliche, de prendre
toutes les mesures possibles pour vérifier les ordonnances établies à l’égard des chevaux déclarés sous son
effectif et la conformité de celles-ci aux dispositions du Code des Courses au Galop, étant observé que ledit
entraîneur reconnaissait lui-même ne pas connaître notamment les dispositions de l’annexe du 15 du Code des
Courses au Galop ;

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions et au vu des dispositions qui précèdent, de sanctionner l’entraîneur
Olivier SAUVAGET par une amende de 800 euros au regard de cette première infraction aux dispositions du
Code des Courses au Galop concernant la pratique des traitements administrés aux chevaux à l’entraînement,
notamment l’annexe 15 dudit Code ;

PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions de l’annexe 15, des articles 62, 198, 201 et
213 du Code des Courses au Galop ont décidé :

- de distancer la pouliche GREATSTAR de la 9ème place du Prix ROBERT SURCOUF couru sur l’hippodrome
de SAINT-MALO le 22 août 2018 ;

Le classement est en conséquence le suivant :

1er SEVEN TREFFLES F ; 2ème INDIAN MISTRESS ; 3ème SWANSEA BEACH ; 4ème PASS MARK ; 5ème BELLE
ATTITUDE ; 6ème NICOLE’S PEARL ; 7ème FANFRELUCHE ; 8ème COEUR DEL RAIS ;
9ème BECQUASAILLESAILLE ;

- de sanctionner l’entraîneur Olivier SAUVAGET, en sa qualité d’entraîneur, gardien de la pouliche GREATSTAR
par une amende de 800 euros pour son infraction aux dispositions du Code des Courses au Galop.

Boulogne, le 11 octobre 2018

R. FOURNIER SARLOVEZE – P. DE LA HORIE – A. CORVELLER
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des Courses
au Galop sous la présidence de M. Ange CORVELLER ;

Attendu qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 6 août 2018 dans l’effectif de l’entraîneur Blaise MOHAMED
et que l’analyse de la première partie du prélèvement biologique effectué sur le hongre AMICALEMENT VOTRE a
révélé la présence de PHENYLBUTAZONE, OXYPHENYLBUTAZONE et OXAZEPAM ;

Attendu que ces substances appartiennent à la catégorie des substances prohibées agissant sur les systèmes
musculo-squelettique et nerveux, ladite catégorie étant publiée en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que l’entraîneur Blaise MOHAMED, informé de la situation, a fait connaître sa décision de ne pas faire
procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et demandé des explications
à l’entraîneur Blaise MOHAMED jusqu’au lundi 15 octobre 2018 pour l’examen contradictoire de ce dossier ou
demander à être entendu avant cette date ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu les Conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en date du 12 octobre 2018 mentionnant
notamment que :

- le hongre a été opéré d’une funiculite de castration le 5 août et qu’il lui a été prescrit un traitement de PENI HISTA
STREP nd, METACAM nd et OEDEX nd dont l’ordonnance a été présentée le jour du contrôle ;

- suite à la notification, l’entraîneur Blaise MOHAMED a demandé à son vétérinaire si d’autres médicaments avaient
été prescrits ou administrés audit hongre et que le vétérinaire lui a indiqué que de la PHENYLARTHRITE nd,
médicament à base de PHENYLBUTAZONE avait également été administré et prescrit, qu’il avait omis de lui
remettre l’ordonnance, et que l’ordonnance manquante communiquée lors de l’enquête porte la date du 8
août 2018 ;

- concernant la présence d’OXAZEPAM, l’entraîneur Blaise MOHAMED a expliqué qu’il avait, à l’époque des faits,
un employé qui était de caractère très difficile et fut à l’origine d’un incident disproportionné avec un autre usager
des pistes, ledit entraîneur estimant possible que cette personne ait pu être sous traitement et donc être à l’origine
de la contamination du boxe dudit hongre ;

- les ordonnances sont conservées dans un tiroir du bureau ;

* * *
Vu les articles 198 et 201 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que le prélèvement biologique effectué à l’entraînement le 6 août 2018 sur le hongre AMICALEMENT VOTRE
a mis en évidence la présence de PHENYLBUTAZONE, OXYPHENYLBUTAZONE et OXAZEPAM, situation non
contestée;

Attendu que l’entraîneur Blaise MOHAMED confirme la présence des substances en cause, la présence de
PHENYLBUTAZONE et d’OXYPHENYLBUTAZONE s’expliquant par un traitement vétérinaire pour lequel le
vétérinaire ne lui avait pas remis les informations ni d’ordonnance, la présence d’OXAZEPAM étant quant à elle
inexpliquée, une hypothèse de contamination du box par un employé étant avancée ;

Attendu que l’entraineur Blaise MOHAMED a indiqué par téléphone, le mardi 16 octobre 2018, qu’il s’en rapportait
aux explications précises données dans le cadre de l’enquête, qu’il n’avait pas grand-chose à ajouter mais qu’il
espérait la mansuétude des Commissaires de France Galop ;

Attendu qu’il y a donc lieu au vu de ce qui précède, d’infliger une amende à l’entraîneur Blaise MOHAMED puisqu’il
n’a pas suffisamment assuré ses obligations prévues par les dispositions des articles 198 et 201 du Code des
Courses au Galop concernant le traitement administré au hongre AMICALEMENT VOTRE dont il doit connaitre les
détails et concernant la présence d’OXAZEPAM non justifiée par une ordonnance ;

Attendu qu’il y a donc lieu, d’infliger une amende de 750 euros à l’entraîneur Blaise MOHAMED gardien dudit hongre,
au vu de sa première infraction en matière de prélèvement biologique effectué lors d’un contrôle à l’entraînement ;

PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions des articles 198, 201 et de l’annexe 5 du Code
des Courses au Galop ont décidé :

- d’infliger une amende de 750 euros à l’entraîneur Blaise MOHAMED en sa qualité d’entraîneur gardien
responsable dudit hongre, pour sa première infraction en la matière.

Boulogne, le 16 octobre 2018

R. FOURNIER SARLOVEZE – P. DE LA HORIE - A. CORVELLER

« Cette décision est susceptible de recours »
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop ;

Après avoir pris connaissance du rapport établi le 25 septembre 2018 par le Service Contrôles de France Galop
et de ses annexes, au sujet notamment de l’état sanitaire constaté de l’établissement d’entraînement principal
de l’entraîneur Arry BENILLOUCHE situé au HARAS DE BERNESQ, des conditions, de la qualité d’hébergement
et de l’état sanitaire des chevaux stationnés au sein dudit établissement ;

Après avoir dûment appelé l’entraîneur Arry BENILLOUCHE et le représentant du HARAS DE BERNESQ à se
présenter à la réunion fixée au jeudi 11 octobre 2018 pour l’examen contradictoire de ce dossier ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, pris connaissance des explications
écrites fournies par l’entraîneur Arry BENILLOUCHE et par le représentant du HARAS DE BERNESQ et entendu
ces derniers en leurs explications orales, ainsi que celles de M. Alec BENILLOUCHE qui les accompagnait ;

Après leur avoir proposé de signer la retranscription écrite de leurs déclarations orales, possibilité qui n’a pas
été utilisée ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Ange CORVELLER ;

Sur le fond ;

Vu les éléments du dossier, notamment le rapport du Service Contrôles en date du 25 septembre 2018
mentionnant notamment :

- que suite à une dénonciation concernant le HARAS DE BERNESQ et de mauvais traitements sur les chevaux
( Haras où entraîne M. Arry BENILLOUCHE), une première inspection a eu lieu le 14 février 2018, alors que se
déroulait simultanément un contrôle de la Gendarmerie et de la Direction Départementale de la Protection des
Population du CALVADOS ;

- que suite à ce contrôle, le Département Livrets et Contrôles de France Galop a effectué 4 autres contrôles les
26 février, 29 mars, 18 juin et 20 août 2018 dans le centre d’entraînement principal de M. Arry BENILLOUCHE
et dans la partie du HARAS DE BERNESQ destinée à l’élevage ;

- que les différents comptes rendus de mission sont joints audit rapport ;

- que lors de chaque contrôle les mêmes dysfonctionnements ont été observés, même si la situation s’est
légèrement améliorée depuis le premier contrôle :

- concernant les chevaux à l’entraînement, lors de la première visite, les boxes étaient particulièrement sales,
les litières non entretenues depuis plusieurs jours, les toiles d’araignées et la poussière omniprésents, le
stockage de l’alimentation inadapté avec présence de rongeurs et l’état d’entretien de certains chevaux était
insuffisant ;

- lors des contrôles suivants, l’état des litières s’est amélioré, mais l’écurie n’a jamais fait l’objet d’un nettoyage
approfondi comme demandé et il persiste à chaque visite quelques boxes particulièrement sales, le stockage
de l’alimentation n’est toujours pas satisfaisant et les rongeurs pullulent, l’état d’entretien des chevaux s’est
amélioré dans l’ensemble, mais le personnel présent est en nombre insuffisant pour que les chevaux puissent
être entretenus et entraînés tous les jours ;

- M. Arry BENILLOUCHE n’était pas présent lors des 3 derniers contrôles sur son site d’entraînement principal
au HARAS DE BERNESQ, les chevaux sont montés et l’entraînement supervisé par son frère et sa sœur, même
s’ils indiquent que M. Arry BENILLOUCHE vient régulièrement sur ledit haras ;

- concernant les chevaux à l’élevage, lors de la première visite, les boxes étaient extrêmement sales, les litières
non entretenues depuis des jours, les toiles d’araignées et la poussière omniprésentes, les jeunes chevaux
étaient pour partie dans une pâture surpâturée, sans abri, ni apport complémentaire de fourrage et pour partie
à l’intérieur dans des boxes particulièrement sales ;

- une partie des chevaux sortent la journée et l’autre partie la nuit, les chevaux sont nourris quand ils sont au
boxes, mais ne reçoivent aucun complément à l’extérieur ;

- les conditions de stockage du fourrage et des céréales sont aussi insatisfaisantes et les rongeurs pullulent ;

- à la première visite, une poulinière présentait une lésion surinfectée à un glome, ainsi qu’un état général très
dégradé et ce d’autant plus qu’elle est hébergée sur une litière formée exclusivement de fumier ;

- lors des contrôles suivants, l’état d’entretien des boxes s’est amélioré, même s’il persiste à chaque visite des
boxes particulièrement sales, les chevaux hébergés à l’extérieur ne bénéficient toujours pas d’un abri et l’apport
en fourrage semble irrégulier, les pâtures sont de nouveau en fin d’été surpâturées, l’état d’entretien des
poulinières s’est dégradé en fin de saison probablement en relation avec l’insuffisance des pâtures et de la
complémentation en nourriture et fourrage ;

- un cheval est dans un état alarmant lors du dernier contrôle, il serait en cours de traitement pour une maladie
de Lyme, mais hébergé dans une pâture surpâturée et sans complément en fourrage lors du contrôle ;

- lors du dernier contrôle, seul un salarié était présent sur le site pour la partie élevage, et pour la partie
entraînement seuls le frère et la sœur de M. Arry BENILLOUCHE assuraient l’entraînement des 24 chevaux
déclarés à l’entraînement sur le site principal, sans compter les 2 ans présents à l’élevage qui devraient être
en cours de débourrage ;

- le personnel rencontré à chaque visite est insuffisant pour assurer une gestion convenable de la centaine de
chevaux présents à l’élevage sur le site et environ 25 chevaux à l’entraînement ;
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Vu les éléments remis en séance par M. Franck BENILLOUCHE, notamment un constat d’huissier en date du 10
octobre 2018, une photographie de cheval, des résultats de sérologie de maladie à tiques, une attestation
d’ostéopathe, un certificat vétérinaire, une déclaration d’achat, des factures afférentes à des ferrures et parages et
d’autres factures et ordonnances concernant des consultations de chevaux intervenues en août et septembre 2018
et un courrier de la préfecture du CALVADOS en date du 22 mai 2018 ;

Attendu qu’en séance, M. Franck BENILLOUCHE, représentant du HARAS DE BERNESQ, a repris oralement les
termes d’une note remise en séance, mentionnant notamment :

- qu’il y a eu en février 2018 une visite des services vétérinaires départementaux sur le haras, consécutivement à
une plainte, et que les services vétérinaires du CALVADOS ont fait une contre-visite, quelques semaines plus
tard, qui a levé très vite toute réserve, et que la plainte a été classée comme non fondée ;

- qu’ils ont subi des dénonciations calomnieuses d’employés qu’ils ont licenciés pour insuffisance professionnelle,
et qu’un de leurs employés s’est désisté de son poste d’entraîneur, sans les avertir, qu’il est toujours en arrêt
de travail mais fait toujours partie du personnel ;

- qu’heureusement Arry BENILLOUCHE a obtenu sa licence en octobre 2018 pour entraîner leurs chevaux ;

- qu’outre des difficultés liées à l’opération orchestrée de diffamation, ils ont dû faire face à des difficultés
financières, tout d’abord liées au comportement d’un de leur client, qui ne paye pas ses factures depuis plusieurs
années, malgré des mesures d’exécution, et dont le retard est de 170 000 euros ;

- que malgré ce climat difficile, ils ont poursuivi leur activité d’élevage et surtout développé leurs activités
d’entraînement avec l’ouverture d’une antenne à CHANTILLY qui devrait petit à petit devenir une activité
principale ;

- qu’eu égard à la diminution de leur personnel pour réduire les charges, ils ont décidé de réduire le cheptel du
haras en organisant, certainement avec une agence, dans les prochaines semaines une vente importante de
l’effectif de purs sangs, soit 50 chevaux sur 120 ;

- que malgré leurs difficultés, ils donnent la meilleure qualité d’aliments, avec du foin de CRAU, et tiennent à
disposition des factures des produits livrés, qui représentent une dépense mensuelle de 30 000 euros, et de
« traitement » physique des animaux ;

- que tout a changé avec le nouveau personnel, que les boxes sont fait régulièrement, joignant à ce titre un rapport
d’huissier en date du 10 octobre 2018, que les toiles d’araignées et les poussières sont nettoyées régulièrement,
que le stockage de l’alimentation en avoine et en orge se fait en sac et non en vrac et que la dératisation est
effectuée régulièrement ;

- que dorénavant trois nouveaux salariés ont été incorporés dans leurs équipes, soit cinq cavaliers pour
l’entraînement et quatre palefreniers pour l’élevage, que le personnel actuel au haras est de quatre cavaliers,
un entraîneur en arrêt depuis février 2017, cinq palefreniers, un garçon de cour cavalier, un salarié absent pour
cause injustifiée depuis octobre 2017, une cavalière non-salariée et M. Arry BENILLOUCHE, entraîneur et
cavalier ;

- que l’employé en arrêt depuis février 2017 a demandé le retrait de sa licence d’entraîneur particulier du haras
sans aucun préavis et qu’il est à ce jour toujours dans le personnel du haras sans reprise ;

- que M. Arry BENILLOUCHE était présent lors du deuxième contrôle le 27 février en présence du vétérinaire de
France Galop et que n’ayant pas été averti des différentes visites, il n’était pas là pour différents motifs
professionnels et pour la naissance de son deuxième enfants mais qu’il est régulièrement sur le haras où se
situe son domicile principal ;

- que concernant l’état sanitaire des animaux, la contre-visite susvisée a établi la vérité et le fait que les chevaux
du haras sont en bonne santé ;

- que comme dans toute structure d’élevage où il y a 120 chevaux, il peut y avoir des chevaux malades, tel que
le cheval FIRE OF LOVE, atteint de lyme et soigné, faisant observer que ce dernier n’est plus sur le haras et que
la poulinière blessée est maintenant en très bon état ;

- que leur vision est de pouvoir continuer leur activité avec de nouveaux partenaires financiers, de garder et
renouveler en petit nombre les chevaux, mais en augmentant la qualité pour un élevage performant ;

- que pendant des années le haras a été leader, conduit par son père, fondateur et homme d’affaires avisé, et
qu’ils ont pu pendant des années, de 1985 à 2014, être dans le groupe des 10 meilleurs élevages en France,
avec un nombre important de partants classés dans les cinq premiers ;

- que la famille BENILLOUCHE a voué sa vie aux courses et à l’élevage, qu’ils ont été un des leaders aux ventes
de yearling depuis 1983, faisant observer que les ventes sont devenues extrêmement sélectives et que seuls de
gros moyens financiers peuvent permettre un niveau rentable de vente dans les ventes du mois d’août ;

- qu’il a repris la gestion du haras suite aux « AVC » successifs de son père, mais avec des taux d’emprunt
excessifs, la perte de clients dont l’un a eu des problèmes en Italie et un autre des problèmes financiers en
Turquie, ceci ajouté aux impayés de pensions d’un client depuis 2017, tout en faisant observer qu’ils ont de
nouveaux clients propriétaires, des Chinois notamment et un client d’Europe de l’Est ;

- qu’il demande du temps et de les soutenir dans leurs efforts de travail et d’excellence pour l’élevage et les
courses car c’est un parcours difficile, qu’ils en ont conscience, qu’ils travaillent dans un noyau familial, mais
qu’ils veulent réussir, ont déjà fait leurs preuves, et se doivent de progresser et de s’adapter à la nouvelle situation
tout en voulant prouver que ce métier peut être un vrai métier ;

- qu’ils ont élevé pour de très grandes casaques notamment LOST WORLD gagnant de GI pour une grande écurie

BO 2018/21 – plat / obstacle XXXI



et MISS TAHITI et qu’avec seulement sept juments à son début de l’élevage en France, ils avaient su faire
garder à l’élevage les étalons MARIGNANT et CARDOUN jusqu’à la rencontre avec M. SAUQUE ;

- qu’il tient à préciser que leur plan est de s’adapter à l’actuel cours des choses, leur but étant de maintenir un
petit cheptel très réduit mais de qualité et de démarrer de jeunes chevaux, de les faire progresser pour ensuite
les envoyer à CHANTILLY, essentiellement pour les clients qui peuvent essayer de démarrer des yearling à
moindre frais et pour pouvoir économiquement entretenir des chevaux qui ont besoin d’un peu de temps ou
de repos, et ensuite d’intégrer CHANTILLY si la qualité est au rendez-vous ;

Attendu que M. Frank BENILLOUCHE a ajouté en séance :

- que suite à la dénonciation dont ils ont fait l’objet, le jour où une plainte a été déposée à leur encontre, différents
journaux étaient présents, de même que trois brigades, faisant observer que malgré la levée de la mise en
demeure dont ils ont ensuite bénéficiée par la Préfecture du CALVADOS, tout était déjà diffusé sur Internet le
soir même, ce qui leur a causé beaucoup de mauvaise publicité ;

- qu’ils ont ainsi voulu créer un environnement différent par rapport à tout cela et à leur problème de personnel,
faisant observer qu’ils font vivre des personnes de la région ;

- qu’ils veulent garder ce système très intéressant pour les propriétaires pour permettre un suivi sur les jeunes
chevaux, les faire progresser et ensuite les faire partir sur CHANTILLY ;

- qu’à la question de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE de savoir s’ils faisaient l’objet d’une procédure
judiciaire, M. Franck BENILLOUCHE a répondu que oui, et qu’ils étaient à la recherche d’un partenaire car l’un
des objectifs du Président du Tribunal de Grande Instance de CAEN est de conserver leurs activités et qu’ils
ont une échéance octroyée par ce juge jusqu’à fin janvier prochain pour retrouver une base correcte, ce que
les Commissaires de France Galop doivent prendre en considération ;

- que l’important pour la procédure est de garder le haras dans le meilleur fonctionnement possible avec des
partenaires financiers stables pour faire briller les blasons du haras comme ils ont brillé ;

- qu’il a été gentleman-rider en 1976 puis assistant avant d’entamer une activité d’élevage, par passion et par
savoir-faire, et au regard de l’éducation donnée par son père lors de la création du HARAS DE BERNESQ en
1981 ;

Attendu que l’entraîneur Arry BENILLOUCHE a déclaré, en séance :

- qu’ils essaient de donner une routine aux chevaux pour l’hébergement ;

- qu’il reconnaît qu’il y a eu quelques failles et qu’ils ont pris conscience de ce qu’était l’hébergement d’un cheval
de course, qu’il l’avait appris lors de sa licence mais que cela prend du temps de se mettre à niveau ;

- qu’ils ont réduit le nombre de chevaux sur le site et qu’ils se concentrent sur un nombre tout à fait gérable ;
Attendu que M. Alec BENILLOUCHE a précisé en séance que :

- si un huissier est venu la veille de la Commission ce n’est pas pour contester le rapport vétérinaire du Service
Contrôles de France Galop mais pour mettre à jour les éléments qui avaient été constatés qui dataient du 20
août 2018, son père se joignant à lui pour cette remarque ;

- qu’ils sont conscients qu’il y a eu des manques, ainsi que de l’image de marque à tenir des haras français
mais qu’ils ont eu des passages difficiles ;

- qu’ils essaient d’organiser des journées « portes ouvertes » avec l’école située à côté dudit haras et avec les
communes avoisinantes intéressées pour pallier la mauvaise publicité qui a été faite à leur encontre sur
Internet ;

Attendu que les intéressés ont déclaré, suite à une question du Président de séance en ce sens, qu’ils n’avaient
rien à ajouter ;

Vu les courriers adressés aux intéressés le 11 octobre 2018 dans le cadre du délibéré sollicitant des explications
quant à une ordonnance remise en séance ;

Vu le courrier de MM. Franck et Arry BENILLOUCHE en date du 12 octobre 2018 mentionnant notamment :

- que M. Y. PORZIER n’a strictement aucun rôle dans leur activité d’élevage et d’entraînement, que ce dernier
était propriétaire de la mère du cheval FIRE OF LOVE qui est décédé au poulinage et qu’il est venu voir son
poulain et a tenu à ce qu’un vétérinaire précis prenne en charge ses soins et lui a donc demandé un traitement ;

- que c’est la raison pour laquelle M. Franck BENILLOUCHE a demandé l’ordonnance en question audit
vétérinaire et qu’il la fournie, ainsi que « la prise de sang dudit poulain » d’un laboratoire sur sa demande ;

- que depuis ledit poulain a quitté le haras, qu’ils n’ont aucun cheval appartenant à M. PORZIER, tout en
confirmant que ce dernier n’a aucune connexion avec leur activité d’élevage et d’entraînement ;

* * *
Vu les articles 26, 27, 28, 30, 33, 85, 137 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que M. Arry BENILLOUCHE est titulaire d’un agrément en tant que propriétaire depuis le 29 août 2018
et en tant qu’entraîneur public depuis le 27 septembre 2017 et qu’il dispose d’un effectif déclaré à France Galop
de 24 chevaux ;

Que le HARAS DE BERNESQ est titulaire d’un agrément en tant que propriétaire depuis le 15 septembre 1993,
et en tant qu’associé depuis le 1er janvier 1996 et qu’il dispose d’un effectif déclaré à France Galop de 21 chevaux ;

Attendu qu’il résulte du rapport du Service Contrôles en date du 25 septembre 2018, que les contrôles effectués
les 14 février, 26 février, 29 mars, 18 juin et 20 août 2018 dans le centre d’entraînement principal de M. Arry
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BENILLOUCHE et dans la partie élevage du HARAS DE BERNESQ, ont mis en évidence une situation insatisfaisante
concernant le respect des obligations réglementaires en matière de qualité d’hébergement des chevaux déclarés
à l’effectif d’entraînement dudit entraîneur et concernant le respect des règles sanitaires élémentaires ;

I.Sur la qualité de l’hébergement

b)Concernant les chevaux à l’entraînement

Attendu que lors du premier contrôle en date du 14 février 2018, il a été constaté des boxes sales et sombres,
présentant notamment un état d’entretien totalement insuffisant avec des toiles d’araignées et de la poussière
omniprésente, certaines litières étant par ailleurs constituées essentiellement de fumier et d’autres avec peu de
paille et peu de foin ;

Que lors de la deuxième inspection en date du 26 février 2018, les boxes étaient dans un état correct et pourvus
d’abreuvoirs automatiques fonctionnels, et que le troisième contrôle en date du 29 mars 2018 a permis de constater
que lesdits boxes étaient correctement paillés mais que le nettoyage effectué restait incomplet ;

Attendu que lors du dernier contrôle en date du 20 août 2018, si la plupart des boxes étaient correctement paillés,
il en restait des sales et les toiles d’araignées et la poussière persistaient encore ;

Attendu que lors du premier contrôle, la nourriture était entreposée dans le grenier au sol, à l’air libre, qu’il a été
constaté la présence de souris et d’autres rongeurs, présence aggravée par les mauvaises conditions de stockage
et la quantité de grains laissés au sol ;

Que lors des troisième et quatrième contrôles, les chevaux disposaient de foin, mais le stockage des céréales, au
sol sur le grenier, n’était toujours pas satisfaisant, entraînant beaucoup de gaspillage lors de la distribution, étant
observé que lors du dernier contrôle, ces difficultés persistaient même si le grenier n’était plus utilisé et que des
rongeurs étaient visibles en pleine journée à différents endroits ;

Qu’il résulte ainsi du rapport du Service Contrôles concernant les chevaux à l’entraînement, que l’écurie n’a pas fait
l’objet d’un nettoyage approfondi malgré les demandes faites à ce titre, qu’il a persisté à chaque visite des boxes
dans un état d’entretien insuffisant et sales, ledit rapport permettant en outre d’établir un état de saleté des litières
et un stockage de l’alimentation non conforme aux prescriptions réglementaires en la matière, celui-ci n’étant pas
adapté, ainsi qu’en attestent 10 photos jointes audit rapport et à ses annexes ;

c)Concernant les chevaux à l’élevage

Attendu que le premier contrôle a permis de constater un entretien des boxes totalement insuffisant pour l’ensemble
des chevaux d’élevage, des boxes sales, avec de la poussière, des toiles d’araignées et la présence de certains
chevaux sur du fumier ;

Que lors des deuxième et troisième inspections, l’état de l’établissement, bien qu’amélioré, nécessitait encore de
nombreux efforts, notamment des boxes à nettoyer chez les étalons, des poulains et poulinières, et qu’il ressort
des quatrième et dernier contrôles que l’état d’entretien des boxes s’était de nouveau dégradé, que les poulains
étaient de nouveau sur du fumier, que le bâtiment principal n’avait été que partiellement curé, que des boxes étaient
vides et non repaillés, l’état d’entretien desdits boxes étant ainsi considéré comme très inégal par le Service
Contrôles lors du dernier contrôle ;

Que lors du premier contrôle, une dizaine de yearlings étaient dans un pré dans une pâture surpaturée, sans apport
de foin complémentaire et que les différents près utilisés ne présentaient pas d’abris pour les chevaux, en dehors
des haies de lauriers, lesquelles étaient « envahies par des étourneaux qui laissent quantités de fientes et génèrent
des odeurs ammoniacales et nauséabondes » ;

Que la deuxième inspection a également permis de constater qu’un tiers des boxes était occupé par des yearlings
qui restaient la nuit dehors et rentraient le jour en raison semble-t-il d’un manque de boxes, et ce sans bénéficier
d’abris dans les prés pour se protéger, étant néanmoins observé que lors des deuxième et troisième contrôles, les
haies de lauriers avaient été taillées pour prévenir l’installation des étourneaux ;

Que si lors du troisième contrôle, il a pu être constaté que les poulains, toujours dans la même pâture, recevaient
un complément de foin et que différents devis avaient été demandés pour la construction d’abris, le dernier contrôle
a cependant confirmé que l’ensemble des pâtures était sur pâturé et insuffisant pour nourrir les chevaux s’y trouvant
et qu’il n’y avait pas de foin à disposition pour compléter l’herbe insuffisante alors que du foin était disponible dans
l’établissement ;

Attendu en effet, que lors du premier contrôle, les conditions de stockage du fourrage et des céréales n’ont pas
été considérées comme satisfaisantes, que du « vieux foin excessivement poussiéreux et inutilisable restait stocké
au même endroit que le foin venant d’être livré », mais que lors du deuxième contrôle, une provision de sacs de
nourriture était visible dans la graineterie, que le foin, l’avoine et les grains étaient en quantités normales, étant
cependant observé que les protections des réserves de grains n’étaient pas installées ;

Attendu enfin, concernant l’écurie annexe où sont stationnés 10 chevaux au stade de débourrage ou de
pré-entraînement, qu’elle était en mauvais état lors de la deuxième inspection, que là encore la litière n’avait pas
été faite depuis au moins 10 jours et que le fumier extrait était stocké devant les boxes à une distance non acceptable
d’environ 2,50 mètres, étant observé que lors des troisième, quatrième et dernier contrôles, ce problème de
stockage du fumier persistait ;

Qu’il résulte ainsi du rapport, que les mêmes dysfonctionnements en matière d’hébergement ont été constatés
pour les chevaux à l’élevage que pour les chevaux à l’entraînement, à savoir, un l’état de saleté des boxes, l’absence
d’entretien de la litière, des conditions insatisfaisantes de stockage du fourrage et des céréales et la présence de
rongeurs, ledit rapport rappelant qu’une partie des chevaux sort la journée et une autre la nuit dans des pâtures
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surpâturées, sans abri, et que les chevaux sont nourris quand ils sont aux boxes mais ne reçoivent aucun
complément à l’extérieur et que leur apport en fourrage semble irrégulier ;

Que ces différents constats constituent ainsi de graves manquements au respect des obligations réglementaires
en matière de qualité d’hébergement des chevaux de même qu’à leur bien-être, et que cette situation non
conforme aux dispositions du Code des Courses au Galop doit être sanctionnée ;

IV.Sur la situation sanitaire des chevaux

e)Concernant les chevaux à l’entraînement

Attendu qu’il résulte du premier contrôle que l’état d’entretien des chevaux à l’entraînement a été considéré
comme insuffisant, ayant notamment été observé des chevaux ayant un comportement agressif en dehors et
dans les boxes, un pansage insuffisant et « 6 chevaux présentant un état général insuffisant (côtes visibles, ligne
de dos décharnée) », ainsi que le démontre les photographies jointes au rapport susvisé ;

Que si lors des contrôles suivants l’état général des chevaux s’était amélioré, il ressort néanmoins du quatrième
contrôle que l’établissement ne comptait le jour de ce contrôle que 3 salariés en train de faire les boxes, une
cavalière d’entrainement et 2 des enfants de M. Franck BENILLOUCHE et que le personnel présent était donc
insuffisant pour entretenir correctement les 24 chevaux déclarés à l’entrainement et les chevaux d’élevage (130
chevaux au total selon le personnel), le rapport en date du 25 septembre 2018 confirmant que le personnel
présent est en nombre insuffisant pour que lesdits chevaux puissent être entretenus et entraînés tous les jours ;

f)Concernant les chevaux à l’élevage

Attendu qu’il résulte du premier contrôle qu’une partie des poulains et des poulinières étaient dans un état
d’entretien insuffisant, qu’une poulinière de 21 ans est en mauvais état général, présentant des lésions cutanées
étendues et une plaie au niveau des glomes avec suppression d’appui sur l’antérieur droit, le poil piqué, un état
de maigreur, ladite pouliche étant de surcroit logée sur du fumier ce qui n’améliore pas la gestion de la plaie et
des problèmes cutanés ;

Que la deuxième inspection a confirmé l’état insuffisant d’entretien des chevaux et l’insuffisance de traitement
de ladite poulinière dont le pansement, tombé deux jours auparavant n’avait pas été remplacé, étant cependant
observé que lors du troisième contrôle, cette dernière était dans un boxe propre, correctement paillé, que sa
blessure était soignée, son pansement propre et que son état général s’était amélioré ;

Qu’il ressort du dernier contrôle, qu’un cheval était isolé dans un petit paddock sur terre battue où il resterait
quelques heures par jour, sans nourriture, et que le cheval FIRE OF LOVE, qui serait soigné pour une maladie
de Lyme, était dans état particulièrement inquiétant, présentant un état de maigreur et des lésions
dermatologiques, isolé dans une pâture qui présente essentiellement des rejets, sans foin, étant enfin observé
que l’état d’entretien des poulinières s’était dégradé ;

Attendu que les quatrième et dernier contrôles ont permis de constater que l’état d’entretien des pieds des
poulinières et des jeunes chevaux est insuffisant, beaucoup présentant des sabots en mauvais état nécessitant
d’être parés et graissés ;

Qu’il convient de relever concernant le cheval FIRE OF LOVE en très mauvais état, dont il apparaît qu’il a été
élevé par MM. Kevin, Milton et Carlyle PORZIER, qu’il a quitté le haras, M. Franck BENILLOUCHE ayant par
ailleurs précisé que « M. Y. PORZIER n’a aucune connexion avec notre activité d’élevage et d’entraînement » ;

Attendu enfin, que seul un salarié était présent sur le site d’élevage lors du dernier contrôle, et que le personnel
rencontré à chaque visite a été considéré comme insuffisant par le Chef du Service Contrôles pour assurer une
gestion convenable de la centaine de chevaux présents sur ledit site d’élevage ;

***
Attendu que les Commissaires de France Galop prennent ainsi acte du rapport du Service Contrôles de France
Galop, révélant notamment, même si la situation s’est légèrement améliorée depuis le premier contrôle, de graves
manquements aux obligations réglementaires de qualité d’hébergement et d’entretien alimentaire et sanitaire
des chevaux déclarés à l’effectif d’entraînement de M. Arry BENILLOUCHE et présents au HARAS DE BERNESQ
dans sa partie destinée à l’élevage, considèrant qu’il convient de sanctionner ledit entraîneur et le HARAS DE
BERNESQ au regard des manquements susvisés ;

VII.Sur l’absence de M. Arry BENILLOUCHE

Attendu qu’il ressort du rapport en date du 25 septembre 2018 que l’entraîneur Arry BENILLOUCHE a été absent
lors des trois derniers contrôles, et que seuls son frère et sa sœur assurent l’entraînement des 24 chevaux déclarés
à l’entraînement ;

Qu’il ressort du compte-rendu relatif au quatrième contrôle, que l’établissement comptait, le jour de ce contrôle,
3 salariés en train de faire les boxes, une cavalière d’entrainement et 2 des enfants de M. Franck BENILLOUCHE,
ledit compte-rendu précisant que le personnel présent est insuffisant pour entretenir correctement les 24 chevaux
déclarés à l’entrainement et les chevaux d’élevage (130 chevaux au total selon le personnel) ;

Que lors du dernier contrôle, l’établissement comptait 1 salarié en train de faire les boxes de la partie élevage et
2 des enfants de M. Franck BENILLOUCHE, et que le personnel présent était donc de nouveau considéré comme
insuffisant pour entretenir les chevaux déclarés à l’entrainement et les chevaux d’élevage, étant observé que M.
Arry BENILLOUCHE était de nouveau absent lors dudit contrôle ;

Que s’il a été expliqué en séance que l’entraîneur Arry BENILLOUCHE était présent lors du deuxième contrôle
le 27 février 2018, il a également été précisé qu’il était absent lors des autres contrôles n’ayant pas été averti des
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visites du vétérinaire de France Galop, alors qu’au contraire, un tel avertissement contreviendrait aux finalités des
contrôles de l’établissement ;

Que la situation de l’entraîneur Arry BENILLOUCHE est non conforme à ses obligations d’entraîneur au sens des
articles 28 et 224 du Code des courses au Galop puisqu’il n’assure pas suffisamment dans la continuité, directement
et personnellement, et sous son entière responsabilité l’entraînement, l’entretien alimentaire et sanitaire, et
l’hébergement des chevaux présents au HARAS DE BERNESQ et déclarés comme étant sous sa responsabilité,
ledit entraineur ayant été absent lors de trois contrôles sur les cinq réalisés ce qui est un constat objectif, la situation
d’entretien de l’établissement, la qualité d’hébergement des chevaux et de leur entretien sanitaire étant en outre
intolérable ;

***
Attendu qu’il résulte de tout ce qui précède, qu’il convient donc, en l’espèce, de sanctionner le HARAS DE BERNESQ
qui reconnaît, par l’intermédiaire de son représentant et de l’entraîneur Arry BENILLOUCHE, des failles, pour ses
infractions à la réglementation relative aux obligations d’entretien alimentaire et sanitaires et à la qualité
d’hébergement des chevaux, par le retrait de ses agréments lui permettant de faire courir en qualité de propriétaire
et d’associé, cette situation étant intolérable pour le bien-être animal, l’image des courses et leur réputation ;

Attendu qu’il y a également lieu, de sanctionner l’entraîneur Arry BENILLOUCHE, qui ne pouvait ignorer la situation
existante au sein dudit haras et qui y a participé comme l’indique la reconnaissance des failles susvisées par le
représentant du HARAS DE BERNESQ, pour ses manquements aux obligations pesant sur les entraîneurs publics
en matière d’entraînement au regard de l’article 28 du Code des Courses au Galop, et pour ses infractions à la
réglementation relative aux obligations sanitaires et à la qualité d’hébergement des chevaux déclarés sous son
effectif, par le retrait de son agrément d’entraîneur public lui ayant été délivré, cette situation étant là encore
intolérable pour l’image des courses, leur réputation et le bien-être animal ;

Attendu cependant qu’au regard :

- des éléments du dossier ;

- des difficultés notamment financières et salariales rencontrées par ledit entraîneur et le représentant du HARAS
DE BERNESQ et les démarches en cours pour y remédier ;

- du dernier rapport du Service contrôles de France Galop faisant état de récentes et légères améliorations ;

- des nouveaux éléments communiqués en séance dont un constat d’huissier d’octobre 2018 relatif à l’état des
chevaux et des boxes ;

- des documents fournis en séance faisant état d’efforts entrepris quant à l’hébergement et l’état sanitaire des
chevaux du centre d’entraînement et de la partie élevage du haras ;

- de la volonté des intéressés de vendre un nombre conséquent de chevaux afin de privilégier les performances
et la qualité avec certainement une prise de contact avec une agence de vente à cet effet ;

- d’une première infraction en la matière ;

- de la mention d’un redressement judiciaire prononcé par le juge du Tribunal de Grande Instance de CAEN qui
a prononcé une continuité d’activité avec un réexamen de la situation en janvier 2019 ;

il y a lieu d’assortir chacune de ces deux sanctions :

- d’une mesure de sursis total pendant une durée de 5 ans,

étant observé que pendant cette durée de 5 ans, tout constat d’une infraction en matière :

- de qualité de l’hébergement des chevaux à l’élevage et à l’entraînement ;

- d’état sanitaire desdits chevaux ;

- et/ou d’une infraction aux dispositions régissant le rôle et l’activité d’entraîneur public en matière d’entretien
personnel et de prise en charge personnelle de l’entraînement desdits chevaux ;

générera la révocation du sursis accordé au HARAS DE BERNESQ et/ou à l’entraîneur Arry BENILLOUCHE ;

Qu’à ce titre, les Commissaires de France Galop entendent attirer l’attention dudit entraîneur et du HARAS DE
BERNESQ sur les contrôles qui interviendront nécessairement et de manière aléatoire dans les établissements
d’entraînement de M. Arry BENILLOUCHE et au sein des structures du HARAS DE BERNESQ accueillant des
chevaux, notamment dans les 3 mois à venir et au cours des 5 années susvisées, afin de garantir leur respect des
obligations prévues par le Code des Courses au Galop ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :

- de sanctionner le HARAS DE BERNESQ par le retrait de ses agréments l’autorisant à faire courir en qualité de
propriétaire et en qualité d’associé délivrés par les Commissaires de France Galop ;

- de sanctionner l’entraîneur Arry BENILLOUCHE par le retrait de son agrément d’entraîneur public délivré par les
Commissaires de France Galop ;

- d’assortir ces deux sanctions d’une mesure de sursis total pendant une durée de 5 ans, étant observé que
pendant cette durée de 5 ans tout constat d’une infraction en matière :

- de qualité de l’hébergement des chevaux à l’élevage et à l’entraînement ;

- d’état sanitaire desdits chevaux ;
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- et/ou d’une infraction aux dispositions régissant le rôle et l’activité d’entraîneur public en matière d’entretien
personnel et de prise en charge personnelle de l’entraînement desdits chevaux ;

- générera la révocation du sursis accordé au HARAS DE BERNESQ et/ou à l’entraîneur Arry BENILLOUCHE ;

- et qu’à ce titre, les Commissaires de France Galop entendent attirer l’attention dudit entraîneur et du HARAS
DE BERNESQ sur les contrôles qui interviendront nécessairement et de manière aléatoire dans les
établissements d’entraînement de M. Arry BENILLOUCHE et au sein des structures du HARAS DE BERNESQ
accueillant des chevaux, notamment dans les 3 mois à venir et au cours des 5 années susvisées, afin de
garantir leur respect des obligations prévues par le Code des Courses au Galop ;

Boulogne, le 16 octobre 2018

R. FOURNIER SARLOVEZE P. DE LA HORIE A. CORVELLER

« Cette décision est susceptible de recours »
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LE TOUQUET
0808 273 Dimanche 30 septembre 2018

Terrain BON

1560 4639 PRIX DU CREDIT MUTUEL NORD EUROPE
(Steeple-Chase)

3.400 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu une allocation de 4.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1340 4 Fally Jem, f, bf, 3 ans, par Authorized IRE et Ballymena Lassie
GB (Giant’s Causeway USA), 66 k (65 k), �, Ecurie Saint Martin
(B Meme), C&Y Lerner (s)

1

1480 Feerie De Kerser, f, bf, 3 ans, par Vendangeur (IRE) et
Helvetie De Kerser (Dounba), 69 k, Ecurie des Dunes
(J Duchene), P Quinton (s)

2

1427 Cidjie Dangles, f, b, 3 ans, par Meshaheer USA et Augira
(Sternkoenig IRE), 76 k (72 k), Kevin Plisson (Mlle C Lequien),
K Plisson

3

1396 2 Black Owner, f, bf, 3 ans, par Augusta National (IRE) et Black
Risk (Grey Risk), 69 k (66 k), Philippe Sauvage (T Blainville),
P Leblanc

4

1433 3 Moonlight Night, f, 3 ans, 65 k (66 k), JCN Bignon (W
Denuault), G Lassaussaye

arr

1479 5 Montepertuso, h, 3 ans, 68 k (66 k), F Bianco (D Ubeda),
M Rolland (s)

dér

6 partants ; 42 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 512 �

2,5 long, 7,5 long, 3,5 long.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Scea Bissons.
576 � Mme Kerstin Drevet.
336 � Daniel Vrignaud, Max Fournier, Laurent Fournier, Claude Avril.
228 � Philippe Sauvage, Jean-Philippe Sauvage, Mlle Julia Sauvage.

Temps total : 04’25’’60
Suite à une réclamation du jockey Dylan UBEDA ( MONTEPERTUSO) contre
le jockey Jordan DUCHENE ( FEERIE DU KERSER) pour un incident survenu
à la sortie du dernier tournant.
Aprés examen du film et audition des jockeys Dylan UBEDA et Jordan
DUCHENE, les Commissaires ont considéré que la gêne du cheval
MONTEPERTUSO ( Dylan UBEDA ) resultait d’un comportement dangereux
du jockey Jordan DUCHENE.
Ce dernier a tardé à prendre la direction de la piste d’arrivée en empêchant
le cheval MONTEPERTUSO ( Dylan UBEDA) d’aller sur la bonne piste qui de
ce fait n’a pas pu participer à l’arrivée.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le comportement fautif du
jockey Jordan DUCHENE par une interdiction de monter pour une durée de
6 jours.
Aprés avoir convoqué le jockey Jordan DUCHENE afin de lui notifier la
sanction, celui-ci s’est mis en colére et est parti en claquant la porte.
Les Commissaires pour ces motifs transmettent le dossier aux commissaires
de France Galop.
Rappel de la décision des Commissaires de courses :
Suite à une réclamation du jockey Dylan UBEDA (MONTEPERTUSO) contre
le jockey Jordan DUCHENE (FEERIE DU KERSER) pour un incident survenu
à la sortie du dernier tournant.
Après examen du film et audition des jockeys Dylan UBEDA et Jordan
DUCHENE, les Commissaires ont considéré que la gêne du cheval
MONTEPERTUSO (Dylan UBEDA) résultait d’un comportement dangereux
du jockey Jordan DUCHENE.
Ce dernier a tardé à prendre la direction de la piste d’arrivée en empêchant
le cheval MONTEPERTUSO (Dylan UBEDA) d’aller sur la bonne piste qui de
ce fait n’a pas pu participer à l’arrivée.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le comportement fautif du
jockey Jordan DUCHENE par une interdiction de monter pour une durée de
6 jours. Après avoir convoqué le jockey Jordan DUCHENE afin de lui notifier
la sanction, celui-ci s’est mis en colère et est parti en claquant la porte. Les
Commissaires pour ces motifs transmettent le dossier aux Commissaires de
France Galop.
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code
des Courses au Galop ;

Saisis d’un appel interjeté par le jockey Jordan DUCHENE, contre la décision
des Commissaires de courses de le sanctionner par une interdiction de
monter pour une durée de 6 jours ;
Après avoir pris connaissance du courrier recommandé en date du 1er
octobre 2018 et dont la date d’envoi apposée par le service des Postes est
le 2 octobre 2018 par lequel l’intéressé a interjeté appel et motivé celui-ci ;
Après avoir dûment appelé les jockeys Jordan DUCHENE et Dylan UBEDA
à se présenter à la réunion fixée au jeudi 11 octobre 2018 pour l’examen
contradictoire de ce dossier et constaté la non présentation du jockey Dylan
UBEDA ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier,
notamment le procès-verbal de la course, le film de contrôle, les explications
écrites reçues des jockeys Jordan DUCHENE et Dylan UBEDA et entendu le
jockey Jordan DUCHENE, étant observé qu’il lui a été rappelé la possibilité
de signer la retranscription écrite de ses déclarations orales à l’issue de la
séance, sans que cette possibilité ne soit utilisée ;
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Ange CORVELLER ;
Attendu que l’appel susvisé est recevable sur la forme ;
Sur le fond ;
Vu les éléments du dossier et les articles 234, 166 et 167 du Code des
Courses au Galop ;
Vu les explications écrites du jockey Jordan DUCHENE reçues le 1er octobre
2018 par courrier électronique mentionnant notamment :
- que sa sanction concerne un changement de ligne dans le dernier tournant
pour aborder l’avant-dernier obstacle ;
- que les Commissaires lui reprochent d’avoir entraîné la dérobade du cheval
MONTEPERTUSO monté par le jockey Dylan UBEDA, alors qu’ainsi qu’on
peut le constater sur le film, à aucun moment il ne change de trajectoire ;
- que sa décision depuis le début du tournant était d’aller sur le “ fence ”, ce
qui n’était pas le cas du jockey Dylan UBEDA qui est venu à son intérieur dès
le début du tournant en sollicitant son cheval tête baissée ;
- qu’il pense que le jockey Dylan UBEDA avait mal calculé sa trajectoire pour
aborder le “ fence ” ou n’avait pas prévu de le sauter ;
- qu’à aucun moment le jockey Dylan UBEDA ne l’a appelé, ni n’a repris le
contrôle de sa monture et donc de sa trajectoire, et qu’il n’y a pas eu contact,
puis que le jockey du cheval MONTEPERTUSO a repris le contrôle de son
cheval dès qu’il s’est aperçu de son erreur de parcours ;
Vu les explications écrites du jockey Dylan UBEDA, reçues le 5 octobre 2018
par courrier électronique mentionnant notamment :
- que son cheval a souffert d’un tassement sévère et prolongé dans le dernier
tournant, ce qui l’a empêché de négocier convenablement ce tournant ;
- que cette course était réservée aux 3 ans, souvent inexpérimentés à ce stade
de leur carrière ;
- qu’il a appelé le jockey Jordan DUCHENE à mi-tournant pour avoir un peu
plus d’espace car il montait un poulain très hésitant qui avait déjà dérobé sur
l’hippodrome de CLAIREFONTAINE ;
- qu’à aucun moment, ils n’auraient pu rejoindre la piste extérieure, à moins
de forcer le passage et de risquer un accident à l’abord du gros poteau
séparant les deux pistes ;
Attendu que le jockey Jordan DUCHENE a déclaré en séance :
- qu’il est difficile de s’exprimer quand on pense n’avoir rien fait ni rien à
défendre ;
- qu’il pense que le jockey Dylan UBEDA se trompe de parcours mais que
chacun voit les choses à sa façon ;
- que si un jockey indique monter un cheval délicat, il doit justement faire
attention à tout ;
- qu’il ne doit pas s’infiltrer, tête baissée, sans contrôler son cheval et ce qu’il
fait ;
- qu’il n’a vraiment pas l’impression d’avoir fait une faute ;
- qu’après la course, il lui a été demandé de signer la reconnaissance de
sanction et qu’il ne voulait pas ;
- qu’il n’a pas été vraiment irrespectueux mais était énervé et a mal réagi en
refusant de signer ;
- qu’il n’ a pas claqué la porte très violemment mais a montré son agacement ;
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a indiqué au jockey Jordan
DUCHENE que même quand on est énervé, on peut signer la
reconnaissance qui n’est pas une acceptation et qu’au pire quand on refuse
il faut expliquer pourquoi sur le document, mais que le mieux est de signer
puis d’interjeter appel si on veut défendre un nouveau point de vue devant
une instance existante à cet effet ;
Attendu que l’intéressé a indiqué qu’il avait compris cette précision et qu’il
n’avait rien à ajouter suite à une question du Président de séance ;
* * *
Attendu qu’avant d’aborder le dernier tournant le jockey Dylan UBEDA avait
décidé de faire progresser le hongre MONTEPERTUSO complétement à
l’intérieur de la piste, collé à la lice, le sollicitant de manière très énergique
tête baissée afin de s’infiltrer à la droite de son confrère Jordan DUCHENE
et de la jument FEERIE DE KERSER dans un espace relativement étroit mais
qu’il avait jugé suffisant pour s’y insérer ;
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Que le jockey Dylan UBEDA avait ainsi longé la lice intérieure en sortant du
tournant et que son partenaire MONTEPERTUSO avait continué sa
progression sur cette trajectoire et qu’il n’avait ensuite pas été en mesure de
comprendre qu’il fallait emprunter la piste extérieure de la ligne d’arrivée ;
Attendu qu’aucun comportement fautif du jockey Jordan DUCHENE,
pouvant être qualifié de dangereux, n’est visible sur le film de contrôle, ledit
jockey ayant, pour sa part, été en mesure de suivre la bonne piste à la sortie
dudit tournant et n’ayant pas eu d’attitude fautive à cheval ni mis en difficulté
son confrère Dylan UBEDA ;
Qu’en effet, le jockey Dylan UBEDA avait de lui-même pris l’option de
s’insérer le long de la lice avant ledit tournant à la droite de son concurrent,
et ce, en toute connaissance de la configuration du parcours et de la
singularité de la sortie du tournant à venir et qu’il n’avait pas été victime d’un
comportement fautif de son confrère qui avait conservé sa trajectoire ;
Que l’argument selon lequel le jockey Jordan DUCHENE avait, par son
comportement, empêché son concurrent de disputer l’arrivée ne peut donc
pas être retenu, aucun élément caractérisé sur le film de contrôle ne
permettant de l’affirmer ni de corroborer les propos du jockey Dylan UBEDA
qui évoque un tassement fautif de son concurrent ;
Attendu qu’il y a lieu d’infirmer la décision des Commissaires de courses
ayant sanctionné le jockey Jordan DUCHENE par une interdiction de monter
d’une durée de 6 jours, étant observé, concernant son comportement en
sortant de la salle d’enquête, que s’il est n’est pas tolérable, il appartenait
cependant aux Commissaires de courses d’auditionner ledit jockey et de le
sanctionner le cas échéant sur place conformément aux pouvoirs dont ils
disposent en vertu notamment de l’article 209 du Code des Courses au
Galop ;
PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Jordan DUCHENE ;
- d’infirmer la décision prise par les Commissaires de courses de sanctionner
le jockey Jordan DUCHENE par une interdiction de monter d’une durée de
6 jours.
Boulogne, le 11 octobre 2018
R. FOURNIER SARLOVEZE - P. DE LA HORIE - A. CORVELLER

MOULINS
0716 274 Lundi 1er octobre 2018

Terrain BON SOUPLE

1578 4587 PRIX COGEP- EXPERTISE COMPTABLE (PRIX DU
BOURBONNAIS)
(Haies. - Handicap de catégorie)

4.000 m

22 000 � (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
course à obstacles, reçu une allocation de 12.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Référence : +16.

1384 Es Qualites, h, bf, 6 ans, par Coastal Path GB et Escortee
(Cadoudal), 68 k, Haras de Saint-Voir (A de Chitray), N de
Lageneste

1

1197 6 Sainte Bowl, f, b, 5 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Sainte Baume
[Enrique (GB)], 711/2 k, Bernard Goudot (B Gelhay),
B Goudot (s)

2

1453 3 Fava Has, h, gr, 5 ans, par Kapgarde et Fragante Royale
[Fragrant Mix (IRE)], 71 k (67 k), Mme Caroline Bressou
(F Bayle), Butel & Beaunez (s)

3

1408 1 Beau Et Royal, h, gr, 7 ans, par Martaline GB et Ma Royale
[Garde Royale (IRE)], 72 k (70 k), �, Rolland (s) (D Ubeda), M
Rolland (s)

4

Chez Pedro IRE, h, gr, 6 ans, par Westerner (GB) et Rose Of
Inchiquin IRE (Roselier), 69 k, Mme Patrick Papot (A Moriceau),
D Bressou

5

1466 4 Dors Dine, f, bf, 5 ans, par Buck’s Boum et Spice [Bering (GB)],
66 k, Mlle Catherine Bigot (M Farcinade), B Beaunez

6

406 Bayfield IRE, f, b, 5 ans, par Robin Des Champs et Canitellyou
IRE (Presenting GB), 70 k, Mme Jameina Scarisbrick
(P Carberry), L Carberry (s)

7

Beau Frere, h, 7 ans, (AQ), 70 k, Mme P Chemin (S Paillard),
Chemin & Herpin (s)

8

1306 4 Cracmapoule, h, 6 ans, (AQ), 63 k, �, E Vagne (s) (J Claudic),
E Vagne (s)

arr

9 partants ; 49 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 994 �

1 long, 3,5 long, 10 long, 2 long, 4,5 long, 6,5 long, 30 long.

9 900 � - 4 840 � - 2 860 � - 1 980 � - 1 100 � - 770 � - 550 �

Primes aux éleveurs :

1 485 � Haras de Saint-Voir, Michel Larobe.
726 � Pascal Treyve, Earl Haras de Nonant Le Pin.
429 � Scea Hamel Stud.
297 � Mlle Marie-Laure Besnouin.
165 � Sean Harnedy, prime non attribuée.
115 � Mme Karine Perreau, Yannick Fouin.
82 � John Fahy, prime non attribuée.

Temps total : 04’54’’40

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir examiné le film de
contrôle et entendu le jockey Jérome CLAUDIC en ses explications, l’ont
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 15 jours pour
s’être trompé de parcours et ont distancé le hongre CRACMAPOULE.
Rappel de la décision des Commissaires de courses :
A l’issue de la course, après avoir visionné le film de contrôle et entendu le
jockey Jérôme CLAUDIC en ses explications, les Commissaires de courses
ont sanctionné ledit jockey par une interdiction de monter d’une durée de 15
jours pour s’être trompé de parcours et ont distancé le hongre
CRACMAPOULE ;
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code
des Courses au Galop ;
Saisis d’un appel interjeté par le jockey Jérôme CLAUDIC, contre la décision
des Commissaires de courses de l’interdire de monter pour une durée de 15
jours ;
Après avoir pris connaissance du courrier recommandé en date du 2 octobre
2018 et dont la date d’envoi apposée par le service des Postes est le 3 octobre
2018, par lequel ledit jockey a interjeté appel et motivé celui-ci ;
Après avoir dûment appelé le jockey Jérôme CLAUDIC à se présenter à la
réunion fixée au jeudi 11 octobre pour l’examen contradictoire de cet appel ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, la
décision des Commissaires de courses, le film de contrôle, pris
connaissance des explications écrites fournies par l’appelant et entendu ses
explications orales étant observé qu’il lui a été rappelé la possibilité de signer
la retranscription écrite de ses déclarations orales à l’issue de la séance, sans
que cette possibilité ne soit utilisée ;
Après en avoir délibéré sous la Présidence de M. Ange CORVELLER ;
Attendu que l’appel est recevable sur la forme ;
Sur le fond ;
Vu le courrier d’appel du jockey Jérôme CLAUDIC reçu le 3 octobre 2018 par
courrier électronique et le 4 octobre 2018 par courrier recommandé
mentionnant notamment :
- qu’une mauvaise trajectoire a été prise en raison du terrain glissant ;
- que toute la journée les chevaux ont glissé dans ce tournant à chaque
course dont la 1ère durant laquelle une triple chute a eu lieu ;
- qu’il a serré fort sa corde pour être dans la partie de piste hachée qui
accrochait et qu’il sentait que son cheval n’avait pas pied et qu’il s’est
retrouvé un peu court pour prendre la piste de haies qui en plus de cela est
très mal faite à cet endroit et indiquée sur le plan par aucune délimitation ;
Attendu que le jockey Jérôme CLAUDIC a déclaré en séance :
- que sur le images il est vrai que sa trajectoire n’est pas correcte ;
- qu’il y a eu une chute dans la course d’avant et un décordage ensuite ;
- que dans les deux autres courses les chevaux de Mme BUTEL et de M.
DUBOURG ont glissé et qu’il sentait que son cheval n’avait pas trop pied ;
- qu’il serre sa corde et qu’il n’y a pas de cône directionnel ni de drapeau
pour montrer une délimitation ;
- qu’il serre sa corde pour ne pas glisser mais qu’il préfèrerait la présence
d’un drapeau car rien ne l’a alerté ;
- à la question de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE de savoir s’il avait déjà
monté à MOULINS que oui et qu’il avait aussi fait son tour à pied ce jour-là ;
- à la question de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE de savoir s’il y avait un
plan du parcours, que oui mais qu’il mentionnait juste les pistes et qu’il aurait
fallu un drapeau ;
- qu’il est honnête et reconnait qu’il était “ concentré, la tête dans le guidon
et qu’il était un peu court pour emprunter la piste et est passé dans 2 fusains ”
;
- qu’il a ensuite hésité à arrêter son cheval à cause de cette absence de
drapeau et de la possibilité d’aller d’un point à un autre en obstacle mais que
ce cheval a parfois des soucis de santé et qu’il n’a pas voulu lui donner une
course dure au risque d’être distancé et qu’il a donc pris la décision de
s’arrêter ;
- que son appel est aussi motivé par son année, entrecoupée de blessure ou
d’interdiction de monter, un peu longue ;
Attendu que l’intéressé a déclaré ne rien avoir à ajouter suite à une question
du Président posée en ce sens ;
Vu l’article 167 du Code des Courses au Galop ;
Attendu que le jockey Jérôme CLAUDIC avait choisi de positionner le hongre
CRACMAPOULE en tête depuis le début de la course, menant le peloton
devant FAVA HAS positionné derrière lui à sa gauche ;
Attendu qu’à la sortie du premier tournant, le jockey Jérôme CLAUDIC avait
de manière volontaire décidé de changer de trajectoire et qu’il était passé
devant le hongre FAVA HAS, passant de sa droite à sa gauche, en coupant
d’ailleurs légèrement sa trajectoire, aucun élément probant ne permettant de
caractériser que cette décision était due à l’état de la piste comme il l’indique,
son partenaire galopant sans difficulté apparente à cet endroit du parcours
;
Qu’en décidant ainsi de changer sa trajectoire sans y être contraint par un
élément extérieur, le jockey Jérôme CLAUDIC avait contrarié un instant le
jockey Florent BAYLE qui avait cependant fait preuve de vigilance afin de
rester sur sa trajectoire ;
Que le jockey Jérôme CLAUDIC et le hongre CRACMAPOULE, quant à eux,
étaient allés progresser sur la piste intérieure, passant à gauche de deux
buissons délimitant les deux pistes ce que ledit jockey reconnait regrettant
simplement l’absence d’un drapeau ;
Que ledit jockey était ensuite revenu sur la bonne piste et qu’il avait finalement
arrêté ledit hongre juste après le saut de l’obstacle suivant, se rendant
compte de son erreur, ledit jockey indiquant en appel avoir hésité mais avoir
finalement pris cette décision de peur d’être distancé ;
Attendu que le jockey Jérôme CLAUDIC en n’empruntant pas le parcours
officiel comme le démontre son attitude en tête de peloton, avait adopté un
comportement fautif ayant impliqué :
- une légère gêne du jockey Florent BAYLE et de son partenaire FAVA HAS
lorsqu’il était passé devant eux ;
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- la perte de toute chance pour le hongre CRACMAPOULE de participer à
l’arrivée ce qui avait causé un préjudice à son entourage et un préjudice aux
parieurs ayant misé sur ledit hongre ;
Attendu que les Commissaires de courses étaient, dans ces conditions,
fondés à sanctionner le jockey Jérôme CLAUDIC par une interdiction de
monter pour une durée de 15 jours, les éléments du dossier ne permettant
pas de le mettre hors de cause et d’invoquer des éléments extérieurs l’ayant
contraint à changer de piste ;

PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de déclarer recevable sur la forme l’appel interjeté par le jockey Jérôme
CLAUDIC ;
- de maintenir la décision des Commissaires de courses.
Boulogne, le 11 octobre 2018
R. FOURNIER SARLOVEZE - P. DE LA HORIE - A. CORVELLER
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Résultats des courses à obstacles
�� ������� � 	
����� (Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

AUTEUIL
0006 277 Jeudi 4 octobre 2018

Terrain TR SOUPLE
� 	��	
�� ����AUTEUILCommissaires de courses : Gérald HOVELACQUE -

Géraldine REILLE-VILLEDEY - Nathalie BELINGUIER -
Jean-Louis de WATRIGANT

1595 225 PRIX DE SALERS
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.700 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 9.000. En outre, tout cheval ayant, cette année, reçu en steeple-
chase, une allocation de 10.000 portera 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000,
4 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1416 3 Rasique, h, b, 8 ans, par Enrique (GB) et Rasia (Pistolet Bleu
IRE), 71 k (68 k), (15.000), Clement Machado (J Tabary),
FM Cottin (s)

1

1401 4 Menthe Poivree, f, b, 6 ans, par Buck’s Boum et Jolie Menthe
(Bateau Rouge IRE), 66 k, (9.000), Ecurie Centrale
(R Schmidlin), FM Cottin (s)

2

Mayroc, h, b, 6 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Moonlight
Melody GER (Law Society USA), 69 k (66 k), (11.000), �, Eric
Lecoiffier (J Claudic), E Lecoiffier

3

1399 Bacqueville, h, b, 7 ans, (AQ), par Secret Singer et Linjaune
(Le Nain Jaune), 68 k (65 k), (9.000), Ecurie Centrale
(N.W O’Driscoll), FM Cottin (s)

4

1481 4 Jani Perse, h, al, 6 ans, par Bernebeau et Janimone (Lavirco
GER), 70 k, (13.000), Hubert Langot (A Gasnier), H Langot

5

1481 2 Calune, f, 6 ans, (AQ), 69 k (66 k), (11.000), X Kepa (F Bayle),
Mlle S Delaroche

6

984 4 Ptiturf, h, 5 ans, 69 k, (11.000), Mme H Charlet (J Charron),
R Chatel (s)

arr

Polar De Baune, h, 8 ans, 68 k, (9.000), Scea Ecurie Domaine
de Baune (B Bourez), D Cottin (s)

arr

1399 Vent D’Allier, h, 9 ans, (AQ), 68 k (65 k), (9.000), �, G Quintale
(D Satalia), D Satalia

arr

1454 1 Principe De Vega, h, 7 ans, 70 k (69 k), (13.000), P Lhoste
(D Ubeda), J Ortet (s)

tbé

10 partants ; 24 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 326 �

5 long, 1 long, 5 long, 3/4 long, 5 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Erick Bec de la Motte.
828 � Francois-Marie Cottin.
483 � Dieter Burkle.
327 � Suc. Paule Ouvry.
155 � Hubert Langot, Michel Langot.

Menthe Poivree, réclamée 10.222,00 � par son propriétaire.

Jani Perse, réclamé 13.000,00 � par ANDRE INCURVAJA.

Principe De Vega, réclamé 13.000,00 � par JEAN-MARC BAUDRELLE.

Rasique, réclamé 16.777,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’30’’15

1596 220 PRIX ISOPANI
(Haies. - Autres Que de Pur Sang)

3.600 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant jamais couru. Poids 68 k. Les poulains et les pouliches
n’ayant pas couru cinq fois au Galop recevront 2 k.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Farinet, h, gr, 3 ans, (AQ), par Lord Du Sud et Mendy Tennise
(Kadalko), 66 k, Mme Magalen Bryant (J Charron), Y Fouin (s)

1

Fly Smart, h, b, 3 ans, (AQ), par Day Flight GB et Abacab [Boris
De Deauville (IRE)], 66 k, Ecurie Pierre Pilarski (B Lestrade),
G Macaire (s)

2

Fou Delice, h, b, 3 ans, (AQ), par Poliglote (GB) et Gladice
(Cadoudal), 66 k, Franck Deliberos (G Masure), F Nicolle

3

Forland, h, b, 3 ans, (AQ), par Network GER et Septland (Agent
Bleu), 66 k, Jacques Detre (A Zuliani), F Nicolle

4

Filup, h, b, 3 ans, (AQ), par Cokoriko et Qartouche (Ragmar),
66 k, Mme Magalen Bryant (A de Chitray), S Dehez (s)

5

Flip De Vega, h, 3 ans, (AQ), 66 k, Haras de Saint-Voir
(S Colas), N de Lageneste

6

Fil Conducteur, h, 3 ans, (AQ), 66 k, Ecurie Cerdeval
(L Philipperon), GAB Leenders

7

Figuero, h, 3 ans, (AQ), 66 k, J Detre (T Gueguen), F Nicolle 8

Flag Du Boulay, h, 3 ans, (AQ), 66 k, D Jegou (A Lotout),
B Lefevre

9

Falafel, h, 3 ans, (AQ), 66 k, Ecurie Zingaro (J Reveley), Mlle
I Gallorini

arr

Filmoitout, h, 3 ans, (AQ), 66 k, O Trinquet (J Claudic),
S Dehez (s)

arr

Furie Precieuse, f, 3 ans, (AQ), 64 k (66 k), Mme M Desvaux
(A Desvaux), Mme M Desvaux

arr

12 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 832 �

Eng. sup. : Farinet

Certf. vétérinaire : Fredland.

2 long, 3 long, 1 long 1/4, courte encolure, 4 long, 2 long, 1 long 1/4, 30 long.

21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Jean-Marie Callier.
1 620 � Jacques Cypres.

945 � Franck Deliberos.
641 � Thierry Cypres.
303 � E.a.r.l. Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.

Temps total : 04’20’’67

1597 218 PRIX GUILLAUME DE PRACOMTAL
(Haies. - Handicap divisé)
(L.)
Première épreuve

3.600 m

100 000 � (45 000, 22 000, 13 000, 9 000, 5 000, 3 500, 2 500)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er Janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 70 k.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Référence : + 8.

1519 Shekidame, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Source Limpide
(Lord Of Men GB), 68 k, Richard Corveller (JC Gagnon),
A Chaille-Chaille

1
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1418 2 American Master, h, b, 4 ans, par American Post GB et
Mai t resse (S ingspiel IRE), 70 k, Stephane Gil ibert
(L Philipperon), M Rolland (s)

2

891 3 Nile Paris, h, b, 4 ans, par Apsis GB et Nini De Paris (Lord Of
Men GB), 64 k, Mlle Alexandrine Berger (Mlle N Desoutter),
JP Gallorini (s)

3

1424 Wanka Tanka, h, bf, 4 ans, par Fuisse et Sheraka (Muhtathir
GB), 63 k, Ecurie des Charmes (T Lemagnen), A Chaille-Chaille

4

1424 Artemidor, f, b, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et Polynikova
(Polish Summer GB), 68 k, Judicael de la Soudiere-Niault
(D Mescam), Mme C de la Soudiere-Niault

5

982 7 Echo Sacre, h, np, 4 ans, (AQ), par Network GER et Legende
Sacree (Hawker’s News IRE), 69 k, Christopher Stedman
(G Masure), Y Fouin (s)

6

1519 5 Sucaille, f, bf, 4 ans, par Sumitas GER et La Joncaille (Dolphin
Street), 69 k, Jean-Marc Baudrelle (J Claudic), JM Baudrelle

7

1256 1 Shamrock Rover, h, 4 ans, 68 k, Mme V Tett (Mr F Tett),
H Merienne

8

Eragone, h, 4 ans, (AQ), 65 k, S Munir (J Charron), PH Peltier 9

1519 Moody Mary, f , 4 ans, 64 k, S Vidal (A Seigneul),
ROB Collet (s)

10

514 4 Redwillow Imperial, h, 4 ans, 66 k, JM Baudrelle (S Colas),
JM Baudrelle

–

Soral De Kerzel, h, 4 ans, 63 k, E Lecoiffier (N.W O’Driscoll),
E Lecoiffier

–

1412 2 Yard Bird, h, 4 ans, 63 k, �, Passion Racing Club (A Gasnier),
GAB Leenders

tbé

13 partants ; 39 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 5 540 �

Eng. sup. : Echo Sacre, Eragone

Sans motif : Merlin Woods.

courte tête, 1/2 long 3/4, 6 long, 2,5 long, courte encolure, 3/4 long, 1/2 long
3/4, encolure, 20 long.

45 000 � - 22 000 � - 13 000 � - 9 000 � - 5 000 � - 3 500 � - 2 500 �

Primes aux éleveurs :

6 750 � Richard Corveller.
3 300 � Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger.
1 950 � Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.
1 350 � Pierre Lauga, Thierry Seguinotte.

750 � Mme Caroline de la Soudiere-Niault, Pascal Beyer.
525 � Mme Claudine Winkel.
375 � Sarl Grouas.

Temps total : 04’21’’55

1598 224 PRIX DE BAGATELLE
(Steeple-Chase)

4.400 m

54 000 � (25 920, 12 960, 7 560, 5 130, 2 430)

Pour tous chevaux de 5 ans. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 9.000 cette
année et par 20.000 l’année dernière.

1422 3 Polygame, h, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Majorica Sancta
(Saint Des Saints), 69 k, Alain Jathiere (A Zuliani), F Nicolle

1

1428 Djazzman, h, al, 5 ans, (AQ), par Spanish Moon USA et Meme
Musique (Useful), 71 k, Christophe Dubourg (K Dubourg),
C Dubourg - rétrogradé -

2

Defi D’Allier, h, b, 5 ans, (AQ), par Honolulu IRE et Petite
Marine (Agent Bleu), 66 k, Nicolas Galerne (A Poirier), B Lefevre

3

1422 4 Laconquete, f, b, 5 ans, par Muhtathir GB et Hurramy
(Hurricane Run IRE), 66 k, Michel Pehu (G Masure), D Sourdeau
de Beauregard (s)

4

1472 1 Eclipse D’Ainay, f, al, 5 ans, par Sholokhov IRE et Guendale
(Cadoudal), 66 k, Stephane Milaveau (J Charron), PH Peltier

5

1422 1 Dalko Moriviere, h, 5 ans, 71 k, Ecurie Sagara (S Pechaire),
P Lenogue

6

1471 5 Deadheat, h, 5 ans, 68 k, Mme SA Bramall (A de Chitray),
A Boisbrunet (s)

7

983 4 D’Entree De Jeu, f, 5 ans, (AQ), 71 k, Haras de Saint-Voir
(J Reveley), N de Lageneste

arr

1303 3 Desir De Cotte, h, 5 ans, 71 k, T Neill (L Philipperon), Mlle A
Rosa

arr

1376 7 Debut De Printemps, h, 5 ans, 66 k, �, Ecurie Tenor
(S Paillard), E&G Leenders (s)

tbé

10 partants ; 37 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 1 387 �

8 long, tête, 5 long, 3,5 long, 3 long, 10 long.

25 920 � - 12 960 � - 7 560 � - 5 130 � - 2 430 �

Primes aux éleveurs :

3 888 � Claude Quellier, Alan Quellier.
1 944 � Ecurie Tenor.
1 134 � Mme Marie-Odile Laloi, Raymond Poiron.

769 � Michel Pehu.
364 � Stephane Milaveau.

Temps total : 05’40’’09

1599 219 PRIX PIOMARES
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.500 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant, en courses à obstacles,
ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids : 66 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 7.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

676 Red Risk, h, b, 3 ans, par No Risk At All et Rolie De Vindecy
(Roli Abi), 66 k, Mlle Alexandrine Berger (J Reveley), JP
Gallorini (s)

1

1423 2 Fandango, h, b, 3 ans, (AQ), par Poliglote (GB) et Paranoia
(Esprit Du Nord USA), 68 k, Ecurie Pierre Pilarski (B Lestrade),
G Macaire (s)

2

1329 4 Valentin Rose, h, al, 3 ans, par Secret Singer et Fabannso
(Dream Well), 66 k, Dominique Le Breton (K Nabet), D Sourdeau
de Beauregard (s)

3

1421 Dragon, m, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et Debby USA
(Woodman USA), 66 k, Ecurie Haras de Beaufay (G Masure), Y
Fouin (s)

4

1395 Faucon Du Bosc, h, b, 3 ans, (AQ), par Boris De Deauville
(IRE) et Orisandre (Art Bleu GB), 66 k (63 k), Ecurie Centrale
(J Tabary), FM Cottin (s)

5

1421 Charmino, h, 3 ans, 66 k, X Huet (J Charron), PH Peltier 6

370 2 Uniketat, h, 3 ans, 67 k, J Detre (A Poirier), H Lageneste (s) 7

Full Precieux, h, 3 ans, 66 k, Mme M Desvaux (A Desvaux),
Mme M Desvaux

arr

1421 Terrible Air, m, 3 ans, 66 k (63 k), E Lecoiffier (N.W O’Driscoll),
E Lecoiffier

arr

1431 3 Kapios, h, 3 ans, 66 k, Mme A Moreau (A Lotout), B Lefevre arr

L’Ottoman, h, 3 ans, 66 k (62 k), Mlle F Perree (C Smeulders),
JY Artu (s)

arr

11 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 891 �

Eng. sup. : Dragon

1,5 long, 12 long, 2,5 long, encolure, 12 long, 1/2 long 3/4.

21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Mlle Alexandrine Berger.
1 620 � Francois-Marie Cottin, Suc. Paul Green.

945 � Jean Michel, Dominique Le Breton.
641 � S.c.e.a. des Prairies.
303 � Emile Ouvry.

Temps total : 04’14’’79

1600 223 PRIX BAYONNET
(Steeple-Chase)

4.400 m

58 000 � (27 840, 13 920, 8 120, 5 510, 2 610)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, cette année, en steeple-
chase, ni reçu une allocation de 27.000, ni été classés dans les trois premiers
d’une courses de dotation totale de 135.000. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :
1 k. par 8.000 cette année et par 16.000 l’année dernière.

1417 1 Eddy De Balme, h, b, 4 ans, par Cachet Noir USA et Tikiti De
Balme (Solid Illusion USA), 69 k, Jean-Luc Henry (T Gueguen),
F Nicolle

1

1382 Blasimon, h, bf, 4 ans, par Soave GER et Fonaba (GB) (Dr
Fong USA), 69 k, Dominique Le Breton (G Masure), F Nicolle

2

1426 4 Ecbatane, f, b, 4 ans, (AQ), par Balko et Djurjura [Akarad (FR)],
68 k, Patrice Detre (A Poirier), H Lageneste (s)

3

1381 Kapeloi, h, np, 4 ans, par Kapgarde et Si St Eloi (Limnos JPN),
67 k, Ecurie Sagara (M Delage), F Nicolle

4

1381 2 No Risk For You, f, al, 4 ans, par No Risk At All et Cafe Blum
(Muhtathir GB), 69 k, Jacques Seror (J Ricou), M Seror (s)

5

1347 1 Ecrins, h, 4 ans, (AQ), 71 k, Ecurie Couderc (J Reveley),
E Clayeux (s)

6

750 7 Ajas, h, 4 ans, 71 k, U Sjoberg (J Plouganou), D Cottin (s) 7

1426 3 Rosane De Veguy, f, 4 ans, 67 k, O Couffon (A Lotout),
B Lefevre

tbé

1446 1 Great Parade, h, 4 ans, 67 k, Mme JP Roussel (B Claudic), Y
Fouin (s)

tbé

9 partants ; 28 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 783 �

encolure, courte encolure, 5 long, 20 long, 18 long, loin.

27 840 � - 13 920 � - 8 120 � - 5 510 � - 2 610 �

Primes aux éleveurs :

4 176 � Jean-Luc Henry.
2 088 � Christophe Jouandou.
1 218 � Ecurie Maulepaire.

826 � Olivier Tricot.
391 � Jacques Seror.

Temps total : 05’40’’22

1601 222 PRIX VIVIENNE
(Haies. - A réclamer)

3.600 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
9.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 9.000. En outre, tout cheval ayant, cette année, reçu en courses
de haies, une allocation de 10.000 portera 2 k. ; plusieurs allocations de
10.000, 4 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k
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1416 2 Vendelogne, f, al, 7 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Veiled Star
IRE (Soviet Star USA), 69 k (66 k), (15.000), Thierry Marechal
(J Claudic), E Lyon

1

1302 1 Fumseck, h, b, 9 ans, par Apsis GB et Soft Cachemire (Arctic
Tern USA), 69 k (65 k), (11.000), Georges Mollier (N Gauffenic),
D Windrif

2

1416 4 Roi Austral, h, bf, 7 ans, par Fairly Ransom (USA) et Reine Des
Loups (Loup Solitaire USA), 71 k (68 k), (15.000), Mlle Birgit
Regele (J Tabary), FM Cottin (s)

3

1474 Grandgarde, h, bf, 5 ans, par Al Namix et Grande Cavale
(Ballingarry IRE), 72 k (68 k), (17.000), Ecurie Maulepaire
(M Viel), L Viel (s)

4

Magistador, h, b, 6 ans, par Poliglote (GB) et Kirkla (Bikala
IRE), 71 k, (15.000), Jacques Seror (L Philipperon), M Seror (s)

5

71 Sunday Royal, h, 6 ans, 72 k (70 k), (17.000), E Devise
(B Meme), Y Fouin (s)

6

1529 Chapeau Rouge, h, 5 ans, 73 k (70 k), (15.000), P Ponsot
(F Bayle), C Aubert

7

Cash Out, h, 5 ans, 69 k (65 k), (11.000), C Andre
(C Smeulders), JY Artu (s)

8

1408 5 Obelio Mamaca, h, 9 ans, 68 k (65 k), (9.000), Y Fouin (s)
(R Mayeur), Y Fouin (s)

9

Utathou, h, 10 ans, (AQ), 69 k (68 k), (11.000), E Vagne (s) (C
Gaillard), E Vagne (s)

10

10 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 641 �

Eng. sup. : Fumseck

Condition spéciale : Coper Baie.

15 long, 3/4 long, encolure, 10 long,5,5 long, 5 long, 20 long, courteencolure,
7 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Bernard Salvat.
828 � Marc Leonetti.
483 � Mme Valerie Rouillere, Pierre-Hugues Henry, Mlle Jade Henry.
327 � Ecurie Maulepaire.
155 � Jacques Seror.

Fumseck, réclamé 11.300,00 � par son propriétaire.

Vendelogne, réclamée 19.777,00 � par BALLANTINES RACING STUD LTD.

Temps total : 04’16’’69

1602 221 PRIX HIPPARQUE
(Haies. - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

3.600 m

56 000 � (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er Janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 70 k.

Cette épreuve ne sera courue que si huit chevaux au moins ont été
retenus partants après division.

Référence : +15.

1478 2 Polyquick, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Quick Ville (Villez
USA), 70 k, Claude Guedj (J Reveley), JP Gallorini (s)

1

896 6 The Reckoning, h, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Upside Down
Cake (GB) (Encosta De Lago AUS), 681/2 k (651/2 k), �, Tenuta
Dei Principi (C Smeulders), L Maceli

2

1424 Candos, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Scapegrace (IRE) (Cape
Cross IRE), 70 k (67 k), Gerard Augustin-Normand (J Tabary),
FM Cottin (s)

3

1418 Eclair Du Maffray, h, b, 4 ans, par Honolulu IRE et Sleeping
Frisk (Sleeping Car), 68 k (65 k), �, Hubert De Waele
(M Lefebvre), P Lenogue

4

1538 3 Anzorie, f, b, 4 ans, par Anzillero GER et Victtorie (Vettori IRE),
69 k (66 k), Alexandre Hamel (G Boinard), S Eveno

5

1134 Lascar Gris, h, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Vicki
(Persian Combat USA), 67 k, Mme Catherine Dubuquoi
(L Philipperon), ROB Collet (s)

6

1536 1 Summer Sweet, h, b, 4 ans, par Spirit One et Mer Du Sud
[Montjeu (IRE)], 69 k, Le Haras de la Gousserie (J Ricou),
M Seror (s)

7

1200 5 Anchor Point, h, 4 ans, 70 k, Ecurie Victoria Dreams (E
Chazelle), JPH Dubois

tbé

8 partants ; 8 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 0 �

7,5 long, encolure, 1/2 long, 4 long, 2 long, 2 long.

25 200 � - 12 320 � - 7 280 � - 5 040 � - 2 800 � - 1 960 � - 1 400 �

Primes aux éleveurs :

3 780 � Claude Guedj.
1 848 � Michel Denisot, Jehan Bertran de Balanda, Herve de Watrigant.
1 092 � Franklin Finance S.a..

756 � Francis Lefevre, Mme Simone Lefevre, Philippe-Claude Lefevre.
420 � Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
294 � Mlle Sabine Lucchesi.
210 � Le Haras de la Gousserie.

Temps total : 04’21’’63

NANTES
0137 277 Jeudi 4 octobre 2018

Terrain BON SOUPLE

NANTESCommissaires de courses : Franck TESSIER - Michel HUET -
Clémentine CHATILLON - Alain Le GUALES de MEZAUBRAN

1603 4217 GRANDE COURSE DE HAIES DE L’OUEST
(Haies)

3.500 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.

Des Primes de 2 400, 1 200, 700, 475, 225, seront offertes par le Fonds
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux cinq premiers qui ne
seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E. ou
qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits au F.E.E

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 3.500.

1492 4 Happy Monarch, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Ladies
Choice (Turgeon USA), 68 k, Mme Henri Devin (D Gallon),
F Nicolle

1

1413 4 Olympic Flame, h, b, 3 ans, par Motivator GB et Elusive Flame
GB (Elusive City USA), 69 k (68 k), Menuet (s) (A Orain),
W Menuet (s)

2

1431 2 Luna Des Obeaux, f, b, 3 ans, par Spanish Moon USA et La
Bessiere (Loup Solitaire USA), 69 k, Mme Nicolas Devilder (W
Denuault), N Devilder

3

1325 1 Wimalya, f, b, 3 ans, par Desert Blanc (GB) et Witten USA
(Fusaichi Pegasus USA), 66 k, Yannick Beyo (MO Belley),
J Boisnard (s)

4

1395 4 Maxim, m, b, 3 ans, par Maxios (GB) et Olive Danon IRE (Dylan
Thomas IRE), 67 k, Guenther Schmidt (W Lajon), GAB Leenders

5

198 Fidalgo Des Places, h, 3 ans, 67 k (63 k), S Munir (H
Bachelot), F Nicolle

6

1385 4 Fakir Des Vignaux, h, 3 ans, (AQ), 67 k, PJ Fertillet (M
Regairaz), PJ Fertillet

7

1297 Fast Pepite, f, 3 ans, 65 k (63 k), C Plisson (Y Courmont),
C Plisson

8

8 partants ; 32 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 441 �

4 long, 6,5 long, 1/2 long 3/4, encolure, 12 long, 13 long, 3,5 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Mme Henri Devin.
828 � Jeffrey Colin Smith.
483 � Nicolas Devilder, Mme Nicolas Devilder, Mme Stephanie Fasquelle, Hugues

Delloye.
327 � Ecurie Jarlan.
155 � Guenther Schmidt.

Primes F.E.E. :

2 400 � Happy Monarch.
1 200 � Olympic Flame.

700 � Luna des Obeaux.
475 � Wimalya.
225 � Maxim.

Temps total : 04’04’’66

1604 4218 PRIX DE LA VENDEE
(Haies. - Autres Que de Pur Sang)

3.500 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 9.000 (victoires et
places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places): 1 k. par 1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Eluciflaur, h, b, 4 ans, (AQ), par Apsis GB et Persiflaura
(Mansonnien), 67 k, Mustang Sarl (W Denuault), PH Peltier

1

Elysium Des Bois, h, b, 4 ans, (AQ), par Axxos GER et Inra
Des Bois (Chamberlin), 67 k (63 k), Claude Hautbois (A Coupu),
J Planque (s)

2

1445 Embrun Du Nord, h, b, 4 ans, (AQ), par Voix Du Nord et
Urbissa (Le Balafre), 67 k (66 k), Ecurie Cerdeval (A Orain),
A Lacombe

3

1294 Ero De Mee, h, b, 4 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et Lyss’mee
(Video Rock), 67 k, �, Sarl Ecurie Andre Pommerai (MO Belley),
J Planque (s)

4

1429 Envie De Rire, f, b, 4 ans, (AQ), par Anzillero GER et Pluton
De Lancray (Brier Creek USA), 65 k (64 k), Mme Isabelle Couffon
(V Bernard), B Lefevre

5

Espion De Saflo, h, 4 ans, (AQ), 67 k, J Delaunay (R Julliot),
J Delaunay

6

Ella Conti, f, 4 ans, (AQ), 65 k, Ecurie Le Mors Aux Dents
(H Lucas), E&G Leenders (s)

7

1473 Emanon Vallis, h, 4 ans, (AQ), 67 k (63 k), Mme AN Dutertre
(A Pageot), L Viel (s)

tbé

8 partants ; 22 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 256 �

1/2 long 3/4, 2 long, 6 long, 10 long, 4 long, 15 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Jeudi 4 octobre 2018
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Primes aux éleveurs :

1 512 � Suc. Armand Humeau, Alain Humeau, Alexandre Humeau, Xavier Humeau.
756 � Yves Boucher.
441 � Ecurie Cerdeval.
299 � Andre-Marcel Pommerai.
141 � Eric Jean-Pierre Thomas, Guy Vadrot, Michel Thomas.

Temps total : 04’10’’14

1605 4219 PRIX DU DOURO
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

3.800 m

23 000 � (10 350, 5 060, 2 990, 2 070, 1 150, 805, 575) - dotation France
Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 10.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 57 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Référence : +15.

1532 5 Navarone SPA, h, b, 7 ans, par Palamoss IRE et Rose Victory
(Victory Note USA), 68 k (67 k), Sebastien Chemin (A Orain),
W Menuet (s)

1

1443 1 Alglibale, f, b, 8 ans, (AQ), par Le Balafre et Glinka De Penhoat
(Lampon), 68 k (65 k), Jacques Alvarez (A Auchere), N Paysan

2

1434 3 Douglass, h, b, 5 ans, (AQ), par Dragon Dancer GB et Ophelie
D’Angron (Epaphos GER), 69 k, Mme Sylvie Crepin-Berard
(R Julliot), G Denuault (s)

3

1300 1 Un Roc Du Grandval, h, b, 10 ans, (AQ), par Network GER
et La Grande Vallee (Chef De Clan), 68 k (65 k), Mme Estelle
Haentjens (A Coupu), Y Fertillet (s)

4

1474 Couteuse, f, b, 6 ans, (AQ), par Balko et Madisone Fool
(Useful), 72 k, Fabrice Foucher (D Gallon), F Foucher

5

Amiral Daudaie, h, b, 8 ans, (AQ), par Kotky Bleu et Lys’ka
Du Moulin (Kadalko), 64 k (621/2 k), Mlle Sarah Fournier
(B Moreaux), Mlle S Fournier

6

1495 Alcinger, h, 6 ans, 671/2 k, D Huyck (M Regairaz), PJ Fertillet arr

Zephir Davril, h, 6 ans, 67 k, E Schuler (A Moriceau), E
Schuler

dér

8 partants ; 31 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 591 �

2 long, 14 long, 8 long, loin, 12 long.

10 350 � - 5 060 � - 2 990 � - 2 070 � - 1 150 � - 805 �

Primes aux éleveurs :

1 552 � Lac Internacional, prime non attribuée.
759 � Jacques Alvarez.
448 � Mme Sylvie Crepin-Berard, Laurent Berard, Eric Leray.
172 � Michel Blancho, Jacques Provost.
120 � Mlle Sarah Fournier, Mathieu Coutin.

Temps total : 04’31’’55
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey Antoine MORICEAU au sujet de la dérobade du hongre ZEPHIR
DAVRIL.

L’intéressé a déclaré qu’à l’intersection des pistes ledit hongre lui avait pris
la main et avait continué sur la piste intérieure des steeples.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

ANGERS
0201 278 Vendredi 5 octobre 2018

Terrain SOUPLE
� 	��	
�� ����ANGERSCommissaires de courses : Emmanuel CHEVALIER DU FAU -

Hervé ROBERT - Frédéric MUNET - Jean-François GUAY

1606 4319 PRIX DE RETHONDES
(Haies)

4.100 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles,
reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette
année et par 4.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1328 Derniere Minute, f, al, 5 ans, par Gentlewave (IRE) et
Necessaire [Garde Royale (IRE)], 65 k (651/2 k), Haras de Saint-
Voir (A de Chitray), N de Lageneste

1

1490 Doux Dingue, h, b, 5 ans, (AQ), par Denham Red et Harielle
II (Un Numide), 70 k, Paul Terpereau (H Lucas), E&G Leenders
(s)

2

1432 5 Crysking, h, b, 5 ans, par Creachadoir IRE et Crystivoli
[Northern Crystal (GB)], 69 k, Stephane Seignoux (S Paillard),
Mme V Seignoux

3

Monsieur Cannibale, h, al, 5 ans, par Way Of Light USA et
Moon Romance (Nayef USA), 67 k, Nicolas Lefebvre
(MA Dragon), N Lefebvre

4

Dark Stone, h, 5 ans, (AQ), 67 k (66 k), J Marion (s)
(E Rongere), J Marion (s)

tbé

5 partants ; 33 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 478 �

Cas force maj. : Vivant GB, Sweet Turtle.

2,5 long, 20 long, 15 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Haras de Saint-Voir.
720 � Haras de la Rousseliere Scea.
420 � Mme Eugene Masson.
285 � Cocheese Bloodstock Anstalt, Patrick Chedeville.

Temps total : 05’10’’34

1607 4318 PRIX ANDRE ADELE
(Haies)

3.400 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
course de haies, reçu une allocation de 9.500. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

839 4 Eddy Blues, h, al, 4 ans, (AQ), par Kotky Bleu et Oddy (Video
Rock), 70 k (67 k), Mme Patrick Papot (A Zuliani), F Nicolle

1

Briouze, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Sesimbra IRE (Key
Of Luck USA), 73 k (70 k), Gerard Augustin-Normand (P
Moreau), F Nicolle

2

1412 4 Julianos, h, b, 4 ans, par Apsis GB et Lady Flow (With The Flow
USA), 70 k, Stephane Seignoux (S Paillard), Mme V Seignoux

3

1478 4 Kimtathir, h, al, 4 ans, par Muhtathir GB et Kim Du Chenet
(Beyssac), 67 k, Jean Uzel (G Masure), F Foucher

4

928 2 Nadia Has, f, b, 4 ans, par Fuisse et Nasou (Kaldounevees),
70 k (67 k), Christophe Dubourg (B Dubourg), C Dubourg

5

926 1 Elyt Of Gold, h, 4 ans, 72 k (68 k), J Planque (s) (A Coupu),
J Planque (s)

6

Alapa, h, 4 ans, 67 k, Mme L Maclennan (A de Chitray),
R Chatel (s)

arr

7 partants ; 36 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 508 �

encolure, 15 long, 3/4 long, 10 long, 8 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Jacques Cypres.
720 � Franklin Finance S.a..
420 � Stephane Seignoux, Mme Valerie Seignoux.
285 � Jean Uzel, Mme Martine Dutertre.
135 � Scea Hamel Stud.

Temps total : 04’00’’49

AGEN-LE PASSAGE
0580 280 Dimanche 7 octobre 2018

Terrain LEGER

� 	��	
�� ����AGEN-LE PASSAGECommissaires de courses : Pascal SACHOT - Jean-Pierre RAMOS
- Sophie LANGLOIS - Patrick BRAUD

1608 4498 PRIX ARMAND BASTOUL
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.200 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, cette année, reçu
8.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans,
69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) :1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1460 4 Deesse D’Arzembouy, f, b, 5 ans, (AQ), par Voix Du Nord et
Laurence (Hawker’s News IRE), 73 k (70 k), Mme Elodie de
Lageneste (A Beaudoire), H Lageneste (s)

1

1489 5 Diablo Aa, h, b, 5 ans, (AC), par Ragtime Pontadour et La
Sagra (Noblequest), 67 k, Mlle Marion Benoit (D Ulinski),
F Lagarde

2

1437 5 Chamrock Pontadour, h, bf, 6 ans, (AA), par Zamouncho et
Nora Vergoignan (Panoramic GB), 69 k (66 k), Marc Gleyroux
(A Estrabol), M Gleyroux

3

1548 5 Derby Mag, h, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et Rose Indienne
(Epervier Bleu GB), 67 k, Mlle Sylviane Mestries (D Lesot), Mlle
S Mestries

4

1489 Djaplu, h, al, 6 ans, (AA), par Olzarte De Collongues et Djalousi
(Djainor), 70 k, �, Mme Pascale Pasqualini (V Chenet), Mlle
M Chiampo

5

1460 Great Jack, h, 6 ans, 71 k (68 k), �, JY Corduan (H Rodriguez
Nunez), JY Corduan

tbé

6 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 392 �

Eng. sup. : Diablo Aa

Sans motif : Chrysesaulce.

3,5 long, 1,5 long, 30 long, loin.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Vendredi 5 octobre 2018
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Primes aux éleveurs :

864 � Suc. Christine Nicolle.
432 � Mme Marianne Vigneau.
252 � Francois Maillot.
171 � Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide

Maggiar.
81 � Suc. Marcel Delord.

Temps total : 06’02’’04

Suite à la chute du jockey H. RODRIGUEZ NUNEZ no 2 (GREAT JACK)
durant le parcours, celui-ci a été autorisé à recourir dans la 7eme course
après examen médical (ci-joint certificat médical).

1609 4499 PRIX JACQUES SERRA
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Anglo-arabes)

4.200 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France,
comptant au moins 12,5% de sang-arabe, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu 18.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans
et au dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 4.000 cette année et par 8.000
l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe
recevront 1 k.1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %, 6 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1207 Kobolt, h, ab, 9 ans, (AA), par Soave GER et Golden Fairy
(Fayriland II), 68 k, Thierry de Lauriere (B Fouchet), T de Lauriere

1

42 Hodija, f, b, 7 ans, (AC), par Assessor IRE et Hestampe
Japonaise (Kadalko), 66 k, �, Patrick Saint-Martin (D Lesot), H
Lageneste (s)

2

1405 3 Aravios Du Mont, h, b, 11 ans, (AA), par Jebeland Pontadour
et Brune Du Cantal (Plouk Vergoignan), 70 k, Fabien Lagarde
(D Ulinski), F Lagarde

3

1404 Djahilor, h, al, 9 ans, (AA), par Ilbarritz et Djalousi (Djainor),
69 k, �, Mme Pascale Pasqualini (V Chenet), Mlle M Chiampo

4

313 Un D’Ussel, h, al, 10 ans, (AC), par Balko et Lakme De Brejoux
(Safir), 71 k (68 k), Xavier Caumont (H Rodriguez Nunez), X
Caumont

5

1405 4 Florela Du Mont, f, 7 ans, (AC), 70 k (67 k), Mlle M Benoit
(A Beaudoire), F Lagarde

6

1405 Alcor De Bordenave, h, 8 ans, (AC), 691/2 k (661/2 k), M
Nicolau (A Ruiz Gonzalez), M Nicolau

7

7 partants ; 15 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 212 �

Sans motif : Daissa Diser.

2 long, 2,5 long, 3 long, 2 long, loin, encolure.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Yan de Kersabiec.
576 � Haras National de Pompadour.
228 � Suc. Marcel Delord.

Temps total : 05’49’’19

Le no 7 DAISSA DISER a été déclaré non partant suite à la chute de son
jockey S. CARRERE avant le départ. Ci-joint certificat médical.

ANGOULEME
0502 280 Dimanche 7 octobre 2018

Terrain BON

ANGOULEMECommissaires de courses : Frédéric BASSET - Daniel BREJOU -
Michel JOYEUX - Pierre BROSSET

1610 4705 PRIX MISS POITOU-CHARENTES
(Steeple-Chase)

4.000 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 8.000
(victoires et places). Poids: 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues, en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette
année et par 4.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1372 2 Dilene Bruere, f, gr, 5 ans, (AQ), par Kap Rock et Qu’helene
Bruere (Astarabad USA), 68 k, Mme Francoise Touzac
(M Delage), F Nicolle

1

1444 2 Diddle, f, bf, 5 ans, (AQ), par Saint Des Saints et Sharonne
(Robin Des Champs), 66 k (63 k), Marion (s) (E Metivier), J
Marion (s)

2

1565 5 Donne Moi Envie, f, b, 5 ans, par Buck’s Boum et Joonayh
GB (Warning GB), 66 k, Tanguy Boivin (E Rongere), T Boivin

3

1062 4 Dela Croixnoire Aa, f, bf, 5 ans, (AC), par Kap Rock et Odette
Croix Noire (Rosy Fast), 65 k (63 k), Mlle Veronique Crozetiere-
Roulet (J Geuns), A Mesnil

4

4 partants ; 23 eng. ; 4 part. déf. - Total des entrées : 206 �

4 long, 15 long, 15 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 �

Primes aux éleveurs :

936 � Damien Bellanger, Mme Annick Durandet.
468 � David Robert, Eric Leray.
273 � Michel Thomas, Eric Jean-Pierre Thomas.
185 � Jean-Luc Danguilhen.

Temps total : 05’45’’05
La jument DONNE MOI ENVIE a été monté par ETIENNE RONGERE en
remplacement de LUDOVIC SOLIGNAC La jument DELA CROIXNOIRE AA
a été monté par JONATHAN GEUNS en remplacement de KEVIN ROPARS.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Ludovic SOLIGNAC en ses
explications, ne l’ont pas autorisé à monter, ce dernier s’étant présenté à la
pesée avant la course à un poids dépassant la limite autorisée par les
dispositions de l’article 150 du Code des Courses au Galop. Pour ce motif,
ils l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours,
et ont autorisé son remplacement sur la jument DONNE MOI ENVIE par le
jockey Etienne RONGERE.

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Kevin ROPARS en ses
explications, ne l’ont pas autorisé à monter, ce dernier s’étant présenté à la
pesée avant la course à un poids dépassant la limite autorisée par les
dispositions de l’article 150 du Code des Courses au Galop. Pour ce motif,
ils l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours,
et ont autorisé son remplacement sur la jument DELA CROIXNOIRE par le
jockey Jonathan GEUNS.

1611 4706 PRIX LEOBET ALIMENTATION
(Steeple-Chase. - Cavalières et Gentlemen-riders)

4.000 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase,
depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus, reçu 10.000 (victoires et
places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par
5.000 l’année dernière.

Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné dix
courses recevront 2 k.

1500 1 Saporetto, h, bf, 6 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Summer
(Lomitas GB), 71 k (67 k), Richard Corveller (Mlle T Menuet),
A Chaille-Chaille

1

1442 4 Prince Maresca, h, b, 7 ans, par Maresca Sorrento et Sister
Flo (Mark Of Esteem IRE), 68 k, Mme Marie-France Besnard (Mr
G Cottreau), P Bourgeais

2

1496 Baptist’palace, h, al, 7 ans, (AQ), par Malinas GER et
Bialystok [Saint Henri (IRE)], 72 k, Mlle Alice Le Bastard (Mr
G Viel), ART Adeline de Boisbrunet

3

1444 3 L’Intuition, f, np, 6 ans, par Al Namix et Quisait (Goldneyev
USA), 67 k (65 k), Mme Annick Vacher (Mr S Maussion),
J Marion (s)

4

1374 Argese De La Brunie, h, al, 8 ans, (AA), par Carghese Des
Landes et Seule De La Brunie (Fayriland II), 67 k (65 k), Guy
Authier (Mr CA Prunault), Mlle M Chiampo

5

5 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 374 �

Eng. sup. : Prince Maresca

Sans jockey : Tradisatine.

10 long, 3/4 long, 4,5 long, 14 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Richard Corveller, Mme Marinette Avril.
468 � Mme Marie-France Besnard, Philippe Bourgeais.
273 � Jean-Louis Berger.
185 � Haras de Mirande.
87 � Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.

Temps total : 05’14’’02

1612 4707 PRIX DES BENEVOLES DE LA SOCIETE
D’ANGOULEME
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.200 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, cette année, en
steeple-chases reçu une allocation de 6.000. Poids : 5 ans, 67 k., 6 ans,
69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) :1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1266 1 Cote De Nuits, f, b, 6 ans, (AQ), par Laveron GB et Lune
D’Etain (Video Rock), 73 k (70 k), Bernard Beaufils (J Geuns), F
Lagarde

1

1443 4 Cookie D’Allen, f, b, 6 ans, (AQ), par Kotky Bleu et Parade
(Robin Des Champs), 72 k (69 k), Bruno Vagne (E Metivier),
J Marion (s)

2

1450 4 Alankery Lauriere, h, b, 6 ans, par Alanadi et Independence
(Equerry USA), 72 k (69 k), Mme Heidie Cadot (L Franzel),
L Cadot

3

1565 3 Darling Collonges, f, gr, 5 ans, (AQ), par Astarabad USA et
Quadrette Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 69 k (68 k), Marion (s)
(E Rongere), J Marion (s)

4

1317 5 Caesar De La Brunie, h, al, 6 ans, (AA), par Carghese Des
Landes et Ceres De La Brunie (Dan Music), 69 k (66 k), Guy
Authier (F Mouraret de Vita), Mlle M Chiampo

5

1372 Kilmartin, h, 5 ans, 73 k, S Dugast (CE Cayeux), S Dugast arr

6 partants ; 28 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 254 �

Dimanche 7 octobre 2018

BO 2018/21 - obstacle 5



1/2 long, 5 long, 1,5 long, loin.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Jean Marie Prost, Haras de Saint-Voir.
468 � Bruno Vagne.
273 � Scea G. Elevage.
185 � Gaec Delorme Freres.

87 � Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.

Temps total : 05’56’’05

LA-ROCHE-SUR-YON
0124 280 Dimanche 7 octobre 2018

Terrain BON SOUPLE

LA-ROCHE-SUR-YONCommissaires de courses : Camille RAUD - Claude BURGAUD -
Muriel PRIOUZEAU - Jean-Michel ESNARD

1613 4223 PRIX DE LA VILLE DE LA ROCHE SUR YON
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.200 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 6 ans et au-dessus, n’étant
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une
allocation de 6.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 1.500 cette année et
par 2.500 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

359 Apatride, h, gr, 8 ans, (AQ), par Charming Groom et Libellule
Bleue (Panoramic GB), 69 k, Serge Landon (R Julliot), P
Journiac

1

1443 5 Beauty Du Breuil, f, b, 7 ans, (AQ), par Protektor GER et
Halallier (Grand Tresor), 68 k (67 k), Cadot (s) (A Orain), D
Cadot (s)

2

Ciranix, h, gr, 6 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et Okea
(April Night), 67 k, Sebastien Jouin (D Gallon), J Jouin

3

1459 Cleuhoc, h, b, 6 ans, (AQ), par Axxos GER et Ouidell (Passing
Sale), 68 k, Xavier-Louis Le Stang (R Le Stang), XL Le Stang

4

992 Vanope, f, b, 9 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et Nefta
(Epervier Bleu GB), 68 k, Philippe Nicolas (G Re), PH Nicolas

5

Cracante, f, 6 ans, (AQ), 65 k, P Terpereau (W Lajon), E&G
Leenders (s)

6

850 1 Calinefette, f, 6 ans, (AQ), 68 k (65 k), N Remoue (A Pageot),
N Remoue

7

Calixel, h, 6 ans, (AQ), 67 k (64 k), A Lajon (B Moreaux),
A Lajon

8

8 partants ; 29 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 299 �

Certf. vétérinaire : True Journey.

1 long, 3,5 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Nicolas Landon, Mme Charlotte de Saint-Marcq, Mlle Constance Landon.
468 � Cyril Coste, Didier Le Noen.
273 � Sebastien Jouin, Mlle Charlyne Patry.
185 � Jean-Paul Lalinec, Suc. Denise Lalinec.

87 � Haras de la Rousseliere Scea.

Temps total : 05’35’’20

1614 4222 PRIX SOCIETE DES COURSES DE BLAIN
(Steeple-Chase. - A réclamer)

4.200 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 5.000, 6.000
ou 7.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 6.000 porteront 2 k.,
7.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-chase, reçu
une allocation de 5.000 porteront 2 k., plusieurs allocations de 5.000, 4 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1508 5 First Pym, h, bf, 14 ans, par With The Flow USA et Miss
Avireenne (Baby Turk IRE), 72 k (69 k), (7.000), Stephane
Seignoux (E Metivier), Mme V Seignoux

1

1443 3 Tonight In Brion, h, gr, 11 ans, (AQ), par April Night et
Joslaine (Beyssac), 72 k (69 k), (6.000), Gilles Chaignon
(A Brunetti), GIL Chaignon

2

1481 Kenadam, h, b, 9 ans, par Irish Wells et La Haie Blanche
(Sanglamore USA), 68 k, (5.000), �, Patrick Lajon (W Lajon),
PAT Lajon

3

1457 5 Breiz The King, h, al, 6 ans, par Le Fou (IRE) et Stella Nova
[Bering (GB)], 70 k, (6.000), Le Clerc (s) (Mr B Le Clerc), A Le
Clerc (s)

4

631 5 Myster King, h, b, 11 ans, par Kingsalsa USA et Mysterious
Guest (Barathea IRE), 70 k (67 k), (6.000), Nicolas Paysan
(A Auchere), N Paysan

5

5 partants ; 23 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 207 �

Condition spéciale : Got Sun.

2 long, 4,5 long, 6 long, 15 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

231 � Richard Corveller, Daniel Chassagneux, Jean-Paul Boin.
156 � Michel Creff.

Temps total : 05’35’’13

Les Commissaires, ont interdit au hongre GOT SUN de participer à la course,
les mentions de vaccinations portées sur le document d’identification ne
permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de rappel dans les
conditions fixées par l’article 135 du Code des Courses au Galop.

Le cheval a été déclaré non partant.

1615 4221 PRIX GILLES TARTOUE
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.200 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race Pur
sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de
5.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses à obstacles (victoires et places) :1 k. par 1.000 cette année et par
2.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1496 4 Dixit Des Issards, f, b, 5 ans, (AQ), par Kaldounevees et
Queserasera (Le Malemortois), 68 k, Bnne J.p. de Laitre (G Re),
P Raussin

1

Desesperados, h, bf, 5 ans, (AQ), par Coastal Path GB et
Gladice (Cadoudal) , 72 k (68 k), Franck Deliberos
(E Berthonnet), F Nicolle

2

1389 Danzar, h, bf, 5 ans, (AQ), par Noroit GER et Romane Du Mou
[Fragrant Mix (IRE)], 68 k (65 k), Jean-Louis Bertin (E Metivier),
JL Bertin

3

Dam Dam Deo, h, b, 5 ans, (AQ), par Spanish Moon USA et
Kobana (Grand Tresor), 67 k (65 k), Nicolas Paysan (A Auchere),
N Paysan

4

Dream Folie, f, 5 ans, (AQ), 65 k (64 k), J Follain (A Brunetti),
J Follain

arr

Dag Blue, h, 5 ans, (AQ), 78 k (74 k), E Leray (s) (T Vabois),
E Leray (s)

tbé

1511 3 Djazz De Loued, h, 5 ans, (AQ), 71 k (70 k), D Bernier
(A Orain), D Bernier

tbé

Damara Du Tabert, f, 5 ans, (AQ), 66 k, A Le Clerc (s) (Mr B
Le Clerc), A Le Clerc (s)

tbé

8 partants ; 25 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 240 �

2 long, 9,5 long, 20 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 �

Primes aux éleveurs :

936 � Elevage Laitre Scea.
468 � Franck Deliberos.
273 � Alban Beauzon, Michel Blond.
185 � Anthony Goudal, Mme Sylvie Isaac.

Temps total : 05’33’’64

1616 4220 PRIX HENRI DEBRAY
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.400 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 6.000.
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses
à obstacles (victoires et places) :1 k. par 1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1445 2 Etoile D’Arzembouy, f, al, 4 ans, (AQ), par Coastal Path GB
et Laurence (Hawker’s News IRE), 67 k (65 k), Nicolas Paysan
(A Auchere), N Paysan

1

1445 Etoile Des Marais, f, b, 4 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et Up
And Under (Astarabad USA), 65 k, Mme Micheline Potier Karnos
(W Lajon), S Zuliani (s)

2

1509 2 Emagoul, h, bf, 4 ans, (AQ), par Blue Bresil et Responsable
(Video Rock), 70 k (66 k), Leray (s) (T Vabois), E Leray (s)

3

1441 2 Eronimo, h, bf, 4 ans, (AQ), par Way Of Light USA et Ore
(Verbier), 73 k (72 k), �, Planque (s) (A Orain), J Planque (s)

4

578 Espoir Charolais, h, b, 4 ans, (AQ), par Willywell et Koffee
Colour (Dom Alco), 67 k (64 k), Mme Anne-Marie Bichet
(E Metivier), J Marion (s)

5

1162 Etoile Rodino, f, 4 ans, (AQ), 65 k (64 k), J Follain (A Brunetti),
J Follain

arr

1445 Eaquis De Bel Air, h, 4 ans, (AQ), 67 k (64 k), F Hayeres (s)
(M Rame), F Hayeres (s)

tbé

1378 El Parisian Sizing (IRE), h, 4 ans, (AQ), 67 k, �, Suc. A Potts
(G Re), J Bertran de Balanda (s)

tbé

8 partants ; 24 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 188 �

1/2 long, 19 long, 8 long, 19 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Suc. Christine Nicolle.
468 � Scea Haras du Ma, Jerome Geneve.
273 � Eric Leray, Roland Madiot.
185 � Daniel Pironneau.
87 � Mme Anne-Marie Bichet.

Temps total : 04’29’’18

Dimanche 7 octobre 2018

6 BO 2018/21 - obstacle



A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
WILFRID LAJON en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (9
coups).

NIMES
0614 280 Dimanche 7 octobre 2018

Terrain SOUPLE

NIMESCommissaires de courses : Bernard MONTAILLER - Richard JEAN
- Jacques LUC - François ORCERO

1617 4551 PRIX CHRISTIAN FORNAROLI
(Steeple-Chase)

3.800 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et
places) : 1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1452 4 Perle De Darcan, f, bf, 4 ans, par Mastercraftsman IRE et
Suama (Monsun GER), 71 k (67 k), Miguel Castro Megias (Mlle
J Marcialis), CHA Rossi (s)

1

1364 2 Polimars, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Marsanay
(Astarabad USA), 67 k (66 k), Michel Chapuron (M Camus),
A Boisbrunet (s)

2

1491 Saint Tropez, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Ladytown
(Turgeon USA), 69 k (66 k), Mme Henri Devin (A Zuliani), F
Nicolle

3

1366 2 Epice D’Aubrelle, f, al, 4 ans, par Maresca Sorrento et
Erbalunga (Mansonnien), 67 k (64 k), Frederic Boistier
(A Lelievre), A Boisbrunet (s)

4

1552 5 Fidele Alexia, f, np, 4 ans, par Alex The Winner USA et Fidele
Ramic (Panoramic GB), 65 k (64 k), Rachid Fahmane (D Ubeda),
J Ortet (s)

5

1538 2 Super Sage, h, 4 ans, 73 k (70 k), Ecurie des Mouettes
(C Smeulders), Mme J Laurent-Joye

6

1410 5 Irresponsable, f, 4 ans, 74 k (71 k), Mme L Grizzetti
(D Jolibert), Mme L Grizzetti

arr

7 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 306 �

Eng. sup. : Irresponsable

encolure, 6 long, 6 long, loin, loin.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Andre-Paul Larrieu, Sarl Haras de Saint-Faust, Chantilly Bloodstock Agency.
612 � Sarl Carion E.m.m..
357 � Mme Henri Devin.
242 � Frederic Boistier.
114 � Sci La Viguerie, Gerard-Elie Sabathier, Jacques Ortet.

Temps total : 04’38’’48

1618 4552 PRIX DE LA MADRAGUE
(Steeple-Chase)

3.800 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, été classés 1er ou 2ème d’une course de dotation totale de
20.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par
4.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1454 5 Sky Path, h, b, 6 ans, par Coastal Path GB et Subtle Brain
[Septieme Ciel (USA)], 77 k (74 k), Mme Laura Grizzetti
(D Jolibert), Mme L Grizzetti

1

1453 4 Shogun MOR, h, b, 5 ans, par Best Of Luck USA et Hula
Hands USA (Rahy USA), 72 k (70 k), �, Jalobey Racing (E
Labaisse), A Boisbrunet (s)

2

1554 4 Maestro De La Vega, h, al, 6 ans, par Rashbag GB et Maria
De La Vega (Epervier Bleu GB), 69 k (68 k), Rachid Fahmane
(D Ubeda), J Ortet (s)

3

1488 1 Ball De Touzaine, h, gr, 7 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE)
et Narcisse De Touzaine (Roi De Rome USA), 75 k, Mme Andree
Jandard (K Herzog), S Eveno

4

1442 2 Wittelschach, h, 6 ans, 73 k (69 k), A Rasquier (A Lelievre),
A Boisbrunet (s)

arr

5 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 511 �

Eng. sup. : Ball De Touzaine

2,5 long, loin, 5 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mlle Elodie Chenet, Herve Chenet.
612 � Jalobey Racing, prime non attribuée.
357 � Haras de la Vega, Michel Miqueu.
242 � Daniel Jandard, Scea Jandard.

Temps total : 04’32’’59

NUILLE-SUR-VICOIN
0230 280 Dimanche 7 octobre 2018

NUILLE-SUR-VICOINCommissaires de courses : Thierry BLAVET - Patrick GULLAT -
Didier SERGENT - Anthony GIRARD

1619 4322 PRIX LAVAL AGGLO PRIX HUBERT BOURGEAIS
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.250 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu
6.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 2.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1314 5 Irish Bay, h, b, 9 ans, par Irish Wells et Mary Bay (Tel Quel), 72
k, Eric Laborde (MA Dragon), S Foucher

1

1357 5 Ulysse De L’Aunay, h, bf, 10 ans, par Roli Abi et Lady
Rosekadrou (Kadrou), 73 k (72 k), �, Cadot (s) (V Bernard),
D Cadot (s)

2

1436 2 Prionamix, h, gr, 10 ans, par Priolo USA et Genamix (Linamix),
69 k, Ecurie Challenger (Mr E Fouquet), G Dumont

3

1434 Sparkie, h, b, 8 ans, par King’s Best USA et Makam IRE (Green
Desert USA), 67 k (64 k), Patrice Le Bastard (D Lecomte), E d’
Andigne

4

Sir Gemmois, h, al, 7 ans, par Nickname et Venise Doree
(Starborough GB), 67 k (66 k), Thierry Poche (V Chatellier),
T Poche

5

1280 5 Missis D’Art, f, 9 ans, 66 k (64 k), J Gendry (A Baudoin-Boin),
J Gendry

6

1145 5 Ultra Mag, h, 10 ans, 69 k, S Dory (S Dory), S Dory 7

Powers Succes, h, 11 ans, 67 k, �, S Dory (Mr LP Dory),
S Dory

tbé

8 partants ; 27 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 192 �

1/2 long, 1 long, courte tête, 3/4 long, courte tête, loin.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Haras du Bosquet.
142 � S.c.e.a. Haras de Manneville.
67 � Robert-Romain Foucault, Matthieu Hamon.

1620 4320 PRIX JEAN PIERRE CIVE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.250 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas, cette année, reçu 10.000 en
steeple-chases (victoires et places). Poids : 5 ans, 67 k., 6 ans, 69 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
En outre, tout cheval, ayant cette année, reçu en steeple-chase, une
allocation de 4.000 portera 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1581 2 The Fun King, h, b, 5 ans, par Born King JPN et Fuerta IRE
(Foxhound USA), 72 k, Serge Foucher (MA Dragon), S Foucher

1

1122 Call Play, h, b, 6 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et Play Foule
Moriniere (April Night), 69 k (66 k), Thierry Poche (V Chatellier),
T Poche

2

Classing, f, np, 6 ans, (AQ), par Passing Sale et Lalie
(Oumnaz), 68 k (65 k), Jerome Gendry (A Baudoin-Boin),
J Gendry

3

1444 Marina Grise, f, gr, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et Mappa
(Linamix), 65 k (62 k), Christian Gicqueau (A Beaunez), C
Gicqueau

4

1432 Cacingie, f, 6 ans, (AQ), 67 k, XL Le Stang (Mr LP Dory), XL Le
Stang

tbé

1435 5 Devone Play, f, 5 ans, (AQ), 65 k (64 k), T Poche (V Bernard),
T Poche

tbé

6 partants ; 21 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 181 �

1/2 long, 3/4 long, courte encolure.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 �

Primes aux éleveurs :

720 � Mlle Glwadis Lardot, Alexis Lardot, Mlle Delphine Lardot.
360 � Anthony Barault, Mlle Lucie Barault, Axel Barault.
210 � Jerome Gendry.
142 � Laurent Kling, Alain Dambrines.

1621 4321 PRIX TOURNEUR DU VAL - PRIX APGO -
REVERDY
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.250 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 3.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Dimanche 7 octobre 2018

BO 2018/21 - obstacle 7



1458 Artaban Wind, h, b, 10 ans, par Denham Red et Wind Flover
(Secret Haunt USA), 72 k (71 k), Cadot (s) (V Bernard),
D Cadot (s)

1

1434 5 Shally De La Motte, f, b, 8 ans, par Marshall et Nuit De
Change (Rose Laurel IRE), 67 k (66 k), Earl Moreau
(V Chatellier), T Poche

2

447 1 Triangle D’Or, h, 11 ans, (AQ), 72 k (69 k), D Satalia
(D Satalia), D Satalia

tbé

1371 3 Great Horizon, h, 10 ans, 71 k, �, Y Livenais (Mr LP Dory),
S Dory

tbé

1507 Star De La Prise, h, 12 ans, (AQ), 69 k, S Dory (S Dory),
S Dory

tbé

1436 Rocky Cath, h, 8 ans, 68 k (65 k), �, S Seignoux (A Baudoin-
Boin), Mme V Seignoux

tbé

6 partants ; 21 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 154 �

courte encolure.

5 280 � - 2 640 �

Primes aux éleveurs :

396 � Alain Moreau, Aurelien Moreau, Mme Estelle Gemin, Mme Murielle Moreau.

SAINT-BRIEUC
0151 280 Dimanche 7 octobre 2018

Terrain SOUPLE

SAINT-BRIEUCCommissaires de courses : Philippe GARIN - Bernard JOLY -
Jacques MEROT - Joelle Le TAILLENDIER

1622 4224 PRIX D’ARMOR
(Haies)

3.600 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en course de haies, ni
couru trois fois, ni reçu 7.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et
places) : 1 k. par 1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Bebe D’Or, h, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Benefique
(Mansonnien), 67 k, Hubert Mauillon (O d’ Andigne), A Chaille-
Chaille

1

1431 5 Dinata, f, b, 3 ans, par Sri Putra GB et Salsavina (Fly To The
Stars GB), 65 k, Dirk Huyck (M Regairaz), PJ Fertillet

2

1431 4 White Hunter, h, gr, 3 ans, par Dalakhani IRE et Shomoukh
USA (Unbridled’s Song USA), 70 k (67 k), Louis Charreau
(A Coupu), N Chevalier

3

Lou Magnifica, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Lou Emerald
(Turgeon USA), 65 k, Denuault (s) (P Blot), G Denuault (s)

4

1492 Elchrrabi, h, al, 3 ans, par Saddex (GB) et Kalica (Al Namix),
67 k, Anthony Lajon (J Charron), T Jouin

5

Miss Ines, f, 3 ans, 65 k, G de La Selle (D Mescam),
D Sourdeau de Beauregard (s)

6

1497 2 Seccotine, f, 3 ans, 67 k, Mme JL Giral (MO Belley), J
Boisnard (s)

7

1386 5 Facette De Kerza, f, 3 ans, 65 k (62 k), Earl de Kerza
(B Berenguer), J Zuliani

8

1480 Fricassee, f, 3 ans, 65 k, R Chatel (s) (Mr T Guineheux), R
Chatel (s)

9

Christamely, h, 3 ans, 67 k, MA Billard (K Nabet), G Macaire
(s)

arr

Darhagreti, h, 3 ans, 67 k, Suc. M Marchal (H Lucas),
E&G Leenders (s)

arr

Spring Crush, f, 3 ans, 65 k, V Le Roy (A Gasnier), R Chatel
(s)

arr

12 partants ; 46 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 569 �

1 long, 11 long, 6 long, 2 long, 2 long, 9 long, 15 long, 3,5 long.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Patrick Boiteau.
576 � Mme Patricia Lemarie, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.
336 � H.h. Cheik Mohammed Bin Khalifa Al Thani.
228 � Christian Germain, Mme Gisele Germain.
108 � Dany Louis.

Temps total : 04’18’’29

1623 4225 PRIX JEAN HUE
(Haies. - Femelles)

3.800 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en coursede haies, reçu une allocation
de 4.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1482 Mand Si, f, b, 4 ans, par Irish Wells et Sai Si (Octagonal NZ),
66 k, David Berra (J Charron), D Berra

1

1223 4 Maola, f, np, 4 ans, par Cockney Rebel IRE et Morning Glory
GER (Pentire GB), 67 k, Didier Miquel (J Lebrun), G El Baz

2

1498 2 Flexible, f, au, 4 ans, par Kyllachy GB et Conciliatory GB
(Medicean GB), 71 k, Ecurie Michel Doineau (C Couillaud), PJ
Fertillet

3

1430 Sirwa Du Bocage, f, bf, 4 ans, par Linda’s Lad (GB) et Got
Aba (Kabool GB), 71 k, �, Denuault (s) (P Blot), G Denuault (s)

4

Vega De Carcouet, f, b, 4 ans, par Tiger Groom GB et
Murmurine (Murmure), 66 k (64 k), Jean-Pierre Cottineau (T
Dupouy-Bataille), F Foucher

5

1412 Eurvad Pembo, f, 4 ans, 71 k (68 k), Mlle C Berthouloux
(A Coupu), PJ Fertillet

6

1430 4 Elite Du Quartier, f, 4 ans, 68 k, Mme AS Bernier (H Lucas),
D Bernier

7

1498 5 Evidence Sarthoise, f, 4 ans, 66 k (65 k), F Guillossou
(E Bonnet), F Guillossou

8

1342 Kaligoussa, f, 4 ans, 66 k, Mme AM Poirier (D Mescam), O
Sauvaget

arr

9 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 392 �

Eng. sup. : Maola

Certf. vétérinaire : Baby Doll.

5 long, 7 long, 1 long, 3,5 long, 4 long, 2 long, 4,5 long.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Lotoux (s), Daniel Josset, Andre Thebault.
576 � Georges Sandor, Mme Georges Sandor.
336 � Framont Limited.
228 � Mme Genevieve Lung.
108 � Jean-Pierre Cottineau.

Temps total : 04’45’’52

1624 4226 PRIX DE TREMELOIR
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

3.600 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 9.000

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.

Référence : +15.

1294 Gold And Stars, h, al, 4 ans, par Full Of Gold et Star D’Avril
(Phantom Breeze IRE), 67 k (63 k), �, Ecurie Etoile N.v.
(A Coupu), J Planque (s)

1

808 Slim Risk, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Slim Pearl [Enrique
(GB)], 68 k, Chatel (s) (Mr T Guineheux), R Chatel (s)

2

1502 2 Martasprings, f, al, 4 ans, par Martaline GB et Aurore Celtique
(Alamo Bay USA), 69 k, Jean-Marie Le Roux (J Charron), A
Lacombe

3

1491 Dancer Du Lemo, h, bf, 4 ans, par Dragon Dancer GB et
Dysprosita GER (Acatenango GER), 70 k, Maurice Le Floch
(C Couillaud), PJ Fertillet

4

1477 First To Win, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Mercelinoa
(Sleeping Car), 68 k, �, Haras du Grand Chesnaie (P Blot), Mme
V Seignoux

5

884 Elsa Du Sulon, f, 4 ans, (AQ), 68 k, JM Buresi (D Mescam),
O Sauvaget

6

1526 5 Kaltri, h, 4 ans, 69 k (65 k), O Poirier (Mlle C Lequien), E
Leray (s)

7

1412 6 Elafonissi, f , 4 ans, 70 k, �, D Mcmillan (H Lucas),
E&G Leenders (s)

8

1530 Lady Closely, f, 4 ans, 69 k, E Lecoiffier (A Gasnier),
E Lecoiffier

arr

9 partants ; 26 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 193 �

Certf. vétérinaire : Miracle Du Desert.

4,5 long, 3,5 long, 3,5 long, 3,5 long, 1 long, 3/4 long, 3 long.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Earl Michel, Thomas Le Boucher.
576 � Pierre Lamy.
336 � Bernard Le Roux, Jean-Marie Le Roux.
228 � Maurice Le Floch.
108 � Haras du Grand Chesnaie, Didier Leviel.

Temps total : 04’34’’49

STRASBOURG
0907 280 Dimanche 7 octobre 2018

Terrain BON SOUPLE

STRASBOURGCommissaires de courses : Sébastien LITZELMANN -
François BURG - Jean-Pierre FIX - Damien KREBS

1625 4690 PRIX MID DANCER
(Haies)

3.500 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
été classés 1er ou 2ème d’une course de dotation totale de 20.000. Poids :
67 k Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 2.500.

Dimanche 7 octobre 2018
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Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1419 3 Full Paradayse, h, al, 3 ans, par Vision D’Etat et Full Tune
(Green Tune USA), 67 k, Andre Duboe (B Lestrade), G
Macaire (s)

1

1395 2 Funambule Sivola, h, b, 3 ans, par Noroit GER et Little
Memories IRE [Montjeu (IRE)], 68 k, Gilles Trapenard (T
Beaurain), P Quinton (s)

2

1415 Caradream, f, b, 3 ans, par Dream Well et Carambole
(Astarabad USA), 71 k, Jacques Seror (J Ricou), M Seror (s)

3

1427 Mick Petra, f, gr, 3 ans, par Vision D’Etat et Mick Cleopatre
(Robin Des Pres), 67 k (641/2 k), Andre Blanpin (G Fabre),
A Blanpin

4

Tango Whiskey, f, al, 3 ans, par Cockney Rebel IRE et Tres
Passing (Medaaly GB), 65 k, Stall Allegra (M.J Quinlan),
M Weber

5

1537 Shinobis, h, 3 ans, 67 k, H Gelhay (B Gelhay), H Gelhay 6

Le Mutin, h, 3 ans, 67 k, Ecurie Cerdeval (S Colas), P Raussin 7

1406 5 Fleurs Des Blaises, f, 3 ans, (AQ), 65 k (62 k), A Roussel
(J Zerourou), A Roussel

8

Tinos Emery, h, 3 ans, 67 k, Ecurie Nicolas Taudon (P Lucas),
P Raussin

arr

Good Grace GER, f, 3 ans, 65 k (64 k), �, Gestut Romerhof
(A Masson), C von der Recke

tbé

10 partants ; 41 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 1 322 �

Eng. sup. : Caradream, Tango Whiskey, Le Mutin

8 long, 8 long, 3 long, 8 long, 15 long, 8 long, loin.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Andre Duboe.
720 � Gilles Trapenard.
420 � Mlle Alexandra Rosa, Jerome Andre.
285 � Mme Gaelle Albert, Luc Avril.
135 � Gestut Eulenberger Hof.

Temps total : 04’01’’61

1626 4691 PRIX DU CONSEIL DE L’EUROPE
(Haies)

4.000 m

22 000 � (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
course à obstacle reçu 12.000 (victoires et places). Poids :67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k par 3.000 cette année et 5.000 l’année dernière..

Les jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Droit Divin, h, b, 5 ans, par Lucarno USA et Suite (Octagonal
NZ), 76 k (73 k), Haras de Saint-Voir (J Claudic), N de Lageneste

1

Sans Aucun Doute, h, np, 6 ans, par Voix Du Nord et Calling
City (Calling Collect USA), 67 k (64 k), Andre Blanpin
(J Zerourou), A Blanpin

2

Serienlohn GB, h, np, 8 ans, par Lomitas GB et Saldenehre
GER (Highest Honor), 67 k, Stall Nicole (L Sloup), P Vovcenko

3

Baron Gueulatis, h, gr, 7 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et
Orphie Du Moulin (Sleeping Car), 67 k (641/2 k), Gerard Hyvernat
(G Fabre), C Ligerot

4

Coramix, h, al, 6 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Flora
D’Engilbert (Video Rock), 67 k (64 k), Alexandre Hamel
(G Boinard), S Eveno

5

1302 Irish Valley GER, f, al, 5 ans, par Three Valleys USA et Irish
Eagle GER (Eagle Eyed USA), 65 k, Stall Heymann Gmbh
(J Faltejsek), Mme M Rotering

6

1408 Carabin De Balme, h, al, 6 ans, par Solar One et Calyptol
(Phantom Breeze IRE), 67 k (64 k), Mlle Vanessa Frison
(T Blainville), Mlle V Frison

7

1485 3 Filou De Juilley, h, 5 ans, 67 k, C Weber (THO Gillet),
C Weber

8

Lysitrix, f, 5 ans, 65 k, W Lehmann (H Tabet), W Lehmann 9

1060 5 Yadissime, h, 6 ans, 70 k, A Hamel (S Colas), S Eveno 10

1448 4 D’Ou Viens Tu, h, 5 ans, (AQ), 67 k (64 k), D Burlet (MA
Mermel), D Burlet

–

1060 2 Pourtoimarco, h, 7 ans, 70 k, Ecurie des Dunes (T Beaurain),
P Quinton (s)

tbé

12 partants ; 44 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 1 203 �

Sans motif : Carla De Touzaine, Calero D’Airy.

2,5 long, 3 long, 2,5 long, 10 long, 4 long, 3 long, 1 long, 15 long, loin.

9 900 � - 4 840 � - 2 860 � - 1 980 � - 1 100 � - 770 � - 550 �

Primes aux éleveurs :

1 485 � Haras de Saint-Voir.
726 � Andre Blanpin.
429 � Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.
297 � Centre D’Elevage Gueulatis, Mlle Amelie Chauvot.
165 � Philippe Achard.
115 � Hofgut Heymann Kg, prime non attribuée.

82 � Jean-Luc Henry.

Temps total : 04’40’’28

Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Pavel VOVCENKO en
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros pour ne pas
avoir fourni dans les délais fixés, les formalités d’exportation du hongre

SERIENLOHN GB conformément aux dispositions de l’article 74 du Code
des Courses au Galop.

Le jockey Antoine MASSON étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre BARON GUEULATIS par le jockey
Guillaume FABRE.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey Lukas
SLOUP en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère infraction
- 7coups).

1627 4692 PRIX MARCEL MICHEL -GRAND STEEPLE CHASE
(Steeple-Chase)

4.200 m

31 000 � (14 880, 7 440, 4 340, 2 945, 1 395) - dotation France Galop.

Des Primes de 2 400, 1 200, 700, 475, 225, seront offertes par le Fonds
Européen de l’Elevage, respectivement attribuées aux cinq premiers qui ne
seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E. ou
qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits au F.E.E.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en steeple-
chase, ni reçu une allocation de 12.000, ni été classés 2ème d’une course
de dotation totale de 30.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 5.000 cette
année et par 9.000 l’année dernière.

Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop,
ne sont pas applicables dans ce prix.

1330 1 Maximo Meridio, h, b, 7 ans, par Mr Sidney USA et Maria De
La Luz (GB) (Machiavellian USA), 72 k, Patrick Chiche
(B Lestrade), G Macaire (s)

1

1474 5 C’Est L’Heure, h, bf, 6 ans, (AQ), par Coastal Path GB et
Legitime (Kadalko), 69 k, Haras de Saint-Voir (J Claudic), N de
Lageneste

2

Peintre Elusif, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et Balle De
Match (IRE) (Peintre Celebre USA), 69 k, Charvat Group S.r.o.
(J Faltejsek), P Tuma

3

1569 4 Canaille De Vaut, h, bf, 6 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Ketty
De Vaut (Video Rock), 69 k, Mlle Agnes Parisse (G Fabre), Mlle
A Parisse

4

856 1 Varabad Du Buisson, h, b, 9 ans, (AQ), par Astarabad USA
et Diane Du Buisson (Pot D’Or), 69 k, Ecurie des Dunes
(T Beaurain), P Quinton (s)

5

1408 2 Bel Ame, h, 9 ans, 67 k, D Jehl (H Tabet), D Jehl 6

1407 Chacha And Rhum, f, 6 ans, 69 k, G Thomesse (G Boinard),
S Eveno

7

Donnadream, h, 7 ans, 67 k, U Thomas (M.J Quinlan),
U Thomas

8

1407 4 Ulex De Balme, h, 10 ans, 67 k, Mlle V Frison (T Blainville),
Mlle V Frison

9

1474 3 The Golden Boy, h, 5 ans, 68 k, J Seror (J Ricou), M Seror (s) arr

1474 Bogador, h, 7 ans, (AQ), 67 k, JP Masselin (N Gauffenic),
D Windrif

arr

779 Ravens Hill IRE, h, 5 ans, 67 k, EA Wahler (L Sloup), C von
der Recke

arr

12 partants ; 40 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 1 029 �

4 long, 15 long, 2,5 long, 5 long, 3/4 long, 8 long, 5 long, 4 long.

14 880 � - 7 440 � - 4 340 � - 2 945 � - 1 395 �

Primes aux éleveurs :

2 232 � Elevage Haras de Bourgeauville.
1 116 � Haras de Saint-Voir.

651 � Gerard L. Ferron, Marc Cochet.
441 � Marc Bardin.
209 � Auguste Guichard.

Primes F.E.E. :

2 400 � Maximo Meridio.
1 200 � C’Est L’Heure.

700 � Peintre Elusif.
475 � Canaille de Vaut.
225 � Varabad du Buisson.

Temps total : 05’03’’48

VITRE
0160 280 Dimanche 7 octobre 2018

Terrain BON LEGER

VITRECommissaires de courses : Bernard HUNAULT - Dominique
GORON - Yves MAILLARD - Patricia MATHE

1628 4227 PRIX LE CHAI D’ANTHON
(Haies)

3.800 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies,
reçu 2.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Les poulains et pouliches ayant,
en course de haies, reçu 1.000 (victoires et places) porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1431 Livia Royale, f, al, 3 ans, par Maresca Sorrento et Royale
Landy (Beyssac), 67 k, Luc Josse (S Paillard), E&G Leenders (s)

1
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1385 King Of Run, h, al, 3 ans, par Born King JPN et Running
Running (Zero Problemo IRE), 67 k (63 k), Ecurie de la Verte
Vallee (Mlle M Dezoteux), S Foucher

2

1386 Rue Vesale, f, b, 3 ans, par Satri IRE et Parisella IRE (Key Of
Luck USA), 65 k (64 k), Ecurie de la Verte Vallee (N Terrassin),
S Foucher

3

Whisky Mouille, m, b, 3 ans, par Alianthus GER et A La Belle
Etoile (My Risk), 67 k, Charles Poli (Mr R Lemiere), E Thueux

4

1003 Birk Borkason, h, al, 3 ans, par Sunday Break JPN et Vally
Pressive (Smadoun), 67 k (64 k), Jean-Philippe Nicolas (D
Thomas), JP Nicolas

5

Oklandy, m, 3 ans, 67 k (64 k), D Mahe (B Viaud-Emeriau),
D Mahe

tbé

6 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 424 �

Eng. sup. : Oklandy

Certf. vétérinaire : Zanzidon.

2,5 long, 7 long, 4 long, loin.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � David Lumet.
432 � Ecurie de la Verte Vallee.
252 � Jacques Beres.
171 � Charles Poli.

81 � Bernard Jeffroy, Mlle Marie-Charlotte Leclerc.

1629 4228 PRIX DU GROUPE PIGEON
(Haies)

3.800 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles,
reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par
1.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1572 Weltmeister, h, b, 4 ans, par Blue Bresil et Morena Du Moulin
(Passing Sale), 67 k, Arnaud Chaille-Chaille (M Danglades),
A Chaille-Chaille

1

Star Del Rais, f, b, 4 ans, par Tiger Groom GB et Star Dance
(Groom Dancer USA), 65 k (62 k), Dominic Mahe (B Viaud-
Emeriau), D Mahe

2

162 Pontaillac, h, al, 4 ans, par Deportivo GB et Route Des Indes
(Dernier Empereur USA), 67 k (63 k), Francois Nicolle (N
Terrassin), P Chevillard

3

1368 Extra De La Mare, h, bf, 4 ans, par Kaldounevees et Fidji De
La Mare (Tel Quel), 67 k, Fabien Dehez (S Paillard), F Dehez

4

Mister D’Anjou, h, bf, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et Belle
Adoree (Bojador), 67 k (64 k), Mme Fanny Valet (D Thomas),
Mme F Valet

5

1581 4 Princesse Glwa, f, 4 ans, 67 k (63 k), S Foucher (Mlle M
Dezoteux), S Foucher

6

Spirit Of Ecstasy, f, 4 ans, 65 k, G Derat (A Desvaux), G Derat 7

1498 1 Vandana, f, 4 ans, 70 k, Ecurie Michel Doineau (P Carberry), PJ
Fertillet

tbé

8 partants ; 25 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 477 �

Eng. sup. : Star Del Rais, Spirit Of Ecstasy

nez, 2 long, 6 long, 30 long, encolure, 9,5 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Pierre-Christian Galiote, Mme Anne-Laure Gulde Galiote.
432 � Ecurie de la Rehoraie, Alain Collet.
252 � Laurent Duhard.
171 � Earl Pichon P-V, Hubert Pichon.

81 � Gerard Lecomte, Patrick Delhumeau.
Une observation a été notifiée à Mr ALBAN DESVAUX [Jockey] pour le motif
suivant: POUR COMPORTEMENT INCORRECT A L’EGARD DU JUGE AUX
OPERATIONS M. ALAIN BARBOT LORS DE LA PESEE [Cette personne s’est
présentée devant les commissaires]

1630 4229 PRIX GEOFFROY DE LEGGE DE KERLEAN
(Haies)

3.800 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course de haies,
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de
6.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par
3.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1432 2 Unique Des Sources, h, b, 10 ans, (AQ), par Le Balafre et
Lipari Du Moy (Dress Parade IRE), 70 k, Emile-Lucien Desvaux
(A Desvaux), EL Desvaux

1

Majestic Club USA, h, np, 9 ans, par Theatrical IRE et Smart
Kiss USA (Smart Strike CAN), 67 k, �, Ecurie Michel Doineau (S
Paillard), C Lecrivain

2

1481 Vatohio, f, al, 6 ans, par Vatori et Parkohio (Script Ohio USA),
65 k (63 k), Scea Ecurie Bader (N Terrassin), Mlle S Delaroche

3

1312 4 Castel Roque, h, np, 6 ans, par Saint Des Saints et Bible Gun
(Pistolet Bleu IRE), 73 k (69 k), Mlle Martine-Pascale Laborde
(Mlle M Dezoteux), S Foucher

4

1432 Shapur, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Sousmarine (IRE)
[Montjeu (IRE)], 72 k (69 k), Michel-Andre Billard (P Moreau),
J Thibault (s)

5

1459 5 Perkal, h, 13 ans, 69 k, M Bricault (Mr E Fouquet), M Bricault 6

Bepalo Pierji, h, 7 ans, (AQ), 67 k, T Poche (Y Plumas),
T Poche

arr

7 partants ; 27 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 265 �

2 long, 9,5 long, 2,5 long, 8 long, loin.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

468 � Corner Farm, Theatrical Syndicate, prime non attribuée.
273 � Scea Ecurie Bader.
185 � Mme Robert Mongin.
87 � Ecurie Peregrine Sas.

NUILLE-SUR-VICOIN
0230 281 Lundi 8 octobre 2018

� 	��	
�� ����NUILLE-SUR-VICOINCommissaires de courses : Anthony GIRARD - Didier SERGENT -
Sébastien MORIN - Thierry BLAVET

1631 4324 PRIX DE LA SOCIETE PROPRETE HYGIENE PLUS
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Autres Que de Pur
Sang)

4.250 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, cette année, reçu 8.000en steeple-chases
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et p laces) : 1 k. par 1.500 cette année et
par 2.500 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1455 Billantete, f, ac, 7 ans, (AQ), par Denham Red et Kaboul
(Epervier Bleu GB), 66 k (64 k), Marc de Montfort (A Baudoin-
Boin), M de Montfort

1

1436 Tuticolle, h, af, 11 ans, (AQ), par East Of Heaven IRE et Galaxie
De Larue (Quitte Et Passe), 68 k, �, Sylvain Dory (Mr LP Dory),
S Dory

2

1164 3 Vedy De La Thinte, f, b, 9 ans, (AQ), par Anzillero GER et Sly
De La Thinte [Bamako III (FR)], 68 k (67 k), Cadot (s) (V Bernard),
D Cadot (s)

3

1455 Udino, h, b, 10 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Loustine (Grand
Tresor), 71 k, Xavier-Louis Le Stang (R Le Stang), XL Le Stang

4

Run Foul Moriniere, h, b, 13 ans, (SF), par Lesotho USA et
Efoule Moriniere (Useful), 67 k (66 k), Thierry Poche
(V Chatellier), T Poche

5

1266 Uobama D’Ayza, h, 10 ans, (AC), 70 k (67 k), �, F Delord (J
Geuns), Mlle M Chiampo

arr

6 partants ; 17 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 163 �

Certf. vétérinaire : Vegeta Du Dagira, Up Sand Down.

8 long, 2,5 long, 6 long, 20 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Haras de la Rousseliere Scea, Marc de Montfort.
231 � Claude Favier.

1632 4323 PRIX EIFFAGE ENERGIE PRIX COURRIER DE LA
MAYENNE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.250 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, reçu 15.000 en steeple-chases (victoires et
places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.000
l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k..

1434 Kestrel Maker, h, b, 10 ans, par Policy Maker (IRE) et Kestrel
Mail (Cricket Ball USA), 68 k, Xavier-Louis Le Stang (R Le Stang),
XL Le Stang

1

1111 4 Summer Creek, h, gf, 9 ans, par Brier Creek USA et Kennaaly
(Medaaly GB), 72 k (71 k), Yves Lemonnier (A Orain), Y
Lemonnier

2

1455 Robin Du Mesnil, h, b, 9 ans, par Robin Des Pres et Queen
Carmont (Carmont), 69 k (66 k), �, Michel Rallu (E Metivier),
M Rallu

3

1394 4 Freetime, h, al, 12 ans, par Freedom Cry GB et Kunigawa
[Marchand De Sable (USA)], 68 k (65 k), �, Jean-Maurice
Jouteau (T Vabois), JM Jouteau

4

1436 5 Anabaa Fyx, f, b, 8 ans, (AQ), par Antarctique IRE et Mee
Doune (Smadoun), 67 k, Sylvain Dory (Mr LP Dory), S Dory

5

Caresca Ten, h, 6 ans, 67 k (66 k), C Derouet (E Rongere), C
Derouet

6

1487 4 Verysabre, h, 9 ans, 74 k (71 k), Mme C Dugast (J Geuns),
Mme C Dugast

7

1456 Crazydor, f, 6 ans, 65 k (64 k), O Brasme (A Brunetti), J Follain tbé

Lundi 8 octobre 2018
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8 partants ; 29 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 243 �

Cas force maj. : Amateur Gemmois.

2,5 long, 1,5 long, 2 long, 10 long, loin, loin.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

360 � Xavier Le Stang, Mme Anelly Le Toux, Mme Katia Gayton, Mickael Baller.
210 � Mlle Christelle Rallu, Jerome Chaudet.

67 � Yvan David, Franck Raoul, Xavier-Louis Le Stang.

TOULOUSE
0545 281 Lundi 8 octobre 2018

Terrain BON SOUPLE

TOULOUSECommissaires de courses : Robert INFANTI - Christian GRANEL -
Gilles COME

1633 4500 PRIX LE BECADIER
(Haies. - Anglo-arabes)

3.500 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, anglo-arabes, inscrits
au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5
% de sang arabe. Poids : 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000. Les poulains
et pouliches comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k.1/2,
25 %, 3 k., 37,5 %,6 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1439 1 Fairdjin Pontadour Aa, h, al, 3 ans, (AC), par Fairplay Du
Pecos et Tadjine (Sleeping Car), 681/2 k, Ecurie Couderc
(K Dubourg), G Macaire (s)

1

Frascati Lagarde Aa, h, al, 3 ans, (AA), par Frisson Du Pecos
et Onyx De Roches (Dearling), 63 k (61 k), Ecurie Couderc (Mlle
N Desoutter), D Guillemin (s)

2

Aguacaliente Aa, f, b, 3 ans, (AC), par Martaline GB et Aiwood
De Bordes (Albert Du Berlais), 66 k, Mme Francis Montauban
(B Lestrade), G Macaire (s)

3

Fan De Maspie Aa, f, b, 3 ans, (AC), par Benevolo De Paban
et Victoire De Maspie (Valanour IRE), 66 k, Jean-Michel Daures
(D Ulinski), JM Daures

4

1439 3 Fanfare D’Estivaux Aa, f, b, 3 ans, (AC), par Kap Rock et
Noces D’Or A Estivaux (Zeffir), 66 k (64 k), Benoit Terrain (A Ruiz
Gonzalez), H Lageneste (s)

5

Gareth De Larachi Aa, h, 3 ans, (AC), 68 k (65 k), F Lagarde
(L Franzel), F Lagarde

6

Gentleman Trois Aa, m, 3 ans, (AC), 68 k, Mlle V Dasque (D
Lesot), Mlle V Dasque

7

1439 2 Muscat Roses Aa, f, 3 ans, (AC), 67 k (64 k), F Sanchez (H
Rodriguez Nunez), F Sanchez

tbé

8 partants ; 9 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 16 �

9,5 long, 4,5 long, 12 long, 8,5 long, 1 long, loin.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Francois Maillot.
720 � Sc Ecurie Couderc.
420 � Francis Montauban.
285 � Dominique Hermet, Mathieu Masounave.
135 � Gfa Estivaux.

Temps total : 04’25’’50

1634 4501 PRIX DES PONTS JUMEAUX
(Haies)

3.500 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles,
reçu une allocation de 10.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.500
cette année et par 5.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1453 1 Mam’zelle Nitouche, f, ro, 5 ans, par Martaline GB et
Saintenitouche (Saint Des Saints), 67 k (651/2 k), Roger Rineau
(P Moreau), F Nicolle

1

Doriblue De Berce, h, bf, 5 ans, par Anabaa Blue (GB) et The
Last Ballerine (Neverneyev USA), 67 k, Mme Heidie Cadot
(D Lesot), L Cadot

2

100 Deo Gratias, f, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) et Mea
Maxima Culpa (Holst USA), 67 k (64 k), Olivier de La Garoullaye
(A Beaudoire), P Corsi

3

1554 5 Diane Du Chenet, f, b, 5 ans, par Irish Wells et Mine Lointaine
(Antarctique IRE), 67 k (64 k), �, Jean-Francois Cuenca
(L Franzel), JF Cuenca

4

1476 5 Balling Roi, h, bf, 5 ans, par Ballingarry IRE et Reine De Rome
(Roi De Rome USA), 72 k, �, Stephane Seignoux (P Blot), Mme
V Seignoux

5

5 partants ; 20 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 424 �

Sans motif : Malie Gane.

3,5 long, 1,5 long, 11 long, 18 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Jean-Pierre Garcon, Mme Isabelle Garcon, Guillaume Garcon, Mlle Caroline
Garcon.

720 � Earl Les Grandes Alouettes.
420 � Olivier de la Garoullaye.
285 � Mlle Marie-Laure Besnouin.
135 � Stephane Seignoux.

Temps total : 04’27’’10

BORDEAUX LE BOUSCAT
0581 282 Mardi 9 octobre 2018

Terrain BON SOUPLE

� 	��	
�� ����BORDEAUX LE BOUSCATCommissaires de courses : Lucien MARQUAIS -
Jean-Claude LIBEER - Daniel CHAILLOU - Pierre BARBE

1635 4504 GRAND PRIX DYNAVENA-CERES (PRIX PIERRE
BAGGIO)
(Steeple-Chase)

3.800 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles,
reçu 15.000 (victoires et places). Poids: 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 3.000
cette année et par 5.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1525 5 Liberatore, h, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Magic Poline
(Trempolino USA), 67 k, �, Philippe Vorniere (K Dubourg), Mlle
I Gallorini

1

1342 3 Gold In Love, f, al, 5 ans, par Soldier Of Fortune IRE et
Shannongold (Turgeon USA), 67 k, Ecurie Sagara (G Masure),
F Nicolle

2

1493 2 Red Mix, h, b, 5 ans, par Al Namix et Fidelety (Villez USA), 70 k
(66 k), Mme Patrick Papot (B Berenguer), D Bressou

3

1342 Deauseille, f, b, 5 ans, (AQ), par Denham Red et D’Oseille
(Abdonski), 68 k, Ecurie Le Mors Aux Dents (H Lucas),
E&G Leenders (s)

4

4 partants ; 20 eng. ; 4 part. déf. - Total des entrées : 306 �

1,5 long, 3,5 long, encolure.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Mme Sylviane Jeffroy, Philippe Cochard, S.c.e.a. des Prairies.
720 � Ecurie Sagara.
420 � Xavier Leredde.
285 � Haras de la Rousseliere Scea.

Temps total : 04’38’’61

1636 4505 PRIX JEAN DES ROCHES DE CHASSAY
(Steeple-Chase. - Anglo-arabes)

4.200 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.

INTERNATIONAL CLASSE A

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, de leur pays d’origine, comptant
au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus,
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) :1 k. par 12.000 cette année et par 25.000 l’année
dernière. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront
1 k.1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %,6 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1303 5 Aragorn D’Alalia, h, b, 8 ans, (AA), par Iris De La Brunie et
Miss Libertine (Zeffir), 69 k (66 k), Christophe Andre (A Zuliani),
F Nicolle

1

874 Ubac Des Places, h, b, 10 ans, (AC), par Kutub IRE et Perle
Claire Du Lac (Air De Cour USA), 72 k (69 k), �, Ecurie Couderc
(AD Fouchet), T de Lauriere

2

1437 1 Bogoss De La Brunie, h, al, 7 ans, (AA), par Khanjer Joli et
Music De La Brunie (Dan Music), 63 k, �, Jacques Crouzillac
(K Dubourg), G Macaire (s)

3

52 1 Okelmanif Aa, f, af, 5 ans, (AC), par Full Of Gold et Okelebelle
(Chef De Clan), 65 k, Hubert Dumont Saint Priest (B Fouchet),
T de Lauriere

4

1067 Sacha Malpic Aa, h, al, 5 ans, (AC), par Full Of Gold et Ashtar
(Fast), 68 k, Marc Nicolau (D Lesot), M Nicolau

5

1475 Charly Malpic, h, 6 ans, (AC), 69 k, Ecurie Lafeu (T Beaurain),
T Lemer

arr

6 partants ; 10 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 95 �

encolure, 7,5 long, 3 long, tête.

16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Patrick Soudier, Alain Vieille.
714 � Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.
484 � Mme Helene Dumont Saint Priest.
229 � Pierre Pasquet.

Temps total : 05’07’’26
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1637 4502 GRANDE COURSE DE HAIES DE BORDEAUX -
SAUTERNES’S CUP
(Haies. - Handicap)

3.900 m

35 000 � (15 750, 7 700, 4 550, 3 150, 1 750, 1 225, 875) - dotation France
Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Référence : +13.

1315 3 Provokator, h, al, 6 ans, par Trempolino USA et Pepples Beach
GER (Lomitas GB), 73 k (71 k), Mme Marie-Claude Tyssandier
(Mlle N Desoutter), G Macaire (s)

1

1020 6 Realm Keeper USA, h, b, 5 ans, par Arch USA et La Lodola
USA (Giant’s Causeway USA), 69 k, John Riley (MO Belley),
L Carberry (s)

2

933 2 Zeaudiak, h, b, 6 ans, par Laverock IRE et Miss Lamour
(Valanour IRE), 71 k (67 k), Patrice Conquedo (A Ruiz Gonzalez),
H Lageneste (s)

3

Ultra Lucky, h, b, 10 ans, par Arvico et Luckystar Du Frene
(Perrault GB), 72 k, Eric Aubree (K Dubourg), E Aubree

4

1360 4 Dindin, h, b, 5 ans, (AQ), par Balko et Taguy Star (Visionary),
72 k, Jacques Detre (J Plouganou), A Lacombe

5

933 6 Capucine Du Chenet, f, np, 6 ans, par Irish Wells et Belle
Attente (Cadoudal), 71 k, Ecurie Louis Fagalde (T Beaurain), Mlle
I Gallorini

6

1553 1 Grenehout, f, bf, 6 ans, par Diamond Green et Altane (Emperor
Jones USA), 69 k (66 k), �, Haras du Bosquet (G Siaffa),
D Guillemin (s)

7

7 partants ; 39 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 1 190 �

Sans motif : Carnet D’Or Sivola.

Certf. vétérinaire : Crazy Madrik.

1/2 long, 3,5 long, 4 long, 2 long, 3 long, 3,5 long.

15 750 � - 7 700 � - 4 550 � - 3 150 � - 1 750 � - 1 225 � - 875 �

Primes aux éleveurs :

2 362 � Gestut Park Wiedingen.
1 155 � John D. Gunther, Bruce Lunsford, Tony Chedraoui, prime non attribuée.

682 � Ecurie D’Ossau, Pierre Lauga.
262 � Thomas Vigneron, Mathieu Lochin, Loic Lochin.
183 � Mlle Marie-Laure Besnouin.
131 � Haras du Bosquet, Mme Didier Guillemin.

Temps total : 04’37’’41

1638 4503 PRIX DE PAU
(Steeple-Chase)

3.800 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues, en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1477 4 Edgeoy, h, b, 4 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et Ireland
(Kadalko), 67 k (64 k), �, Jacques Detre (A Zuliani), F Nicolle

1

1418 4 Elixir Du Gouet, h, al, 4 ans, par Vision D’Etat et My Asadore
(Kadounor), 67 k, Jacques Detre (K Nabet), T Fourcy

2

1418 5 Tulira, f, b, 4 ans, par Turgeon USA et Belle Griotte [Poliglote
(GB)], 65 k, Mme Henri Devin (G Masure), F Nicolle

3

1482 1 Calinzana, f, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Calling All Angels
(Ange Gabriel), 68 k (64 k), Mme Henri Devin (B Berenguer),
D Bressou

4

1412 1 Energie Blue, h, 4 ans, 68 k, AM Pommerai (MO Belley), J
Boisnard (s)

tbé

1249 2 Augustini, h, 4 ans, 67 k, Mme V Tett (Mr F Tett), H Merienne tbé

6 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 726 �

Eng. sup. : Augustini

Certf. vétérinaire : Muratello.

11 long, tête, 2 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Thierry Cypres, Jean-Francois Naudin.
720 � Thierry Lemoine, Jacques Detre, Haras de Saint-Voir.
420 � Mme Henri Devin, Mlle Sophie Devin.
285 � Mme Henri Devin.

Temps total : 04’31’’35

LYON PARILLY
0712 282 Mardi 9 octobre 2018

Terrain TR SOUPLE

LYON PARILLYCommissaires de courses : Christian MAILLARD -
Jean-Luc ROBERT - Stanislas de VILLETTE - Michel DUQUAIRE

1639 4592 PRIX DES MONTS DU BEAUJOLAIS
(Haies)

3.400 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Francois, h, al, 3 ans, par Muhtathir GB et Four Green (Green
Tune USA), 67 k, Maurice Lagasse (T Gueguen), F Nicolle

1

1409 4 A Great News, f, bf, 3 ans, par Zambezi Sun GB et Kendova
(Kendor), 65 k, Gerald Laroche (E Chazelle), R Chotard

2

1447 5 Fleur De Romay, f, gr, 3 ans, par Lord Du Sud et Cardora
(Kendor), 65 k, Decouz (s) (CE Cayeux), P Decouz (s)

3

Light Speed, f, b, 3 ans, par Reckless Abandon GB et The
Legal Blonde IRE (Elusive City USA), 65 k (61 k), Gerard Lancry
(V Le Boeuf), M Pimbonnet

4

1423 Aixois, h, b, 3 ans, par Orpen USA et Afya (GB) (Oasis Dream
GB), 67 k, Ecurie Seyssel (B Gelhay), M Pitart

5

1447 3 Villabona, f, 3 ans, 66 k (631/2 k), Ecurie Kura (G Boinard),
S Eveno

6

1409 5 Wish Law, f, 3 ans, 67 k, C Thiriet (H Tabet), S Eveno arr

1038 5 Bai De Baie, h, 3 ans, 67 k, Mme B Gabeur (B Lestrade),
G Macaire (s)

tbé

1188 Belle City, f, 3 ans, 65 k (621/2 k), Ecurie Pigoni M&m (MA
Mermel), S Culin

tbé

9 partants ; 51 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 136 �

Eng. sup. : Belle City

3 long, 20 long, 11 long, 6,5 long, 4,5 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Gestut Zur Kuste Ag, Riviera Equine S.a.r.l.
720 � Pa-Ouvry, Ecurie des Vives Terres.
420 � Gerard Gordat, Olivier Gordat.
285 � Ecurie Haras du Cadran, Pascal Deshayes, Antoine Gilibert.
135 � Haras de la Perelle.

Temps total : 04’22’’71

1640 4593 PRIX VETAGRO SUP - CAMPUS VETERINAIRE
DE LYON
(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.200 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)
:1 k. par 4.500 cette année et par 9.000 l’année dernière.

1461 1 Volcan D’Estruval, h, np, 9 ans, par Forestier et Grotte
D’Estruval (Zayyani IRE), 75 k, Mme Bernard Le Gentil (B
Lestrade), G Macaire (s)

1

1461 4 Silent Hill, h, al, 10 ans, par Take Risks et Oiseliere
(Apeldoorn), 73 k, Mme Claude Dugast (D Ulinski), Mme
C Dugast

2

1460 1 Cartagena, f, al, 6 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Loridee
(Ragmar), 68 k, Thierry Cypres (A de Chitray), A Boisbrunet (s)

3

932 4 Tombe Du Lit, h, b, 11 ans, (AQ), par Assessor IRE et Gibelotte
(Royal Charter), 72 k, �, Haras de Saint-Voir (W Denuault), N de
Lageneste

4

1327 4 Via Tennise, f, gr, 9 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Darling
Tennise (Air De Cour USA), 70 k, Hubert Despont (CE Cayeux),
H Despont

5

1460 5 Corentin Collonges, h, 6 ans, (AQ), 71 k, �, H Despont
(P Lucas), H Despont

arr

1374 2 Uto, h, 10 ans, (AQ), 69 k, F Delord (J Geuns), F Lagarde tbé

7 partants ; 19 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 375 �

Certf. vétérinaire : Broad Peak.

12 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Mme Bernard Le Gentil.
441 � Thierry Cypres.
141 � Mme Claire Brest, Jean Brest.

Temps total : 06’49’’80

Mardi 9 octobre 2018
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AUTEUIL
0006 283 Mercredi 10 octobre 2018

Terrain TR SOUPLE
�� 	��	
�� ����AUTEUILCommissaires de courses : Olivier de La GAROULLAYE - Thierry

ADENOT - Christophe RIOM - Robert FOURNIER SARLOVEZE

1641 228 PRIX LA TURBIE
(Haies. - A réclamer)

3.500 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer au minimum pour
12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 12.000. En outre, tout poulain ou pouliche ayant, cette année,
en courses de haies, reçu une allocation de 10.000 portera 2 k. ; plusieurs
allocations de 10.000, 4 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1583 Mester, h, b, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Altane (Emperor
Jones USA), 74 k (71 k), (20.000), Mme Geraldine Reille-Villedey
(A Merienne), Butel & Beaunez (s)

1

1528 3 Lumiere D’Afrique, f, b, 3 ans, par Balko et Lumina (Exit To
Nowhere USA), 66 k (63 k), (12.000), Georges Austruy
(T Cheesman), G Mousnier

2

613 Gaelik First, f, bf, 3 ans, par Blue Bresil et Gaelika (IRE)
(Pistolet Bleu IRE), 66 k (65 k), (12.000), Francois Hoffet
(B Meme), J Bertran de Balanda (s)

3

1516 5 Bolt Of Lightning IRE, h, b, 3 ans, par Canford Cliffs IRE et
A Good Year IRE [Montjeu (IRE)], 68 k, (12.000), Seror (s)
(L Philipperon), M Seror (s)

4

1516 Le Milos GB, h, b, 3 ans, par Shirocco GER et Banjaxed Girl
GB (King’s Theatre IRE), 71 k (68 k), (18.000), Mme Patrick
Papot (J Claudic), P Raussin

5

1540 Lee D’Anjou, f, 3 ans, 70 k (67 k), (20.000), P Lenogue
(S Pechaire), P Lenogue

6

1480 Vertical Adele, f, 3 ans, 67 k (64 k), (14.000), Ecurie Alexanian
(C Smeulders), E Lyon

7

1055 Allee Sat, h, 3 ans, 69 k, (14.000), R Bertin (H Lucas), R Bertin 8

1540 1 New Bresil, m, 3 ans, 71 k (68 k), (18.000), F Duvivier
(R Mayeur), Y Fouin (s)

9

1497 5 Montsoreau, h, 3 ans, 70 k (67 k), (16.000), Ecurie des Dunes
(T Vodrazka), P Quinton (s)

arr

1516 Happy Fox, h, 3 ans, 69 k, (14.000), Ecurie Jaeckin
(D Mescam), P Adda (s)

arr

497 Inside, f, 3 ans, 66 k (62 k), (12.000), J Planque (s) (A Coupu),
J Planque (s)

arr

12 partants ; 28 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 420 �

2,5 long, 10 long, 3 long, 3/4 long, 5 long, 6 long, 10 long, loin.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Haras du Bosquet, Mme Didier Guillemin.
828 � Mlle Laure Godet.
483 � Mme Karine Perreau, Jehan Bertran de Balanda.
327 � Asterra Holdings Ltd, prime non attribuée.
155 � Little Lodge Farm, Rahinston Farm, prime non attribuée.

Bolt Of Lightning IRE, réclamé 12.028,00 � par GIAMPIERO RUSCELLI.

Lumiere D’Afrique, réclamée 13.300,00 � par son propriétaire.

Mester, réclamé 21.077,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’18’’10

1642 233 PRIX UCELLO II
(Steeple-Chase)

4.400 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en steeple-
chase, ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :
1 k. par 4.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k

1521 1 Crystal Beach, h, b, 6 ans, (AQ), par Network GER et Hatilade
(Royal Charter), 73 k, Jdg Bloodstock Services (L Philipperon),
M Rolland (s)

1

Buiseness Sivola, h, b, 7 ans, par Archange D’Or (IRE) et
Louve Orientale GB (Red Ransom USA), 72 k, Simon Munir
(M Regairaz), D Bressou

2

1444 1 Cachaca Macalo, f, b, 6 ans, (AQ), par Buck’s Boum et
Pepete Des Roses (Robin Des Champs), 66 k, Ecurie Artsam
(A de Chitray), A Boisbrunet (s)

3

1471 Djagble, h, b, 7 ans, par Astarabad USA et Three Well (Sicyos
USA), 71 k, Jean-Pierre Raymond (G Re), J Bertran de
Balanda (s)

4

1476 Borago De Berce, h, b, 7 ans, par Enrique (GB) et Maracay
(Subotica), 70 k, Walter Rykart (M Farcinade), L Postic

5

1476 Bomari, h, 7 ans, (OC), 71 k, N Paysan (H Lucas), N Paysan tbé

1422 Dad, h, 5 ans, (AQ), 69 k, Mme P Papot (J Charron), PH Peltier tbé

7 partants ; 31 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 1 284 �

6 long, 1 long 1/4, 15 long, 4 long.

24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 � - 2 340 �

Primes aux éleveurs :

3 744 � Scea Terres Noires.
1 872 � Gilles Trapenard, Ecurie Manuel Garcia S.c., Thomas Trapenard.
1 092 � Mme Sylvie Bouchanville.

741 � Haras du Hoguenet, Suc. Emmanuel Trocherie.
351 � Earl Les Grandes Alouettes.

Temps total : 05’45’’30

1643 227 PRIX BEAUREPAIRE
(Haies. - Femelles)

3.600 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 68 k. Les pouliches
n’ayant pas couru cinq fois, en courses au Galop, recevront 2 k.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Vision Du Puy, f, bf, 3 ans, par Vision D’Etat et Fontaine
Guerard (Homme De Loi IRE), 66 k, Haras du Puy (M Regairaz),
D Bressou

1

Coup De Maitre, f, b, 3 ans, par Masterstroke USA et Trofee
Dore (Country Reel USA), 66 k, Mme Magalen Bryant (T
Beaurain), Butel & Beaunez (s)

2

Alichan Doree, f, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et
Surprise Doree (King’s Best USA), 68 k, Gerard Ben Lassin
(D Ubeda), M Rolland (s)

3

Irja Has, f, b, 3 ans, par Dream Well et Irostare (Astarabad
USA), 66 k, Scea Hamel Stud (A de Chitray), GAB Leenders

4

Phoenix Rose, f, al, 3 ans, par Siyouni et Landing Site (Peintre
Celebre USA), 68 k, Ecurie des Dragons (G Re), J Bertran de
Balanda (s)

5

Sacree Louise, f, 3 ans, 66 k, Mlle A Berger (J Charron),
JP Gallorini (s)

6

Beretta Bilberry, f, 3 ans, 68 k, A Doussot (R Mayeur),
H Billot (s)

7

Vaugeoise, f, 3 ans, 66 k, M Froissard (J Duchene), G
Mousnier

8

Fiesta, f, 3 ans, 66 k, D Breen (L Philipperon), D Windrif 9

Fiesta Delafayette, f, 3 ans, (AQ), 66 k, S Dehez (s) (J
Claudic), S Dehez (s)

10

Coogee Bay, f, 3 ans, 68 k, L Baudron (s) (E Chazelle),
L Baudron (s)

–

Cherie De Ballon, f, 3 ans, 66 k, P Rabouan (A Lecordier),
P Lenogue

–

Fortunegador, f, 3 ans, (AQ), 66 k, JP Masselin (N Gauffenic),
D Windrif

arr

Effendi, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Michel Doineau (S Paillard), C
Lecrivain

tbé

14 partants ; 25 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 514 �

15 long, 7 long, 2 long, 1 long 1/4, 1/2 long, 8 long, 4 long, 1 long, 3/4 long.

24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 � - 2 340 �

Primes aux éleveurs :

3 744 � Haras des Sablonnets, Comte Herve de Talhouet-Roy.
1 872 � Suc. Ruth Wenche Allen.
1 092 � Mlle Chantal Becq.

741 � Scea Hamel Stud.
351 � Sarl Jedburgh Stud, Thierry de la Heronniere.

Temps total : 04’21’’22

1644 231 PRIX ADRIEN BESNOUIN
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.400 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 17.000.
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chase (victoires et places) : 1 k. par 5.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k

651 3 Eni Light, h, b, 4 ans, (AQ), par Network GER et Or Light
(Sleeping Car), 71 k (68 k), Simon Munir (A Zuliani), F Nicolle

1

1473 4 Expresso Collonges, h, gr, 4 ans, (AQ), par Anzillero GER
et Quadrette Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 67 k, Mme Patrick
Papot (S Colas), P Raussin

2

1473 En Avant Bayonne, h, al, 4 ans, (AQ), par Coastal Path GB
et Souris Blanche (Saint Des Saints), 67 k, Haras de Saint-Voir
(W Denuault), N de Lageneste

3

1515 2 Equation, f, b, 4 ans, (AQ), par Network GER et Maorie Antique
(Lute Antique), 71 k, Dominic Dormeuil (A de Chitray),
E Clayeux (s)

4

1477 5 Et Quoi, h, 4 ans, (AQ), 69 k (67 k), CH de Chaudenay
(B Meme), Y Fouin (s)

tbé

1515 Emil Di Milo, h, 4 ans, (AQ), 67 k (64 k), Ecurie Centrale
(J Tabary), FM Cottin (s)

tbé

1477 Elle Est Sacree, f, 4 ans, (AQ), 67 k, Ecurie Magnien
(J Charron), GAB Leenders

tbé

7 partants ; 21 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 878 �

6 long, 3 long, loin.

24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 �
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Primes aux éleveurs :

3 744 � Patrice Vagne, Mme Valerie Vagne.
1 872 � Gaec Delorme Freres.
1 092 � Mme Anne-Charlotte Andre, Haras de Saint-Voir, Hubert Alamartine.

741 � Herve D’ Armaille.

Temps total : 05’49’’94

1645 226 PRIX MAGNE
(Haies. - Femelles)
(L.)

3.600 m

80 000 � (38 400, 19 200, 11 200, 7 600, 3 600)

Pour pouliches de 3 ans. Poids : 65 k. Surcharges accumulées jusqu’à
concurrence de 4 k. pour les sommes reçues en courses de haies (victoires
et places) : 1 k. par 24.000.

1346 1 L’Autonomie, f, b, 3 ans, par Blue Bresil et L’Automne (Kahyasi
IRE), 66 k, Mme Catherine Coiffier (T Gueguen), F Nicolle

1

920 2 Listenmania, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Miss Aubane
(Kahyasi IRE), 68 k, Richard Corveller (P Dubourg), A Chaille-
Chaille

2

729 1 Thrilling, f, bf, 3 ans, par Network GER et Lofte Place [Poliglote
(GB)], 66 k, Mme Benoit Gabeur (K Nabet), G Macaire (s)

3

1415 2 Tresor Du Roume, f, gr, 3 ans, par Medecis (GB) et Conakry
(American Post GB), 66 k, Madamet (s) (MO Belley), J Boisnard
(s)

4

1469 3 Lady Ardilaun, f, b, 3 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Lady
Scarlet (King’s Theatre IRE), 66 k, Mme Henri Devin (G Masure),
F Nicolle

5

1469 Fanfan Des Brieres, f, 3 ans, 65 k, P Lorain (J Claudic),
S Foucher

6

1469 5 Byzance Du Berlais, f, 3 ans, 66 k, Mme C Pousin
(L Philipperon), ROB Collet (s)

7

7 partants ; 16 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 944 �

Certf. vétérinaire : Luna Riska.

courte encolure, 3 long, 1 long, 3,5 long, 1 long 1/4, 15 long.

38 400 � - 19 200 � - 11 200 � - 7 600 � - 3 600 �

Primes aux éleveurs :

5 760 � Mme Catherine Coiffier.
2 880 � Olivier Tricot, Louka Tricot-Legriffon.
1 680 � Mme Benoit Gabeur.
1 140 � Nicolas Madamet, Ian Kellitt.

540 � Mme Henri Devin.

Temps total : 04’19’’41

1646 230 PRIX CLAUDE LE LORRAIN - JOSEPH AUDON
(Haies)
(L.)

3.900 m

80 000 � (38 400, 19 200, 11 200, 7 600, 3 600)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
courses de haies, reçu une allocation de 25.000. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 12.000 cette année et par 28.000 l’année dernière.

175 Azucardel, h, b, 7 ans, par Della Francesca USA et Azucar IRE
(Desert Prince IRE), 69 k, Jean-Claude Datchi (A de Chitray),
GAB Leenders

1

1428 2 Roxinela, f, al, 5 ans, par Muhtathir GB et Grivette (Antarctique
IRE), 68 k, Gheorghe Codre (R Schmidlin), FM Cottin (s)

2

1471 1 Bipolaire, h, gr, 7 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Kenna
(Epervier Bleu GB), 67 k, Jacques Detre (T Gueguen), F Nicolle

3

1474 1 Shakapon, h, al, 6 ans, par Deportivo GB et Sheyry Story
(Sheyrann IRE), 66 k, Simon Munir (G Masure), F Nicolle

4

556 6 Saint Palois, h, b, 10 ans, par Saint Des Saints et Toutevoie
[Sillery (USA)], 66 k, Mme Patrick Papot (S Colas), P Raussin

5

Lord Prestige, h, 11 ans, 66 k, C Sorignet (L Philipperon), M
Rolland (s)

6

874 7 Cobra De Larre, h, 6 ans, 67 k, S Roger (E Chazelle),
L Baudron (s)

7

979 4 L’Aubade, f, 5 ans, 66 k (671/2 k), Mme F de Beauregard
(J Plouganou), D Sourdeau de Beauregard (s)

8

Vlatan, h, 6 ans, 67 k, Mme M Bryant (B Meme), Y Fouin (s) 9

1519 4 Drole D’Idee, f, 5 ans, 68 k, Haras de Saint-Voir (J Charron),
GAB Leenders

10

1520 3 Chocady, h, 6 ans, (AQ), 67 k, T Poche (A Coupu), T Poche arr

11 partants ; 28 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 1 984 �

6 long, tête, 3,5 long, 3/4 long, 1 long 1/4, 4 long, 1,5 long, 15 long, 30 long.

38 400 � - 19 200 � - 11 200 � - 7 600 � - 3 600 �

Primes aux éleveurs :

5 760 � Gerard L. Ferron, Mme Paulette Chailleux.
2 880 � Gheorghe Codre.
1 680 � Thierry Cypres, Jacques Cypres.
1 140 � Alain Chopard, Mme Evelyne Barus, Mme Nathalie Bayle.

Temps total : 04’38’’21

1647 232 PRIX DES PYRENEES
(Steeple-Chase. - Femelles)

3.500 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 15.000. Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 68 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires
et places) : 1 k. par 6.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Jubilatoire, f, b, 5 ans, par Konig Turf GER et Jaune De Beaufai
(Ultimately Lucky IRE), 70 k, Mme Isabelle Pacault (J
Plouganou), Mme I Pacault

1

1046 Dominicaine, f, al, 5 ans, (AQ), par Nombre Premier (GB) et
Teresa (Discover D’Auteuil), 69 k, Ecurie Centrale (D Mescam),
FM Cottin (s)

2

1472 3 Divine De Thaix, f, bf, 5 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Star’ela
[Shaanmer (IRE)], 73 k (69 k), Viel (s) (M Viel), L Viel (s)

3

1472 2 Vandaletta, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Vandalixa
(Linamix), 71 k (69 k), Marc Bouyssou (Mlle N Desoutter), G
Macaire (s)

4

1482 4 Turbolina, f, b, 4 ans, par Turgeon USA et Spring Gold
[Poliglote (GB)], 66 k, Mme Vanessa Coirre (L Philipperon), Mlle
A Rosa

5

967 La Percutante, f, 4 ans, 67 k, Mme M Bryant (G Masure),
Y Fouin (s)

6

1472 4 A Lougie, f, 4 ans, 68 k (65 k), JL Dehez (A Merienne),
S Dehez (s)

7

1472 5 Back To Bresil, f , 5 ans, 68 k, �, Ecurie Centrale
(R Schmidlin), FM Cottin (s)

8

898 3 Jocrack A La Motte, f, 4 ans, 68 k, Mme B Menuet (T
Beaurain), W Menuet (s)

tbé

9 partants ; 36 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 1 362 �

15 long, 2 long, nez, 1 long 1/4, 3/4 long, 1/2 long, loin.

24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 � - 2 340 �

Primes aux éleveurs :

3 744 � Guy Cherel, Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali
Girot-Pacault.

1 872 � Francois-Marie Cottin.
1 092 � Michel Bourgneuf, Mme Guy Boillereau.

741 � Marc Bouyssou, Bruno Mazure, Herve Tibeuf.
351 � Gaetan Gilles.

Temps total : 04’31’’19

1648 229 PRIX PETIT FONTAINE
(Haies)

3.600 m

50 000 � (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250)

Pour tous chevaux de 4 ans et au dessus, n’ayant, en courses à obstacles,
ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids : 4 ans, 64 k. ; 5 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 6.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1478 1 Boy Royal, m, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Viola Royale
IRE (Royal Academy USA), 65 k, Couetil Elevage (A Poirier), A
Couetil (s)

1

Quevillon, m, al, 4 ans, par Siyouni et Princess Roseburg USA
(Johannesburg USA), 64 k, Gerard Augustin-Normand (T
Gueguen), F Nicolle

2

1473 3 En Epi, h, b, 4 ans, (AQ), par Network GER et Savigny (Alberto
Giacometti IRE), 65 k (66 k), Mme Clotilde de Barmon (G
Masure), E Clayeux (s)

3

1478 Saint D’Auteuil, h, b, 4 ans, par Kandidate GB et La Loute
(Saint Des Saints), 64 k, Pegasus Farms Ltd (K Nabet), Mlle
A Rosa

4

1249 1 Nigeem, h, b, 4 ans, par Panis USA et Rafale Pearl (Verbier),
65 k (63 k), Ecurie Babsen Courses (D Ubeda), M Rolland (s)

5

Wind Gold, h, 4 ans, 64 k (641/2 k), F Amar (A de Chitray),
AS Pacault (s)

6

1520 Sorry Mun, h, 4 ans, 64 k, Scea Barbottiere (M Farcinade),
O Regley

7

Gus De Gene, h, 5 ans, 68 k (65 k), E Bietola (A Auchere),
N Paysan

8

Derby De Tendron, h, 5 ans, (AQ), 68 k, S Eveno (B Gelhay),
S Eveno

8

Excellence, h, 4 ans, (AQ), 64 k (63 k), Ecurie Centrale
(J Claudic), FM Cottin (s)

10

Emirat, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Ecurie Patrick Joubert
(T Beaurain), E Clayeux (s)

tbé

11 partants ; 27 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 1 045 �

7 long, 3 long, 5 long, 10 long, 5 long, 2,5 long, 3 long, dead-heat, loin.

24 000 � - 12 000 � - 7 000 � - 4 750 � - 2 250 �

Primes aux éleveurs :

3 600 � Mme Melanie Jeffroy Berthet, Mlle Annabelle Aime, S.f. Bloodstock Llc.
1 800 � S.c.e.a. Haras de Manneville.
1 050 � Mme Clotilde de Barmon, Jean Marie Prost, Nicolas Prost, Mme Anne-Charlotte

Andre.
712 � Gaetan Gilles.
337 � Ecurie Babsen Courses.

Temps total : 04’19’’00
Le hongre EN EPI a été monté par GAETAN MASURE en remplacement de
JAMES REVELEY Le hongre EXCELLENCE a été monté par JEROME
CLAUDIC en remplacement de JULIEN TABARY Modification du poids porté
par le hongre WIND GOLD : 64,5 kg au lieu de 64 kg Le jockey Julien TABARY
s’étant accidenté dans le Prix Adrien BESNOUIN, les Commissaires ont
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autorisé son remplacement sur le hongre EXCELLENCE par le jockey
Jérôme CLAUDIC.

Le jockey James REVELEY étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre EN EPI par le jockey Gaetan MASURE.

CLUNY
0714 286 Samedi 13 octobre 2018

�� 	��	
�� ����

CLUNYCommissaires de courses : Stanislas de VILLETTE -
Olivier DUPORTE - Philippe BEAUCHAMP

1649 4155 PRIX HOTEL SAINT ODILON (PRIX UCELLO II)
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.600 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 6.000, 8.000
ou 10.000. Poids: 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront
2 k. ; pour 10.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-
chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1500 4 Tout En Cardoun, f, b, 7 ans, par Layman USA et Bairgaine
(Cardoun), 72 k, (10.000), �, Daniel Beaunez (B Fouchet), Butel
& Beaunez (s)

1

1488 3 Fine Angels, f, b, 5 ans, par Fine Grain JPN et Star Jelois
[Marchand De Sable (USA)], 66 k, (6.000), Patrick-Roger Nicolas
(D Ulinski), E Caroux

2

Corrida Des Obeaux, f, bf, 6 ans, (AQ), par Kapgarde et
Hispaniola (Useful), 70 k (67 k), (10.000), Alexandre Hamel
(J Zerourou), S Eveno

3

Rosegarry, h, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Rospolina
(Trempolino USA), 72 k (68 k), (10.000), Leray (s) (Mlle
C Chevallier), E Leray (s)

4

1387 2 Aristoloche, h, b, 8 ans, (AQ), par Special Kaldoun (IRE) et La
Du Maine (Sleeping Car), 72 k, (10.000), �, Francois Rimaud
(P Lucas), E Vagne (s)

5

1513 Boulou Du Reponet, f, 7 ans, (AQ), 70 k (67 k), (10.000), S
Maurer (MA Mermel), S Maurer

6

1488 2 Prince Moriviere, h, 7 ans, 68 k (65 k), (6.000), Ecurie
Barnum Iii Sarl (Q Jacob), E Clayeux (s)

arr

1367 1 Calinmaltais, h, 6 ans, 70 k (66 k), (6.000), �, A Boisbrunet (s)
(A Lelievre), A Boisbrunet (s)

tbé

8 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 286 �

Eng. sup. : Aristoloche, Prince Moriviere

3 long, 4,5 long, 5,5 long, 5,5 long, 15 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Antoine Segura, Michel Segura.
396 � Bertrand Gouin, Antoine Gouin, Alexandre Gouin.
231 � Mme Nicolas Devilder, Benjamin Devilder.
156 � Eric Leray, Gerard Antier.

74 � Francois Rimaud.

1650 4154 PRIX PATRICK DE SLANE
(Steeple-Chase)

3.600 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles,
reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) :1 k. par 1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1624 Kaltri, h, b, 4 ans, par Satri IRE et Kalavaya (Califet), 67 k (63 k),
�, Olivier Poirier (T Vabois), E Leray (s)

1

1170 5 Etoile Des Vernes, f, b, 4 ans, (AQ), par Kotky Bleu et Popins
(Video Rock), 67 k (66 k), Mme Susan Angela Bramall
(M Camus), A Boisbrunet (s)

2

1564 3 Estelle, f, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Tes Belle [Shaanmer
(IRE)], 68 k, Ecurie Madame Jacques Cypres (THO Gillet),
E Clayeux (s)

3

1331 Eole De Prairie, h, np, 4 ans, (AQ), par Minley GER et Quirly
De Prairie (Baloo Du Camp), 67 k (64 k), Martial Grain (G Fabre),
M Grain

4

1564 5 Bam’s Lady, f, al, 4 ans, par Linda’s Lad (GB) et Reine Blue
[Anabaa Blue (GB)], 65 k, Hubert Despont (CE Cayeux),
H Despont

5

Tango Du Champ, h, 4 ans, 67 k (65 k), D Lacassagne
(MA Mermel), Mlle M Chiampo

6

1331 5 Elevee Pour Gagner, f, 4 ans, (AQ), 65 k (67 k), Mise de
Tracy (P Lucas), E Clayeux (s)

7

7 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 369 �

Eng. sup. : Estelle, Elevee Pour Gagner

2,5 long, 1,5 long, 5,5 long, 10 long, 6,5 long, 4,5 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Mme Anne Britt Poirier, Olivier Poirier.
468 � Popins.
273 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.
185 � Earl La Licorne.
87 � Julien Thellier.

1651 4156 PRIX EWIGO MACON (PRIX VIEUX CHATEAU)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.600 m

13 000 � (6 240,
5,585)-dotationFranceGalop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, été classés dans les
trois premiers d’une course de dotation totale de 14.000. Poids : 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) :1 k. par 2.000 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1487 5 Tradisatine, f, b, 8 ans, par Traditionally USA et Satine
Chauviere (Satin Wood IRE), 66 k (65 k), Daniel Lacassagne
(MA Mermel), Mlle M Chiampo

1

Templiere, f, gr, 11 ans, par Protektor GER et Temple Queen
GER (Local Suitor USA), 65 k (64 k), Mlle Severine Sourd
(G Fabre), Mlle S Sourd

2

1488 4 Cashburg, f, np, 6 ans, par Sageburg (IRE) et Bella Ciao
(Green Tune USA), 70 k, Mme Nadia Lequesne (D Ulinski), Mme
N Lequesne

3

Amoruccio, h, b, 8 ans, (AQ), par Le Fou (IRE) et Mandchou
(Mansonnien), 67 k (66 k), George Vergette (M Camus), A
Boisbrunet (s)

4

1489 1 Vivamar, h, 9 ans, (AQ), 76 k (72 k), E Leray (s) (T Vabois),
E Leray (s)

tbé

1632 Verysabre, h, 9 ans, 70 k (69 k), Mme C Dugast (S Medina),
Mme C Dugast

tbé

1489 Violeta Song, f, 9 ans, (AQ), 68 k (65 k), AND Roussel
(J Zerourou), AND Roussel

tbé

7 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 330 �

Eng. sup. : Verysabre

Sans motif : Dranov.

2,5 long, 6,5 long, loin.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 �

Primes aux éleveurs :

936 � Jean-Claude Larbre.
273 � Earl Ecurie Feuillet.
185 � Earl de Faydeau.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête pour examiner
les onséquences du changement de ligne à 100 m du poteau d’arrivée, de
la jument TRADISATINE (M.A MERMEL) arrivée 1ére, sur la progression de
la jument TEMPLIERE (G. FABRE), arrivé 2ème.

Après éxamen du film contrôle et audition des jockeys précités, le résultat a
été maintenu considérant que le cheval TEMPLIERE n’aurait pu obtenir une
meilleure allocation.

En outre, les Commissaires ont fait une observation au jockey M.A MERMEL
pour ne pas avoir gardé sa ligne.

Le cheval DRANOV (5) a été déclaré non partant, l’état du terrain ne
correspondant pas à ses aptitudes.

MARSEILLE BORELY
0610 286 Samedi 13 octobre 2018

Terrain SOUPLE

MARSEILLE BORELYCommissaires de courses : Dominique de La PERRIERE - Nathalie
MARTEAU - Jean-Pierre BENSUSSAN - Gérard CAMERA

1652 4553 PRIX CHRISTIAN FORNAROLI
(Haies. - A réclamer)

3.500 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 10.000, 12.000
ou 14.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour
12.000 porteront 2 k. ; pour 14.000, 4 k..

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1409 3 Risky Star, f, al, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et Risky Nizzy
GB (Cape Cross IRE), 70 k (66 k), (14.000), Mathieu Pitart
(J Coyer), M Pitart

1

1497 1 Parismarseille GB, h, b, 3 ans, par Lawman et Enterprising
GB (Dansili GB), 68 k, (10.000), Mme Prosper Cormier-Martin
(G Re), PJ Fertillet

2

1463 4 Funnyblackindian, f, bf, 3 ans, par Indian Danehill IRE et Joly
Jessy [Roman Saddle (IRE)], 66 k, (10.000), Christophe
Tournadre (B Gelhay), M Cesandri (s)

3

1497 4 Sophienis, f, b, 3 ans, par Scalo GB et Charbelle [Poliglote
(GB)], 68 k, (12.000), Passion Racing Club (JO Audon), PJ
Fertillet

4

1523 Agrippinou, h, al, 3 ans, par Maiguri (IRE) et Pepite Dancer
(IRE) (Intikhab USA), 72 k (69 k), (14.000), Serge Becerra
(F Mouraret de Vita), J Ortet (s)

5
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1329 Tabouk, m, 3 ans, 68 k, (10.000), Ecurie du Soleil S.c.
(E Chazelle), C Scandella

6

Chante Blu, h, 3 ans, 68 k (65 k), (10.000), Mme L Grizzetti
(D Jolibert), Mme L Grizzetti

arr

7 partants ; 22 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 331 �

6 long, 10 long, 10 long, 10 long, 2,5 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Ecurie Haras de Quetieville.
612 � Sydney Vidal, prime non attribuée.
357 � Earl Detouillon Raphael Frederique.
242 � Patrick Chiche, Loic Audon.
114 � Mme Anne-Benedicte Cuvillier.

Risky Star, réclamée 15.999,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’07’’92

1653 4554 GRANDE COURSE DE HAIES DE MARSEILLE
(Haies. - Handicap de catégorie)

3.800 m

35 000 � (15 750, 7 700, 4 550, 3 150, 1 750, 1 225, 875) - dotation France
Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
courses de haies, reçu une allocation de 12.000.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 57 k.

Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop,
ne sont pas applicables dans ce prix.

Référence : +15.

1481 3 Irakien, h, b, 6 ans, par Sageburg (IRE) et Isarnixe GER
(Banyumanik IRE), 65 k, �, Ecurie Michel Doineau (G Re),
PJ Fertillet

1

Long Breeze, h, al, 5 ans, par Royal Assault USA et Kirklandi
TUR [Majorien (GB)], 70 k, Mme Brigitte Re-Scandella
(E Chazelle), C Scandella

2

1514 1 Droit De Veto, h, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Parole
D’Evangile (Lomitas GB), 71 k, Haras de Saint-Voir (A de
Chitray), N de Lageneste

3

1578 2 Sainte Bowl, f, b, 5 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Sainte Baume
[Enrique (GB)], 701/2 k, Bernard Goudot (B Gelhay),
B Goudot (s)

4

He Loves Me, h, b, 7 ans, par Enrique (GB) et She Hates Me
(IRE) (Hawk Wing USA), 72 k, Pierre J. Fertillet (JO Audon),
PJ Fertillet

5

1454 Gigilmatto IRE, h, gr, 7 ans, par Kodiac GB et Petit Grise IRE
(High Chaparral IRE), 63 k, Mme Laura Grizzetti (D Jolibert),
Mme L Grizzetti

6

1539 1 Dorelko Des Obeaux, h, b, 5 ans, (AQ), par Balko et Kore
Des Obeaux (Saint Cyrien), 70 k, Alexandre Hamel (G Boinard),
S Eveno

7

Carla De Touzaine, f, 6 ans, (AQ), 66 k, Mme A Jandard
(K Herzog), S Eveno

8

1500 3 Renania SPA, f, 6 ans, 72 k, F Sanchez (H Rodriguez Nunez),
F Sanchez

9

Ash Cloud, f, 9 ans, 62 k (63 k), P Azzopardi (F Mouraret de
Vita), P Azzopardi

10

10 partants ; 33 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 857 �

8 long, 2,5 long, 1/2 long, 4 long, 6 long, 8 long, 5 long, 3 long, loin.

15 750 � - 7 700 � - 4 550 � - 3 150 � - 1 750 � - 1 225 � - 875 �

Primes aux éleveurs :

2 362 � Bertrand Romain Lefevre, Thierry Delegue.
1 155 � Ecurie Kura.

682 � Haras de Saint-Voir.
472 � Pascal Treyve, Earl Haras de Nonant Le Pin.
262 � Suc. Claude Cohen.
183 � Trevor Rogers, prime non attribuée.
131 � Mme Nicolas Devilder, Mme Laure Rebuffe.

Temps total : 04’27’’75

AUTEUIL
0006 287 Dimanche 14 octobre 2018

Terrain TR SOUPLE

�� 	��	
�� ����AUTEUILCommissaires de courses : Pierre-Yves LEFEVRE -
Amaury de LENCQUESAING - Nathalie BELINGUIER -

Pascal PIGNOT

1654 239 PRIX NOIRO
(Steeple-Chase)

3.500 m

75 000 � (36 000, 18 000, 10 500, 7 125, 3 375)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places)
: 1 k. par 18.000.

1517 1 Goliath Du Berlais, m, b, 3 ans, par Saint Des Saints et King’s
Daughter (King’s Theatre IRE), 68 k, Stephane Szwarc (B
Lestrade), G Macaire (s)

1

1413 3 Royal Et Tic, h, b, 3 ans, par Policy Maker (IRE) et Cazon
Royale (Goldneyev USA), 66 k, Ecurie Sagara (D Gallon),
F Nicolle

2

1517 2 Fantastic Sivola, h, b, 3 ans, par Noroit GER et Ker Llinka
(Snurge IRE), 67 k, Gilles Trapenard (JC Gagnon), A Chaille-
Chaille

3

1419 1 Powder Path, h, b, 3 ans, par Coastal Path GB et Powder
Tremp (Trempolino USA), 67 k, Jacques Detre (A Zuliani),
F Nicolle

4

1345 3 Sunday A Paris, h, bf, 3 ans, par Sunday Break JPN et Belle
Louise (Xaar GB), 66 k, Ecurie Haras de Quetieville
(T Lemagnen), A Chaille-Chaille

5

1517 4 Ch’ti Diamond, f, 3 ans, 64 k, CJ Edwards (G Masure),
F Nicolle

6

1517 3 Last Sparkler, h, 3 ans, 66 k, Mme M Stadelmann (A de
Chitray), C&Y Lerner (s)

7

1518 4 Polirico, h, 3 ans, 66 k, J Detre (T Gueguen), F Nicolle tbé

1419 2 Best Stroke, h, 3 ans, 66 k, D Josset (T Beaurain),
GAB Leenders

tbé

9 partants ; 21 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 937 �

4 long, 4 long, 18 long, courte encolure, 2,5 long, 2,5 long.

36 000 � - 18 000 � - 10 500 � - 7 125 � - 3 375 �

Primes aux éleveurs :

5 400 � Jean-Marc Lucas.
2 700 � Julien Merienne, Mme Gilbert Gallot.
1 575 � Gilles Trapenard.
1 068 � Gilbert Nihotte.

506 � Ecurie Haras de Quetieville.

Temps total : 04’24’’19

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey Alain
de CHITRAY, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende 100 euros
pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ.

1655 235 PRIX GEORGES DE TALHOUET-ROY
(Haies. - Groupe II)

3.600 m

165 000 � (74 250, 36 300, 21 450, 14 850, 8 250, 5 775, 4 125)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées jusqu’à concurrence de 3 k. pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 28.000.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et
au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

1518 1 Beaumec De Houelle, m, gr, 3 ans, par Martaline GB et
Zandalee (Trempolino USA), 69 k, Jdg Bloodstock Services
(P Dubourg), A Chaille-Chaille

1

1517 Pic D’Orhy, h, b, 3 ans, par Turgeon USA et Rose Candy (Roli
Abi), 69 k, Jacques Detre (T Gueguen), F Nicolle

2

1468 1 Farnice, h, gr, 3 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et Terenice
(Dom Alco), 67 k, Franck Deliberos (A Zuliani), F Nicolle

3

1518 3 Doctor Squeeze, h, bm, 3 ans, par Doctor Dino et Gold
Harvest (Kaldounevees), 67 k, Mme Henri Devin (A Moriceau),
D Bressou

4

1531 Bernardo Bellotto (IRE), h, al, 3 ans, par Declaration Of War
USA et Dealbata (IRE) (Dubawi IRE), 67 k, Claudio Marzocco
(G Masure), F Nicolle

5

1518 2 Porto Pollo, h, gr, 3 ans, par Manduro GER et Silky Steps IRE
(Nayef USA), 69 k, Antoine Bardini (D Gallon), F Nicolle

6

1599 1 Red Risk, h, b, 3 ans, par No Risk At All et Rolie De Vindecy
(Roli Abi), 66 k, Mlle Alexandrine Berger (J Reveley),
JP Gallorini (s)

7

7 partants ; 15 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 369 �

Certf. vétérinaire : Flying Startandco.

courte encolure, 2 long, 2,5 long, 1 long, 2 long, encolure.

74 250 � - 36 300 � - 21 450 � - 14 850 � - 8 250 � - 5 775 � - 4 125 �

Primes aux éleveurs :

11 137 � Franck Leblanc.
5 445 � Jean Contou-Carrere, Yves Broca.
3 217 � Gabriel Vagne, Mme Gabriel Vagne, Mlle Dominique Vagne.
2 227 � Mme Henri Devin.
1 237 � Oceanic Bloodstock Inc, Eric Puerari, Mme Ariane Gravereaux, Terence

Henderson.
866 � Arnaud Coursin, Joel Souchard, Pierre Souchard.
618 � Mlle Alexandrine Berger.

Temps total : 04’17’’80

1656 234 PRIX ANDRE ADELE
(Steeple-Chase. - Handicap)

3.500 m

95 000 � (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er Janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A
Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.

La référence applicable dans ce Handicap sera de +9.
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La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Référence : +10.

1245 1 Bergerac, h, al, 5 ans, par Spirit One et New Simardiere
(Epervier Bleu GB), 69 k, Gilbert Lenzi (K Nabet), M Mescam

1

1020 4 Diamond Charm, h, b, 9 ans, par Kahyasi IRE et Discret
Charm (Dansili GB), 69 k, Ecurie Victoria Dreams (E Chazelle),
JPH Dubois

2

1627 The Golden Boy, h, bf, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Adjira
(IRE) [Montjeu (IRE)], 69 k, Jacques Seror (L Philipperon),
M Seror (s)

3

1532 3 Dourdour, h, b, 6 ans, par Redback GB et La Bezizais
(Astarabad USA), 63 k, Luc Monnet (M Regairaz), L Carberry (s)

4

1490 2 Fasimix, h, al, 8 ans, par Carlotamix et Fanissa GER (Exit To
Nowhere USA), 72 k, �, Boisnard (s) (MO Belley), J Boisnard (s)

5

1508 1 Radiologue, h, ab, 6 ans, par Doctor Dino et Radio Londres
(Kaldounevees), 66 k, Loic Glemin (H Lucas), E&G Leenders (s)

6

1542 Al Roc, h, bf, 7 ans, par Great Pretender IRE et Al Cov
(Sassanian USA), 66 k, Passion Racing Club (G Masure),
Y Fouin (s)

7

1178 2 Daddy Banbou, h, 5 ans, 68 k, J Studd (A de Chitray),
GAB Leenders

8

1542 Soldier’s Queen, h, 5 ans, 63 k, �, D Grandin (N Gauffenic),
D Grandin

9

917 3 Regaxos, h, 5 ans, 68 k, Ecurie Etoile N.v. (A Coupu),
J Planque (s)

10

1519 3 Beaute Promise, f , 5 ans, 69 k, �, Mme G Aoudai
(P Dubourg), A Chaille-Chaille

arr

1506 5 Il S’Envole, h, 8 ans, 68 k, G Denuault (s) (S Paillard), G
Denuault (s)

arr

1532 1 Rasango, h, 7 ans, 68 k, G Augustin-Normand (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

arr

1496 1 Defi Des Mottes, h, 5 ans, (AQ), 69 k, S Munir (T Gueguen),
F Nicolle

tbé

1475 3 Bandit D’Ainay, h, 7 ans, (AQ), 65 k, Ecurie Centrale (D
Mescam), FM Cottin (s)

tbé

15 partants ; 37 eng. ; 17 part. déf. - Total des entrées : 1 957 �

Condition spéciale : Cottin Madrik.

Certf. vétérinaire : Ayurveda.

7 long, 2 long, 1/2 long, 1/2 long, 2 long, 8 long, 3/4 long, courte encolure,
12 long.

42 750 � - 20 900 � - 12 350 � - 8 550 � - 4 750 � - 3 325 � - 2 375 �

Primes aux éleveurs :

6 412 � Earl Elevage de la Corbeillere.
3 135 � Jean-Philippe Dubois.
1 852 � Charles Barel, Andre Hiriart.
1 282 � Luc Monnet.

712 � Joel Boisnard, Gerard Margogne.
498 � Mme Henri Devin.
356 � Emmanuel Clayeux.

Temps total : 04’18’’15

Les Commissaires, ont interdit au hongre COTTIN MADRICK de participer à
la course, les mentions de vaccinations portées sur le document
d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de rappel
dans les conditions fixées par l’article 135 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Alain de CHITRAY sur les raisons l’ayant amené à cesser de solliciter
le hongre DADDY BANBOU aux abords du poteau d’arrivée, perdant ainsi la
7e place.

Le jockey a déclaré que sentant que le hongre n’avait plus la même action
et craignant qu’il ne soit accidenté, il avait cessé de le soutenir. Le vétérinaire
de service a confirmé que le hongre présentait un problème de locomotion.

1657 238 PRIX CARMARTHEN
(Haies. - Groupe III)

3.900 m

125 000 � (56 250, 27 500, 16 250, 11 250, 6 250, 4 375, 3 125)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans et
au-dessus, 66 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 3 k. pour
les 5 ans et de 5 k. pour les 6 ans et au-dessus, pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 62.000 cette année et par
138.000 l’année dernière.

Un trophée sera remis au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

1425 1 Galop Marin IRE, h, al, 6 ans, par Black Sam Bellamy IRE et
Great Jane (Great Palm USA), 68 k, Mme Patrick Papot (M
Regairaz), D Bressou

1

979 1 Titi De Montmartre, f, bf, 5 ans, par Montmartre et Royal Tiara
UAE (Machiavellian USA), 62 k, Ballantines Racing Stud Ltd
(L Philipperon), ROB Collet (s)

2

1425 2 Dalia Grandchamp, f, b, 5 ans, par Kapgarde et Qualia
Grandchamp [Nikos (GB)], 64 k (65 k), Mme Patrick Papot (S
Colas), F Nicolle

3

1414 2 Miss Salsa Blue, f, b, 5 ans, par Blue Bresil et Brave
D’Honneur (Baroud D’Honneur), 62 k, Mme Catherine Coiffier (A
Zuliani), F Nicolle

4

1471 3 Rock The Race, h, b, 7 ans, par Whipper USA et Choc Ice
(IRE) (Kahyasi IRE), 66 k, Gerard Deprez (E Chazelle), ROB
Collet (s)

5

1425 3 The Stomp, h, b, 8 ans, par Layman USA et Version Originale
[Poliglote (GB)], 66 k, Rouget (s) (T Gueguen), F Nicolle

6

1529 Grand Depart, h, bf, 5 ans, par Astarabad USA et Romane
Grandchamp (Saint Des Saints), 64 k, Hubert De Waele
(A Merienne), P Lenogue

7

1506 4 Hurkhan, h, 5 ans, 64 k, �, S Munir (G Masure), F Nicolle 8

1529 Argentier, h, 8 ans, 66 k, D Dugast (K Nabet), E Leray (s) arr

1529 7 Turiamix, h, 8 ans, 66 k, E Lecoiffier (A de Chitray), E Lecoiffier arr

10 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 7 125 �

Eng. sup. : Titi De Montmartre

1 long, 3/4 long, courte encolure, 9 long, courte encolure, 4 long, 9 long.

56 250 � - 27 500 � - 16 250 � - 11 250 � - 6 250 � - 4 375 � - 3 125 �

Primes aux éleveurs :

8 437 � M.r. Fleming, M.a. Molloy, prime non attribuée.
4 125 � Mlle Camille Collet-Vidal, Mlle Louise Collet-Vidal.
2 437 � Jean-Louis Guerin.
1 687 � Mme Catherine Coiffier.

937 � Joseph Hayoz.
656 � Haras D’Haspel.
468 � Frederic Duvivier.

Temps total : 04’34’’20

1658 240 PRIX ORCADA
(Steeple-Chase. - Groupe III)

4.400 m

145 000 � (65 250, 31 900, 18 850, 13 050, 7 250, 5 075, 3 625)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 32.000 cette année et par 75.000
l’année dernière.

Un trophée sera remis au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

1515 1 Eludy, f, b, 4 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et Idy (Quart
De Vin), 64 k, Patrice Detre (K Nabet), F Nicolle

1

1382 2 Cicalina GER, f, b, 4 ans, par Santiago GER et Concetta GER
[Winged Love (IRE)], 65 k, Jacques Bisson (B Lestrade),
G Macaire (s)

2

1470 1 Cat Tiger, h, b, 4 ans, par Diamond Boy et Miss Canon
(Cadoudal), 69 k, Mme Patrick Papot (M Regairaz), D Bressou

3

1470 Espion Collonges, h, b, 4 ans, (AQ), par Anzillero GER et
Ivresse Collonges (Video Rock), 66 k, Mme Patrick Papot
(S Colas), P Raussin

4

1515 3 Echiquier, h, b, 4 ans, (AQ), par Network GER et Regate (Agent
Bleu), 66 k, Mme Patrick Papot (T Beaurain), F Nicolle

5

1470 5 Kapkiline, f, gr, 4 ans, par Kapgarde et Kotkiline (Martaline
GB), 67 k, Mme Suzanne Tessier (Mlle N Desoutter), G
Macaire (s)

6

1546 1 Epi Sacre, h, b, 4 ans, (AQ), par Secret Singer et Sacree (Dom
Alco), 67 k, Clement Machado (R Schmidlin), FM Cottin (s)

7

1470 2 Evidence Madrik, f, 4 ans, 68 k, EJ Leclerc (JC Gagnon), A
Chaille-Chaille

8

839 2 Eurasien, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Mme M Bryant (J Plouganou),
Y Fouin (s)

9

1546 3 Amafacon, h, 4 ans, 67 k, J Hayoz (L Philipperon), ROB
Collet (s)

arr

1418 1 Aurelio GER, h, 4 ans, 67 k, J Andt (K Dubourg), G Macaire (s) arr

1477 1 Staunton Street, h, 4 ans, 66 k, T Lohest (T Gueguen),
F Nicolle

tbé

12 partants ; 18 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 1 638 �

Sans motif : Ex Fan Des Sixties.

5 long, 2 long, 2 long, 1 long, 1,5 long, 7 long, 2 long, 4 long.

65 250 � - 31 900 � - 18 850 � - 13 050 � - 7 250 � - 5 075 � - 3 625 �

Primes aux éleveurs :

9 787 � Thierry Cypres.
4 785 � Hans Wirth, prime non attribuée.
2 827 � Jean-Charles Haimet, Earl Haras de la Croix Sonnet.
1 957 � Gaec Delorme Freres.
1 087 � Jacques Cypres.

761 � Haras des Coudraies.
543 � Patrice Vagne.

Temps total : 05’41’’25

1659 236 PRIX PAUL’S CRAY
(Haies. - Handicap de catégorie)

3.600 m

54 000 � (24 300, 11 880, 7 020, 4 860, 2 700, 1 890, 1 350)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les poulains et les pouliches
auxquels le handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à
64 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 69 k.

Référence : + 6,5.
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1468 Pat Du Pont, h, bf, 3 ans, par Cokoriko et Santariyka (Saint
Des Saints), 681/2 k, Jacques Detre (J Plouganou), D Sourdeau
de Beauregard (s)

1

1583 4 Zie De Ket, h, b, 3 ans, par Evasive GB et Hatikva (GB) (Hawk
Wing USA), 641/2 k, Jean-Pierre Vanden Heede (R Mayeur),
H Billot (s)

2

1531 Lisadame, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Linadame
(Trempolino USA), 631/2 k, Richard Corveller (O d’ Andigne),
A Chaille-Chaille

3

1517 Risk The Star, h, gr, 3 ans, par No Risk At All et Starglas
(Verglas IRE), 62 k, Mme Magalen Bryant (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

4

1413 Festivalier, h, b, 3 ans, par Redoute’s Choice AUS et
Thislilsoulofmine USA (Perfect Soul IRE), 69 k, Alain Jathiere
(A de Chitray), C&Y Lerner (s)

5

1599 5 Faucon Du Bosc, h, b, 3 ans, (AQ), par Boris De Deauville
(IRE) et Orisandre (Art Bleu GB), 631/2 k, Ecurie Centrale
(D Mescam), FM Cottin (s)

6

1128 2 Katana One, h, al, 3 ans, par Sunday Break JPN et Northern
Ocean (Green Tune USA), 651/2 k, Ecurie Ammonites Racing
Sas (M Lefebvre), D Cottin (s)

7

1257 Straycat, h, 3 ans, 681/2 k, P Allaire (G Masure), F Nicolle 8

1480 Meredith, f, 3 ans, 631/2 k, ROB Collet (s) (A Seigneul),
ROB Collet (s)

9

1583 Nino De Paris, h, 3 ans, 65 k (63 k), JP Gallorini (s) (Mlle
N Desoutter), JP Gallorini (s)

10

1516 1 Arin, f, 3 ans, 631/2 k, H De Waele (A Merienne), P Lenogue –

1518 5 Tender Winner, h, 3 ans, 661/2 k, Ecurie Victoria Dreams
(T Beaurain), JPH Dubois

–

1531 4 Star Dance, f, 3 ans, 621/2 k, ROB Collet (s) (L Philipperon),
ROB Collet (s)

–

1531 1 Notorius, m, 3 ans, 681/2 k, J Romel (D Gallon), F Nicolle arr

14 partants ; 35 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 1 020 �

9 long, 1 long, 3 long, 1/2 long, 2 long, 3/4 long, 1 long 1/4, tête, 4,5 long.

24 300 � - 11 880 � - 7 020 � - 4 860 � - 2 700 � - 1 890 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

3 645 � Thierry Cypres.
1 782 � Boutin (s), Jean-Pierre Vanden Heede.
1 053 � Richard Corveller, Mme Ange Corveller.

729 � Gheorghe Codre.
405 � Charles E. Fipke.
283 � Emile Ouvry.
202 � Dominique Lepagney.

Temps total : 04’18’’40

1660 241 PRIX HEROS XII
(Steeple-Chase. - Groupe III)

4.400 m

150 000 � (67 500, 33 000, 19 500, 13 500, 7 500, 5 250, 3 750)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans et
au-dessus, 66 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. pour
les 5 ans, de 6 k. pour les 6 ans et au-dessus pour les sommes reçues
(victoires et places) en steeple-chases : 1 k. par 62.000 cette année et par
155.000 l’année dernière.

Un trophée sera remis au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

1428 1 Saint Goustan Blue, h, b, 6 ans, par Blue Bresil et Les Saintes
Glaces (Baryshnikov AUS), 67 k, Simon Munir (K Nabet),
G Macaire (s)

1

751 4 Milord Thomas, h, b, 9 ans, par Kapgarde et Star D’Avril
(Phantom Breeze IRE), 69 k, Mme Magalen Bryant (J Ricou),
D Bressou

2

1506 2 Poly Grandchamp, h, b, 6 ans, par Poliglote (GB) et Qualia
Grandchamp [Nikos (GB)], 66 k, Mme Patrick Papot (S Colas),
F Nicolle

3

1428 3 Bob And Co, h, b, 7 ans, (AQ), par Dom Alco et Outre Mer
(Sleeping Car), 66 k, Mme Patrick Papot (M Delage), F Nicolle

4

1425 4 Sainte Turgeon, f, gr, 6 ans, par Turgeon USA et Sainte Nono
(Nononito), 65 k (651/2 k), Mme Patrick Papot (J Duchene),
P Quinton (s)

5

1542 Dieu Vivant, h, np, 5 ans, (AQ), par Network GER et Panique
Pas (Video Rock), 64 k, Lord Daresbury (D Gallon), F Nicolle

6

751 6 Valtor, h, b, 9 ans, (AQ), par Nidor et Jossca (Badolato USA),
67 k, Daniel Penven (T Beaurain), E Leray (s)

7

1506 1 Vauquoise, f, 6 ans, 65 k, E Lecoiffier (L Philipperon),
E Lecoiffier

8

1414 Amirande, h, 8 ans, (AQ), 66 k, Mme P Papot (A de Chitray),
Mme I Pacault

9

1414 5 So French, h, 7 ans, 69 k, Mme M Bryant (J Reveley),
G Macaire (s)

tbé

10 partants ; 19 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 1 320 �

3,5 long, 1/2 long 3/4, 3 long, 2,5 long, 1,5 long, 4 long, 5 long, loin.

67 500 � - 33 000 � - 19 500 � - 13 500 � - 7 500 � - 5 250 � - 3 750 �

Primes aux éleveurs :

10 125 � Albino Bassi.
4 950 � Earl Michel, Thomas Le Boucher.
2 925 � Jean-Louis Guerin.
2 025 � Mme Michele Juhen-Cypres.
1 125 � Jean-Marc Godefroy.

787 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.
562 � Eric Leray, Mme Veronique Leray.

Temps total : 05’36’’79

Le jockey Thomas GUEGUEN s’étant accidenté dans le Prix Orcada, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre POLY
GRANDCHAMP par le jockey Steven COLAS.

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey Kevin
NABET, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 100 euros
pour s’être présenté à la pesée après la course à un poids dépassant de plus
d’une livre celui enregistré avant la course.

1661 237 PRIX JACK BARBE
(Haies. - Handicap de catégorie. - Femelles)

3.600 m

56 000 � (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400)

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas reçu, cette année, en
course de haies une allocation de 13.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les pouliches et les juments
auxquelles le handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure
à 58 k.

Les références de cette épreuve seront éventuellement remontées à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à
71 k.

Références : 4 ans, +12 ; 5 ans, +14.

Devona, f, b, 5 ans, (AQ), par Zambezi Sun GB et Qwertyze
(Maresca Sorrento), 671/2 k, Pierre de Maleissye Melun
(J Plouganou), D Sourdeau de Beauregard (s)

1

1424 6 Ellipse, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Sapienza [Poliglote
(GB)], 70 k, �, Ecurie Les Elegantes (L Philipperon),
ARM Lefeuvre

2

1519 6 Decidee Allen, f, b, 5 ans, (AQ), par Kapgarde et Haida III
(Video Rock), 69 k, Bruno Vagne (M Regairaz), PH Peltier

3

1545 5 Lovely Vallee, f, b, 5 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Medjai
(Kendor), 70 k, Viel (s) (A Coupu), L Viel (s)

4

1521 5 Diyala Junior, f, b, 5 ans, (AQ), par Laveron GB et Diyala III
(Quart De Vin), 67 k, Xavier Kepa (R Schmidlin), FM Cottin (s)

5

1426 Buck’s Bahkbook, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Buck’s
Brook (Turgeon USA), 69 k, �, Henri Poulat (G Masure),
Y Fouin (s)

6

1519 Djamena, f, b, 5 ans, (AQ), par Noroit GER et Sculture
[Shaanmer (IRE)], 68 k, Xavier Kepa (D Mescam), FM Cottin (s)

7

1464 1 Every Where, f, 4 ans, (AQ), 681/2 k, Ecurie Mirande (A de
Chitray), Mme I Pacault

8

1429 2 Eliglote Ville, f, 4 ans, (AQ), 69 k, E Poumaillou (M Viel), L
Viel (s)

9

1519 Divine D’Alene, f, 5 ans, (AQ), 71 k, Comte E de Saint Pierre
(T Beaurain), GAB Leenders

10

1351 Vision D’Anjou, f, 4 ans, 70 k, A Vandenhove (K Nabet),
L Viel (s)

arr

1417 4 En Plein Sud, f, 4 ans, (AQ), 70 k (68 k), Butel & Beaunez (s)
(Mlle N Desoutter), Butel & Beaunez (s)

arr

1597 Moody Mary, f, 4 ans, 67 k, S Vidal (A Seigneul), ROB
Collet (s)

arr

726 4 Pique La Lune, f, 4 ans, 65 k, Ecurie Cap Orne (B Berenguer),
Hue & Lamotte D’Argy (s)

arr

14 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 999 �

Eng. sup. : Pique La Lune

courte tête, 5 long, 3,5 long, nez, courte tête, 1/2 long, 14 long, 3/4 long, 6
long.

25 200 � - 12 320 � - 7 280 � - 5 040 � - 2 800 � - 1 960 � - 1 400 �

Primes aux éleveurs :

3 780 � Pierre de Maleissye Melun, Pascal Noue.
1 848 � Earl Guittet-Desbois.
1 092 � Bruno Vagne, Andre Vagne.

756 � Olivier Tricot.
420 � Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.
294 � Henri Poulat.
210 � Suc. Yves D’ Armaille.

Temps total : 04’15’’30

LANDIVISIAU
0122 287 Dimanche 14 octobre 2018

Terrain SOUPLE

LANDIVISIAUCommissaires de courses : Max CONFRERE - Robert CRASSIN -
Joelle Le TAILLENDIER - Marc MEVEL

1662 4230 PRIX DE FROMEUR
(Steeple-Chase)

3.900 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
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Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, n’ayant, en steeple-chase, ni gagné, ni reçu
7.000 (places). Poids : 4 ans, 67 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en courses à obstacles (places) : 1 k. par 1.500
cette année et par 2.500 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1432 Nauman, h, bf, 5 ans, par Slickly et Slam (Machiavellian USA),
71 k (68 k), Jerome Gendry (E Berthonnet), J Gendry

1

1261 4 Irish Douk, h, b, 5 ans, par Irish Wells et Doukanane (Turgeon
USA), 70 k (67 k), Jean-Victor Chaignon (A Brunetti), GIL
Chaignon

2

1615 Damara Du Tabert, f, b, 5 ans, (AQ), par Balko et Naska
(Grand Tresor), 68 k, Le Clerc (s) (Mr B Le Clerc), A Le Clerc (s)

3

901 4 Breton D’Amour, h, b, 5 ans, par Loup Breton (IRE) et
Toujours Amour IRE (Croco Rouge IRE), 71 k, Stephane
Gouyette (Mr O Thomas), S Gouyette

4

1014 5 Etre Francais IRE, h, bf, 4 ans, (AQ), par Anzillero GER et
Toledana (Protektor GER), 70 k, Emile-Lucien Desvaux
(A Desvaux), EL Desvaux

5

1368 Mister Folois, h, 4 ans, 67 k (64 k), J Follain (A Beaunez), J
Follain

6

1510 Mademoiselle Mars, f, 5 ans, 67 k (64 k), Scea Ecurie
Francis Gamichon (J Hallet), Mlle S Duchesnay

7

1368 Esperance De Plomb, f, 4 ans, 65 k (62 k), J Follain
(E Bonnet), J Follain

8

1510 5 Lutin D’Audouville, h, 5 ans, 69 k (661/2 k), D Delorme
(V Chatellier), D Delorme

9

1579 4 Roadvision, h, 4 ans, 68 k, J Detre (Mr T Guineheux), R
Chatel (s)

10

Densovent, h, 5 ans, (AQ), 69 k, Mme JB Chevalier (G Re),
A Lacombe

tbé

11 partants ; 53 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 811 �

Sans motif : Kroissant Bleu.

3,5 long, 1 long, 7 long, 9 long, 6 long, 2 long, 1 long, 30 long, 2 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Ghislain Freuchet, Ecurie D.p.l.m..
468 � Patrick Rago, Haras Villeneuve Saint Nouay.
273 � Alain Pajot, Mme Martine Girard.
185 � Scea Haras de Hosses.

87 � A.v. Bloodstock, prime non attribuée.

1663 4231 PRIX JEAN-BAPTISTE CORRE
(Steeple-Chase)

4.200 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 7.000.
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses
à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000
l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1510 1 Divine Vision, f, al, 5 ans, par Vision D’Etat et Velvet Glove
UAE (Timber Country USA), 71 k (68 k), Patrice Lienart (E
Bonnet), G Dumont

1

1630 3 Vatohio, f, al, 6 ans, par Vatori et Parkohio (Script Ohio USA),
65 k (63 k), Scea Ecurie Bader (J Hallet), Mlle S Delaroche

2

1376 5 Daltarock, h, b, 9 ans, par Della Francesca USA et Daltacina
(Daltabad IRE), 75 k (72 k), Jerome Gendry (E Berthonnet),
J Gendry

3

1567 2 Saintlor, h, gr, 9 ans, par Saint Des Saints et Bright Idea
(Shining Steel GB), 71 k, Le Clerc (s) (Mr B Le Clerc), A Le Clerc
(s)

4

1580 1 Lady Cristal, f, b, 7 ans, par Valanour IRE et Impress Lady
(Pelder IRE), 71 k (68 k), Xavier Le Stang (V Chatellier), X Le
Stang

5

1443 2 Berzing Precieux, h, 7 ans, 70 k, Mme M Desvaux
(A Desvaux), Mme M Desvaux

6

1401 Blue Pretender, h, 10 ans, 71 k (68 k), J Follain (A Beaunez),
J Follain

7

1443 Camp Des Saints, h, 7 ans, 67 k, Mme F Lormand (Mr
T Guineheux), G Dumont

arr

8 partants ; 41 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 623 �

Certf. vétérinaire : Duchesse De Launay.

courte tête, 30 long, 3/4 long, 8 long, 7 long, 30 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Patrice Lienart.
612 � Scea Ecurie Bader.
357 � Cyril Morineau, Charles-Eric Logeais.
242 � Pascal Deshayes, Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
114 � Franck Loyer, Mme Amelie Loyer, Mickael Baller.

LYON PARILLY
0712 287 Dimanche 14 octobre 2018

Terrain SOUPLE

LYON PARILLYCommissaires de courses : Christian MAILLARD -
Marie-Josèphe HUET - Stanislas de VILLETTE - Christian PORTE

1664 4602 PRIX DE LA DOUA
(Steeple-Chase)

3.400 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu une allocation de 8.500. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1512 3 Shannon Verse, f, al, 3 ans, par Kapgarde et Shannon Vale
(Turgeon USA), 66 k (62 k), Mme Henri Devin (H Bachelot),
F Nicolle

1

1406 2 Fou Du Bresil, h, b, 3 ans, par Blue Bresil et Belle Attente
(Cadoudal), 67 k, Fouin (s) (B Claudic), Y Fouin (s)

2

1512 4 Sacha Le Lovers, m, b, 3 ans, par Martaline GB et Rosee
Normande (Vertical Speed), 67 k, William Munoz (K Herzog), S
Culin

3

1557 2 Imperatrice Morny, f, ab, 3 ans, par Fuisse et Blue Ridge
View (Lomitas GB), 65 k (61 k), Mme Paola Palmieri (Mlle
M Daubry-Barbier), D Satalia

4

4 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 491 �

Eng. sup. : Shannon Verse, Fou Du Bresil

18 long, 30 long, loin.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mme Henri Devin.
612 � Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.
357 � Mlle Cheyenne Munoz, Sacha Munoz, Bernard Jacquemont.
242 � Mlle Anne-Sophie Vivien.

Temps total : 04’10’’80

1665 4601 PRIX PATRICK DE SLANE
(Haies)

3.800 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
courses de haies, reçu 9.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 2.000.

1530 5 First Daum, h, np, 4 ans, par Anzillero GER et Sky Dance (Sky
Lawyer), 68 k, Arcadio Vangelisti (D Satalia), D Satalia

1

La Valita, f, b, 4 ans, par Kentucky Dynamite USA et Valie Du
Pecos (Marathon USA), 65 k, Erich Krahenbuhl (B Gelhay),
M Pitart

2

1189 Raj De Boistron, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Chi Chi De
Boitron (Chichicastenango), 67 k, Ecurie Pigoni M&m
(K Herzog), S Culin

3

1484 4 Centeroyal, h, bf, 4 ans, par Centennial IRE et Six Royale
(Royal Charter), 67 k, Bourgogne Racing Club (CE Cayeux),
C Provot

4

1397 3 Quart De Coing, h, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Wells Vision
GER (Monsun GER), 68 k, Charles-Hubert de Chaudenay
(B Claudic), Y Fouin (s)

5

1570 4 Elesta D’Engilbert, f, 4 ans, (AQ), 65 k, A Hamel (G Boinard),
S Eveno

6

Ever Falco, m, 4 ans, 72 k, Mme B Re-Scandel la
(J Marquestau), C Scandella

arr

7 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 535 �

Eng. sup. : Quart De Coing, Ever Falco

Certf. vétérinaire : Whiti Te Ra.

2 long, 8,5 long, 4,5 long, 4,5 long, 30 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
612 � Erich Krahenbuhl.
357 � Mme Jean-Pierre Reverseau.
242 � Mme Yvon Chandioux.
114 � Charles-Hubert de Chaudenay.

Temps total : 04’40’’84
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NORT-SUR-ERDRE
0139 287 Dimanche 14 octobre 2018

Terrain BON

NORT-SUR-ERDRECommissaires de courses : Philippe SOUCHAUD -
Laurence BARET - Tanguy LETORT - Claude GOUIN

1666 4232 PRIX MAHE LOCATION
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.500 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 6.000, 7.000
ou 8.000. Poids : 68 k. Les poulains et les pouliches mis à réclamer pour
7.000 porteront 2 k., 8.000, 4 k. . En outre, les poulains et les pouliches, ayant,
cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1558 1 Bal Amie, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Amie Roli (Roli Abi),
74 k (70 k), (8.000), �, Ecurie Olivier Piraud (Mlle M Jauilhac),
A Chaille-Chaille

1

1509 4 Saldorello, h, al, 4 ans, par Saddex (GB) et Helvetic Melody
(Kendor), 72 k (69 k), (7.000), Marion (s) (E Metivier), J Marion (s)

2

1509 3 Yellow Mellow, f, b, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Yellow
Ground USA (Langfuhr CAN), 70 k (69 k), (7.000), Marion (s)
(E Rongere), J Marion (s)

3

1629 Vandana, f, b, 4 ans, par Stormy River et Version Originale
[Poliglote (GB)], 70 k, (8.000), Ecurie Michel Doineau
(C Couillaud), PJ Fertillet

4

1559 Mahelsca, f, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et Passing Du
Verger (Passing Sale), 66 k, (6.000), Xavier-Louis Le Stang (R Le
Stang), XL Le Stang

5

1014 A Magic Man (IRE), h, 4 ans, 70 k, (7.000), Stephan Ahrens
& Associes (O Schnakenberg), Mme E Schnakenberg

6

1629 Princesse Glwa, f, 4 ans, 66 k, (6.000), S Foucher
(L Solignac), S Foucher

7

7 partants ; 23 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 173 �

3 long, 5,5 long, 3/4 long, 17 long, 13 long, loin.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Arnaud Chaille-Chaille.
360 � M.l. Bloodstock Ltd.
210 � Mme Valerie Saint-Palais, Haras de Plasence.
142 � Haras D’Haspel.

67 � Patrick Le Gougouec.
Bal Amie, réclamé 9.878,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’21’’46

1667 4233 PRIX ANDRE BONNIN
(Steeple-Chase. - Femelles)

4.300 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 5.000.
Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues, en courses à obstacles : 1 k. par 1.500 cette année et par 2.500
l’année dernière

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1467 3 Good Girl GER, f, np, 5 ans, par Areion GER et Good
Harmony GB (King’s Best USA), 73 k, Stephan Ahrens &
Associes (O Schnakenberg), Mme E Schnakenberg

1

1580 Sulfite, f, al, 5 ans, par Simplex et Vilaya (Cadoudal), 69 k (66
k), Yves Dauce (D Lecomte), Y Dauce

2

1579 Queensca, f, bf, 4 ans, par Maresca Sorrento et Queen’s Pier
(King’s Theatre IRE), 65 k, Geoffrey Dumont (C Couillaud),
G Dumont

3

1354 Diflora, f, b, 5 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Rotswana
[Roman Saddle (IRE)], 72 k, Xavier-Louis Le Stang (R Le Stang),
XL Le Stang

4

1510 4 Telegenie, f, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et Sigune Pierji
(Sleeping Car), 72 k (69 k), Mlle Elisabeth Boin (A Baudoin-
Boin), JC Baudoin

5

1610 3 Donne Moi Envie, f, 5 ans, 69 k, T Boivin (L Solignac),
T Boivin

arr

1620 4 Marina Grise, f, 5 ans, 67 k (64 k), C Gicqueau (D Thomas),
C Gicqueau

arr

1566 Lady Horse, f, 4 ans, 73 k (71 k), Mme B Menuet (Mlle
T Menuet), W Menuet (s)

tbé

Makamba Passion, f, 5 ans, 67 k (64 k), Mme U Toole (E
Planchenault), F Hayeres (s)

tbé

9 partants ; 20 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 141 �

4 long, 7,5 long, 30 long, 12 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Gestut Auenquelle, prime non attribuée.
432 � Earl La Dariole.
252 � Andre-Marcel Pommerai.
171 � Remy Buchot, Mme Gyslaine Huet.

81 � Mme Celine Sirven-Gualde.

Temps total : 05’25’’63

1668 4234 PRIX JEAN DELAPLACE
(Steeple-Chase)

4.300 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 15.000 (victoires et
places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par
3.500 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1613 5 Vanope, f, b, 9 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et Nefta
(Epervier Bleu GB), 67 k, Philippe Nicolas (C Couillaud),
PH Nicolas

1

422 Double Voie, h, gr, 6 ans, par Coastal Path GB et Peggy Pierji
(Cadoudal), 72 k, Scea des Collines (L Solignac), E Riou

2

1307 1 Oxlow, h, b, 8 ans, par Epalo GER et Istrie (Estephe Du Moulin),
70 k (67 k), Mme Constance Baron-Losfeld (D Thomas), Mme
C Baron-Losfeld

3

1614 3 Kenadam, h, b, 9 ans, par Irish Wells et La Haie Blanche
(Sanglamore USA), 68 k, �, Patrick Lajon (Mr R Lemiere),
PAT Lajon

4

1562 Djin De La Roque, h, b, 5 ans, par Cut Quartz et Belle Saga
(Sagamix), 70 k, �, Jerome Zuliani (J Lebrun), J Zuliani

5

1511 4 Bob Alone, h, 7 ans, (AQ), 68 k (65 k), Mlle E Boin (A Baudoin-
Boin), JC Baudoin

6

Kendalc’h Kerbarh, h, 6 ans, 67 k, XL Le Stang (R Le Stang),
XL Le Stang

arr

1457 Barleda, f, 7 ans, (AQ), 75 k (71 k), G Garreau (A Pageot),
L Viel (s)

tbé

1567 Christo Du Reponet, f, 6 ans, (AQ), 67 k (64 k), J Argouarc’H
(D Lecomte), ART Adeline de Boisbrunet

tbé

9 partants ; 28 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 476 �

Eng. sup. : Kenadam, Kendalc’h Kerbarh

2 long, 18 long, 6 long, 30 long, 30 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Haras de la Rousseliere Scea.
432 � Pierre Julienne.
252 � Ferdinand-Jacques Guimard, Ferdinand-Fabrice Guimard, Mme Constance

Baron-Losfeld, Christophe Guimard.
171 � Richard Corveller, Daniel Chassagneux, Jean-Paul Boin.
81 � Mme Robert Mongin.

Temps total : 05’23’’26

ORLEANS
0411 287 Dimanche 14 octobre 2018

Terrain BON SOUPLE

ORLEANSCommissaires de courses : Gilbert LENZI - Eric ESPANET -
Bernard KAMINSKI - Emilie LENZI

1669 4400 PRIX DU COLONEL LAPADU-HARGUES
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.600 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000, 9.000
ou 11.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 9.000
porteront 2 k., pour 11.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches ayant,
cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1509 1 Eclair Des Brieres, h, b, 4 ans, par Sandwaki USA et Gagne
Du Peze (Spartacus IRE), 72 k (69 k), (9.000), Daniel Lepage
(C Smeulders), S Foucher

1

1555 5 L’Assaut Six, f, b, 4 ans, par Kentucky Dynamite USA et Indian
Princess IRE (Mujadil USA), 68 k (64 k), (9.000), Sarl Ecurie Azur
Riviera (N Terrassin), P Chevillard

2

1558 5 Deejay Mecene, h, bf, 4 ans, par Medecis (GB) et Danse
Mecene (Dansili GB), 68 k (67 k), (7.000), �, Scea Ecurie Bader
(E Labaisse), G Lassaussaye

3

1555 2 Batura Sar, f, b, 4 ans, par Sunday Break JPN et Misery Hill
[Nombre Premier (GB)], 70 k (66 k), (11.000), Mme Elisa Berte
(A Ruiz Gonzalez), H Lageneste (s)

4

1558 3 La Sauveuse, f, al, 4 ans, par Manbolix et La Deauvillaise
(Aureliano), 68 k (64 k), (9.000), Philippe Leblanc (B Lemor), P
Leblanc

5

1441 5 Flower Des Iles, f, 4 ans, 66 k, (7.000), P Beraud (H Tabet),
E Vagne (s)

6

1223 Lily Enki, f, 4 ans, 68 k, (9.000), �, P Leblanc (Mr E Fouquet),
P Leblanc

arr

1441 3 Kapsize, h, 4 ans, 74 k (70 k), (11.000), �, C Donlon
(T Gaullier), A Boisbrunet (s)

r.p

8 partants ; 25 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 172 �

.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �
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Primes aux éleveurs :

720 � Eric Sailly, Mme Severine Lemaire.
360 � Patrick Boudengen.
210 � Scea Ecurie Bader.
142 � Boutin (s), Mme Carole Sineux.

67 � Alain Lucas, Mme Dominique Lucas.

Eclair Des Brieres, réclamé 9.556,00 � par son propriétaire.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey du cheval
DEEJAY MECENE par une amende de 30 euros pour perturbation avant
départ .

Une mise à pied de 1 jour a été inligée à Thomas GAULLIER pour
présentation à surpoids inférieur après la course.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Nicolas TERRASSIN en ses explications, l’ont sanctionné par une amende
de 75Euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache
sur le cheval L’ASSAUT SIX.

1670 4399 PRIX JEAN PAROISSIN
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.600 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 7.000 ou
9.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 9.000
porteront 2 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1492 View Gold, h, al, 3 ans, par Vision D’Etat et Thou In Gold (Gold
And Steel), 68 k (65 k), (7.000), Jacques Detre (B Moreaux),
PH Peltier

1

1575 Cat Ballou, f, gr, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et Inca Wood
UAE (Timber Country USA), 66 k, (7.000), Eckhard Sauren (H
Tabet), C Fey (s)

2

1556 Arnoking, h, b, 3 ans, par Army King et Arnaque (Hundredfold
USA), 68 k (64 k), (7.000), Mme Pascale Chevillard (N Terrassin),
P Chevillard

3

1556 3 Fin Bourgogne, h, b, 3 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Vieilles
Vignes (Sacro Saint), 68 k (65 k), (7.000), �, Mme Christophe
Cazaux (A Beaudoire), H Lageneste (s)

4

1501 Le Briand, h, al, 3 ans, par Born King JPN et Ladie De Briandais
(Zero Problemo IRE), 68 k (65 k), (7.000), �, Ecurie de la Verte
Vallee (C Smeulders), S Foucher

5

1560 Moonlight Night, f, 3 ans, 66 k (65 k), (7.000), �, JCN Bignon
(E Labaisse), G Lassaussaye

6

1556 5 Premier Consul, h, 3 ans, 68 k (65 k), (7.000), Mme P
Chevillard (B Lemor), P Chevillard

7

1433 Rivenrique, f, 3 ans, 66 k, (7.000), O Sauvaget (Mr E Fouquet),
O Sauvaget

arr

8 partants ; 12 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 33 �

3/4 long, 1,5 long, 8 long, 3/4 long, 1,5 long, 8 long.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Thierry Cypres.
360 � Lynch-Bages Ltd.
210 � Mme Pascale Chevillard, Jean-Pierre Godard.
142 � Jean Marie Prost.

67 � Ecurie de la Verte Vallee.

Fin Bourgogne, réclamé 7.000,00 � par BERNARD SITRUK.

1671 4402 PRIX DES MAGASINS U
(Steeple-Chase)

3.600 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des
engagements une valeur égale ou inférieure à 56 k. et n’ayant pas, cette
année, en course à obstacles, reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles
(victoires et places): 1 k. par 1.000 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1561 Champagne Du Bourg, h, bf, 6 ans, par Sageburg (IRE) et
Mansonia Du Bourg (Mansonnien), 72 k (71 k), Emmanuel
Puniere (E Labaisse), G Lassaussaye

1

1459 1 Soleil Divin, h, b, 7 ans, par Maresca Sorrento et Divine
Sorinieres (Turgeon USA), 73 k (72 k), Cadot (s) (V Bernard), D
Cadot (s)

2

1481 Rubis Du Rheu, h, b, 9 ans, par Sin Kiang et Venus Du Rheu
(Bricassar USA), 67 k (63 k), �, Matthieu Palussiere (Mlle
M Chanut), M Palussiere

3

906 4 Mister Flight, h, bf, 7 ans, par Califet et Marly Flight
(Mansonnien), 68 k (65 k), Jerome Lepage (B Moreaux),
J Lepage

4

1580 I Follow Rivers, f, gr, 5 ans, par Castel Sant’angelo USA et
Lady Glorieuse [Le Glorieux (GB)], 75 k, Mlle Laurie Lequien (A
Lotout), Mlle L Lequien

5

Derive, h, 5 ans, 72 k (69 k), S Foucher (C Smeulders),
S Foucher

arr

6 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 385 �

Certf. vétérinaire : Twill Stand To Us IRE.

2 long, 12 long, 4 long, 5 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Mlle Frederique Brion, Jerome Brion.
432 � Pierre Albert, Franck Albert, Damien Cadot.
252 � Claude Duval.
171 � Patrick Boiteau, Georges Filleul.
81 � Hugues Lequien.

1672 4401 PRIX JACQUES POISSON
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.600 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race Pur
Sang, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, en
steeple-chase, reçu une allocation de 5.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et
places) : 1 k. par 1.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Django De Grugy, h, gr, 5 ans, (AQ), par Diableneyev USA
et Queen De Grugy (April Night), 67 k, Mlle Lisa Charital
(A Lotout), Mlle L Charital

1

1564 Du Ottamba, f, b, 5 ans, (AQ), par Honolulu IRE et Kalka De
Thaix (Video Rock), 67 k, �, Francois Fiol (H Tabet), E Vagne (s)

2

Denniston, h, b, 5 ans, (AQ), par Solon GER et Perrine Ferriere
(Passing Sale), 67 k, Ecurie Challenger (Mr E Fouquet),
G Dumont

3

1564 4 Dynamite Forez, f, 5 ans, (AQ), 70 k (69 k), A de Seroux
(M Camus), A Boisbrunet (s)

tbé

Dundee, h, 5 ans, (AQ), 70 k (67 k), DG Riviere (B Moreaux),
PH Peltier

tbé

1393 4 Dame Collonges, f, 5 ans, (AQ), 69 k (66 k), Mme A Russell
(C Smeulders), A Lacombe

tbé

6 partants ; 16 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 118 �

30 long, loin.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 �

Primes aux éleveurs :

864 � Scea La Grugerie, Mlle Anais Adam, Valentin Adam, Victor Adam.
432 � Michel-Robert Laborde.
252 � Dominique de Labarthe.

SAUMUR
0238 287 Dimanche 14 octobre 2018

SAUMURCommissaires de courses : Patrick GALLOUX -
Stéphanie DABURON - Christophe RIOM - Clémence de CHARRY

BROSSEAU

1673 4325 PRIX LT COLONEL ANTOINE LAIR
(Steeple-Chase)

4.000 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu une allocation
de 6.500, en steeple-chases. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) :1 k. par 2.000.

(On ne passe pas la ligne des fences)

1579 1 Paquos, h, al, 4 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Danse Etoilee
(Trempolino USA), 71 k, Stephane Seignoux (P Blot), Mme
V Seignoux

1

1522 Elektron Libre, h, gr, 4 ans, (AQ), par Lord Du Sud et Nuance
De Cotte (Ragmar), 70 k, Philippe Jerome (R Julliot), PH Peltier

2

1564 1 Euphorie, f, b, 4 ans, (AQ), par Laverock IRE et Klef Du
Bonheur (Lights Out), 70 k (66 k), Emmanuel Brac de la Perriere
(A Lelievre), A Boisbrunet (s)

3

632 El Castadou, h, b, 4 ans, (AQ), par Coastal Path GB et
Lacadoue (Cadoudal), 67 k, Mme Patrick Papot (A Gasnier),
P Quinton (s)

4

1435 Clown Yoyo, h, bf, 4 ans, par Della Francesca USA et La
Petroleuse (Ganges USA), 70 k, �, Thierry Poche (Y Kondoki),
T Poche

5

1491 Spider Love, h, 4 ans, 67 k, J Delaunay (MA Dragon),
J Delaunay

arr

1221 3 Etoile Gemmoise, f, 4 ans, (AQ), 65 k, Mlle L Seurin (A Orain),
T Jouin

tbé

7 partants ; 19 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 167 �

9 long, 2,5 long, loin, loin.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Francois-Denis Rolland.
468 � Mme Francois Beaudot, Georges Richardot.
273 � Earl La Perriere.
185 � Jacques Cypres, Mme Jacques Cypres.
87 � Eric Bergougnoux.

1674 4326 PRIX RENE BIZARD
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

4.000 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
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Seront qualifiés dans ce handicap, les chevaux auxquels le handicapeur
aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.

(On ne passe pas la ligne des fences)

Référence : +17.

1457 3 Rapide Des Flos, h, bf, 5 ans, par Axxos GER et Nonita
Royale (Nononito), 71 k, Jean-Raymond Breton (MA Dragon),
S Foucher

1

1399 4 Happening, h, b, 6 ans, par Kingsalsa USA et Harmonique
(Exit To Nowhere USA), 71 k (70 k), Haras de Beauvoir (A Orain),
M Mescam

2

1545 Daguet D’Oudairies, h, b, 5 ans, (AQ), par Irish Wells et
Quinine (Network GER), 70 k, Mlle Alice Le Bastard (A Gasnier),
ART Adeline de Boisbrunet

3

1580 Einulty, f, b, 7 ans, par Ultimately Lucky IRE et Einwurf GER
(Tauchsport GER), 64 k, �, Stephane Seignoux (P Blot), Mme V
Seignoux

4

1496 2 Auteuil Dore, h, 8 ans, (AQ), 68 k, W Travers-Durand
(R Julliot), W Menuet (s)

tbé

1532 Angie Royale, f, 5 ans, 66 k (671/2 k), �, M Blanchard-Jacquet
(Y Kondoki), M Blanchard-Jacquet

tbé

6 partants ; 33 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 345 �

4 long, 30 long, 15 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 �

Primes aux éleveurs :

936 � Clovis Bardin, Mme Florence Bardin.
468 � Earl de Cordelles, Earl La Dariole, Erick Bec de la Motte.
273 � Comte Michel de Gigou.
185 � Mme Eugene Masson, Earl Ecurie Globe Trotteurs.

Le jockey Benoit CLAUDIC n’étant pas présent sur l’hippodrome, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument ANGIE ROYALE
par le jockey Yohan KONDOKI.

1675 4328 PRIX DE LA VILLE DE SAUMUR
(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.100 m

15 000 � (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant, cette année, en steeple-
chase, reçu une allocation. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette
année et par 6.000 l’année dernière.

(On passe la ligne des fences)

1099 3 Ulysse De Loucas, h, b, 10 ans, (AQ), par Antarctique IRE et
Ocamina (Useful), 73 k, Dominique Delorme (Y Kondoki), D
Delorme

1

1563 Bakero Du Mesnil, h, b, 8 ans, par Antarctique IRE et Brune
Du Bourg (Dauphin Du Bourg), 69 k, Mme Marie-Claude
Chambron (R Julliot), Mlle S Duchesnay

2

1458 3 Charmyra, f, gr, 6 ans, par Protektor GER et Myragentry
(Myrakalu), 71 k (70 k), �, Mme Anne-Sophie Bernier (A Orain),
D Bernier

3

764 3 Utah De La Coquais, h, b, 10 ans, (AQ), par Nidor et Noblevie
(Noblequest), 78 k (74 k), Joel Chaineau (Mlle C Lequien),
E Leray (s)

4

1563 4 Beau Rochelais, h, b, 7 ans, (AQ), par Goldneyev USA et
Perle Rochelaise (Scooter Bleu IRE), 70 k, Ecurie des Dunes
(A Gasnier), P Quinton (s)

5

5 partants ; 16 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 157 �

Condition spéciale : Jardin D’Erevan.

encolure, 5,5 long, 17 long, 16 long.

7 200 � - 3 600 � - 2 100 � - 1 425 � - 675 �

Primes aux éleveurs :

540 � Jean-Pierre Rouillay, Mme Annick Chevallier.
315 � David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier.
101 � Mme Solange Esnouf.

Le cheval JARDIN D’EVERAN a été déclaré non partant pour vaccination non
conforme (rappel de la grippe).

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses
explications le jockey Yohan KONDOKI, lui ont adressé des observations
pour avoir fait un usage abusif de sa cravache en levant le coude au dessus
de la ligne des épaules.

1676 4327 PRIX WLADIMIR HALL
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.300 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas reçu 18.000 en
steeple-chases (victoires et places). Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans, 69 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus.

(On ne passe pas la ligne des fences)

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1569 Stribel, h, bf, 5 ans, par Sumitas GER et Strixi (Al Namix), 70 k,
Mme Magalen Bryant (A Gasnier), P Quinton (s)

1

1568 Baldi Des Bois, h, b, 6 ans, par Balko et Diane Des Bois
(Village Star), 74 k (73 k), Mme Joelle Brillet (A Orain),
W Menuet (s)

2

1581 3 Dylane, f, bf, 5 ans, (AQ), par Anabaa Blue (GB) et Qlymane
[Roman Saddle (IRE)], 72 k, Menuet (s) (R Julliot), W Menuet (s)

3

1455 Indian Rode, h, b, 6 ans, par Indian Daffodil (IRE) et Mis Rode
(Nimrod USA), 70 k, Daniel Lenfant (P Blot), D Lenfant

4

629 3 Djac De Larchamp, h, b, 5 ans, par Zanzibari USA et
Consuelita GB (Singspiel IRE), 68 k (67 k), Hayeres (s) (Y
Kondoki), F Hayeres (s)

5

Craftwelle, f, 6 ans, (AQ), 71 k, Mme I de Saint Anthost (MA
Dragon), Mlle S Duchesnay

6

6 partants ; 20 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 241 �

Sans motif : Kap De Romay.

2,5 long, 5,5 long, 2 long, 7,5 long, 13 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Pavel Vitek.
432 � Marcel Fouquenet, Mme Joelle Brillet.
252 � Michel Bedier.
171 � Alphonse Lenfant.
81 � Ecurie Victoria Dreams.

SEGRE
0239 287 Dimanche 14 octobre 2018

Terrain BON SOUPLE

SEGRECommissaires de courses : Armel ANDROUIN - Anthony GIRARD -
Jean-Claude FOURNIER - Hugues CROSNIER

1677 4329 PRIX CREDIT AGRICOLE (PRIX DE
FONTENAILLES)
(Steeple-Chase)

3.800 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu une allocation
de 8.000 en steeple-chase. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

1340 3 Farasoul, h, al, 3 ans, par Soul City IRE et Farasha (Layman
USA), 68 k (64 k), Jean-Pierre Vanden Heede (Mlle M Dezoteux),
S Foucher

1

1433 1 Fantomas Arzembouy, h, b, 3 ans, (AQ), par Cokoriko et
Vrille D’Arzembouy (Lavirco GER), 69 k, Denuault (s) (P Blot),
G Denuault (s)

2

1501 4 Moorhouse Lady, f, b, 3 ans, par Balko et Mer D’Arabie
(Ballingarry IRE), 65 k (66 k), Ian Kellitt (R Julliot), P Journiac

3

1419 5 Sinnetique, f, b, 3 ans, par Sinndar IRE et Grivatique
(Antarctique IRE), 66 k (63 k), Thierry Poche (Y Courmont), T
Poche

4

729 Harmoon Des Obeaux, f, b, 3 ans, par Spanish Moon USA
et Harkosa [Nikos (GB)], 65 k, Mme Nicolas Devilder
(A Gasnier), N Devilder

5

1560 3 Cidjie Dangles, f, 3 ans, 66 k (62 k), K Plisson (Mlle C
Lequien), K Plisson

arr

1451 3 Frondeur, h, 3 ans, (AQ), 68 k (661/2 k), Passion Racing Club
(P Moreau), F Nicolle

tbé

7 partants ; 35 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 372 �

Condition spéciale : Paris To Green.

2,5 long, 20 long, loin, loin.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Mme Alexandra Monnier, Olivier Monnier.
504 � Mme Valerie Nicolle.
294 � Nicolas Madamet, Ian Kellitt, Mme David Thomlinson.
199 � Gheorghe Codre.
94 � Mme Nicolas Devilder, Jerome Devilder.

Temps total : 04’48’’08

Après avoir entendu le jockey Paul Moreau en ses explications, les
Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de monter d’une durée
de 1 jour pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids supérieur
de plus d’un kilo au poids déclaré (2ème infraction).

Le hongre Paris To Green a été déclaré non partant pour vaccinations non
conforme.

1678 4330 PRIX LEROY ACCESSOIRES (PRIX DU ROI RENE)
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.800 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race
Pur sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 12.000 (victoires et places).
Poids : 4 ans, 67 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 2.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1579 2 Earlish De Grugy, f, b, 4 ans, (AQ), par Full Of Gold et Girlish
(Passing Sale), 68 k, Viel (s) (J Charron), L Viel (s)

1

553 Energie Des Obeaux, f, gr, 4 ans, (AQ), par Spanish Moon
USA et Quenta Des Obeaux (Maresca Sorrento), 66 k, Mme
Nicolas Devilder (R Julliot), N Devilder

2
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1443 Dixit Du Granit, h, b, 5 ans, (AQ), par Great Pretender IRE et
Reine Du Granit (Video Rock), 72 k (69 k), Pierre-Olivier Robert
(E Metivier), J Marion (s)

3

1521 Docteur X, h, bf, 5 ans, (AQ), par Tomorrows Cat USA et Kin
D’Estruval (Panoramic GB), 69 k (66 k), Mme Chantal
Terrenegre-Laval (N.W O’Driscoll), JL Guillochon

4

1354 3 Destin Sacre, h, np, 5 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Legende
Sacree (Hawker’s News IRE), 69 k, Mme Philippe Chemin (J
Lebrun), Chemin & Herpin (s)

5

1445 1 Elektra Du Brivet, f, 4 ans, (AQ), 68 k (67 k), L Berard (A
Orain), J Boisnard (s)

6

292 3 Dicla, f, 5 ans, (AQ), 67 k, XL Le Stang (R Le Stang), XL Le Stang 7

1620 Devone Play, f, 5 ans, (AQ), 67 k (63 k), T Poche (Y Courmont),
T Poche

8

8 partants ; 38 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 428 �

6 long, courte tête, 6 long, 3 long, 3 long, loin, loin.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Scea La Grugerie.
504 � Mme Nicolas Devilder.
294 � Pierre-Olivier Robert.
199 � Mme Chantal Terrenegre-Laval, Maurice Alexis Letchimy.

94 � Mme Claudine Winkel.

Temps total : 04’47’’23

1679 4331 GRAND STEEPLE CHASE DE LA VILLE DE SEGRE
(Steeple-Chase)

4.300 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :
1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1521 3 Calnutz, h, gr, 6 ans, (AQ), par Balko et Nutz (Turgeon USA),
73 k, Mme Magalen Bryant (J Charron), PH Peltier

1

1525 4 Invincible Fighter, h, bf, 7 ans, par Nickname et Bahama
Pearl (Double Bed), 71 k (68 k), Mme Alexandra Gourdon
(AD Fouchet), G Macaire (s)

2

1343 3 Claydy Jenka, f, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Ladyjenka
(Ajdayt USA), 72 k, Mme Annie Commeau (R Julliot), P Journiac

3

964 Parron, h, al, 7 ans, par Hold That Tiger USA et Primona CZE
(Rainbows For Life CAN), 72 k, Dirk Huyck (C Couillaud),
PJ Fertillet

4

1562 3 A Tout Propos, h, al, 7 ans, par Limnos JPN et Adrede
(Pistolet Bleu IRE), 70 k (67 k), Patrick Mejean (A Baudoin-Boin),
S Zuliani (s)

5

Spiderman (FR), h, 5 ans, 72 k (68 k), Ecurie de la Verte
Vallee (Mlle M Dezoteux), S Foucher

arr

1495 5 Borntoloveyou, f, 6 ans, 69 k, �, S Dory (Mr LP Dory), S Dory arr

7 partants ; 40 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 780 �

Eng. sup. : Invincible Fighter

4 long, 1,5 long, loin, 8 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mme Dorothee Saliou, Mme Jocelyne Ventrou.
612 � Gilbert Conesa.
357 � Eric Prezelin.
242 � Appapays Racing Club.
114 � Patrick Mejean, Mme Ghislaine Loury.

Temps total : 05’31’’64

1680 4332 PRIX DES BENEVOLES (PRIX EDREDON BLEU)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.800 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, reçu 15.000 en steeple-chases (victoires et
places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000
l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1582 1 Vhisky Singer, h, b, 9 ans, (AQ), par Secret Singer et Calvi IV
(Quart De Vin), 74 k (71 k), Mlle Julia Potier (A Baudoin-Boin),
S Zuliani (s)

1

Ucla De Kernin, f, b, 10 ans, (AQ), par Tiger Groom GB et
Farquhar (Reve Bleu), 65 k, Xavier-Louis Le Stang (R Le Stang),
XL Le Stang

2

1459 4 Star Of Sunday, h, b, 8 ans, par Sunday Break JPN et Lilli Star
(Fly To The Stars GB), 71 k, Chemin & Herpin (s) (J Lebrun),
Chemin & Herpin (s)

3

1007 4 High Policy, h, b, 10 ans, par Policy Maker (IRE) et Hoping
High ITY (High Estate IRE), 71 k, Ferdy Murphy (L Solignac),
F Murphy

4

1619 1 Irish Bay, h, b, 9 ans, par Irish Wells et Mary Bay (Tel Quel),
73 k (70 k), Eric Laborde (P Moreau), S Foucher

5

Agades, h, 8 ans, (AQ), 67 k (64 k), J Marion (s) (E Metivier),
J Marion (s)

6

1582 Winer Des Cotieres, h, 12 ans, 71 k, �, REMI Richard (Mr
T Guineheux), R Chatel (s)

7

1507 Brumeuse, f, 7 ans, (AQ), 67 k, S Landon (R Julliot), P Journiac 8

1582 5 Amateur Gemmois, h, 8 ans, 68 k (681/2 k), S Dory (S Dory),
S Dory

9

9 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 225 �

Eng. sup. : High Policy

8 long, 1,5 long, 20 long, tête, courte encolure, 15 long, loin, loin.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Michel Blondeau.
252 � Bernard Blot, Andreas Fehr.
81 � Haras du Bosquet.

Temps total : 06’17’’23

NANTES
0137 288 Lundi 15 octobre 2018

Terrain TR SOUPLE
�� 	��	
�� ����NANTESCommissaires de courses : Claude BURGAUD - Bernard DERSOIR

- Jacqueline de PONTBRIAND - Marie-Pierre GUERIN

1681 4235 PRIX LA CLARTIERE
(Haies. - Femelles)

3.500 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, été classés dans
les trois premiers d’une course de dotation totale de 20.000. Poids : 66 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Ephedrine, f, b, 3 ans, par Al Namix et Brave D’Honneur
(Baroud D’Honneur), 66 k, Mme Catherine Coiffier (T Gueguen),
F Nicolle

1

1524 4 Amour Du Mathan, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et
Swahilie Du Mathan (Turgeon USA), 66 k (65 k), Jean-Marie
Baradeau (P Dubourg), A Chaille-Chaille

2

1431 Garylou, f , b , 3 ans, par Balko et Need You
(Chichicastenango), 66 k, Noel Boudraa (C Couillaud),
PJ Fertillet

3

1556 1 Arghnine, f, b, 3 ans, par Zanzibari USA et Vicki (Persian
Combat USA), 70 k (67 k), Philippe Lorain (W Walter), F Nicolle

4

1547 2 Zambezi Flow, f, b, 3 ans, par Zambezi Sun GB et Lady Flow
(With The Flow USA), 67 k, Mme Juliette Mottin (P Blot), Mme
V Seignoux

5

1528 Fee Des Bois, f, 3 ans, 66 k, �, Mme J Brillet (R Julliot), W
Menuet (s)

6

1462 2 La Grande Zame, f, 3 ans, 67 k (64 k), P Cornou (A Baudoin-
Boin), PH Peltier

7

Fort Belle, f, 3 ans, 66 k (63 k), Comte G de Saint-Seine
(A Coupu), D Sourdeau de Beauregard (s)

8

1492 Vismie De La Vis, f, 3 ans, 66 k, JP Gasnier (A Gasnier), JP
Gasnier

9

9 partants ; 32 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 444 �

Certf. vétérinaire : Foggara, Formule Un.

5 long, 15 long, 3,5 long, 3/4 long, 2 long, 4,5 long, 12 long, 18 long.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Mme Catherine Coiffier.
576 � Jean-Marie Baradeau.
336 � Noel Boudraa, Mlle Melissa Blain, Jeremy Blain.
228 � Mlle Sabine Lucchesi.
108 � Mme Valerie Seignoux, Stephane Seignoux.

Temps total : 04’08’’89
Le jockey Bryan Moreaux, étant blessé et absent de l’hippodrome, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche LA GRANDE
ZAME par le jockey Alexandre Baudoin-Boin.

1682 4236 PRIX DES CONSCRITS
(Haies)

3.500 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 68 k.
Les poulains et pouliches n’ayant pas couru cinq fois au galop recevront 2 k.

Coko Beach, h, gr, 3 ans, par Cokoriko et Solana Beach (Take
Risks), 66 k, Ecurie Patrick Joubert (T Gueguen), F Nicolle

1

Tidzit, h, al, 3 ans, par Full Of Gold et Etoile Du Toubkal (Voix
Du Nord), 66 k (65 k), Anthony Lajon (A Auchere), N Paysan

2

Arverne, m, b, 3 ans, par Doctor Dino et Argovie (Alberto
Giacometti IRE), 66 k (65 k), Walter B. Connors (A Orain),
A Lacombe

3

Montgeoffroy, h, al, 3 ans, par Doctor Dino et Bonne Gargotte
[Poliglote (GB)], 68 k, Reto Zueger (MO Belley), J Boisnard (s)

4

Monster Caroli, h, al, 3 ans, par Maresca Sorrento et Varouka
Gaugain (Varese), 66 k, Jerome Delaunay (J Charron),
PH Peltier

5
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Square Thiers, h, 3 ans, 68 k, DG Pryde (S Paillard), E&G
Leenders (s)

6

Sri La Frime, h, 3 ans, 68 k, M Chevalier (MA Dragon),
P&F Monfort (s)

arr

Kalonne Vade, h, 3 ans, 66 k, N Chevalier (R Julliot),
N Chevalier

arr

Fakir De Baune, h, 3 ans, (AQ), 66 k, Scea Ecurie Domaine
de Baune (A Lotout), B Lefevre

arr

Fameck, h, 3 ans, (AQ), 66 k, PJ Fertillet (M Regairaz),
PJ Fertillet

arr

Soli Blue, h, 3 ans, 66 k, JL Mace (L Solignac), N Chevalier arr

Arriviste, h, 3 ans, 68 k, RE Laffitte (N.W O’Driscoll), JL
Guillochon

tbé

Adrastina GER, f, 3 ans, 66 k, Y Pauthe (V Chatellier), T Poche tbé

13 partants ; 45 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 649 �

Sans motif : Boston Emery.

4,5 long, 5 long, tête, 6 long, 30 long.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Jean-Louis Berger.
576 � Dany Louis.
336 � Ecurie Maulepaire.
228 � Ecurie Maulepaire.
108 � David Lumet.

Temps total : 04’07’’70

1683 4237 PRIX LOUIS AULNETTE
(Haies. - A réclamer)

3.500 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000, 9.000
ou 11.000. Poids : 68 k. Les poulains et les pouliches mis à réclamer pour
9.000 porteront 2 k., 11.000, 4 k. En outre, les poulains et les pouliches, ayant,
cette année, en course de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

865 2 Terre De Rois, f, gr, 4 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Venus
Beauty (Neverneyev USA), 68 k (65 k), (9.000), Mme Diane
Andre (A Baudoin-Boin), S Gouyette

1

1430 3 Blazing Mystery, h, al, 4 ans, par Naaqoos (GB) et Mahyara
(Lomitas GB), 70 k (67 k), (9.000), �, Ecurie de la Verte Vallee
(A Merienne), S Foucher

2

1559 Eagle Des Ongrais, h, gr, 4 ans, par Saddex (GB) et Opale
Des Ongrais (Dadarissime), 70 k, (9.000), �, Mme Philippe
Chemin (J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

3

815 4 Go’n Win, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Esteraza (Kingsalsa
USA), 68 k (65 k), (9.000), Ecurie Anjou Passion (B Berenguer),
J Marion (s)

4

1430 Rien De Rien, h, b, 4 ans, par Whipper USA et Retiens La Nuit
USA (Grand Slam USA), 72 k, (11.000), Stephane Huteau
(C Couillaud), PJ Fertillet

5

1623 Eurvad Pembo, f, 4 ans, 66 k (63 k), (7.000), Mlle C
Berthouloux (A Coupu), PJ Fertillet

6

1624 Lady Closely, f, 4 ans, 70 k (67 k), (11.000), E Lecoiffier
(N.W O’Driscoll), E Lecoiffier

arr

1509 5 Defi Chope, f, 4 ans, 66 k (63 k), (7.000), J Marion (s)
(E Metivier), J Marion (s)

arr

726 5 Hawick, f, 4 ans, 70 k (67 k), (11.000), S Ruel (B Dubourg), C
Dubourg

tbé

1623 3 Flexible, f, 4 ans, 66 k, (7.000), Ecurie Michel Doineau (A
Gasnier), PJ Fertillet

tbé

10 partants ; 29 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 242 �

8,5 long, 1/2 long, 3/4 long, 10 long, 5,5 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Mme Diane Andre, Claude Barreaud, Suc. Laurence Barreaud.
432 � Thierry Grandsir.
252 � Mlle Sloane Trincot, Mlle Cali Trincot, Mlle Malia Menard, Mlle Line Menard.
171 � Ambroise Dupont.

81 � Pontchartrain Stud.

Terre De Rois, réclamée 10.511,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’07’’50

Le jockey Geoffrey Ré étant accidenté et absent de l’hippodrome, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le (pouliche) FLEXIBLE
par le jockey Angelo Gasnier.

1684 4238 PRIX DES BENEVOLES DE PORNICHET
(Haies. - A réclamer)

3.900 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 8.000, 10.000
ou 12.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront
2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, en course
de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1411 3 Parker Ridge, h, al, 8 ans, par Green Tune USA et Peinture
Bleue USA (Alydar USA), 70 k (67 k), (8.000), Ecurie Ouest
Racing (A Merienne), Y Fertillet (s)

1

Simba De Teillee, h, b, 7 ans, par Poliglote (GB) et Lady De
Mai (Michel Georges GB), 68 k (65 k), (8.000), �, Rene Guillerm
(A Baudoin-Boin), S Gouyette

2

1466 3 Good Prince GER, h, np, 9 ans, par Desert Prince IRE et
Good Harmony GB (King’s Best USA), 68 k, (8.000), Stephan
Ahrens & Associes (O Schnakenberg), Mme E Schnakenberg

3

1411 Dollar King GER, h, b, 9 ans, par Kahyasi IRE et Dora Bella
GER (Johan Cruyff GB), 70 k (67 k), (10.000), Yves Charier
(E Metivier), Y Fertillet (s)

4

1442 1 Craic, h, b, 7 ans, par Creachadoir IRE et Rockette (Ange
Gabriel), 70 k, (8.000), Dirk Huyck (C Couillaud), PJ Fertillet

5

1263 1 Polo Rouge, h, 7 ans, 72 k (69 k), (12.000), Ecurie des Dunes
(J Hallet), P Quinton (s)

6

1432 Good Shot Madam, f, 5 ans, 68 k, (10.000), G Lusson
(J Charron), G Lusson

7

Kingbohem, h, 7 ans, 70 k, (10.000), S Seignoux (P Blot),
Mme V Seignoux

8

583 3 Badoudal, h, 11 ans, 70 k (66 k), (10.000), J Seror (G Siaffa),
A Chaille-Chaille

arr

Secret Des Bois, h, 7 ans, 68 k, (8.000), B Le Regent
(H Lucas), B Le Regent

arr

Coup Franc, h, 6 ans, (AQ), 68 k (64 k), (8.000), J Planque (s)
(A Coupu), J Planque (s)

arr

11 partants ; 31 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 427 �

Sans motif : Satan, Hotmale Has.

2 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Dayton Investments Ltd.
432 � Brosseau Et Fils, Suc. Claude Brosseau.
252 � Gestut Auenquelle, prime non attribuée.
171 � Gestut Hachtsee, prime non attribuée.
81 � Mme Henri Devin.

Good Prince GER, réclamé 8.000,00 � par ANDRE BOCQUET.

Simba De Teillee, réclamé 8.811,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’42’’55
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire STEPHAN
AHRENS & ASSOCIES par une amende de 30 euros pour couleurs non
conformes.

1685 4241 PRIX DU PAYS DE RETZ
(Steeple-Chase. - A réclamer)

4.300 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000, 9.000
ou 11.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2
k., pour 11.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année,en steeple-
chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1495 3 Sacha Green, h, gr, 5 ans, par Barastraight (GB) et Sara Rose
(Visionary), 74 k (71 k), (11.000), �, Charles Chevreux
(A Merienne), W Menuet (s)

1

1630 4 Castel Roque, h, np, 6 ans, par Saint Des Saints et Bible Gun
(Pistolet Bleu IRE), 68 k (65 k), (7.000), Mlle Martine-Pascale
Laborde (M Viel), S Foucher

2

1466 5 Bendidon, h, b, 8 ans, par Enrique (GB) et Crystal Clara
[Northern Crystal (GB)], 68 k, (7.000), Stephan Ahrens &
Associes (O Schnakenberg), Mme E Schnakenberg

3

1459 Akname, h, b, 8 ans, (AQ), par Nickname et Running Kelly
(Passing Sale), 70 k (66 k), (9.000), Daniel Pironneau (A Coupu),
J Planque (s)

4

939 Ahelia, f, bf, 8 ans, par My Risk et Bleu D’Azur [Lost World
(IRE)], 66 k, (7.000), �, Rene Petit (R Le Stang), XL Le Stang

5

719 Tim Cassandre, h, 5 ans, 70 k (69 k), (9.000), �, Mme B
Menuet (A Orain), W Menuet (s)

6

931 Azur Du Mou, h, 8 ans, (AQ), 70 k (67 k), (9.000), JACK
Chapdelaine (T Vabois), JACK Chapdelaine

7

1481 1 Deexos D’Arree, h, 6 ans, 72 k (69 k), (9.000), ARM Lefeuvre
(V Morin), ARM Lefeuvre

arr

1495 2 Ok Darling, h, 10 ans, 70 k, (7.000), M Thepot (R Julliot),
W Menuet (s)

arr

883 5 Nob Hill, h, 10 ans, 68 k (65 k), (7.000), G Nemegheer
(B Berenguer), A Le Clerc (s)

arr

1605 Alcinger, h, 6 ans, 70 k (67 k), (7.000), �, D Huyck (E Metivier),
PJ Fertillet

tbé

11 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 312 �

Eng. sup. : Deexos D’Arree

2,5 long, 15 long, 13 long, 1 long, 1 long 1/4, 6 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Charles Chevreux.
432 � Mme Robert Mongin.
252 � Scea Neuville.
171 � Daniel Pironneau, Mme Daniel Pironneau.
81 � Suc. Raymond Cletienne.

Bendidon, réclamé 7.100,00 � par NICOLAS PAYSAN.

Deexos D’Arree, réclamé 9.777,00 � par REGIS BERTIN.

Sacha Green, réclamé 11.760,00 � par son propriétaire.

Temps total : 05’13’’93

Lundi 15 octobre 2018
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Le hongre BENDIDON a courru avec les couleurs société, aucune amende
n’a été donné, car le propriétaire a déjà été sanctionné pour les mêmes
raisons dans la course précédente.

1686 4240 PRIX DES MAJORS DE LA COIFFURE
(Steeple-Chase)

3.800 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant, cette année, en steeple-chase, ni reçu
une allocation de 8.000 ni été classés 2ème ou 3ème d’une course de
dotation totale de 24.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.000 cette
année par 3.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1376 6 Baronne D’Anjou, f, b, 5 ans, par Epalo GER et Xistu [Lost
World (IRE)], 71 k, Jean-Pierre Vanden Heede (M Regairaz),
J Marion (s)

1

1573 2 Diffly River Ann, h, bf, 5 ans, par Kapgarde et Monia Du
Charmil (Saint Cyrien), 71 k, Philippe Peltier (J Charron),
PH Peltier

2

Reve Du Clos, h, bf, 5 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Cyrienne
Du Maine (Saint Cyrien), 67 k (64 k), Mme Micheline Potier
Karnos (A Baudoin-Boin), S Zuliani (s)

3

Alkaprun, h, bf, 5 ans, par Al Namix et Kaprun GER (Waky Nao
GB), 67 k (66 k), Yves Leroyer (E Metivier), T Poche

4

1434 4 Danacoat, f, b, 5 ans, (AQ), par Konig Turf GER et Pepita
D’Armor (Start Fast), 69 k, David Le Page (A Moriceau),
E Lecoiffier

5

Tulipe De Bellouet, f, 5 ans, 65 k (62 k), AA Neveu (A Coupu),
W Menuet (s)

6

1520 Doliglote Ville, h, 5 ans, (AQ), 67 k, JP Gasnier (A Gasnier),
JP Gasnier

7

1475 Voyage Enchante, h, 5 ans, 68 k, E Bergougnoux (Y Plumas),
T Poche

tbé

Douceurf, f, 5 ans, 65 k (641/2 k), Mme AS Bernier (A Orain),
D Bernier

tbé

Liasking, f, 5 ans, 65 k (62 k), Ecurie de la Verte Vallee (A
Merienne), S Foucher

tbé

10 partants ; 37 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 462 �

12 long, 1 long, 1 long, 4 long, 10 long, 30 long.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Gildas Vaillant.
576 � Jean-Pierre Tabary, Manuel Mateu Pastor.
336 � E.a.r.l. Le Clos du Maine.
228 � Mme Loic Malivet, Loic Malivet.
108 � E.a.r.l. de Coet Parquet, David Le Page.

Temps total : 04’37’’45

Le jockey Vincent CHATELLIER s’étant accidenté en course, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre ALKAPRUN par
le jockey Esteban METIVIER.

1687 4239 PRIX ARCHY BALD
(Steeple-Chase)

3.800 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu une allocation de 8.500. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1526 4 Ballinsco, h, al, 4 ans, par Ballingarry IRE et Pascolie
(Mansonnien), 67 k, Arnaud Chaille-Chaille (M Danglades),
A Chaille-Chaille

1

1566 Edimix, f, gc, 4 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Glinka De
Penhoat (Lampon), 65 k, Jacques Alvarez (M Regairaz), D
Bressou

2

1526 3 Enza, f, b, 4 ans, (AQ), par Network GER et Quenza (Ragmar),
66 k (63 k), Ecurie Magnien (A Zuliani), F Nicolle

3

1526 2 Kenzo De Champdoux, h, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE)
et Timberland (Hawker’s News IRE), 74 k (71 k), Philippe Peltier
(A Coupu), PH Peltier

4

1638 Energie Blue, h, bf, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et Oxyna
(High Yield USA), 69 k, Andre-Marcel Pommerai (MO Belley), J
Boisnard (s)

5

1586 Saint Gaspard, h, 4 ans, 68 k (65 k), Mme D Aigueperse
(E Metivier), Mme M Le Gall

6

1597 Soral De Kerzel, h, 4 ans, 72 k (69 k), E Lecoiffier
(N.W O’Driscoll), E Lecoiffier

7

1397 Kaddex De La Cour, h, 4 ans, 67 k, J Follain (A Desvaux),
J Follain

8

1335 4 Sasha De L’Elfe, h, 4 ans, 67 k, D Bressou (A Moriceau), D
Bressou

tbé

9 partants ; 33 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 427 �

3,5 long, 2 long, 1 long, 10 long, 15 long, 3,5 long, 7 long.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Laurent Nadot, Arnaud Chaille-Chaille.
576 � Jacques Alvarez.
336 � Jean-Francois Magnien.
228 � Mme Marie-Helene Cassier.
108 � Andre-Marcel Pommerai.

Temps total : 04’42’’89

Le jockey Adrien MERIENNE s’étant accidenté en course, les Commissaires
ont autorisé son remplacement sur le hongre SAINT GASPARD par le jockey
Esteban METIVIER.
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�� ����FONTAINEBLEAUCommissaires de courses : Georges MORELL -
Stéphanie DABURON - Gilbert LENZI - Patrick SABAROTS

1688 4409 PRIX DE L’ECOLE MILITAIRE D’EQUITATION
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.600 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation
de 9.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000
l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1525 2 Art Majeur, h, b, 8 ans, (AQ), par Panoramic GB et Magenta
(Cadoudal), 68 k (66 k), Alain Guenet (Mlle B Guenet),
G Macaire (s)

1

1483 Vent Des Dunes, h, np, 9 ans, (AQ), par Crillon et Iaera Des
Dunes (Dress Parade IRE), 74 k (71 k), Daniel Houillon
(J Zerourou), D Houillon

2

785 Daim Pierji, h, b, 5 ans, (OC), par Coastal Path GB et
Keensland (Le Balafre), 69 k, Mme Jane Williams (A de Chitray),
NSL Williams

3

1590 4 Vletcher, h, b, 9 ans, (AQ), par Robin Des Pres et Ozanna De
Louisiere (Akhdari USA), 67 k, Jean-Pierre Paillette (L Solignac),
JP Paillette

4

746 5 Aubusson, h, b, 9 ans, par Ballingarry IRE et Katioucha
(Mansonnien), 70 k, Mme Jane Williams (Mr C Williams), NSL
Williams

5

1563 5 P’Tit Pote, h, 10 ans, 67 k (65 k), JP Carnel (T Vodrazka),
JP Carnel

arr

1507 2 Cename Red, h, 6 ans, (AQ), 71 k, C Dubourg (K Dubourg),
C Dubourg

tbé

7 partants ; 22 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 361 �

3/4 long, 5,5 long, 2 long, 4 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Michel Parreau-Delhote.
756 � Suc. Gilbert-Ernest Martin, Mlle Angelique Martin, Mlle Nathalie Martin.
441 � Pierre Julienne, Fabrice Besnouin.
299 � Jean-Pierre Paillette.
141 � Serge Dubois.

Temps total : 05’49’’60

1689 4408 PRIX DU LANCER
(Steeple-Chase)

3.600 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 8.000 en
steeple-chases (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par
2.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Guaduloup, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Petite Chance (Le
Balafre), 67 k, Patrice Detre (B Lestrade), G Macaire (s)

1

1486 3 Magicman, h, bf, 4 ans, par Manduro GER et Now Again GER
(Lomitas GB), 68 k, �, Joachim Erhardt (D Mescam), M Rulec

2

1587 4 Echo De Champdoux, h, b, 4 ans, (AQ), par Saddler Maker
(IRE) et Pamella (Subotica), 67 k, Ecurie Beaunee (W Denuault),
PH Peltier

3

1025 5 Enqarde, h, b, 4 ans, (AQ), par Kapgarde et Usachaqa (Mister
Sacha), 68 k (64 k), Gregory Vayre (A Ruiz Gonzalez), H
Lageneste (s)

4

1566 1 Akiday, f, b, 4 ans, par Sunday Break JPN et Greenaki (Green
Tune USA), 68 k, Denuault (s) (R Julliot), G Denuault (s)

5

1558 2 Echo Roc De Kerser, h, 4 ans, 70 k, Ecurie des Dunes
(T Beaurain), P Quinton (s)

6

6 partants ; 46 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 050 �

Sans motif : Eho Lord, Loustik D’Agrostis.

10 long, 1/2 long, 4 long, 9 long, 30 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Mardi 16 octobre 2018
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Primes aux éleveurs :

1 512 � Mme Pierre Lamy, Sebastien Lamy, Mme Marianne Lamy.
756 � Elevage Haras de Bourgeauville, Mme Alexandra Bresges-Jung.
441 � Mme Marie-Helene Cassier.
299 � Charles-Hubert de Chaudenay.
141 � Mme Sylviane Jeffroy, Mme Melanie Jeffroy Berthet.

Temps total : 04’13’’70

1690 4405 PRIX DU RALLYE FONTAINEBLEAU
(Haies)

3.550 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à
obstacles, reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

310 Arqanasia, f, b, 4 ans, par Rajsaman et Carolles (Medicean
GB), 66 k, Gerard Augustin-Normand (D Mescam), AS Pacault
(s)

1

1536 2 L’Astalina, f, bf, 4 ans, par Coastal Path GB et L’Astina
(Astarabad USA), 68 k (64 k), Vincent Le Roy (A Lelievre),
A Boisbrunet (s)

2

Exfan Des Sixties Aa, h, bf, 4 ans, (AC), par Satri IRE et
Invention De Brejoux (Albert Du Berlais), 67 k, Emmanuel de
Waresquiel (T Beaurain), D Sourdeau de Beauregard (s)

3

La Provence GER, f, b, 4 ans, par Electric Beat GB et Lady
Valente USA (Labeeb GB), 65 k, Mme Kamila Harms (J
Faltejsek), Mme K Harms

4

1570 3 Arratrixie, f, bf, 4 ans, par Matrix GER et Arralinara GER
(Protektor GER), 67 k, Paul Munsch (M Farcinade), P Munsch

5

Pageburg, h, 4 ans, 67 k, S Munir (M Regairaz), D Bressou 6

Frah A Kara, h, 4 ans, 67 k, D Berra (J Charron), D Berra 7

1478 Monsieur De Pail, h, 4 ans, 68 k, B Beaunez (J Nattiez),
B Beaunez

8

552 3 Mister Anana, h, 4 ans, 68 k (67 k), G Plisson (A Orain),
C Plisson

9

Eli Blues Dalex, h, 4 ans, 67 k, T Boivin (L Solignac), T Boivin tbé

10 partants ; 34 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 458 �

4,5 long, 4 long, 3,5 long, courte encolure, 1/2 long, 1,5 long, 4 long, 1 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � M.l. Bloodstock Ltd.
720 � Philippe Desmard, Francois Belmont.
420 � Emmanuel de Waresquiel.
285 � Gestut Trona, prime non attribuée.
135 � Paul Munsch.

Temps total : 04’12’’40

1691 4407 PRIX D’URY
(Steeple-Chase)

3.600 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 2.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1468 4 Beau Saonois, h, b, 3 ans, par Saonois et Belle Gabrielle
(Kaldounevees), 69 k, Mme Henri Devin (M Regairaz),
D Bressou

1

1469 Enjoy It IRE, f, b, 3 ans, par Jeremy USA et Bilboa (Phantom
Breeze IRE), 65 k, Mme Patrick Papot (K Nabet), G Macaire (s)

2

1517 Zen Kaiga, h, gr, 3 ans, par Slickly et Celestia GB (Anabaa
USA), 67 k, Rupert Pritchard-Gordon (J Charron), GAB Leenders

3

1531 5 Little Island, f, al, 3 ans, par Martaline GB et Isle (Cadoudal),
65 k (61 k), Collet (s) (A Seigneul), ROB Collet (s)

4

1531 Brazil De L’Orme, h, b, 3 ans, par Blue Bresil et Lolita De
L’Orme (Subliminal), 67 k, Christian Troger (A Gasnier), L Maceli

5

1560 4 Black Owner, f, 3 ans, 65 k (651/2 k), P Sauvage (L Solignac),
P Leblanc

6

1345 Blue Crystal, h, 3 ans, 67 k (66 k), Mlle C Boisdron (D Ubeda),
P Leblanc

7

602 3 Lord Pit, h, 3 ans, 67 k (64 k), H Merienne (N.W O’Driscoll),
H Merienne

tbé

1528 2 Rive One, f, 3 ans, 65 k, M Lasry (L Philipperon), M Seror (s) tbé

9 partants ; 36 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 632 �

10 long, 3 long, 1/2 long, 3,5 long, 12 long, 1 long 1/4.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Mme Henri Devin.
756 � Kenilworth House Stud, prime non attribuée.
441 � Razza Della Sila Srl.
299 � Terrains D’Avilly St Leonard.
141 � Mme Martine Gaubert-Peter.

Temps total : 04’08’’30

1692 4404 PRIX ARCHITRACKS (PRIX DES GENETS)
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.550 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Iskandar (IRE), m, b, 3 ans, par Champs Elysees GB et
Intarsia GER (Pentire GB), 66 k, Mme Marie-Gabrielle Boudot
(J Ricou), M Seror (s)

1

Aveiro IRE, h, al, 3 ans, par Declaration Of War USA et Ideal
GB (Galileo IRE), 66 k, Frank A. Mc Nulty (G Masure), F Nicolle

2

1248 4 Maxenchop, h, b, 3 ans, par Muhaymin USA et Griffyn (Indian
Rocket GB), 67 k (64 k), Dominique Gicquel (A Zuliani), F Nicolle

3

1385 3 Fox Trot, h, b, 3 ans, (AQ), par Enrique (GB) et Orphee De
Vonnas (Jimble), 67 k, Mme Patrick Papot (RL O’Brien),
G Macaire (s)

4

Kaskad Maker, h, b, 3 ans, par Saddler Maker (IRE) et Kalta
(IRE) [Lost World (IRE)], 66 k, Guy Vacher (K Nabet),
D Sourdeau de Beauregard (s)

5

1599 Kapios, h, 3 ans, 67 k, Mme A Moreau (A Lotout), B Lefevre 6

Fight For Me, h, 3 ans, (AQ), 66 k (63 k), Ecurie Mirande
(C Sagot), Mme I Pacault

7

1557 Losingmyreligion, h, 3 ans, 66 k, B Boitez (T Cousseau),
D Windrif

8

1479 Insane, h, 3 ans, 66 k, FAM Mussat (J Nattiez), G Lassaussaye 9

My Palace, h, 3 ans, 66 k, M Mescam (D Mescam), M Mescam 10

Front De Mer, h, 3 ans, (AQ), 66 k, J Detre (W Denuault),
PH Peltier

–

11 partants ; 62 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 1 214 �

Sans motif : Rostello.

1 long, 2 long, 1 long 1/4, encolure, 7 long, 7 long, 1 long, 8 long, 3 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Ecurie Peregrine Sas.
720 � Ideal Syndicate, prime non attribuée.
420 � Alain Chopard.
285 � Haras du Hoguenet.
135 � Charles Magnien, Guy Vacher.

Temps total : 04’08’’80

1693 4403 PRIX DE LA TABLE DU ROI
(Haies. - Femelles)

3.550 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu 6.000
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k..

1575 3 Fortuna Bella, f, np, 3 ans, par Soldier Of Fortune IRE et
Kostroma [Lost World (IRE)], 67 k, Philippe Peltier (W Denuault),
PH Peltier

1

1560 1 Fally Jem, f, bf, 3 ans, par Authorized IRE et Ballymena Lassie
GB (Giant’s Causeway USA), 66 k (63 k), �, Ecurie Saint Martin
(F Bayle), C&Y Lerner (s)

2

1480 Fistoul, f, b, 3 ans, par No Risk At All et First Elorn (Funny Baby),
67 k, Jean-Luc Guillerm (A Lotout), B Lefevre

3

1543 Allee Des Eiders, f, b, 3 ans, par Zambezi Sun GB et Bella
Giaconda GER [Goofalik (USA)], 66 k, Jacques Beres
(R Schmidlin), FM Cottin (s)

4

1492 2 Babygnac, f, b, 3 ans, par Spider Flight et Zarinka [Anabaa
Blue (GB)], 69 k, Mme Marie Solignac (L Solignac), C Restout

5

Roshana De Vindecy, f, 3 ans, 66 k, M Seror (s) (J Ricou),
M Seror (s)

6

1125 Sue Prancealot IRE, f, 3 ans, 66 k, Staj Marcelewo
(J Faltejsek), Mme P Bastova

7

1480 Double Girl, f, 3 ans, 69 k, Thoroughbred Bloodstock Agency
(A Gasnier), L Maceli

8

Fee Du Quartier, f, 3 ans, 66 k, Mme AS Bernier (H Lucas), D
Bernier

arr

1386 Fitness Smart, f, 3 ans, 66 k, G Denuault (s) (R Julliot),
G Denuault (s)

arr

1334 5 Vachichi De Belair, f, 3 ans, 66 k, D Lassaussaye (J Nattiez),
G Lassaussaye

arr

Inspiratrice, f, 3 ans, 66 k, E Thebault (K Nabet), D Sourdeau
de Beauregard (s)

arr

1480 2 No Risk Together, f, 3 ans, 69 k (66 k), Pegasus Farms Ltd
(M Viel), Mlle A Rosa

dist

1543 Heaven’s Night, f, 3 ans, 66 k (63 k), David Dahan / Michal
(A Seigneul), J Michal

tbé

14 partants ; 48 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 838 �

Sans motif : Plate Bande.

1 long 1/4, 7 long, 1/2 long, 1/2 long 3/4, 4,5 long, 3 long, 5 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Mardi 16 octobre 2018
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Primes aux éleveurs :

1 440 � Remi Boucret, Bruno Mazure.
720 � Scea Bissons.
420 � Jean-Luc Guillerm.
285 � Jacques Beres.
135 � Mme Marie Solignac, Mlle Adele Solignac.

Temps total : 04’08’’70

1694 4406 PRIX DU GRAND PARQUET
(Haies. - Handicap de catégorie)

3.550 m

22 000 � (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
courses de haies, reçu une allocation de 12.000

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Référence : +18.

1399 1 Beaumar, h, bf, 7 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Passemare
(Useful), 69 k (65 k), Christian Trecco (N Gauffenic), D Windrif

1

1476 1 Anourhadapura, h, gr, 5 ans, par Al Namix et Star D’Avril
(Phantom Breeze IRE), 72 k, Mme Magalen Bryant (M Regairaz),
D Bressou

2

1578 6 Dors Dine, f, bf, 5 ans, par Buck’s Boum et Spice [Bering (GB)],
67 k, Mlle Catherine Bigot (M Farcinade), B Beaunez

3

1585 Baleze Allen, h, bf, 7 ans, (AQ), par Daramsar et Quismaelle
(Saint Des Saints), 72 k (70 k), Philippe Peltier (Mlle N Desoutter),
PH Peltier

4

1416 Oratory Davis, h, b, 8 ans, par Oratorio IRE et Panarea
(Highest Honor), 70 k (67 k), Vaclav Luka Sr (R Mayeur),
H Billot (s)

5

1595 Calune, f, al, 6 ans, (AQ), par Balko et Marienne (Perrault GB),
69 k (66 k), Xavier Kepa (F Bayle), Mlle S Delaroche

6

Korsar, h, b, 7 ans, par Antarctique IRE et Rhapsodie (Saint
Cyrien), 71 k, Ecurie des Dunes (T Beaurain), P Quinton (s)

7

1023 Bacara Des Bois, f, 5 ans, 69 k, T Bedon (A Gasnier), Mlle
S Jaffrelot

8

1485 Escadron GER, h, 5 ans, 72 k, Staj Marcelewo (J Faltejsek),
Mme P Bastova

9

1432 4 Cassiopee Madrik, f, 6 ans, 68 k, D Bernier (H Lucas),
D Bernier

10

1238 3 Colombe Du Sage, f , 5 ans, 70 k (67 k), F Emo
(C Smeulders), P Bigot

arr

748 Akawy, h, 10 ans, 67 k (66 k), C Plisson (A Orain), C Plisson tbé

12 partants ; 49 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 1 073 �

Sans motif : Dinette De Ballon, Poulaphouca.

2 long, 3 long, 1 long, 1 long, 2 long, 4 long, 2 long, 6 long, 30 long.

9 900 � - 4 840 � - 2 860 � - 1 980 � - 1 100 � - 770 � - 550 �

Primes aux éleveurs :

1 485 � Charles-Edouard Walsh de Serrant.
726 � Earl Michel.
429 � Mme Karine Perreau, Yannick Fouin.
297 � Bruno Vagne, Andre Vagne.
165 � Claude Quellier.
115 � Mme Catherine Fleury.
82 � Pavel Vitek.

Temps total : 04’07’’10

La jument CALUNE a été monté par FLORENT BAYLE en remplacement de
ADRIEN MERIENNE Le jockey Adrien MERIENNE étant accidenté, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument CALUNE par le
jockey Florent BAYLE.

Les Commissaires, ont interdit aux juments DINETTE DE BALLON et
POULAPHOUCA de participer à la course, les mentions de vaccinations
portées sur leur document d’identification ne permettant pas d’établir
qu’elles ont reçu les injections de rappel dans les conditions fixées par
l’article 135 du Code des Courses au Galop.
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A Great News, f, 3 ans, Zambezi

Sun GB et Kendova, 1639/2

A Lougie, f, 4 ans, Walk In The Park

IRE et Stoa IRE, 1647

A Magic Man (IRE), h, 4 ans,

Lawman et Ayun Tara, 1666

A Tout Propos, h, 7 ans, Limnos

JPN et Adrede, 1679/5

*Adrastina GER, f, 3 ans, Kamsin

GER et An Angel GER, 1682

Agades, h, 8 ans, (AQ), Califet et

Eire Dancer, 1680

Agrippinou, h, 3 ans, Maiguri (IRE)

et Pepite Dancer (IRE), 1652/5

Aguacaliente Aa, f, 3 ans, (AC),

Martaline GB et Aiwood De

Bordes, 1633/3

Ahelia, f, 8 ans, My Risk et Bleu

D’Azur, 1685/5

Aixois, h, 3 ans, Orpen USA et Afya

(GB), 1639/5

Ajas, h, 4 ans, No Risk At All et

Seraglio IRE, 1600

Akawy, h, 10 ans, Malinas GER et

Star Bahia, 1694

Akiday, f, 4 ans, Sunday Break JPN

et Greenaki, 1689/5

Akname, h, 8 ans, (AQ), Nickname

et Running Kelly, 1685/4

Al Roc, h, 7 ans, Great Pretender

IRE et Al Cov, 1656/7

Alankery Lauriere, h, 6 ans,

Alanadi et Independence, 1612/3

Alapa, h, 4 ans, Crossharbour GB et

Second Life, 1607

Alcinger, h, 6 ans, Racinger et

Morena Du Moulin, 1605, 1685

Alcor De Bordenave, h, 8 ans,

(AC), Chef De Clan et Marinera,

1609

Alglibale, f, 8 ans, (AQ), Le Balafre

et Glinka De Penhoat, 1605/2

Alichan Doree, f, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Surprise Doree,

1643/3

Alkaprun, h, 5 ans, Al Namix et

Kaprun GER, 1686/4

Allee Des Eiders, f, 3 ans, Zambezi

Sun GB et Bella Giaconda GER,

1693/4

Allee Sat, h, 3 ans, Satri IRE et

Blonde Cleville, 1641

Amafacon, h, 4 ans, Ballingarry IRE

et Second Emotion, 1658

Amateur Gemmois, h, 8 ans,

Princeton et Celina Up, 1680

American Master, h, 4 ans,

American Post GB et Maitresse,

1597/2

Amiral Daudaie, h, 8 ans, (AQ),

Kotky Bleu et Lys’ka Du Moulin,

1605/6

Amirande, h, 8 ans, (AQ),

Astarabad USA et Furie De

Carmont, 1660

Amoruccio, h, 8 ans, (AQ), Le Fou

(IRE) et Mandchou, 1651/4

Amour Du Mathan, f, 3 ans, Saint

Des Saints et Swahilie Du

Mathan, 1681/2

Anabaa Fyx, f, 8 ans, (AQ),

Antarctique IRE et Mee Doune,

1632/5

Anchor Point, h, 4 ans, Linda’s Lad

(GB) et Alaskan Idol USA, 1602

Angie Royale, f, 5 ans, Kapgarde et

April Day, 1674

Anourhadapura, h, 5 ans, Al Namix

et Star D’Avril, 1694/2

Anzorie, f, 4 ans, Anzillero GER et

Victtorie, 1602/5

Apatride, h, 8 ans, (AQ), Charming

Groom et Libellule Bleue, 1613/1

Aragorn D’Alalia, h, 8 ans, (AA), Iris

De La Brunie et Miss Libertine,

1636/1

Aravios Du Mont, h, 11 ans, (AA),

Jebeland Pontadour et Brune Du

Cantal, 1609/3

Argentier, h, 8 ans, High Rock

(IRE) et Jossca, 1657

Argese De La Bruni, h, 8 ans, (AA),

Carghese Des Lande et Seule De

La Brunie, 1611/5

Arghnine, f, 3 ans, Zanzibari USA et

Vicki, 1681/4

Arin, f, 3 ans, Falco USA et Thiva

USA, 1659

Aristoloche, h, 8 ans, (AQ), Special

Kaldoun (IRE) et La Du Maine,

1649/5

Arnoking, h, 3 ans, Army King et

Arnaque, 1670/3

Arqanasia, f, 4 ans, Rajsaman et

Carolles, 1690/1

Arratrixie, f, 4 ans, Matrix GER et

Arralinara GER, 1690/5

Arriviste, h, 3 ans, Fuisse et

Irrationnelle (IRE), 1682

Art Majeur, h, 8 ans, (AQ),

Panoramic GB et Magenta,

1688/1

Artaban Wind, h, 10 ans, Denham

Red et Wind Flover, 1621/1

Artemidor, f, 4 ans, Anabaa Blue

(GB) et Polynikova, 1597/5

Arverne, m, 3 ans, Doctor Dino et

Argovie, 1682/3

Ash Cloud, f, 9 ans, Slickly et

Tramonto GB, 1653

Aubusson, h, 9 ans, Ballingarry IRE

et Katioucha, 1688/5

Augustini, h, 4 ans, Slickly et

Augusta Lucilla USA, 1638

*Aurelio GER, h, 4 ans, Kamsin

GER et Audrey GER, 1658

Auteuil Dore, h, 8 ans, (AQ), Loup

Solitaire USA et Grande

Duchesse, 1674

*Aveiro IRE, h, 3 ans, Declaration

Of War USA et Ideal GB, 1692/2

Azucardel, h, 7 ans, Della

Francesca USA et Azucar IRE,

1646/1

Azur Du Mou, h, 8 ans, (AQ),

Daramsar et Jane Du Mou, 1685

B

Babygnac, f, 3 ans, Spider Flight et

Zarinka, 1693/5

Bacara Des Bois, f, 5 ans,

Ballingarry IRE et Equatoriale,

1694

Back To Bresil, f, 5 ans, Muhtathir

GB et Miss Recif (IRE), 1647

Bacqueville, h, 7 ans, (AQ), Secret

Singer et Linjaune, 1595/4

Badoudal, h, 11 ans, Caballo

Raptor CAN et Pierrebrune, 1684

Bai De Baie, h, 3 ans, Gris De Gris

(IRE) et Diamond Of Diana, 1639

Bakero Du Mesnil, h, 8 ans,

Antarctique IRE et Brune Du

Bourg, 1675/2

Bal Amie, h, 4 ans, Ballingarry IRE

et Amie Roli, 1666/1

Baldi Des Bois, h, 6 ans, Balko et

Diane Des Bois, 1676/2

Baleze Allen, h, 7 ans, (AQ),

Daramsar et Quismaelle, 1694/4

Ball De Touzaine, h, 7 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Narcisse

De Touzai, 1618/4

Balling Roi, h, 5 ans, Ballingarry

IRE et Reine De Rome, 1634/5

Ballinsco, h, 4 ans, Ballingarry IRE

et Pascolie, 1687/1

Bam’s Lady, f, 4 ans, Linda’s Lad

(GB) et Reine Blue, 1650/5

Bandit D’Ainay, h, 7 ans, (AQ),

Crossharbour GB et Ne

M’Oubliez Pas, 1656

Baptist’palace, h, 7 ans, (AQ),

Malinas GER et Bialystok, 1611/3

Barleda, f, 7 ans, (AQ), Silver

Cross et Princesse Garuda, 1668

Baron Gueulatis, h, 7 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Orphie Du

Moulin, 1626/4

Baronne D’Anjou, f, 5 ans, Epalo

GER et Xistu, 1686/1

Batura Sar, f, 4 ans, Sunday Break

JPN et Misery Hill, 1669/4

Beau Rochelais, h, 7 ans, (AQ),

Goldneyev USA et Perle

Rochelaise, 1675/5

Beau Saonois, h, 3 ans, Saonois et

Belle Gabrielle, 1691/1

Beaumar, h, 7 ans, (AQ), Khalkevi

IRE et Passemare, 1694/1

Beaumec De Houelle, m, 3 ans,

Martaline GB et Zandalee, 1655/1

Beaute Promise, f, 5 ans, Great

Pretender IRE et Coeur De Valse,

1656

Beauty Du Breuil, f, 7 ans, (AQ),

Protektor GER et Halallier, 1613/2

Bebe D’Or, h, 3 ans, Poliglote (GB)

et Benefique, 1622/1

Bel Ame, h, 9 ans, Layman USA et

Belle Ange, 1627

Belle City, f, 3 ans, Soul City IRE et

Quelle Est Belle, 1639

Bendidon, h, 8 ans, Enrique (GB) et

Crystal Clara, 1685/3

Bepalo Pierji, h, 7 ans, (AQ), Epalo

GER et Playa Pierji, 1630

Beretta Bilberry, f, 3 ans, Zanzibari

USA et Hold The Dollar, 1643

Bergerac, h, 5 ans, Spirit One et

New Simardiere, 1656/1

Bernardo Bellotto (IRE), h, 3 ans,

Declaration Of War USA et

Dealbata (IRE), 1655/5

Berzing Precieux, h, 7 ans, Ungaro

GER et Kalikrates, 1663

Best Stroke, h, 3 ans, Masterstroke

USA et Shawnee’s Best, 1654

Billantete, f, 7 ans, (AQ), Denham

Red et Kaboul, 1631/1

Bipolaire, h, 7 ans, (AQ), Fragrant

Mix (IRE) et Kenna, 1646/3

Birk Borkason, h, 3 ans, Sunday

Break JPN et Vally Pressive,

1628/5

Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que de pur sang sont imprimés en caractères italiques.
* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.
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Black Owner, f, 3 ans, Augusta

National (IRE) et Black Risk,

1691

Blasimon, h, 4 ans, Soave GER et

Fonaba (GB), 1600/2

Blazing Mystery, h, 4 ans, Naaqoos

(GB) et Mahyara, 1683/2

Blue Crystal, h, 3 ans, Blue Bresil et

Crystale De France, 1691

Blue Pretender, h, 10 ans, Great

Pretender IRE et Label Bleu,

1663

Bob Alone, h, 7 ans, (AQ), High

Rock (IRE) et Monetta, 1668

Bob And Co, h, 7 ans, (AQ), Dom

Alco et Outre Mer, 1660/4

Bogador, h, 7 ans, (AQ), Kapgarde

et Newgador, 1627

Bogoss De La Bruni, h, 7 ans,

(AA), Khanjer Joli et Music De

La Brunie, 1636/3

*Bolt Of Lightning IRE, h, 3 ans,

Canford Cliffs IRE et A Good

Year IRE, 1641/4

Bomari, h, 7 ans, (OC), Nidor et

Quinte Flusch, 1642

Borago De Berce, h, 7 ans, Enrique

(GB) et Maracay, 1642/5

Borntoloveyou, f, 6 ans, Poliglote

(GB) et Konigin Von Saba IRE,

1679

Boulou Du Reponet, f, 7 ans, (AQ),

Vendangeur (IRE) et Orphee Du

Moulin, 1649

Boy Royal, m, 4 ans, Myboycharlie

IRE et Viola Royale IRE, 1648/1

Brazil De L’Orme, h, 3 ans, Blue

Bresil et Lolita De L’Orme,

1691/5

Breiz The King, h, 6 ans, Le Fou

(IRE) et Stella Nova, 1614/4

Breton D’Amour, h, 5 ans, Loup

Breton (IRE) et Toujours Amour

IRE, 1662/4

Briouze, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et

Sesimbra IRE, 1607/2

Brumeuse, f, 7 ans, (AQ),

Charming Groom et Libellule

Bleue, 1680

Buck’s Bahkbook, f, 4 ans,

Martaline GB et Buck’s Brook,

1661/6

Buiseness Sivola, h, 7 ans, Archan-

ge D’Or (IRE) et Louve Orientale

GB, 1642/2

Byzance Du Berlais, f, 3 ans,

Martaline GB et Bonita Du

Berlais, 1645

C

C’Est L’Heure, h, 6 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Legitime,

1627/2

Cachaca Macalo, f, 6 ans, (AQ),

Buck’s Boum et Pepete Des

Roses, 1642/3

Cacingie, f, 6 ans, (AQ), Racinger

et Rose De Moliere, 1620

Caesar De La Bruni, h, 6 ans, (AA),

Carghese Des Lande et Ceres

De La Brunie, 1612/5

Calinefette, f, 6 ans, (AQ), Califet et

Quelle Est Noir, 1613

Calinmaltais, h, 6 ans, Redback GB

et Nona Allegrina, 1649

Calinzana, f, 4 ans, Zanzibari USA

et Calling All Angels, 1638/4

Calixel, h, 6 ans, (AQ), Fragrant Mix

(IRE) et Maldives, 1613

Call Play, h, 6 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Play Foule

Morinie, 1620/2

Calnutz, h, 6 ans, (AQ), Balko et

Nutz, 1679/1

Calune, f, 6 ans, (AQ), Balko et

Marienne, 1595, 1694/6

Camp Des Saints, h, 7 ans, Lauro

GER et Ile Des Saintes, 1663

Canaille De Vaut, h, 6 ans, (AQ),

Voix Du Nord et Ketty De Vaut,

1627/4

Candos, h, 4 ans, Rajsaman et

Scapegrace (IRE), 1602/3

Capucine Du Chenet, f, 6 ans, Irish

Wells et Belle Attente, 1637/6

Carabin De Balme, h, 6 ans, Solar

One et Calyptol, 1626/7

Caradream, f, 3 ans, Dream Well et

Carambole, 1625/3

Caresca Ten, h, 6 ans, Maresca

Sorrento et Regata D’Amiel,

1632

Carla De Touzaine, f, 6 ans, (AQ),

Network GER et Narcisse De

Touzai, 1653

Cartagena, f, 6 ans, (AQ), Fragrant

Mix (IRE) et Loridee, 1640/3

Cash Out, h, 5 ans, Vespone IRE et

Mont Doree, 1601

Cashburg, f, 6 ans, Sageburg (IRE)

et Bella Ciao, 1651/3

Cassiopee Madrik, f, 6 ans, Blue

Bresil et Skandia, 1694

Castel Roque, h, 6 ans, Saint Des

Saints et Bible Gun, 1630/4,

1685/2

Cat Ballou, f, 3 ans,

Mastercraftsman IRE et Inca

Wood UAE, 1670/2

Cat Tiger, h, 4 ans, Diamond Boy et

Miss Canon, 1658/3

Cename Red, h, 6 ans, (AQ),

Denham Red et Old Lane, 1688

Centeroyal, h, 4 ans, Centennial IRE

et Six Royale, 1665/4

Ch’ti Diamond, f, 3 ans, Diamond

Boy et Loralas, 1654

Chacha And Rhum, f, 6 ans,

Kapgarde et Jazz And Liquer

PNA, 1627

Champagne Du Bourg, h, 6 ans,

Sageburg (IRE) et Mansonia Du

Bourg, 1671/1

Chamrock Pontadour, h, 6 ans,

(AA), Zamouncho et Nora

Vergoignan, 1608/3

Chante Blu, h, 3 ans, Elusive City

USA et Chanson Celeste GB,

1652

Chapeau Rouge, h, 5 ans, Vision

D’Etat et Rogation, 1601

Charly Malpic, h, 6 ans, (AC), Full

Of Gold et Ashtar, 1636

Charmino, h, 3 ans, Doctor Dino et

Charmetie Phantom, 1599

Charmyra, f, 6 ans, Protektor GER

et Myragentry, 1675/3

Cherie De Ballon, f, 3 ans,

Creachadoir IRE et Luttuse De

Ballon, 1643

Chocady, h, 6 ans, (AQ),

Bernebeau et Omady, 1646

Christamely, h, 3 ans, Anabaa Blue

(GB) et Stranraer, 1622

Christo Du Reponet, f, 6 ans, (AQ),

Kap Rock et Orphee Du Moulin,

1668

*Cicalina GER, f, 4 ans, Santiago

GER et Concetta GER, 1658/2

Cidjie Dangles, f, 3 ans, Meshaheer

USA et Augira, 1677

Ciranix, h, 6 ans, (AQ), Saddler

Maker (IRE) et Okea, 1613/3

Classing, f, 6 ans, (AQ), Passing

Sale et Lalie, 1620/3

Claydy Jenka, f, 6 ans, Ballingarry

IRE et Ladyjenka, 1679/3

Cleuhoc, h, 6 ans, (AQ), Axxos

GER et Ouidell, 1613/4

Clown Yoyo, h, 4 ans, Della

Francesca USA et La Petroleuse,

1673/5

Cobra De Larre, h, 6 ans, Discover

D’Auteuil et Camivilla, 1646

Coko Beach, h, 3 ans, Cokoriko et

Solana Beach, 1682/1

Colombe Du Sage, f, 5 ans,

Kingsalsa USA et Blanche

Colombe, 1694

Coogee Bay, f, 3 ans, George

Vancouver USA et Miss Cotta

USA, 1643

Cookie D’Allen, f, 6 ans, (AQ),

Kotky Bleu et Parade, 1612/2

Coramix, h, 6 ans, (AQ), Fragrant

Mix (IRE) et Flora D’Engilbert,

1626/5

Corentin Collonges, h, 6 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Flicka

Collonges, 1640

Corrida Des Obeaux, f, 6 ans, (AQ),

Kapgarde et Hispaniola, 1649/3

Cote De Nuits, f, 6 ans, (AQ),

Laveron GB et Lune D’Etain,

1612/1

Coup De Maitre, f, 3 ans,

Masterstroke USA et Trofee

Dore, 1643/2

Coup Franc, h, 6 ans, (AQ), Nidor

et Fascinatrice, 1684

Couteuse, f, 6 ans, (AQ), Balko et

Madisone Fool, 1605/5

Cracante, f, 6 ans, (AQ), Denham

Red et Syntagme, 1613

Craftwelle, f, 6 ans, (AQ), Califet et

Norwelle, 1676

Craic, h, 7 ans, Creachadoir IRE et

Rockette, 1684/5

Crazydor, f, 6 ans, Alberto

Giacometti IRE et Janidor, 1632

Crysking, h, 5 ans, Creachadoir IRE

et Crystivoli, 1606/3

Crystal Beach, h, 6 ans, (AQ),

Network GER et Hatilade, 1642/1

D

D’Entree De Jeu, f, 5 ans, (AQ),

Network GER et Loi Du Plus

Fort, 1598

D’Ou Viens Tu, h, 5 ans, (AQ),

Buck’s Boum et Polka Rose,

1626

Dad, h, 5 ans, (AQ), Network GER

et Ma’am, 1642

Daddy Banbou, h, 5 ans, Ballingarry

IRE et Pointe Banbou, 1656

Dag Blue, h, 5 ans, (AQ), Kandidate

GB et Reveuse Blue, 1615

Daguet D’Oudairies, h, 5 ans, (AQ),

Irish Wells et Quinine, 1674/3

Daim Pierji, h, 5 ans, (OC), Coastal

Path GB et Keensland, 1688/3

Dalia Grandchamp, f, 5 ans,

Kapgarde et Qualia

Grandchamp, 1657/3

Dalko Moriviere, h, 5 ans, Balko et

Colline De Clermon, 1598

Daltarock, h, 9 ans, Della

Francesca USA et Daltacina,

1663/3

Dam Dam Deo, h, 5 ans, (AQ),

Spanish Moon USA et Kobana,

1615/4

Damara Du Tabert, f, 5 ans, (AQ),

Balko et Naska, 1615, 1662/3

Dame Collonges, f, 5 ans, (AQ),

Apsis GB et Miss Collonges,

1672

Danacoat, f, 5 ans, (AQ), Konig

Turf GER et Pepita D’Armor,

1686/5

Dancer Du Lemo, h, 4 ans, Dragon

Dancer GB et Dysprosita GER,

1624/4

Danzar, h, 5 ans, (AQ), Noroit GER

et Romane Du Mou, 1615/3
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Darhagreti, h, 3 ans, Le Havre (IRE)

et Darasa, 1622

Dark Stone, h, 5 ans, (AQ), Nidor et

Backstone Slate, 1606

Darling Collonges, f, 5 ans, (AQ),

Astarabad USA et Quadrette

Collonge, 1612/4

Deadheat, h, 5 ans, Buck’s Boum

et Eaton Lass IRE, 1598

Deauseille, f, 5 ans, (AQ), Denham

Red et D’Oseille, 1635/4

Debut De Printemps, h, 5 ans, Irish

Wells et La Grande Touche, 1598

Decidee Allen, f, 5 ans, (AQ),

Kapgarde et Haida III, 1661/3

Deejay Mecene, h, 4 ans, Medecis

(GB) et Danse Mecene, 1669/3

Deesse D’Arzembouy, f, 5 ans,

(AQ), Voix Du Nord et Laurence,

1608/1

Deexos D’Arree, h, 6 ans, Axxos

GER et Delightful Dawn GER,

1685

Defi Chope, f, 4 ans, Captain Chop

et Lady Jak, 1683

Defi D’Allier, h, 5 ans, (AQ),

Honolulu IRE et Petite Marine,

1598/3

Defi Des Mottes, h, 5 ans, (AQ),

Maresca Sorrento et Sara De

Flee, 1656

Dela Croixnoire Aa, f, 5 ans, (AC),

Kap Rock et Odette Croix Noire,

1610/4

Denniston, h, 5 ans, (AQ), Solon

GER et Perrine Ferriere, 1672/3

Densovent, h, 5 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Keperline, 1662

Deo Gratias, f, 5 ans, Saddler

Maker (IRE) et Mea Maxima

Culpa, 1634/3

Derby De Tendron, h, 5 ans, (AQ),

Voix Du Nord et Natika De

Tendron, 1648

Derby Mag, h, 5 ans, Silver Frost

(IRE) et Rose Indienne, 1608/4

Derive, h, 5 ans, Diamond Green et

Altane, 1671

Derniere Minute, f, 5 ans,

Gentlewave (IRE) et Necessaire,

1606/1

Desesperados, h, 5 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Gladice,

1615/2

Desir De Cotte, h, 5 ans, Buck’s

Boum et Surprise De Cotte, 1598

Destin Sacre, h, 5 ans, (AQ), Voix

Du Nord et Legende Sacree,

1678/5

Devona, f, 5 ans, (AQ), Zambezi

Sun GB et Qwertyze, 1661/1

Devone Play, f, 5 ans, (AQ), Califet

et Play Foule Morinie, 1620,

1678

Diablo Aa, h, 5 ans, (AC), Ragtime

Pontadour et La Sagra, 1608/2

Diamond Charm, h, 9 ans, Kahyasi

IRE et Discret Charm, 1656/2

Diane Du Chenet, f, 5 ans, Irish

Wells et Mine Lointaine, 1634/4

Dicla, f, 5 ans, (AQ), Policy Maker

(IRE) et Reghane, 1678

Diddle, f, 5 ans, (AQ), Saint Des

Saints et Sharonne, 1610/2

Dieu Vivant, h, 5 ans, (AQ),

Network GER et Panique Pas,

1660/6

Diffly River Ann, h, 5 ans,

Kapgarde et Monia Du Charmil,

1686/2

Diflora, f, 5 ans, (AQ), Fragrant Mix

(IRE) et Rotswana, 1667/4

Dilene Bruere, f, 5 ans, (AQ), Kap

Rock et Qu’helene Bruere,

1610/1

Dinata, f, 3 ans, Sri Putra GB et

Salsavina, 1622/2

Dindin, h, 5 ans, (AQ), Balko et

Taguy Star, 1637/5

Divine D’Alene, f, 5 ans, (AQ), Voix

Du Nord et Passion D’Alene,

1661

Divine De Thaix, f, 5 ans, (AQ), Voix

Du Nord et Star’ela, 1647/3

Divine Vision, f, 5 ans, Vision

D’Etat et Velvet Glove UAE,

1663/1

Dixit Des Issards, f, 5 ans, (AQ),

Kaldounevees et Queserasera,

1615/1

Dixit Du Granit, h, 5 ans, (AQ),

Great Pretender IRE et Reine Du

Granit, 1678/3

Diyala Junior, f, 5 ans, (AQ),

Laveron GB et Diyala III, 1661/5

Djac De Larchamp, h, 5 ans,

Zanzibari USA et Consuelita GB,

1676/5

Djagble, h, 7 ans, Astarabad USA et

Three Well, 1642/4

Djahilor, h, 9 ans, (AA), Ilbarritz et

Djalousi, 1609/4

Djamena, f, 5 ans, (AQ), Noroit

GER et Sculture, 1661/7

Django De Grugy, h, 5 ans, (AQ),

Diableneyev USA et Queen De

Grugy, 1672/1

Djaplu, h, 6 ans, (AA), Olzarte De

Collong et Djalousi, 1608/5

Djazz De Loued, h, 5 ans, (AQ),

Protektor GER et Malyciane,

1615

Djazzman, h, 5 ans, (AQ), Spanish

Moon USA et Meme Musique,

1598/2

Djin De La Roque, h, 5 ans, Cut

Quartz et Belle Saga, 1668/5

Docteur X, h, 5 ans, (AQ),

Tomorrows Cat USA et Kin

D’Estruval, 1678/4

Doctor Squeeze, h, 3 ans, Doctor

Dino et Gold Harvest, 1655/4

Doliglote Ville, h, 5 ans, (AQ),

Poliglote (GB) et Jadoudy Ville,

1686

*Dollar King GER, h, 9 ans,

Kahyasi IRE et Dora Bella GER,

1684/4

Dominicaine, f, 5 ans, (AQ),

Nombre Premier (GB) et Teresa,

1647/2

Donnadream, h, 7 ans, Samum

GER et Donna Roberta GER,

1627

Donne Moi Envie, f, 5 ans, Buck’s

Boum et Joonayh GB, 1610/3,

1667

Dorelko Des Obeaux, h, 5 ans,

(AQ), Balko et Kore Des Obeaux,

1653/7

Doriblue De Berce, h, 5 ans,

Anabaa Blue (GB) et The Last

Ballerine, 1634/2

Dors Dine, f, 5 ans, Buck’s Boum et

Spice, 1694/3

Double Girl, f, 3 ans, Silver Frost

(IRE) et Montagne Magique

(IRE), 1693

Double Voie, h, 6 ans, Coastal Path

GB et Peggy Pierji, 1668/2

Douceurf, f, 5 ans, Khalkevi IRE et

Matasurf, 1686

Douglass, h, 5 ans, (AQ), Dragon

Dancer GB et Ophelie D’Angron,

1605/3

Dourdour, h, 6 ans, Redback GB et

La Bezizais, 1656/4

Doux Dingue, h, 5 ans, (AQ),

Denham Red et Harielle II,

1606/2

Dragon, m, 3 ans, Planteur (IRE) et

Debby USA, 1599/4

Dream Folie, f, 5 ans, (AQ),

Valanour IRE et Harmony, 1615

Droit De Veto, h, 5 ans, Poliglote

(GB) et Parole D’Evangile,

1653/3

Droit Divin, h, 5 ans, Lucarno USA

et Suite, 1626/1

Drole D’Idee, f, 5 ans, Coastal Path

GB et Place Au Soleil, 1646

Du Ottamba, f, 5 ans, (AQ),

Honolulu IRE et Kalka De Thaix,

1672/2

Dundee, h, 5 ans, (AQ), Balko et

Septland, 1672

Dylane, f, 5 ans, (AQ), Anabaa Blue

(GB) et Qlymane, 1676/3

Dynamite Forez, f, 5 ans, (AQ),

Lucarno USA et Pourkoipa Du

Forez, 1672

E

Eagle Des Ongrais, h, 4 ans,

Saddex (GB) et Opale Des

Ongrais, 1683/3

Eaquis De Bel Air, h, 4 ans, (AQ),

Apsis GB et Strip Tease, 1616

Earlish De Grugy, f, 4 ans, (AQ),

Full Of Gold et Girlish, 1678/1

Ecbatane, f, 4 ans, (AQ), Balko et

Djurjura, 1600/3

Echiquier, h, 4 ans, (AQ), Network

GER et Regate, 1658/5

Echo De Champdoux, h, 4 ans,

(AQ), Saddler Maker (IRE) et

Pamella, 1689/3

Echo Roc De Kerser, h, 4 ans,

Network GER et Roquette De

Kerser, 1689

Echo Sacre, h, 4 ans, (AQ),

Network GER et Legende

Sacree, 1597/6

Eclair Des Brieres, h, 4 ans,

Sandwaki USA et Gagne Du

Peze, 1669/1

Eclair Du Maffray, h, 4 ans,

Honolulu IRE et Sleeping Frisk,

1602/4

Eclipse D’Ainay, f, 5 ans,

Sholokhov IRE et Guendale,

1598/5

Ecrins, h, 4 ans, (AQ), Network

GER et Outre Mer, 1600

Eddy Blues, h, 4 ans, (AQ), Kotky

Bleu et Oddy, 1607/1

Eddy De Balme, h, 4 ans, Cachet

Noir USA et Tikiti De Balme,

1600/1

Edgeoy, h, 4 ans, (AQ), Saddler

Maker (IRE) et Ireland, 1638/1

Edimix, f, 4 ans, (AQ), Fragrant Mix

(IRE) et Glinka De Penhoat,

1687/2

Effendi, f, 3 ans, No Risk At All et

Nantilde, 1643

Einulty, f, 7 ans, Ultimately Lucky

IRE et Einwurf GER, 1674/4

El Castadou, h, 4 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Lacadoue,

1673/4

El Parisian Sizing(IRE), h, 4 ans,

(AQ), Saddler Maker (IRE) et Ne

M’Oubliez Pas, 1616

Elafonissi, f, 4 ans, Apsis GB et

Steadfast, 1624

Elchrrabi, h, 3 ans, Saddex (GB) et

Kalica, 1622/5

Elektra Du Brivet, f, 4 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Idole De Pont

Kerl, 1678

Elektron Libre, h, 4 ans, (AQ), Lord

Du Sud et Nuance De Cotte,

1673/2

Elesta D’Engilbert, f, 4 ans, (AQ),

Saddler Maker (IRE) et Stella

D’Engilbert, 1665

Elevee Pour Gagner, f, 4 ans, (AQ),

Tirwanako et Noisillette, 1650

Eli Blues Dalex, h, 4 ans, Blue

Bresil et Gamine D’Auteuil, 1690

1er novembre 2018

BO 2018/21 - obstacle 31



Eliglote Ville, f, 4 ans, (AQ),

Poliglote (GB) et Jadoudy Ville,

1661

Elite Du Quartier, f, 4 ans,

Protektor GER et Cargyliose,

1623

Elixir Du Gouet, h, 4 ans, Vision

D’Etat et My Asadore, 1638/2

Ella Conti, f, 4 ans, (AQ), Khalkevi

IRE et Unica Conti, 1604

Elle Est Sacree, f, 4 ans, (AQ),

Network GER et Aventure

Sacree, 1644

Ellipse, f, 4 ans, No Risk At All et

Sapienza, 1661/2

Elsa Du Sulon, f, 4 ans, (AQ),

Honolulu IRE et Fest Noz, 1624

Eluciflaur, h, 4 ans, (AQ), Apsis GB

et Persiflaura, 1604/1

Eludy, f, 4 ans, (AQ), Saddler

Maker (IRE) et Idy, 1658/1

Elysium Des Bois, h, 4 ans, (AQ),

Axxos GER et Inra Des Bois,

1604/2

Elyt Of Gold, h, 4 ans, Full Of Gold

et Reine Tresor, 1607

Emagoul, h, 4 ans, (AQ), Blue

Bresil et Responsable, 1616/3

Emanon Vallis, h, 4 ans, (AQ),

Saint Des Saints et Quora Vallis,

1604

Embrun Du Nord, h, 4 ans, (AQ),

Voix Du Nord et Urbissa, 1604/3

Emil Di Milo, h, 4 ans, (AQ), Vatori

et Orisandre, 1644

Emirat, h, 4 ans, (AQ), Coastal Path

GB et Platine, 1648

En Avant Bayonne, h, 4 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Souris

Blanche, 1644/3

En Epi, h, 4 ans, (AQ), Network

GER et Savigny, 1648/3

En Plein Sud, f, 4 ans, (AQ), Lord

Du Sud et Ombre Jaune, 1661

Energie Blue, h, 4 ans, Anabaa Blue

(GB) et Oxyna, 1638, 1687/5

Energie Des Obeaux, f, 4 ans,

(AQ), Spanish Moon USA et

Quenta Des Obeaux, 1678/2

Eni Light, h, 4 ans, (AQ), Network

GER et Or Light, 1644/1

*Enjoy It IRE, f, 3 ans, Jeremy USA

et Bilboa, 1691/2

Enqarde, h, 4 ans, (AQ), Kapgarde

et Usachaqa, 1689/4

Envie De Rire, f, 4 ans, (AQ),

Anzillero GER et Pluton De

Lancray, 1604/5

Enza, f, 4 ans, (AQ), Network GER

et Quenza, 1687/3

Eole De Prairie, h, 4 ans, (AQ),

Minley GER et Quirly De Prairie,

1650/4

Ephedrine, f, 3 ans, Al Namix et

Brave D’Honneur, 1681/1

Epi Sacre, h, 4 ans, (AQ), Secret

Singer et Sacree, 1658/7

Epice D’Aubrelle, f, 4 ans, Maresca

Sorrento et Erbalunga, 1617/4

Equation, f, 4 ans, (AQ), Network

GER et Maorie Antique, 1644/4

Eragone, h, 4 ans, (AQ), Martaline

GB et Sharonne, 1597

Ero De Mee, h, 4 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Lyss’mee,

1604/4

Eronimo, h, 4 ans, (AQ), Way Of

Light USA et Ore, 1616/4

*Escadron GER, h, 5 ans, High

Chaparral IRE et Estefania GER,

1694

Esperance De Plomb, f, 4 ans, My

Risk et Field Of Gold, 1662

Espion Collonges, h, 4 ans, (AQ),

Anzillero GER et Ivresse

Collonges, 1658/4

Espion De Saflo, h, 4 ans, (AQ),

Princeton et Neacoddes, 1604

Espoir Charolais, h, 4 ans, (AQ),

Willywell et Koffee Colour,

1616/5

Estelle, f, 4 ans, Saddex (GB) et

Tes Belle, 1650/3

Et Quoi, h, 4 ans, (AQ), Ballingarry

IRE et Haithou, 1644

Etoile D’Arzembouy, f, 4 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Laurence,

1616/1

Etoile Des Marais, f, 4 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Up And Under,

1616/2

Etoile Des Vernes, f, 4 ans, (AQ),

Kotky Bleu et Popins, 1650/2

Etoile Gemmoise, f, 4 ans, (AQ),

Monitor Closely IRE et Qui Est

Qui, 1673

Etoile Rodino, f, 4 ans, (AQ), Cut

Quartz et Louve De La Roque,

1616

*Etre Francais IRE, h, 4 ans, (AQ),

Anzillero GER et Toledana,

1662/5

Euphorie, f, 4 ans, (AQ), Laverock

IRE et Klef Du Bonheur, 1673/3

Eurasien, h, 4 ans, (AQ), Kapgarde

et Nassora, 1658

Eurvad Pembo, f, 4 ans, Honolulu

IRE et Miss Des Aigles, 1623,

1683

Ever Falco, m, 4 ans, Falco USA et

Evergrey, 1665

Every Where, f, 4 ans, (AQ), Al

Namix et Ubiquite, 1661

Evidence Madrik, f, 4 ans,

Sageburg (IRE) et Strandes,

1658

Evidence Sarthoise, f, 4 ans, Konig

Shuffle GER et Delfina One, 1623

Excellence, h, 4 ans, (AQ), Spanish

Moon USA et Raflesia, 1648

Exfan Des Sixties, h, 4 ans, (AC),

Satri IRE et Invention De Brejo,

1690/3

Expresso Collonges, h, 4 ans,

(AQ), Anzillero GER et Quadrette

Collonge, 1644/2

Extra De La Mare, h, 4 ans,

Kaldounevees et Fidji De La

Mare, 1629/4

F

Facette De Kerza, f, 3 ans, Lauro

GER et Rangi, 1622

Fairdjin Pontadour, h, 3 ans, (AC),

Fairplay Du Pecos et Tadjine,

1633/1

Fakir De Baune, h, 3 ans, (AQ),

Spanish Moon USA et Kitti

Wake, 1682

Fakir Des Vignaux, h, 3 ans, (AQ),

Royal Assault USA et Iloa Du

Gueslan, 1603

Falafel, h, 3 ans, (AQ), Dream Well

et Kario De Sormain, 1596

Fally Jem, f, 3 ans, Authorized IRE

et Ballymena Lassie GB, 1693/2

Fameck, h, 3 ans, (AQ), Della

Francesca USA et Verbania,

1682

Fan De Maspie Aa, f, 3 ans, (AC),

Benevolo De Paban et Victoire

De Maspie, 1633/4

Fandango, h, 3 ans, (AQ), Poliglote

(GB) et Paranoia, 1599/2

Fanfan Des Brieres, f, 3 ans, Cima

De Triomphe IRE et Union Des

Brieres, 1645

Fanfare D’Estivaux, f, 3 ans, (AC),

Kap Rock et Noces D’Or A Estiv,

1633/5

Fantastic Sivola, h, 3 ans, Noroit

GER et Ker Llinka, 1654/3

Fantomas Arzembouy, h, 3 ans,

(AQ), Cokoriko et Vrille

D’Arzembouy, 1677/2

Farasoul, h, 3 ans, Soul City IRE et

Farasha, 1677/1

Farinet, h, 3 ans, (AQ), Lord Du

Sud et Mendy Tennise, 1596/1

Farnice, h, 3 ans, (AQ), Saddler

Maker (IRE) et Terenice, 1655/3

Fasimix, h, 8 ans, Carlotamix et

Fanissa GER, 1656/5

Fast Pepite, f, 3 ans, Great Journey

JPN et Montana Moon, 1603

Faucon Du Bosc, h, 3 ans, (AQ),

Boris De Deauville(IRE) et

Orisandre, 1599/5, 1659/6

Fee Des Bois, f, 3 ans, Feel Like

Dancing GB et Ella Des Bois,

1681

Fee Du Quartier, f, 3 ans, Apsis GB

et Cargyliose, 1693

Festivalier, h, 3 ans, Redoute’s

Choice AUS et Thislilsoulofmine

USA, 1659/5

Fidalgo Des Places, h, 3 ans,

Muhtathir GB et Queen Des

Places, 1603

Fidele Alexia, f, 4 ans, Alex The

Winner USA et Fidele Ramic,

1617/5

Fiesta, f, 3 ans, My Risk et

Vagualame, 1643

Fiesta Delafayette, f, 3 ans, (AQ),

Lord Du Sud et Queen De

Lafayette, 1643

Fight For Me, h, 3 ans, (AQ),

Kapgarde et Nasseseuse, 1692

Figuero, h, 3 ans, (AQ), Yeats IRE

et Annaland, 1596

Fil Conducteur, h, 3 ans, (AQ),

Racinger et Uluru, 1596

Filmoitout, h, 3 ans, (AQ), Coastal

Path GB et Revathou, 1596

Filou De Juilley, h, 5 ans, Ungaro

GER et Lucy De Juilley, 1626

Filup, h, 3 ans, (AQ), Cokoriko et

Qartouche, 1596/5

Fin Bourgogne, h, 3 ans, (AQ),

Khalkevi IRE et Vieilles Vignes,

1670/4

Fine Angels, f, 5 ans, Fine Grain

JPN et Star Jelois, 1649/2

First Daum, h, 4 ans, Anzillero GER

et Sky Dance, 1665/1

First Pym, h, 14 ans, With The Flow

USA et Miss Avireenne, 1614/1

First To Win, h, 4 ans, Ballingarry

IRE et Mercelinoa, 1624/5

Fistoul, f, 3 ans, No Risk At All et

First Elorn, 1693/3

Fitness Smart, f, 3 ans, Spanish

Moon USA et Wonder Pile, 1693

Flag Du Boulay, h, 3 ans, (AQ),

Domedriver (IRE) et Ugoline Du

Boulay, 1596

Fleur De Romay, f, 3 ans, Lord Du

Sud et Cardora, 1639/3

Fleurs Des Blaises, f, 3 ans, (AQ),

Laverock IRE et Loutre, 1625

Flexible, f, 4 ans, Kyllachy GB et

Conciliatory GB, 1623/3, 1683

Flip De Vega, h, 3 ans, (AQ),

Laverock IRE et Sivega, 1596

Florela Du Mont, f, 7 ans, (AC),

Assessor IRE et Flore Du Mont,

1609

Flower Des Iles, f, 4 ans, Khalkevi

IRE et Fleur De Sel De Re, 1669

Fly Smart, h, 3 ans, (AQ), Day

Flight GB et Abacab, 1596/2

Forland, h, 3 ans, (AQ), Network

GER et Septland, 1596/4

Fort Belle, f, 3 ans, Cokoriko et Tes

Belle, 1681

Fortuna Bella, f, 3 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Kostroma, 1693/1
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Fortunegador, f, 3 ans, (AQ),

Kapgarde et Qualinette, 1643

Fou Delice, h, 3 ans, (AQ),

Poliglote (GB) et Gladice, 1596/3

Fou Du Bresil, h, 3 ans, Blue Bresil

et Belle Attente, 1664/2

Fox Trot, h, 3 ans, (AQ), Enrique

(GB) et Orphee De Vonnas,

1692/4

Frah A Kara, h, 4 ans, Eleos (GB) et

Florakara, 1690

Francois, h, 3 ans, Muhtathir GB et

Four Green, 1639/1

Frascati Lagarde A, h, 3 ans, (AA),

Frisson Du Pecos et Onyx De

Roches, 1633/2

Freetime, h, 12 ans, Freedom Cry

GB et Kunigawa, 1632/4

Fricassee, f, 3 ans, Enrique (GB) et

Nette Rousse, 1622

Frondeur, h, 3 ans, (AQ), Lord Du

Sud et Une Toulousaine, 1677

Front De Mer, h, 3 ans, (AQ),

Racinger et Plage Vendeenne,

1692

Full Paradayse, h, 3 ans, Vision

D’Etat et Full Tune, 1625/1

Full Precieux, h, 3 ans, Lauro GER

et Kerfournoise, 1599

Fumseck, h, 9 ans, Apsis GB et Soft

Cachemire, 1601/2

Funambule Sivola, h, 3 ans, Noroit

GER et Little Memories IRE,

1625/2

Funnyblackindian, f, 3 ans, Indian

Danehill IRE et Joly Jessy,

1652/3

Furie Precieuse, f, 3 ans, (AQ), Sri

Putra GB et Precieuse Pepite,

1596

G

Gaelik First, f, 3 ans, Blue Bresil et

Gaelika (IRE), 1641/3

*Galop Marin IRE, h, 6 ans, Black

Sam Bellamy IRE et Great Jane,

1657/1

Gareth De Larachi, h, 3 ans, (AC),

Vespone IRE et Idole De Vergne,

1633

Garylou, f, 3 ans, Balko et Need

You, 1681/3

Gentleman Trois Aa, m, 3 ans,

(AC), Gentlewave (IRE) et

Tavirca Trois, 1633

*Gigilmatto IRE, h, 7 ans, Kodiac

GB et Petit Grise IRE, 1653/6

Go’n Win, f, 4 ans, No Risk At All et

Esteraza, 1683/4

Gold And Stars, h, 4 ans, Full Of

Gold et Star D’Avril, 1624/1

Gold In Love, f, 5 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Shannongold,

1635/2

Goliath Du Berlais, m, 3 ans, Saint

Des Saints et King’s Daughter,

1654/1

*Good Girl GER, f, 5 ans, Areion

GER et Good Harmony GB,

1667/1

*Good Grace GER, f, 3 ans,

Reliable Man (GB) et Good Hope

GER, 1625

*Good Prince GER, h, 9 ans, Desert

Prince IRE et Good Harmony

GB, 1684/3

Good Shot Madam, f, 5 ans, Yeats

IRE et Kahipiroska, 1684

Grand Depart, h, 5 ans, Astarabad

USA et Romane Grandchamp,

1657/7

Grandgarde, h, 5 ans, Al Namix et

Grande Cavale, 1601/4

Great Horizon, h, 10 ans, Great

Pretender IRE et Sensibilite, 1621

Great Jack, h, 6 ans, Great Journey

JPN et Final Issue, 1608

Great Parade, h, 4 ans, Great

Pretender IRE et Paradana, 1600

Grenehout, f, 6 ans, Diamond

Green et Altane, 1637/7

Guaduloup, h, 4 ans, Kapgarde et

Petite Chance, 1689/1

Gus De Gene, h, 5 ans, Bachir IRE

et Irise De Gene, 1648

H

Happening, h, 6 ans, Kingsalsa

USA et Harmonique, 1674/2

Happy Fox, h, 3 ans, Literato et

Happy Crazy, 1641

Happy Monarch, h, 3 ans, Saint

Des Saints et Ladies Choice,

1603/1

Harmoon Des Obeaux, f, 3 ans,

Spanish Moon USA et Harkosa,

1677/5

Hawick, f, 4 ans, Youmzain IRE et

Or Des Joncs, 1683

He Loves Me, h, 7 ans, Enrique

(GB) et She Hates Me (IRE),

1653/5

Heaven’s Night, f, 3 ans, Vol De

Nuit GB et Yaven, 1693

High Policy, h, 10 ans, Policy

Maker (IRE) et Hoping High ITY,

1680/4

Hodija, f, 7 ans, (AC), Assessor

IRE et Hestampe Japonaise,

1609/2

Hurkhan, h, 5 ans, Air Eminem IRE

et Polynikova, 1657

I

I Follow Rivers, f, 5 ans, Castel

Sant’angelo USA et Lady

Glorieuse, 1671/5

Il S’Envole, h, 8 ans, Boris De

Deauville(IRE) et Marie D’Altoria,

1656

Imperatrice Morny, f, 3 ans, Fuisse

et Blue Ridge View, 1664/4

Indian Rode, h, 6 ans, Indian

Daffodil (IRE) et Mis Rode,

1676/4

Insane, h, 3 ans, Dream Well et

Sandy Lane, 1692

Inside, f, 3 ans, Turgeon USA et

Fascinatrice, 1641

Inspiratrice, f, 3 ans, Blue Bresil et

Egery, 1693

Invincible Fighter, h, 7 ans,

Nickname et Bahama Pearl,

1679/2

Irakien, h, 6 ans, Sageburg (IRE) et

Isarnixe GER, 1653/1

Irish Bay, h, 9 ans, Irish Wells et

Mary Bay, 1619/1, 1680/5

Irish Douk, h, 5 ans, Irish Wells et

Doukanane, 1662/2

*Irish Valley GER, f, 5 ans, Three

Valleys USA et Irish Eagle GER,

1626/6

Irja Has, f, 3 ans, Dream Well et

Irostare, 1643/4

Irresponsable, f, 4 ans, Loup

Breton (IRE) et Toujours Amour

IRE, 1617

Iskandar (IRE), m, 3 ans, Champs

Elysees GB et Intarsia GER,

1692/1

J

Jani Perse, h, 6 ans, Bernebeau et

Janimone, 1595/5

Jocrack A La Motte, f, 4 ans, Full

Of Gold et Line Des Landes,

1647

Jubilatoire, f, 5 ans, Konig Turf

GER et Jaune De Beaufai, 1647/1

Julianos, h, 4 ans, Apsis GB et

Lady Flow, 1607/3

K

Kaddex De La Cour, h, 4 ans,

Saddex (GB) et Kiva De La

Vallee, 1687

Kaligoussa, f, 4 ans, No Risk At All

et Valleyrose (IRE), 1623

Kalonne Vade, h, 3 ans, Honolulu

IRE et Sati Bella, 1682

Kaltri, h, 4 ans, Satri IRE et

Kalavaya, 1624, 1650/1

Kapeloi, h, 4 ans, Kapgarde et Si St

Eloi, 1600/4

Kapios, h, 3 ans, Spider Flight et

Kapsile, 1599, 1692

Kapkiline, f, 4 ans, Kapgarde et

Kotkiline, 1658/6

Kapsize, h, 4 ans, Kapgarde et Loin

De Moi, 1669

Kaskad Maker, h, 3 ans, Saddler

Maker (IRE) et Kalta (IRE),

1692/5

Katana One, h, 3 ans, Sunday

Break JPN et Northern Ocean,

1659/7

Kenadam, h, 9 ans, Irish Wells et

La Haie Blanche, 1614/3, 1668/4

Kendalc’h Kerbarh, h, 6 ans, Balko

et Etoile De Kerbarh, 1668

Kenzo De Champdoux, h, 4 ans,

Saddler Maker (IRE) et

Timberland, 1687/4

Kestrel Maker, h, 10 ans, Policy

Maker (IRE) et Kestrel Mail,

1632/1

Kilmartin, h, 5 ans, Diamond Green

et She Say’s (GB), 1612

Kimtathir, h, 4 ans, Muhtathir GB et

Kim Du Chenet, 1607/4

King Of Run, h, 3 ans, Born King

JPN et Running Running, 1628/2

Kingbohem, h, 7 ans, Kingsalsa

USA et Bohemian Christin GER,

1684

Kobolt, h, 9 ans, (AA), Soave GER

et Golden Fairy, 1609/1

Korsar, h, 7 ans, Antarctique IRE et

Rhapsodie, 1694/7

L

L’Assaut Six, f, 4 ans, Kentucky

Dynamite USA et Indian

Princess IRE, 1669/2

L’Astalina, f, 4 ans, Coastal Path

GB et L’Astina, 1690/2

L’Aubade, f, 5 ans, Enrique (GB) et

L’Audacieuse, 1646

L’Autonomie, f, 3 ans, Blue Bresil et

L’Automne, 1645/1

L’Intuition, f, 6 ans, Al Namix et

Quisait, 1611/4

L’Ottoman, h, 3 ans, Silver Frost

(IRE) et Les Yeux D’Or, 1599

La Grande Zame, f, 3 ans, Zambezi

Sun GB et Marechale, 1681

La Percutante, f, 4 ans, Saddex

(GB) et Califete Royale, 1647

*La Provence GER, f, 4 ans,

Electric Beat GB et Lady Valente

USA, 1690/4

La Sauveuse, f, 4 ans, Manbolix et

La Deauvillaise, 1669/5

La Valita, f, 4 ans, Kentucky

Dynamite USA et Valie Du

Pecos, 1665/2

Laconquete, f, 5 ans, Muhtathir GB

et Hurramy, 1598/4

Lady Ardilaun, f, 3 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Lady Scarlet,

1645/5

Lady Closely, f, 4 ans, Monitor

Closely IRE et Easter Bunny,

1624, 1683
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Lady Cristal, f, 7 ans, Valanour IRE

et Impress Lady, 1663/5

Lady Horse, f, 4 ans, Tin Horse

(IRE) et Lady Cassandre, 1667

Lascar Gris, h, 4 ans, Gris De Gris

(IRE) et Vicki, 1602/6

Last Sparkler, h, 3 ans, Rip Van

Winkle IRE et Sparkling Star,

1654

Le Briand, h, 3 ans, Born King JPN

et Ladie De Briandais, 1670/5

*Le Milos GB, h, 3 ans, Shirocco

GER et Banjaxed Girl GB, 1641/5

Le Mutin, h, 3 ans, Muhtathir GB et

Melinda, 1625

Lee D’Anjou, f, 3 ans, Della

Francesca USA et Perceverense,

1641

Liasking, f, 5 ans, Born King JPN et

Lias Creek GB, 1686

Liberatore, h, 5 ans, Poliglote (GB)

et Magic Poline, 1635/1

Light Speed, f, 3 ans, Reckless

Abandon GB et The Legal

Blonde IRE, 1639/4

Lily Enki, f, 4 ans, Buck’s Boum et

Holly Girl (IRE), 1669

Lisadame, f, 3 ans, Saint Des

Saints et Linadame, 1659/3

Listenmania, f, 3 ans, Martaline GB

et Miss Aubane, 1645/2

Little Island, f, 3 ans, Martaline GB

et Isle, 1691/4

Livia Royale, f, 3 ans, Maresca

Sorrento et Royale Landy,

1628/1

Long Breeze, h, 5 ans, Royal

Assault USA et Kirklandi TUR,

1653/2

Lord Pit, h, 3 ans, Confuchias IRE

et Lady Ohara, 1691

Lord Prestige, h, 11 ans, Kapgarde

et Prestige Girl, 1646

Losingmyreligion, h, 3 ans,

Planteur (IRE) et Marie Dar, 1692

Lou Magnifica, f, 3 ans, Saint Des

Saints et Lou Emerald, 1622/4

Lovely Vallee, f, 5 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Medjai, 1661/4

Lumiere D’Afrique, f, 3 ans, Balko

et Lumina, 1641/2

Luna Des Obeaux, f, 3 ans,

Spanish Moon USA et La

Bessiere, 1603/3

Lutin D’Audouville, h, 5 ans,

Ungaro GER et Lute

D’Audouville, 1662

Lysitrix, f, 5 ans, Matrix GER et

Lysithea, 1626

M

Mademoiselle Mars, f, 5 ans,

Redback GB et Tinoroyale GB,

1662

Maestro De La Vega, h, 6 ans,

Rashbag GB et Maria De La

Vega, 1618/3

Magicman, h, 4 ans, Manduro GER

et Now Again GER, 1689/2

Magistador, h, 6 ans, Poliglote

(GB) et Kirkla, 1601/5

Mahelsca, f, 4 ans, Maresca

Sorrento et Passing Du Verger,

1666/5

*Majestic Club USA, h, 9 ans,

Theatrical IRE et Smart Kiss

USA, 1630/2

Makamba Passion, f, 5 ans,

Miesque’s Son USA et Seven

Brides, 1667

Mam’zelle Nitouche, f, 5 ans,

Martaline GB et Saintenitouche,

1634/1

Mand Si, f, 4 ans, Irish Wells et Sai

Si, 1623/1

Maola, f, 4 ans, Cockney Rebel IRE

et Morning Glory GER, 1623/2

Marina Grise, f, 5 ans, Air Chief

Marshal IRE et Mappa, 1620/4,

1667

Martasprings, f, 4 ans, Martaline

GB et Aurore Celtique, 1624/3

Maxenchop, h, 3 ans, Muhaymin

USA et Griffyn, 1692/3

Maxim, m, 3 ans, Maxios (GB) et

Olive Danon IRE, 1603/5

Maximo Meridio, h, 7 ans, Mr

Sidney USA et Maria De La Luz

(GB), 1627/1

Mayroc, h, 6 ans, Rock Of Gibraltar

IRE et Moonlight Melody GER,

1595/3

Menthe Poivree, f, 6 ans, Buck’s

Boum et Jolie Menthe, 1595/2

Meredith, f, 3 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Popova, 1659

Mester, h, 3 ans, Tin Horse (IRE) et

Altane, 1641/1

Mick Petra, f, 3 ans, Vision D’Etat

et Mick Cleopatre, 1625/4

Milord Thomas, h, 9 ans, Kapgarde

et Star D’Avril, 1660/2

Miss Ines, f, 3 ans, Rajsaman et

Hurramy, 1622

Miss Salsa Blue, f, 5 ans, Blue

Bresil et Brave D’Honneur,

1657/4

Missis D’Art, f, 9 ans, Mister Sacha

et Faena D’Artagnan, 1619

Mister Anana, h, 4 ans, Anabaa

Blue (GB) et Miss Sylvaine, 1690

Mister D’Anjou, h, 4 ans, Anabaa

Blue (GB) et Belle Adoree,

1629/5

Mister Flight, h, 7 ans, Califet et

Marly Flight, 1671/4

Mister Folois, h, 4 ans, Gris De Gris

(IRE) et Marie Trebrook, 1662

Monsieur Cannibale, h, 5 ans, Way

Of Light USA et Moon Romance,

1606/4

Monsieur De Pail, h, 4 ans, Silver

Frost (IRE) et Dame De Pail,

1690

Monster Caroli, h, 3 ans, Maresca

Sorrento et Varouka Gaugain,

1682/5

Montgeoffroy, h, 3 ans, Doctor

Dino et Bonne Gargotte, 1682/4

Montsoreau, h, 3 ans, Coastal Path

GB et La Ville Aux Dames, 1641

Moody Mary, f, 4 ans, Saint Des

Saints et Mood, 1597, 1661

Moonlight Night, f, 3 ans, Alex The

Winner USA et Iwantyouback,

1670

Moorhouse Lady, f, 3 ans, Balko et

Mer D’Arabie, 1677/3

Muscat Roses Aa, f, 3 ans, (AC),

No Risk At All et Muscade, 1633

My Palace, h, 3 ans, Palace

Episode USA et Maille Jarn, 1692

Myster King, h, 11 ans, Kingsalsa

USA et Mysterious Guest, 1614/5

N

Nadia Has, f, 4 ans, Fuisse et

Nasou, 1607/5

Nauman, h, 5 ans, Slickly et Slam,

1662/1

*Navarone SPA, h, 7 ans,

Palamoss IRE et Rose Victory,

1605/1

New Bresil, m, 3 ans, Dylan

Thomas IRE et Miss Recif (IRE),

1641

Nigeem, h, 4 ans, Panis USA et

Rafale Pearl, 1648/5

Nile Paris, h, 4 ans, Apsis GB et

Nini De Paris, 1597/3

Nino De Paris, h, 3 ans, Cokoriko et

Nini De Paris, 1659

No Risk For You, f, 4 ans, No Risk

At All et Cafe Blum, 1600/5

No Risk Together, f, 3 ans, No Risk

At All et Comtesse Du Chene

(GB), 1693

Nob Hill, h, 10 ans, My Risk et

Rouge Pivoine, 1685

Notorius, m, 3 ans, Manduro GER

et Respected IRE, 1659

O

Obelio Mamaca, h, 9 ans, Martaline

GB et Lily Valley, 1601

Ok Darling, h, 10 ans, Priolo USA et

Chichi Darling, 1685

Okelmanif Aa, f, 5 ans, (AC), Full Of

Gold et Okelebelle, 1636/4

Oklandy, m, 3 ans, Marshall et

Aurea Du Verger, 1628

Olympic Flame, h, 3 ans, Motivator

GB et Elusive Flame GB, 1603/2

Oratory Davis, h, 8 ans, Oratorio

IRE et Panarea, 1694/5

Oxlow, h, 8 ans, Epalo GER et Istrie,

1668/3

P

P’Tit Pote, h, 10 ans, Libourne (GB)

et Harasie Du Boucan, 1688

Pageburg, h, 4 ans, Sageburg (IRE)

et Peace Of Oasis, 1690

Paquos, h, 4 ans, Fragrant Mix

(IRE) et Danse Etoilee, 1673/1

*Parismarseille GB, h, 3 ans,

Lawman et Enterprising GB,

1652/2

Parker Ridge, h, 8 ans, Green Tune

USA et Peinture Bleue USA,

1684/1

Parron, h, 7 ans, Hold That Tiger

USA et Primona CZE, 1679/4

Pat Du Pont, h, 3 ans, Cokoriko et

Santariyka, 1659/1

Peintre Elusif, h, 6 ans, Elusive City

USA et Balle De Match (IRE),

1627/3

Perkal, h, 13 ans, Kalmoss et Perle

D’Amezeul, 1630

Perle De Darcan, f, 4 ans,

Mastercraftsman IRE et Suama,

1617/1

Phoenix Rose, f, 3 ans, Siyouni et

Landing Site, 1643/5

Pic D’Orhy, h, 3 ans, Turgeon USA

et Rose Candy, 1655/2

Pique La Lune, f, 4 ans, Kapgarde

et Prodiga, 1661

Polar De Baune, h, 8 ans, Priolo

USA et Maeva De Baune, 1595

Polimars, h, 4 ans, Poliglote (GB) et

Marsanay, 1617/2

Polirico, h, 3 ans, Cokoriko et

Polimere, 1654

Polo Rouge, h, 7 ans, Croco Rouge

IRE et Barashela, 1684

Poly Grandchamp, h, 6 ans,

Poliglote (GB) et Qualia

Grandchamp, 1660/3

Polygame, h, 5 ans, Poliglote (GB)

et Majorica Sancta, 1598/1

Polyquick, h, 4 ans, Poliglote (GB)

et Quick Ville, 1602/1

Pontaillac, h, 4 ans, Deportivo GB

et Route Des Indes, 1629/3

Porto Pollo, h, 3 ans, Manduro GER

et Silky Steps IRE, 1655/6

Pourtoimarco, h, 7 ans, Hold That

Tiger USA et Loupana, 1626

Powder Path, h, 3 ans, Coastal

Path GB et Powder Tremp,

1654/4

Powers Succes, h, 11 ans, Priolo

USA et Neken Succes, 1619
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Premier Consul, h, 3 ans, Rip Van

Winkle IRE et Cucuma, 1670

Prince Maresca, h, 7 ans, Maresca

Sorrento et Sister Flo, 1611/2

Prince Moriviere, h, 7 ans, Le

Balafre et Altesse Moriviere,

1649

Princesse Glwa, f, 4 ans, Born King

JPN et Jolie Lola, 1629, 1666

Principe De Vega, h, 7 ans, Prince

Kirk PNA et Formaliste, 1595

Prionamix, h, 10 ans, Priolo USA et

Genamix, 1619/3

Provokator, h, 6 ans, Trempolino

USA et Pepples Beach GER,

1637/1

Ptiturf, h, 5 ans, Konig Turf GER et

Silver And Gold, 1595

Q

Quart De Coing, h, 4 ans, Sinndar

IRE et Wells Vision GER, 1665/5

Queensca, f, 4 ans, Maresca

Sorrento et Queen’s Pier, 1667/3

Quevillon, m, 4 ans, Siyouni et

Princess Roseburg USA, 1648/2

R

Radiologue, h, 6 ans, Doctor Dino

et Radio Londres, 1656/6

Raj De Boistron, h, 4 ans,

Rajsaman et Chi Chi De Boitron,

1665/3

Rapide Des Flos, h, 5 ans, Axxos

GER et Nonita Royale, 1674/1

Rasango, h, 7 ans, Astarabad USA

et Ravna, 1656

Rasique, h, 8 ans, Enrique (GB) et

Rasia, 1595/1

*Ravens Hill IRE, h, 5 ans, Raven’s

Pass USA et Sister Red IRE,

1627

*Realm Keeper USA, h, 5 ans,

Arch USA et La Lodola USA,

1637/2

Red Mix, h, 5 ans, Al Namix et

Fidelety, 1635/3

Red Risk, h, 3 ans, No Risk At All et

Rolie De Vindecy, 1599/1,

1655/7

Redwillow Imperial, h, 4 ans,

Barastraight (GB) et Kaldouna,

1597

Regaxos, h, 5 ans, Axxos GER et

Regulatrice, 1656

*Renania SPA, f, 6 ans, Kissing

You ARG et Teatrale SWE, 1653

Reve Du Clos, h, 5 ans, Fragrant

Mix (IRE) et Cyrienne Du Maine,

1686/3

Rien De Rien, h, 4 ans, Whipper

USA et Retiens La Nuit USA,

1683/5

Risk The Star, h, 3 ans, No Risk At

All et Starglas, 1659/4

Risky Star, f, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Risky Nizzy GB,

1652/1

Rive One, f, 3 ans, Spirit One et

Arriver USA, 1691

Rivenrique, f, 3 ans, Enrique (GB)

et River Bellouette, 1670

Roadvision, h, 4 ans, Vision D’Etat

et Madison Road (IRE), 1662

Robin Du Mesnil, h, 9 ans, Robin

Des Pres et Queen Carmont,

1632/3

Rock The Race, h, 7 ans, Whipper

USA et Choc Ice (IRE), 1657/5

Rocky Cath, h, 8 ans, Roman

Saddle (IRE) et Houka Pitch,

1621

Roi Austral, h, 7 ans, Fairly

Ransom (USA) et Reine Des

Loups, 1601/3

Rosane De Veguy, f, 4 ans, Della

Francesca USA et Alovera, 1600

Rosegarry, h, 6 ans, Ballingarry IRE

et Rospolina, 1649/4

Roshana De Vindecy, f, 3 ans,

Balko et Amazone De Balme,

1693

Roxinela, f, 5 ans, Muhtathir GB et

Grivette, 1646/2

Royal Et Tic, h, 3 ans, Policy Maker

(IRE) et Cazon Royale, 1654/2

Rubis Du Rheu, h, 9 ans, Sin Kiang

et Venus Du Rheu, 1671/3

Rue Vesale, f, 3 ans, Satri IRE et

Parisella IRE, 1628/3

Run Foul Moriniere, h, 13 ans,

(SF), Lesotho USA et Efoule

Moriniere, 1631/5

S

Sacha Green, h, 5 ans, Barastraight

(GB) et Sara Rose, 1685/1

Sacha Le Lovers, m, 3 ans,

Martaline GB et Rosee

Normande, 1664/3

Sacha Malpic Aa, h, 5 ans, (AC),

Full Of Gold et Ashtar, 1636/5

Sacree Louise, f, 3 ans, No Risk At

All et Sacred Music USA, 1643

Saint D’Auteuil, h, 4 ans, Kandidate

GB et La Loute, 1648/4

Saint Gaspard, h, 4 ans, Saint Des

Saints et Qualia Grandchamp,

1687

Saint Goustan Blue, h, 6 ans, Blue

Bresil et Les Saintes Glaces,

1660/1

Saint Palois, h, 10 ans, Saint Des

Saints et Toutevoie, 1646/5

Saint Tropez, h, 4 ans, Saint Des

Saints et Ladytown, 1617/3

Sainte Bowl, f, 5 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Sainte Baume, 1653/4

Sainte Turgeon, f, 6 ans, Turgeon

USA et Sainte Nono, 1660/5

Saintlor, h, 9 ans, Saint Des Saints

et Bright Idea, 1663/4

Saldorello, h, 4 ans, Saddex (GB)

et Helvetic Melody, 1666/2

Sans Aucun Doute, h, 6 ans, Voix

Du Nord et Calling City, 1626/2

Saporetto, h, 6 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Summer, 1611/1

Sasha De L’Elfe, h, 4 ans, Sunday

Break JPN et Rue Tournefort,

1687

Seccotine, f, 3 ans, Tin Horse (IRE)

et Saga D’Or, 1622

Secret Des Bois, h, 7 ans, Irish

Wells et Studieuse, 1684

*Serienlohn GB, h, 8 ans, Lomitas

GB et Saldenehre GER, 1626/3

Shakapon, h, 6 ans, Deportivo GB

et Sheyry Story, 1646/4

Shally De La Motte, f, 8 ans,

Marshall et Nuit De Change,

1621/2

Shamrock Rover, h, 4 ans, No Risk

At All et Lady Scarlet, 1597

Shannon Verse, f, 3 ans, Kapgarde

et Shannon Vale, 1664/1

Shapur, h, 5 ans, Kendargent et

Sousmarine (IRE), 1630/5

Shekidame, f, 4 ans, No Risk At All

et Source Limpide, 1597/1

Shinobis, h, 3 ans, Zanzibari USA et

Twice As Clever, 1625

*Shogun MOR, h, 5 ans, Best Of

Luck USA et Hula Hands USA,

1618/2

Silent Hill, h, 10 ans, Take Risks et

Oiseliere, 1640/2

Simba De Teillee, h, 7 ans,

Poliglote (GB) et Lady De Mai,

1684/2

Sinnetique, f, 3 ans, Sinndar IRE et

Grivatique, 1677/4

Sir Gemmois, h, 7 ans, Nickname

et Venise Doree, 1619/5

Sirwa Du Bocage, f, 4 ans, Linda’s

Lad (GB) et Got Aba, 1623/4

Sky Path, h, 6 ans, Coastal Path GB

et Subtle Brain, 1618/1

Slim Risk, h, 4 ans, No Risk At All

et Slim Pearl, 1624/2

So French, h, 7 ans, Poliglote (GB)

et Westonne, 1660

Soldier’s Queen, h, 5 ans, Soldier

Of Fortune IRE et Jani’s Queen,

1656

Soleil Divin, h, 7 ans, Maresca

Sorrento et Divine Sorinieres,

1671/2

Soli Blue, h, 3 ans, Anabaa Blue

(GB) et Soriniere Du Lac, 1682

Sophienis, f, 3 ans, Scalo GB et

Charbelle, 1652/4

Soral De Kerzel, h, 4 ans, Army

King et Dixie Swing, 1597, 1687

Sorry Mun, h, 4 ans, Zambezi Sun

GB et Prima De Vaige, 1648

Sparkie, h, 8 ans, King’s Best USA

et Makam IRE, 1619/4

Spider Love, h, 4 ans, Spider Flight

et Love Du Charmil, 1673

*Spiderman PNA, h, 5 ans,

Manduro GER et Lonesome Me,

1679

Spirit Of Ecstasy, f, 4 ans, Gris De

Gris (IRE) et Polismith, 1629

Spring Crush, f, 3 ans, Balko et

Garry D’Amour, 1622

Square Thiers, h, 3 ans, Zambezi

Sun GB et Dylandor, 1682

Sri La Frime, h, 3 ans, Sri Putra GB

et Affair PNA, 1682

Star Dance, f, 3 ans, Enrique (GB)

et Comedie Divine, 1659

Star De La Prise, h, 12 ans, (AQ),

Smadoun et Girl Royale, 1621

Star Del Rais, f, 4 ans, Tiger Groom

GB et Star Dance, 1629/2

Star Of Sunday, h, 8 ans, Sunday

Break JPN et Lilli Star, 1680/3

Staunton Street, h, 4 ans, Martaline

GB et Nagaoka GER, 1658

Straycat, h, 3 ans, Martaline GB et

Madoudal, 1659

Stribel, h, 5 ans, Sumitas GER et

Strixi, 1676/1

Sucaille, f, 4 ans, Sumitas GER et

La Joncaille, 1597/7

*Sue Prancealot IRE, f, 3 ans, Sir

Prancealot IRE et Edwardian Era

GB, 1693

Sulfite, f, 5 ans, Simplex et Vilaya,

1667/2

Summer Creek, h, 9 ans, Brier

Creek USA et Kennaaly, 1632/2

Summer Sweet, h, 4 ans, Spirit

One et Mer Du Sud, 1602/7

Sunday A Paris, h, 3 ans, Sunday

Break JPN et Belle Louise,

1654/5

Sunday Royal, h, 6 ans, Sunday

Break JPN et Princess D’Orange,

1601

Super Sage, h, 4 ans, Sageburg

(IRE) et Super Anna, 1617

T

Tabouk, m, 3 ans, Style Vendome

et Gaazaal IRE, 1652

Tango Du Champ, h, 4 ans, Soave

GER et Valse De La Tour, 1650

Tango Whiskey, f, 3 ans, Cockney

Rebel IRE et Tres Passing,

1625/5

Telegenie, f, 5 ans, Great Pretender

IRE et Sigune Pierji, 1667/5

Templiere, f, 11 ans, Protektor GER

et Temple Queen GER, 1651/2
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Tender Winner, h, 3 ans, Alex The

Winner USA et Tender Night

USA, 1659

Terre De Rois, f, 4 ans, Fragrant

Mix (IRE) et Venus Beauty,

1683/1

Terrible Air, m, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et La Terrible (IRE),

1599

The Fun King, h, 5 ans, Born King

JPN et Fuerta IRE, 1620/1

The Golden Boy, h, 5 ans,

Myboycharlie IRE et Adjira (IRE),

1627, 1656/3

The Reckoning, h, 4 ans, Enrique

(GB) et Upside Down Cake (GB),

1602/2

The Stomp, h, 8 ans, Layman USA

et Version Originale, 1657/6

Thrilling, f, 3 ans, Network GER et

Lofte Place, 1645/3

Tidzit, h, 3 ans, Full Of Gold et Etoile

Du Toubkal, 1682/2

Tim Cassandre, h, 5 ans, Timos

GER et Lady Cassandre, 1685

Tinos Emery, h, 3 ans, Rajsaman et

Timidity, 1625

Titi De Montmartre, f, 5 ans,

Montmartre et Royal Tiara UAE,

1657/2

Tombe Du Lit, h, 11 ans, (AQ),

Assessor IRE et Gibelotte,

1640/4

Tonight In Brion, h, 11 ans, (AQ),

April Night et Joslaine, 1614/2

Tout En Cardoun, f, 7 ans, Layman

USA et Bairgaine, 1649/1

Tradisatine, f, 8 ans, Traditionally

USA et Satine Chauviere, 1651/1

Tresor Du Roume, f, 3 ans,

Medecis (GB) et Conakry, 1645/4

Triangle D’Or, h, 11 ans, (AQ),

Discover D’Auteuil et Natalia,

1621

Tulipe De Bellouet, f, 5 ans, Great

Pretender IRE et Sainte De

Bellouet, 1686

Tulira, f, 4 ans, Turgeon USA et

Belle Griotte, 1638/3

Turbolina, f, 4 ans, Turgeon USA et

Spring Gold, 1647/5

Turiamix, h, 8 ans, Al Namix et

Turiama, 1657

Tuticolle, h, 11 ans, (AQ), East Of

Heaven IRE et Galaxie De Larue,

1631/2

U

Ubac Des Places, h, 10 ans, (AC),

Kutub IRE et Perle Claire Du La,

1636/2

Ucla De Kernin, f, 10 ans, (AQ),

Tiger Groom GB et Farquhar,

1680/2

Udino, h, 10 ans, (AQ), Khalkevi

IRE et Loustine, 1631/4

Ulex De Balme, h, 10 ans, Cachet

Noir USA et La Perdrix, 1627

Ultra Lucky, h, 10 ans, Arvico et

Luckystar Du Frene, 1637/4

Ultra Mag, h, 10 ans, Martaline GB

et Jane Des Tilleuls, 1619

Ulysse De L’Aunay, h, 10 ans, Roli

Abi et Lady Rosekadrou, 1619/2

Ulysse De Loucas, h, 10 ans, (AQ),

Antarctique IRE et Ocamina,

1675/1

Un D’Ussel, h, 10 ans, (AC), Balko

et Lakme De Brejoux, 1609/5

Un Roc Du Grandval, h, 10 ans,

(AQ), Network GER et La Grande

Vallee, 1605/4

Uniketat, h, 3 ans, Vision D’Etat et

Ahombros, 1599

Unique Des Sources, h, 10 ans,

(AQ), Le Balafre et Lipari Du

Moy, 1630/1

Uobama D’Ayza, h, 10 ans, (AC),

Lavirco GER et Ixiafleur De

L’Ayz, 1631

Utah De La Coquais, h, 10 ans,

(AQ), Nidor et Noblevie, 1675/4

Utathou, h, 10 ans, (AQ), Secret

Singer et Lady Thou, 1601

Uto, h, 10 ans, (AQ), Bering (GB) et

Nouvelle Zelande, 1640

V

Vachichi De Belair, f, 3 ans, Chichi

Creasy et Morondava, 1693

Valentin Rose, h, 3 ans, Secret

Singer et Fabannso, 1599/3

Valtor, h, 9 ans, (AQ), Nidor et

Jossca, 1660/7

Vandaletta, f, 4 ans, No Risk At All

et Vandalixa, 1647/4

Vandana, f, 4 ans, Stormy River et

Version Originale, 1629, 1666/4

Vanope, f, 9 ans, (AQ), Saddler

Maker (IRE) et Nefta, 1613/5,

1668/1

Varabad Du Buisson, h, 9 ans,

(AQ), Astarabad USA et Diane

Du Buisson, 1627/5

Vatohio, f, 6 ans, Vatori et Parkohio,

1630/3, 1663/2

Vaugeoise, f, 3 ans, Spirit One et

Valaway, 1643

Vauquoise, f, 6 ans, Ungaro GER et

Vamuna, 1660

Vedy De La Thinte, f, 9 ans, (AQ),

Anzillero GER et Sly De La

Thinte, 1631/3

Vega De Carcouet, f, 4 ans, Tiger

Groom GB et Murmurine, 1623/5

Vendelogne, f, 7 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Veiled Star IRE, 1601/1

Vent D’Allier, h, 9 ans, (AQ),

Assessor IRE et Pourvu Que Ca

Dure, 1595

Vent Des Dunes, h, 9 ans, (AQ),

Crillon et Iaera Des Dunes,

1688/2

Vertical Adele, f, 3 ans, Great

Journey JPN et Vertical Tango,

1641

Verysabre, h, 9 ans, Sabrehill USA

et Fleur D’Akarad, 1632, 1651

Vhisky Singer, h, 9 ans, (AQ),

Secret Singer et Calvi IV, 1680/1

Via Tennise, f, 9 ans, (AQ), Fragrant

Mix (IRE) et Darling Tennise,

1640/5

View Gold, h, 3 ans, Vision D’Etat et

Thou In Gold, 1670/1

Villabona, f, 3 ans, Execute et Alice

Neney (IRE), 1639

Violeta Song, f, 9 ans, (AQ), Secret

Singer et Violeta, 1651

Vision D’Anjou, f, 4 ans, Vision

D’Etat et Line Garry, 1661

Vision Du Puy, f, 3 ans, Vision

D’Etat et Fontaine Guerard,

1643/1

Vismie De La Vis, f, 3 ans,

Kingsalsa USA et Milady De La

Vis, 1681

Vivamar, h, 9 ans, (AQ), Loup

Solitaire USA et Noblemare,

1651

Vlatan, h, 6 ans, Slickly et Version

Originale, 1646

Vletcher, h, 9 ans, (AQ), Robin Des

Pres et Ozanna De Louisier,

1688/4

Volcan D’Estruval, h, 9 ans,

Forestier et Grotte D’Estruval,

1640/1

Voyage Enchante, h, 5 ans, Peer

Gynt JPN et Partie Majeure, 1686

W

Wanka Tanka, h, 4 ans, Fuisse et

Sheraka, 1597/4

Weltmeister, h, 4 ans, Blue Bresil

et Morena Du Moulin, 1629/1

Whisky Mouille, m, 3 ans,

Alianthus GER et A La Belle

Etoile, 1628/4

White Hunter, h, 3 ans, Dalakhani

IRE et Shomoukh USA, 1622/3

Wimalya, f, 3 ans, Desert Blanc

(GB) et Witten USA, 1603/4

Wind Gold, h, 4 ans, Hurricane Cat

USA et Keeping Gold, 1648

Winer Des Cotieres, h, 12 ans,

Maille Pistol et Cathy Des

Cotieres, 1680

Wish Law, f, 3 ans, Classic Law GB

et Wind Of Grace, 1639

Wittelschach, h, 6 ans, Alanadi et

Far Diamantine, 1618

X

Y

Yadissime, h, 6 ans, Montmartre et

Linamixa, 1626

Yard Bird, h, 4 ans, Poliglote (GB)

et L’Exploratrice, 1597

Yellow Mellow, f, 4 ans, Tin Horse

(IRE) et Yellow Ground USA,

1666/3

Z

Zambezi Flow, f, 3 ans, Zambezi

Sun GB et Lady Flow, 1681/5

Zeaudiak, h, 6 ans, Laverock IRE et

Miss Lamour, 1637/3

Zen Kaiga, h, 3 ans, Slickly et

Celestia GB, 1691/3

Zephir Davril, h, 6 ans, Axxos GER

et Place Desert (IRE), 1605

Zie De Ket, h, 3 ans, Evasive GB et

Hatikva (GB), 1659/2
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